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Les documents nos 14, 36, 57, 75, 92, 99, 110 et 111 n'ont 

pas itl distribués en français. 

Le no 80 se trouve annex~ au no 82. 
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N6WELLE PROPOSITION 

ARR ANG::I:i:~NT 

ARTICL~; 8 

l. Le titulaire d'un dépôt international peut en céder.·· 
la propriété pour tous les Etats contractants ou pour un ou 
certains d'entre eux seulsment et, en cas de dêpôt multiple, 
pour une partie seulement des dessins ou modèles compris dans 
ledit dépôt. . . 

2. A la demande de tout intéressé, le Bureau internatio
nal doit enregistrer et publier tout changement affectant, 
en tout ou en partie ou pour un ou plusieurs ~tats contrac
tants, la propriété d'un dessin ou.modèle faisant l'objet 
d'un dépôt international en vi6ueur ainsi que toute concession 
de licence exclusive concernant un tel dépôt. 

J. Un tel enregistrement produit les mêmes effets que 
s'il avait été effectué par les Administrations nationales 
des ~tats contractants sous réserve que les conditions de for
me autres que l'enregistrement ainsi que les conditions de 
fond présentées par la loi nationale soient remplies. 

4. A la demande de la ou des personnes figurant au Regis
tre International comme titulaire du dessin ou modèle, le Bu
reau international procède à la radiation de l'enregistrement 
international et à la publication de. cette radiation. La 
demande de radiation peut se borner à viser les effets du 
dépôt international dans certains seulement des Etats contrac
tants. Dans le cas d'un dépôt multiple, elle peut être limitée 
à une partie des dessins ou modèles inclus dans le dépôt • 



Doc. La Haye 
.No 2 F 

Date: 14 novembre 1960 

;:WUVEL ARTICLE 9 DU REGLEimirT 

En ssance plenière : 

le vote portera d'abord sur les-amendements éventuels 
à l'ensemble de la uroposition des Commissions; 

le vote portera ensuite sur l'ensemble du texte de 

l'Arra1:1.gement et· du Règlement. 

Le Bureau peut renvoyer, le cas échéant, l'examen d'un 
a;re1:1.dement à la Commission générale •. 
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Prç__j_e_t _ _g._o __ r_~~-c:mcnt d_s __ =)..a C?nférenc_~ di_E_~oma_~iq_ue de __ ~_é.yision 

c1~ __ _!_' Arran..s._ement de La Haye du 6 Novembre l925 sur le dépôt 

international des dessins ou modèles ind.ustriels ---·-~---~ .... -- ----•--·-.__., --- " 

Article pror.üer 

Les propositions avec exposé des motifs, préparées pal;' une 
co.r".mission d'experts en collaboration avec le J3ureau Inter
national pour la Protection do la Propriété Industrielle sur 
l'invitation du GouvernomGnt dos Pays-Bas ainsi que les pro
positions dos gouv8rn~r.1cnts des pays de l'Union, recueillies 
et coordonnées par les soins du Bureau International pour la 
Protection de la Propriét0 Industrielle constitueront la base 
des travaux do la ConférGnce. 

Article 2 

La Conf'érenc0 nommera un Président ot sur proposition du 
Président: 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 
f) 

le Président et los r 0 smbres de la Co:rr...mission de 
vérification dos pouvoirs des délégués; 
le Président at les au·tres membres du Bureau de 
la Comaission genérale; 
18 Président et los autres msmbres du Bureau de 
la Corill.;1ission du Règlement; 
le Presid2nt, les autres m.Cï::.bres du Bureau et les 
m2mbres du Comité de ridaction; 
le Rapportaur-genéral; 
quatrG Vice-Présid8nts. 

Les Pr0sidcnts d~s Commissions m2ntionnéos sous a) b) c) et d) 
ot le Rapporteur-général sont tous de droit Vico-Présidonts 
de la Conférence. 

Lo bureau da la Conférence sora constitué par: 
lo Président, les Vice-Présidents ainsi que le Directeur ot 
lG Vice-Diroctour du Bureau International pour la Protoction 
de la Propriété Industrielle. 

Lo Vic.:::-Direc-tour du Bureau International pour la Protection 
do la Proprié·t;é IndustriGllc est de droit Secrétaire /sénéral 
de la Conférence. 
Sur proposition du Secrétaire général pouvont Gtro nommés un 
S~crétairo g0n~ral adjoint ot un Secrétaire. 
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Article 3 

Le Président do la Conf6roncG dirige los débats et règle 
l'ordre dos travaux de la Confér2nce. Il peut déléguer tout 
ou partie de ses pouvoirs. 

Article 4 

La Conf0r0ncc se constituera on Commission générale pour 
l'axa.men des propositions soumises rGlatives à la r6vision 
de l'Arrangcment de La Haye. 

Article 5 

La Conféronce sa constituera ultérieurement en Commission de 
règlement pour l'oxam()n des propositions soumisGs relatives 
à la révision du règlement d'exécution do l'ArrangomGnt de 
La Hayco 

ArticlJ 6 

Les textos .adoptés pa.r les doux Corm:üssions 111.;Jntionnées dans 
los articles 4 ot 5 soront soumis au Comité de rédaction. 
Après approbation par los. doux Commissions dos textes du Comité 
de Rédaction, ces t8:;:::tcs s�ront prssGntés dans leur ensomble 
à la Confér0ncc plénière, par le Rapportour genéral. 

Article ,7 

Los ;11ci:�bros dGs délégations dGs l)ays invités à la Conféronce 
peuvent prendre part aux délibérations et pr8s0ntcr des pro
positions. 

Los mombros d0s c."!.-alégations dos or..:;anisations intcr-gouvornc
mçntalcs pcuv�nt prendre part aux délibérations 8t présontor 
dos observations. 

Les roprés�ntants dGs organisations non-gouvcrnonontalos ont 
la qualité d'observateurs. Ils peuvent faire connaîtra lour 
avis sur invitation du Prêsidont do la Conférence ou des 
Pr0sidonts de Commission. 

Tout texte. nouveau proposé à la discussion doi"i:; être remis 
par Serit au sccretariat ot distribué avant d'Ctrc mis en 
discussion. 
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Artici0 8 

Los m2mbros dGs délégations dos pays invités à la Confér~ncc 
p:::uv;::nt pr8ndrc part aux vot0s, nais chaquG pays no disposa 
quo d'une voix. 

Los décisions, tant dans los comL1issions qu'on séance pléniè
re sont prises à la majorité. Toutefois, on séance plénière 
l'unanimité dos ~ays s2nbrcs do l'Arrangomont do La Haye est 
requis o. 

Article 9 

En séance plénière : 

lo vote portera d'abord sur los am;:ndomcnts éventuels 
à l 1 sns2mblo d0 la proposition d8s Commissions; 

la vote port0ra ensuito sur l 1 onscmblc du toxto de 
l'Arrang:.mcnt et du Règlement. 

Le Bureau p8ut rcnvoyor, le cas échéant, l'examen d'un 
amond-.:::m.~nt à la Co:crr,1ission t,sénéralo ou à la 'J'ommission du 
Règlomont._ 

Article 10 

Avant la clôturG dG la Conféronco, lo Rapporteur général 
présnntera son rapport sur l'ons0mblc d2s travaux de la 
Coni'éronco. 

Article ll 

Los séances plénières et collGs des Conllnissions m3ntionnécs· 
aux articles 4 et 5 feront l'objet d'un procès-verbal qui 
donnera un résumé des débats, rolatan~ l~s propositions for
:muléos au cours dos séances, l,3s arguments présc;ntés et le 
résultat dos scrutins. 

L~s procès-vorbaux surent soumis à la Conféronco. 

Le r:..::cuoil dos procès-vGrbaux ut lôs Actes do la Conférence 
s2ra publié après la clôture de colla-ci par los soins du 
Bureau International pour la protection do la propriété 
industrielle. 
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Article 12 

Los délibérations de la Conféronco ont lieu soit on français 
soit en anglais. Les discours on français seront traduit~ en 
anglais ..:)t les discours on anglais soront traduits en fran
çais. 

Toute délégation pout s 1 exprimer on uno autre lano..-.ru.c à la 
condition qu'ulle fournisse un interprète. 

Les documents do travail do la Conférence seront rédigés en 
français ot on anglais. 

t 
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LIST.-~ PROVISOIRE D:;s PAYS _.:;T INSTITUTIONS 

rüprésontés 

A LA CONF.~R.""NC:8 DIPLŒïATIQU:~ POUR LA RZVISION DE L I ARRANG~I.I::'.;NT 

D:; LA HAYE 

Pays_ unionistes 

ALL:.":II.AGNE (République .Fédérale) 

A. le Dr WOLTGANG FRO~HLICH, chef de la Section de Droit, BdJ, 
(Féd6ration do l'Industrie Allcmande).Hôtol Kurhaus Scheveningen 

:'.f. HA.:wR'.!.1_-:;L KURT, consoillor ministériel, Hôtel Kurhaus Scheveningen 

l'!. G ~RHARD SCHN.iI:J:::R , rogicrungsël.irektor Hôtel Kurhaus Scheveningen 
' 

:~. ULI.rCR ~::UGZN, profossor du Rochto , Hôtel Kurhaus Schovoningen 

ARAB~ UNIE (République) 

W. IBRAHIM 3LDJ.:;SSOUKY UT.AM; cor.11:1.orcialcounsollor , Office Borweg I 

AUTRICHE 

I.T. RICHARD PSBNICK.A., président dos Ostorrcichischon-Patontamtos 
Hôtel Harrisons 

1.1. CHRISTI.AN JUR. RUDOLF, export , , Hôtol Harrisons 

1.T. le Dr DITTRICH ROB:SRT, délégué Hôtol Harrisons 

\T. la Dr HOILNN.:CK.::.R FRANZ, cxp8rt , Hôtel Harris ons 

!.T. le Dr THŒ'.:AS LOR.,NZ, oborkommissar des OstGrrcichischon Patcntamtcs 
1 

1 

!.T. lo Dr :i::.DGAR S~LZ=:R, attc1ché d I ambassade • 

l ,:I.Grou:::: i-----
I. le Baron FRANCOIS XAVI:BR VAN D:'~R STRATI::N-W.A.ILL?JT, ambassadeur do 

Sa Majesté 1~ Roi des Belges 

:. COPPI::::T::;RS D2 GIBSON, présidcmt du Groupo belge de 1 1 AIPPI, avocat 
à la Cour d'appel - Grand Hôtel Central 
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K"JLGIQU::S 

1.1. VAN D_::;R HA~GH.ëN, pr,3sidont do l'Association nationalo belgo pour la 
Protection do la Propriété Industrielle - ProfcssGur chargé de 
cours à l'Univursité do Bruxelles (Faculté de droit) 
Hôtol Kurhaus Schovcningon 

?1. D:..:; R.::..USE JOS::=;PH P.J.S., S-.)Crétairc au ::inistèrc dos Affairas écono
miques (Service de la Propriété industricllo) Grand Hôtol Central 

AIT.=T,IARK 

:. LUND TORB::N, prof .-;sscur d 'Univ-::rsi té - Park Hotol 

I!. 0:'.,S;;N JULIZ, assistant comptable - Park Hotol 

LsPAGNZ 

T. ANTONIO F. l.1AZARAI\ŒROZ, che;f du R.:;e,istr(:; ùo il.a Propriété industrielle 
Hôt(.;l Terminus 

:. JULIO D~LICADO IIONT.,.,;RO-RIOS, ch..Jf du Cabinot tochi~iquc-admihistratif 
du R..:6 istrc - Hôtel T..;rr.ünus 

J.. PHILIP YOUNG, n.m.bnssadcur des :~tats-Unis d'Amérique aux Pays-Bas 

i • .ARPAD BOGSCH, lc;gal advisor, U. S. Copyright office - Hôtel Kurhaus 

I. PASQUAL:C J. Fj;D::.:;RICO, __;xa:rn.inor in chicf, Board qf Appeals 
Hôtel Kurhaus, Scheveningen 

•• J. WINT2R HARV::;Y, :Dc.;partm.:nt of Statc Vvashington, DC, U.S.A. 
Hôtol Kurhaus 

·INLANDE 

Ir. B_-:::,Ri"'TDT ADOLPH FRS:DRIK GOD:::trn:rf;IJ,f, prof GSSiJUr à la Faculté do Droit 
r· d·, l 1Univcrsi té do Helsinki - P3.rkhotel 

~RANC:::: ~ 
r--
:. ROG..:;R 1:. N. LABRY, prGmicr se;crltairc d I Arnbassado - Hôtel Ti;:rrninus 

,IONGRIE 

:. lo Dr A. SASDI, :F'irst socrctary of the Hungarian Lcgation Tho Hague 
Office Don Haag Dacnël..:::lstraat 20 

IRLANDE 

f:. P. F. i~ORTil·~:::;R, d8lcigué 
1 Grand H6tcl c~ntral 
1 
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IT.ALI3 

:.!. le Comte U~J3:.::.RTO ALLIONI DI BROND:::LLO, ingénieur-conseil on Propriété 
Industrielle - Avocat à Rome - Président de la F.I.C.P.I. 
(voir aussi supplcmGnt) Hôtel do Witt0brug 

3-RAND::; BR.2:TAGNE 

lI. G .. GRANT, Comptrollor gcneral - Park Hotel 

[I. H. G. BOULY, patent ag,;nt - Park Hotol 

LI::CHT:8NST::IN (Principauté do) 

[1~. ALFR::D HILBI:, secrétaire da Légation - Park Hotel 

LUX::::I :BOURG -----·-
tr. J::AN-PI~RR::! HOFFI.1ANN, chef èlu s-Jrvico do la Propriété Industrielle 

Hôtel Terminus 

L1AROC 

[S. HARK::TT, chargé d'affaires du Maroc en Belgique et aux Pays-Bas 

[.!. B::NNANii conseiller économique près 1 '.Ai-nbassade du Maroc on France 

l~_O (Principauté de) 

li. J:..;AN I:A:U:: NOTARI, directeur du service do la P.P.I. Hôtel dos Indes 

tîORV::GE 

~. ROALD ROZD, chef de section - Hôtel do Zalm 

PAYS-BAS -----
[1. lG professeur G. H. C. BODI:;NHAUSEN, profosscur à l 'Univcrsi té d'Utrecht, 

avocat à La Haye 

[.i. VAN DAM, ir}~énicur conseil P. I. 
Grand notcl Central 

tI. c.r:. R. DAVIDSON, ingéni:::ur-con3cil on L--i.13.tièro do Propriété Industrielle 

[I. VAN GORI{Ql';I L.H.J.B., clouxièmo socrétairo· de L8gation 

[!. TH. LH.'.lP.:RG, avocat à la Cour d 1 .Ai7lstordam (;;ixport-adjoint à la. 
d6légation né~rlandaisc) 

'.iT. w.r:::. J. C. PHAF, directeur de la section juridique du Hinistèrc dos 
Affaires ::-:conomiqucs 
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su::n2 

LI. ~w-;::, LJUNGI.IAN, prof essor of ci vil law, Univ-srsi ty of Stocholm 
-Park Hotel 

li. CLA~8:". UGGLA, conseiller, chef do section, 6ffico Royal suédois des 
Bre:v-1ts _ Park Hotel 

SUISSl 

i~T. HANS I:ORF, diToctc:ur du Bureau Fédéral d;.; la Propriété intolloctucll0 
é Ilorno Park Hot0l 

- Park Hotel 

J.1. CHARL:.:..S F. POCEON, chBf do soction 

TURQUIE 

- Park Hot-..;l 

r.:. le Dr J ..:;R.n AYIT::R, prcnior conseiller juriste du Ianistèro do 
1' :ndmtrie, Ankara - Hôtel Torminus 

YOUGOSLAVIJ -----· .... _______ .-. 

l\1. VLADI:M:IE ~:AVI'J, directeur d 1 Offico do brevets de Yougoslavie 
Hôt ~:. L·1 cas 

BOGDANOVITCE ANlnIJA, vic0-diroctour de l 1 Offico do brevets 
II3tc:. Luca,• 

r.r. IJUHTC_'t YO7ANOVH., , che;f do la section a.~s marques - Hôtel Lucas 
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.Q_rp;ani sati. ons _Int c rna ti onalc s 

non_•:_,g;ou.vorn0nGntalos 

:1r. PAUL l::.ATI-CLY , Rapporteur g2n8ral d0 l' A3sociation Intc;rnationalo 
pour la Protection de la Propriété Industrielle (A.I.P.P.I) 
Grand Hôtel Central 

:.r. CIIARL:.;s PJIGNOT , PrG sid::nt do l'Association typographique Intorna-
tionalo - Hôtel Torminus 

'.I. GILLIS OUDI;I':ANS , Dircct:...ur du départome:nt de brov0ts 
1 Chambre do Commorco Intornational (C,C.I.) Grand Hôtel Central 

:.,r. R:-.JNE JOURDAIN , In3éni.:.:ur-Càrisoil - Présidont do la Commission 
d 1Ltuda et de Travail du la Fédération Intornationalc dos Ingé
niGurs-Conscils (F.I.C.P.I.) 
Hôtel Wittcbrug 

Burcau_Intcrnationalpour_la protection 

~l~_ropriété intcl_loctuolle 

!.I. CH. L. E.A.GNIN, Vico-Dircct;;.::ur du Bureau International 

Secrétariat 

: H. CH. L. lIAGNIN , Grand Hôtel Central 

ag,joi12! : M. VAN WZ];L :;NNO , l:lkmbre do 1 1 0 0 trooiraad 

~(~aire : M. JOHN LAl}Œ, Grand Hôtel Central 

?rocès-vorbalistos -------·-·--·-·--- M. J.:_CH L:AGNIN, Grand Hôtel Central 
M.mo D3L3PLANQUE, 

rraductcur : ------· 
3ocrétaires r .. 'fme J. CAUBZT Grand Hôtol Central 

ITm8 B. SCHATBORN M..:,mbro do 1 1 Octrooiraad 
Mmo I. Wli.LCHLI Grand Hôtel CEmtral 
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Supplé:rrwnt (l) 
TALIE 

lon ::xccllcnco GIUS~PP:J TALi'J/l:O AT~NOLFI BRANCACCIO, lfarquis de 
rastolnuovo , Ambassadeur 

• ANGBLO D3 I.~ARTINI, Profcss0ur ordinaire do droit comr,i.crcial à la 
Faculté do Jurisprudence do l'Université de Pisa 
Grand Hôtel C~ntral 

• HARCJiLLO ROSCIONI , Dir..:..ct-.;ur du sorvico italien do la Propriété 
Industrielle 
Grand Hôtel C~ntral 

.. 
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COI:FERJ::;,.cE DI:PLŒ.:iATIQUE DE LA HAYE 

du Lundi 14 novembre 196C 

En l'abpence de Snn Excellence, Monsieur le Docteur 
G.M.J. Veldkamp, Président de la d~légation hollandaise, empêché, 
~onsieur le Docteur C.J. de Haan, vice-président de cette délégation, 
cuvre la séance à loh.3O dans la Rclzaal, Binnenhof. · 

Il sc•haite la bienvenue aux délégués au nom du Prési
dent de la Délégatj on hollandaise et porte à leur connaissance une 
triste nouvelle: le d2cès de Monoieur Arthur Fisher, ch0f de la Di vi
sion du Droit d'Auteur de la Librairie du Congrès (USA), survenu 
Gamedi dernier. Monsieur A. Fisher avait particip~ activement à la 
CcnfJrence d'Experts qui avait ~tabli le projet d'arrangement soumis 
à la Conf.fre.1ce. Sa contribution personnelle à c2s travaux ovai t été 
grcnde. Il s'était particulièrement attaché à l'établissement de 
textes susceutibles de satisfaire le plus grand nombre de pays. 

Le Docteur de Haan demande aux délégués d' obsener une 
minute de silence en mémoire de Nionsieur A. Fisher. Il propose qu'un 
télégramme de condol2ances soit e11.voyé à Madame Fisher au nom des · 
Délégués présents. Les délGgués en décident ainsi. 

Le Docteur de Haan soumet ensuite aux dél~gués des 
propC'si tions concer·,-iant la c omposi ti:m de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs, sous ri serve de ratification p3r 1 1 As:-:iemblée 
plenière. Cette composition sera la suivante: 

Président: S.E. l'Ambassadeur Giuseppe Talam0 
Atenolfi Brancaccio, Marquis de 
Castelnucvo. 

î:iembres: M. Labryj France 
!1T. Ibrahiri, République Arabe Unie 
E. Bennani, Délégué suppléant du Maroc 
(sur demande de M. Harkett, délégué, 
lui-m~me ernptch6). 
M. Van Gorknm, Pays-Bas. 

Le nrojet de Rèelement de la Conférence est ensuite 
examiné. Ce projet a sté distribué en texte français et anglais. 

Monsieur C.J. de Haan procède à 1~ lecture du projet 
après avoir invité les Délégués à faire p3rt de leurs observations et 
propcsi ti ons de modifications. 

L'article Premier est adopté pr0visoirement. 
. ~•article deux fait l'objet d'une intervention de 

M. Federicr (USA) qui remarque une omission des trois derniers 
alinéas dans le.texte anglais. Cette omission sera réparée. L'article 
deux est alors adopté ryrovisoirement. 
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Losarticles 3 - 4 et 5 sont adopt~s provisoirement. 

L'article 6 rencontre une objection de la part de 

.1. 'i 

M. Federicr qui estime nr8férable que le texte élaboré par la C.Jmmis
sion de rsdaction soit apirouvé par les Commissions respectives avant 
d'être voté à la séa~ce plénière. Il propose donc de modifier le texte 
de l'article 6 et M. de Eaan donne lecture du nouveau texte: 

Article 6: Les textes adoptés par les deux c~mmissions 
mentionnées dans les articles 4 et 5 seront soumis au Comité de rédae 
ti~n. Après anprobation par les deux Commissions des textes du Comité 
de rédaction, ces textes seront nrésentés dans leur ensemble à la 
Confirence Plenière, par le Rauporteur GJn~ral. 

Le nouveau texte de l'article 6 est adopté provisoire
ment. 

Les articles 7 et 8 sont sdoptés provisoirement. 

L'artiçJ.e 9 contie:it selon l'avis de H. Lorenz (Au
triche) des dispositions trop restrictives sur les deux points 
suivants: 

Une délibfration et un vote article par article sur le 
projet él3bor.5 nar le Cf'mité d'Ex:)erts suppose que tous les Dc§légués 
sont d'accord avec les principes du projet alors que ceux-ci seront 
peut-@tre contestis ou que d'autres pri~cipes seront prouos6s. 
Il faudrait donc dilibirer auparavont sur les principes fondamentaux 
du lîrojet. 

Un vote sur l'ensemble du nro fet en s2ance · Plenière 
semble exclure un cha~iement quelconque en s6ance pleniàre si le 
besoin s'en fait sentir. 

Monsieur Labry (Fra~ce) approuve la deuxième partie 
de cette remarque et signale le danger d'un veto pour un seul article. 
Un peu plus de souplesse serait nécessaire. 

Sur invitation de M. C.J. de Haan, r.I. J.C. Phaf, de 
la Dil~gation néerla~ùaise explique que l'id6e de base de l'article 
9 est que le rejet d'un seul article du projet en séance plenière 
créerait une situation difficile car le projet est entièrement diffé
rent du t2xte a~t6ricur et forme un tout coh~rent. Si un article est 
rejeté, on se trouve devant le vide puh1u' il n'y a :iss de texte 
antérieur sur le même point. D'où la nécessité d'acceuter ou de 
rejeter en bloc le projet. I!ais si un article est contesté, il reste 
po.::·sible de le renvoyer à la Commission. 

Tout en co~'1Drenant le sens de l' interve.:.1tion de M:. 
Phaf, ~onsieur Labry souhaite cepe,dant qu'il soit possible de 
proposer c~,corc en séance Y)lenière, un ame;1de1;ient sur un point 
particulier. 

l!I. CH.-L. Ha2,nin, Vice-Directeur du Bureau Interna
tional propose d'adonter la nroposition de E. Phaf. Si un article 
fait l'objet d'objections en séance nlenière, il sera renvoyé en 
Co~mission gJn1rale. 

La pronosi tion de M. Phaf soutenue par M. IIagnin fait 
l'objet d'observations de r~. le Professeur Ulmer (République F2dé-
rale Allema~de). · · 
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. Monsieur de Haan sugg~re de continuer l'examen des 
autres articles puis, pendant une interruption, de charger NiM. 
Labry, Le renz, r,lagnin et Phaf de r:5diger un nouveau texte. 

rtI. Lorenz (A~ triche) demande que l'on examine aussi à 
cette occasion une modification de la premi~re phrase de l'article 9. 

Cepe1dant, M. Vagnin se demande s'il ne faudrait pas 
accenter la proposition de E. Lorenz car il ne paraît pas souhaitable 
de lin.iter uar le Règlement la liberté de manoeuvre de la Commission 
et du Président. 

Monsieur A. Bogsch (USA) estime qu'il ne lui serait 
pas possible de se d5clarer pour ou contre des principes dont ,n ne 
soumettrait nas la li3te. 

Monsie~r J-Ia~tel l.. (République F6d/;rale ,Allenmnde), 
reœarque que chaque D~legue, en proposant un texte special, a la 
faculté de demander la discussion diun principe. 

Une Commission, formée sur proposition de M. de Haan 
par Ml'.!. Bogsch - Haertel - Labry - Lorenz - Magnin - et Phaf est 
chargée de trouver une autre ridaction de l'article 9. 

Article 11, est adopté nrovisoireme':it. 

L'article 11 fait l'objet d'une interve~tion de M. 
Bogsch qui estime difficile que tous les nrocès-verbaux soient 
a~prouvés par la conf-ire~ce qui sera surchargée durant les derniers 
jours. Il nronose que les nrocts-verbaux soient soumis tventuel
lement aux Ddléeations aur~s c1eture de la conférence pour approba
tion. 

Cependant, M. Labry fait rem3rquer qu'après la Confé
rence il n'y aura plus de Dél~gatio~s, il fa drait donc soumettre les 
proc2s-verbaux aux GouverDements. 

Eonsieur Bogsch remarque que les Gouvernements ne 
pourront nas les approuver; il f2~drait donc les soumettre" aux 
particiPBnts". 

Sur proposition de ~J. S. Ljungman, délégué de la Suède, 
M. de Haan constate que les Dél~euis sont d'accord pour supprimer 
finalement les mots 11 pour a-::>probation" da:.'lS le texte de l'article 11 
alinéa 2 

11 Les nrocès-vcrbaux s;ront soumis à la Confére:'lce". 

Les Délégués qui d2sireront des modifications aux 
Procès-verbaux s'adresseront au secritariat. 

L'article 11 ainsi modifié est adopté provisoirement. 

L'crticle 12 est adopté Provisoirement. 

La stance est interrompue à 12.oo h. pour nermettre 
au Comit2 de réd2ction de l'article 9 de se réunir, et reprend à 
12.30 h. 

M. de Hsan donne la Darole à M. Van Gorkom qui signale· 
ne pas avoir e~1core reçu les g_é_lS3._~yi ons de pouvoirs des pays suivants: 

Belr;ique, Saint-Siège, République Arabe U.nie, Espagne,. 
Hongrie, Autriche, Danemarks Finlande, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Turquie, Royaume-Uni et Etats-Unis d'Amérique et invite les Délégués 
de ces pays à lui remettre ces documents. 
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Le nouv�au texte de l'article 9 a été distribué en fran
çais et le texte a��lais est distribué en cours de séance. 

Ce texte, explique U. l�agnin, a été établi aussi avec 
l'aide de M. l�athely (AIEPI). Il comporte la suppression des deux 
premières li[nes de l'article 9 car il faut laisser au Président de la 
Commission et à la Commission elle-même toute liberté d'action. 

Le nouveau texte prc§voi t que s'il y a des amenderi.eüts en 
siance nlenière, on pourr2 /4ventuellement les renvoyer à la Commis
sion générale. 

Après l'adjonction à la fin de ce texte des mots II ou à 
la Crmmission du :Règlement", pour tenir compte d'une pro-position de 
M. de Haan, le nouveau texte est adopté provisoirement :

11 En séance Pl0nière � 
11 - le vote portera d'abord sur les amendements éventuels

11 à l'enss-mble de la uroposition des Commissions. 

"- Le vote nortera e:1sui te sur l'ensemble du texte de 
11 l 'Arra:1geme11t 8t du Règlement.
11 .Le bureau peut renvoyer,le cas éch2a,1t, l'examen d'un 
11 ame21dement à la Commission générale ou à la Coaimis-
11 sion du Règlcment. 11 

l!J. de Haan remercie le Comité de rédaction et M. Mathely. 

L'ordre du jour ,5tant épuisé, et les Délégués rlayant pas 'de 
questions à soulever, le Pr2sident constate que plus personne ne 
demande la narole, il dor..ne re•1dez-vous aux Délégués, le mardi 15 
novembre 1960 à 11. oo h. T.Lmr la s,Jance d'ouverture de la Conférence 
et lève la s6ance à 13.00.h. 1. 



Doc. La Haye 

N° 6 F 

Date: 15 Novembre 19'90 

NOUVELLE PHOPOSITION 

ARRANGEI,:ENT 

ARTICLE 8 

1. Le titulaire d'un tdépôt international peut céder ses 
droits pour tous les Etats centractants ou pour un ou certains 
d'entre eux seulement et, en cas de dépôt multiple, pour une 
partie seulement des dessins ou modèles c~mpris dans ledit 
dépôt. 

2. Dans les conditions fixées par le Règlement, ilie Bureau · 
international d0it enregistrer et publier tout changement affectant 
la propriété d'un dessin ou modèle faisant l'objet d'un dépôt 
internati0nal en vigueur ainsi que tuute concession de licence 
exclusive ccncernant un tel dépôt. 

3. Un tel enregistrement produit les mêmes effets qu8 s'il 
avBit été effectué par les Administrations nationales des Etats 
contractants sous réserve aue l~s conditicns de forme, autres que 
l'enregistrement, ainsi oue les conditions de fond prescrites par 
la l~i nationale suient remplies. 



Doc. La Haye 

N° 6 F 

Date: 15 N oveu1bre 19'-0 

NOUVELLE PROPOSITION 

ARRA NGEI,:ENT 

ARTICLE 8 

t. 

1. Le titulaire d'un dépôt international peut céder ses 
droits pour tous les Etats centractants ou pour un ou certains 
d'entre eux seulement et, en cas de dépôt multiple, pour une 
partie seulement des dessins ou modèles crmpris dans ledit 
dépôt. 

2. Dans les conditions fixées par le Règlement, ilie Bureau · 
international d0it enregistrer et publier tout changement affectant 
la propriété d'un dessin ou modèle faisant l'objet d'un dépôt 
internati~nal en vigueur ainsi que toute concession de licence 
exclusive c~ncernant un tel dépôt. 

3. Un tel enregistrement produit les mêm~s effets qub s'il 
avAit été effectué par les Administrations nationales des Etats 
contractants sous réserve aue 1'3s conditicns de forme, autres que 
l'enregistrement, ainsi oue les conditions de fond prescrites par 
la loi nationale s~ient remplies. 



11:0UVi:LLE PROPOSITION 

hhTIC LE 8 bis 

Doc. La Haye 

r1°, 7 F 

Date: 15 Novembre 1960 

1. Le titulaire d'un dépôt international peut, au moyen 
à'une déclaration qui est adressée au Bureau International, 
renoncer à ses droits pour tous les Etats contrdctants ou pour 
un o~ certains d'entre eux seulement, et, en cas de dépôt mul
tiple, pour une partie seulement des dessins ou modèles compris 
dans ledit dépôt. 

2. Dans les conditions fixées par le hèglement, le Bureau 
Int~rnational enregistre la déclaration et la publie. 



D~c. La Haye 1~ 
no 8 F 
Date : 15 nov. 1961. 

ARR1u1 GErlENT 

_h.rticle 10 

1.- La durée de la protection accordée aux dessins ou modèles ayant 
fait l'objet d'un dépôt international par les Etats contractants 
ne neut être inférieure à: 

a) dix ans, à compter de la date à laq~elle le d~n~t international 
produit ses effets, dans les conditions définies à l'article 5, 
paragraphes 1 et 2, lorsqu'au cours de la cinqui~œe a,rn6e à 
comnter de la date du dépôt i~ternational, une demande de re
nouvellement a étG présentée au Bureau International. 

b) cinq ans, à ccmnter de la ~remière de ces dates, lorsque le 
renouvellement du dépôt n'a Pas été demandé. 

2.- N("\nobstant les dispositions de l'article 5, paragraphe 1 (b), 
tout Etat contractant peut, dans ~a législation nationale, ré
duire la durée de la 1)rotection accordée aux dessins ou mr,dèles 
ayant fait l'objet d'un dépôt international aux durées minima 
prévues à l'alinéa 1 ci-dessus. 



Doc. La Haye 
Ho 9 F 
Date: 15 nov. 1960 

Article 11 

1.- Il est créé un C'Jmité international des dessins ou mJdèles composé 

des repr2sentants de tous les Etats contractants. 

2.- Ce Comité a les attributions suivantes 

a) Il établit son propre règleme~t; 

b) il modifie le Règlement d'exécution à la majorité des quatre 
cinquièmes de ses membres présents et votants; 

c) il 2tudie les problèmes relatifs à l'application et à la ré
vision éventuelle du Présent Arrangement; 

d) il formule des avis au sujet de tout autre problème relatif à 
la protection internationale des dessins ou modèles; 

e) il annrouve les rapnorts an~uels de gestion du Bureau Interna
tional et donne des directives générales à ce Bureau concer
nant l'exercice des fonctions qui lui sont dévolues en vertu 

du nr~sent Arrangement; 
f) il établit un rapnort sur les dépenses nrévisibles du Bureau 

International pour chaque nériode triennale à venir. 

3.- Sous réserve de l'alinéa 2 (b), les décisionG du Comité sont 

urises à la majorité de ses membres Drésents et votants. Les 
ab.tentions ne sont ryas consid·?rées comme constituant un vote. 

4.- Le Comité est convoqué tous les trois ans par le Directeur du 
Bureau International avec l'accord du Gouvernement de la Confé

dération Suisse, ou à la demande d'un tiers des Etats contrac
tants. En cas de besoin, il peut être convoqué entre les réunions 

triennales sur l'initiative soit du Directeur du Bureau Interna
tional, soit du Gouvernement de la Confédiration Suisse. 

5.- Les frais de voyage ~t de séjour des membres du Comité sont à la 
charge de leurs Gouvernements. 



fROPOSITION DSS DELEGATIONS DE 

11 RTICLE 13 bis 

Doc. La Haye 

Î'i O 10 

Date: 15 Novembre 1960 

1. Les taxes à percevoir par le Bureau Internaticnal p0ur 
les services prévus par le présent ArrAngement doivent être 
fixées de façon 

a) aue leur produit couvre tous les dépenses du ~ervice 
des dessins ou .,,adèles de mêr11e que toutes les dépenses 
nécessitées ~ar la préparatien et la mise en oeu,Te de. 
réunions du CoüÜ té International des dessins ou .. :1odèles 
ou de Conférence de révision du présent Arr0ngement; 

b) qu'elles rermettent la constituti0n et le maintien d'un 
fonds de réserve dont le montant est fixé par le Hègle-

1,,ent. et 

G.l 

c) que les prêts mentionnés à l'alinéa 2 ci-dessous puissent 
être remboursés. 

2. 3i, à la fin d'un exercice annuel, il existe un déficit 
oui ne peut être couvert par le fonds de réserv~, les Etats 
contractants font un prêt sans intérêts, afin de couvrir le 
déficit de l'exercice en cause. Ce prêt ne saurait dépasser le 
r.10ntant de 200. 000 francs sui ssc s pour chaque exercice annuel. 
Chnoue ~tat contractant contribue à ce prêt proportionnellement 
~~u nombre des dépôts provenant de son territoire pendant 1 1 année 
en question. Ce prêt est remboursé par les excédents futurs de 
recettes. 



Doc. La Haye 
Uo 11 F 
Date: 15 nov. 1960 

.PROPOSITiürT .PRESE!fTEE PAR LES DELEGATIOHS DE L'ALLEMAGNE (Rép. ~?_9._.J_J 

L' AUTlUCHE E'T LA SUISSE 

ÂRRAC Gfl1ENT 

Artic]..e premier 

1.- Leo Etats contractants sont constitués à l'état d'union 

particuliGre pour le dépôt international des dessins ou 

mod~les industriels. 

2.- Seuls les Etats membres de l'Union internationale pour la 

protection de la propriété industrielle peuvent être par

ties au présent Arra~gement. 
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No 12 F 
Date: 15 nov. 196<· 

PROPOSITIOrJ .J?RESE1TTEE Pn.R LA DELEGATION DE L'AUTRICHE 

ARRAliGEI~ŒiJT 

Article 1 bis 

Chacun des Etats contrnctants s'oblige à assurer la protectiJn 

des dessins eu modèles industriels. 



Doc. La Haye 

N• 13 F 

Date: 15 nov. 1960 

PROPOSITION .l?RES3:,TEE PAR LES DELEGATIONS DES ETATS UJTIS D' Ar'lERIQUE, 

LA Fii.Al'iCE ET LES .i?AYS-BAS 

Article 2 

Les ressortissants des Etats contractants ou les Personnes qui, 

bien que n'étant pas ressortissantes de l'un de ces Etats, sont 

domicili2es ou ont un établissement industriel ou cornmerci$11 

effectif et s2rieux sur le territoire de l'un desdits Etats, 

peuvent déposer des dessins ou modèles auprès du Bureau Interna

tional pour la protection de la propriété industrielle. 



Doc,. La Haye 

N° 15 F 
et Annexes I - II~ III 
DAte; 15 Novembre 1960 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE LA HAYE 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE D'OUVERTURE DU MARDI 15 NOVEMBRE 

1960 

Son ~xcellence M~ de POUS, Ministre des Affaires Economiques 
des Pays-Bas ouvre la séance à 11 h. en souhaitant la bienvenue 
aux délégués. Il prononce une allocution vivement applaudie dont 
le texte est joint au procès-verbal (Annexe I}. Il souligne 
notamment l' in.portance de la Propriété IndustrielJe pour le Monde. 
et les échanges internationaux. C'est dans le secteur des âessins ,_ 
et modèles que les véritebles armes de la concurrence sont f•rgées,_ 
et une ~èglementation adéquate f~urnira aux industriels les garan
ties qui leur permettront de récolter les _fruits de leur labeur. 
Son Excellence exprime le désir et 1•espoir que le travail de la 
Conférence sera fructueux et que.la révision de l'Arrangement • 
c•nclu à La Haye en 1925 facilitera le développement de la coepé
ration internationale.· 

Son EYcellence, le Ministre des Affaires Economiques des Pay~
Bas déclare la Conférence ouverte et demande s'il y a des proposi
tions pour la Présidence. 

M. le délégué de la Belgique propose de confier la Présidence 
à M. le Président de la délégation du pays qui accueille la Confé
rence, M. le Secrétaire d'Etat G.M.J. Veldkamp. 

Cette proposition est accueillie par les applaudissements 
unanimes de l'Assemblée. 

Son Excellence le Ministre das Affaires Economiques des Pays
Bas remercie le délégué de la Belgique et félicite le Docteur 
G.M.J, Veldkamp. 

Le Dr G,M.J. Veldkamp remercie s•n Excellence le Ministre 
des Affaires Economiques des Pays-Bas, M, le délégué-de la 
Belgique et ~rr~. les délégués de cette nomination qu'il accepte 
avec gratitude. Il prononce une allocution dont le texte sera 
annexé au Procès-Verbal (Annexe II). En rappelant le vieil adage 
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"les pensées ne connaissent pas de frontières", il rend hommage 
à ceux qui ont travaillé à l'élaboration de la Convention de 
La Haye en 1925. Au cours de la Conférence de Lisbonne, tenue 
en Octobre 1958, les propositions de révision se révélèrent in
suffisantes pour supprimer les ôbjections d'un certain nombre de 
pays et on prit la décisi~n de réunir une Conférence pour 
s'occuper de cette question dans la ville où, en 1925, fut signé 
dans cette même salle l 'Arrangement de La Haye. 

Le Gouvernement néerla~dais, de concert àvec le Bureau Inter
national, a réuni l'année dernière à La Haye un groupe d'experts 
qui ont préparé le's pr0posi tions actuellement scumisès à la 
Conférence. Ces propositions ont fait l'0bjet d'observaticns de 
la part de nombreux Gouvernements et l'ensemble forme les trois 
dccuments qui ont été envoyés aux Dél~gués. 

Les textes proposés diffèrent fondamentalement des textes an
térieurs. Le dépôt international ccntinue à avoir le même effet 
q_ue s'il s'agissait d'ur. dépôt direct dAns chacun des pays adhé
rents, mais les modalités do ce dépôt 0nt subi des changements 
importants c0ncernant le& points suivants: 

- la publication du dépôt 

- le rempl~cement du secret par l'ajournement 

- l'introduction de la limitation territoriale, bien que 
ncn comprise dans le texte des propcsitions, ressort 
néanmoins des rép0nses des Gouvernements ainsi que de 
l'A.I.P.P.I. 

Le Président espère que la ccllabcration des délégués 
permettra de réaliser un dépôt internaticnal aussi étendu qœ 
possible. 

Le Président d~nne ensuite Jecture du télégramme de condolé
ances qui a été adressé à Mme Arthur Fisher au nom de tous les 
délégués. 

Le Président remercie Srn Excellence Mgnsieur le Ministre 
des AffRires Economiques des Pays-Bas des paroles par lesauelles 
il a <•uvert cette Conférence, que le Ministre se voit alors dans· 
l'0bligatien de quitter, tenu pP.r les vbligations de sa charge 
gcuvernementale. 
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10 Président Dr V~ldkamp donne ensuite la parole au Vice
Directeur du Bureau Int8rnaticnal. ' 

a. Ch. L. M:?gnin Vice-Directeur du BureRu International 
prononce l'allo~ution reproduite en annexe III. 

Le Président remercie I-i. Ch. L. Magnin et propose que la 
Commission de vérification des pouvoirs soit ainsi composée : 

Président : S.E. l 'A1,!bA.ssadeur Giuseppe Té.llamo 

i•1embre s 

Atenolfi Brancaccio, Marquis de Castelnu~v~ 

h. Lnbry, France 
~- Ibrahim, hépublique trabe Unie 
i:.. Bunnani, J:,laroc 
h. Van Gorkom, Pays-Bas 

Cette proposition est approuvée par applaudissements unanimes. 

Le Président invite cette Commissii:,n à se réunir immédiatemert, 
et lève la sé~nce. 

18 prochainè séance aura lieu cet après-midi à 15 heures. 



ANNEXE I 26 

Au Procès-verbal de la séan
ce d'ouverture du mardi 15 
Novembre 1960, à 11 h.00 

DISCOURS PRONONCE PAR SON EXCELLENCE LE Dr J.W. de POUS, 

MINISTRE DES AFFAIRES ECONOI\UQUES, A L'OCCASION DE L'OUVERTURE 

DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR LA REVISION DE L r ARRANGE

l\~NT DE LA HAYE DU 6 NOVEr✓1BRE 1925 CONCERNANT LE DEPOT DES 

DESSINS OU f.iODELES INDUSTRIELS, CONFERENCE OUVERTE A LA HAYE 

LE 15 NOVENIBRE 19G0 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

J'éprouve un vif plaisir à pouvoir aujourd'hui souhai
ter la bienvenue dans notre pays à un groupe aussi nombreux 
d'experts dans le domaine de la protection de la propriété 
industrielle. A mon sens, le fait que vous ayez choisi une 
nouvelle fois La Haye pour y tenir une Conférence d'une aussi 
vaste portée constitue non seulement un grand honneur pour ce 
pays; le sujet, sur lequel vous allez vous.pencher au cours 
des journées prochaines : la protection internationale des 
dessins et des modèles industriels, est-d'une importance 
considérable dans un monde qui s'industrialise davantaga 
chaque jour et qui se couvre d'un réseau de ·plus en plus 
dense de relations commerciales sur le plan international. 

Monsieur le Président, en cette époque d'évolutio~ 
impétueuse dans tous les domaines de la technique, nous r.ous 
trouvons en présence d'un grand nombre de problèmes d'orëre 
économique qui trouvent, en grande partie, leur origine ians 
ces développements de la technique. L'application d'invent~ons 
et de méthodes de·production nouvelles engendre de profondes 
modifications du processus économique. Dans cet ordre d'idées 
je scnge, par exemple, à .l'accroissement rapide des invest:s-' 
sements de capitaux qu'exige la mécanisation et l'automatiza
tion de plus en plus poussée de la production, investissements 
grâce auxquels la production en grande série a reçu des impu:
sions stimulatrices nouvelles et puissantes. La production en 
masse exige des débouchés en masse qui, dans des cas nombreux 

' 
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ne se limitent pas au marché intérieur. Aussi constatons-ncus 
que les développements sur le plan de la technique s'accompa
gnent d'une ccopératicn internAtionale croiss~nte sur le plan 
de l'économie, coopération qui vise la liquidation des obsta
cles qui entravent les échanges internationaux des marchandi
ses et des services. En tant que phénomènes qui s'entrtinflue 
encent, les développements de la technique et la coopératiqn 
économique internationale déterminent l'aspect économique 
actuel de notre monde. 

En cette matière de coopération internationale, il 
s'agit toutefois non seulement de l'abolition des obstacles 
par le rétablissement de la liberté des échanges réciproques. 
Car l'évolution dans les d0maines de la technique et de· 
l'éconcmie s'acccmplit dans chaque pays dans le cadre d'un 
cert:.dn nombre de règlementations instituées, nécessaires à 
la bonne ordonnance des échanges et aux développements de 
l'économie sur des bases saines; or, ces règlementations 
diffèrent d'un pays à l'autre. 

L'évolution rapide qui s'accompli~ dans les domaines 
technique et économique pose actuellement des exigences bien 
précises à ce cadre de règlementations instituées. Il va de 
soi que, notamment en cette époque de progrès foudroyants, il 
est indispensqble de soumettre constamment ces règlementations 
à l'épreuve de la critique et d'adapter les institutions éta
blies qui, graduellement, se modifient; il le faut pour que 
ses règlementations et ces institutions puissent continuer à 
répondre au but en vue duquel elles ont été créées. -Ceci vaut 
non seulement pour le cadre strictement national mais, étant 
donné l'intensification des contacts internati0naux, tout 
autant pour le càdre international, autre~ent vaste. Dans de 
ncmbreux cas, nous ne pouvons, en effet, nous contenter au
jourd'hui de réglementations limitées au seul plan national. 
Il faut que nous les ccmplétions de réglementations valables 
à l'échelle internationale. Vue sous cet angle, l'internatio
nalisaticn des institutions établies constitue l'un des pro
blèmes les plun urgents de notre époque. Voici pourtant un 
problème compliqué en présence duquel nous nous trouvons, et 
les évènements nous rappellent parfois péniblement cette 
vérité que les progrès réalisés sont encore insuffisants. En 
effet, ne constatons- nous pas maintes et maintes fois que 
les développements nouveaux sur le plan des rapports économi
nues internAtionaux, privés ou publics, sont entravés en 
raison des progrès insuffisants accomplis dans le domaine 
touchant au cadre international des institutions établies; je 
scnge ici en particulier à une meilleure harmonisation des 
réglementations nationales. 
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Dès lors, il est réjouissant que, dans le domaine 
si important de la propriété industrielle, la coopération 
internationale soit davantage intensifiée et adaptée aux 
exigences de l'époque actuelle. Cette Conférence en fournit, 
elle aussi, la preuve. J'y attache une grande importance. 
C'est que, en effet, ce champ d'activités industrielles a 
constaiür:1ent gagné en importance, en raison précisément des 
développements qui s'accomplissent sur le plan de la tech
nique. La recherche scientifique d'une part, le dessin indus
triel d'autre part se sont à ce peint développés qu'ils 
constituent aujourd'hui l'un et l'autre des secteurs indépen
dants de l'activité industrielle et fournissent à l'industriel 
des moyens stratégiques de premier ordre, dont il peut se 
servir efficacement en vue de l'élargissement de ses débouchés, 
à l'intérieur comme à l'extérieur de ses frontières nationales. 
Il serait même permis d'affirmer que c'est dans les laboratoi
res et les bureaux de dessin industriel que se forgent les 
instruments les plus efficaces parmi tous ceux qui sont utili
sés sur les véritables champs de bataille de la concurrence. 
Dans cet ordre d'idées, l'exemole de l'industrie automobile 
est particulièrement frappant, mais pour d'autres secteùrs 
aussi de l'activité industrielle, nous pouvons constater la 
place de premier ordre réservée par les entreprises à la.re
cherche scientifique et au dessin industriel. 

Cette concurrence, que se font mutuellem0nt les entre
prises, s'efforçant, à l'aide de la recherche et du dessin 
industriel, d'améliorer la aualité de leurs fabrications, 
constitue aujourd'hui l'un des éléments stimulateurs les plus 
puissants sur les voies du progrès économique et de l'éléva
tion du niveau de prospérité générale. C'est pourquoi il est 
d'importance primordiale que l'activité des entreprises dans 
ces domaines soit favorisée autant que possible par la créaticn 
de conditions apprcpriées. Une bonne réglementation en matière 
de propriété industrielle est assurément un des moyens les 
plus efficaces parmi ceux qui peuvent servir utilement à 
atteindre ce but. Elle crée, en effet, les garanties indis
pensables qui permettent à l'industriel de cueillir les fruits 
des efforts ccnsentis dans le but d'améliorer la qualité de 
ses fabrications. 

A ,,,esure que progresse la coopération économique, la 
nécessité d'une réglementation de cette matière dans le cadre 
international se fait sentir davantage. Car précisément en 
rais.Jn même de cette évolution, l'augmentation de la prospérité 
est non seulement un problème oui relève des autorités natio
nales, mais également une questicn qui dépend largement de la 
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coopération sur le plan international. La coopération dans le 
domaine qui nous intéresse plus particulièrement ici en fait 
partie, elle aussi. Parmi les raisons d'importance primordia
le qui militent en faveur de la création d'un droit interna
tional concernant la propriété industrielle, je retiens notam
ment le fait que la répartition du travail dans le dcmaine 
de la têchniaue en sera heureusement influenoée. Par ailleurs, 
cette coopération s'impose dans de nombreux domaines en 
raisnn de la complexité croissante des problèmes techniques. 

Dès à présent, les forces et les ressources nationales 
ne suffisent plus, dans un certain nombre de cas, à maîtriser 
l'ensemble du problème. Aussi, une spécialisation se dessine
t-elle dans le domaine de la recherfhe scientifique, spéciali
sation qui permet à l'activité industrielle internationale de 
subordonner efficacement à l'augmentation de la propriété 
internationale le réservoir inépuisable des possibilités que 
la technique met à notre disp0sitiJn. Par rapport à la proprié
té industrielle, le droit international constitue l'une des 
c~nditions indispensables à la réalisation de progrès nouveaux 
dans cette voie de la spécialisation. Sous d'autres rapports 
aussi, la c~opérati0n internationale dans ce domaine est extrê
mement importante. En une ép0que, dans laquelle la production 
industrielle n'est plus, il y a longtemps déjà, le monopole de 
certains pays, mais se développe au contraire de plus en plus 
dAns le monde entier, le danger existe que, soit par une régle
mentation insuffisante, soit par l'abserce de réglementaticns 
sur le plan de la propriété industrielle, l'équilibre actuel 
de la concurrence soit à ce point ébran!hé que l 'imp.ortance 
pour l'entreprise de la r8cberche scientifique et de la pro
priété industrielle risoue de p8rdre une grande partie de sa 
signification. Q'il me suffise de prononcer ici le mot "imita
tion", le sens de ma pensée n'aura plus de secret. S'il en 
était ainsi, les précieuses activités des entreprises indus
trielles perdrAient toute raiscn d'être. 

La nécessité d'une coopération internationale qui 
s'étende également au doma~ne de la protection des modèles 
industriels, fut tôt reconnue par un certain· nombre de· pays.· 
L'Arrangeffient signé à La Haye en 1925 concernant le Dépôt 
Intern2ticnal des Dessins rm M0dèles Industriels en est le 
résultat fructueux. Les développements actuels dans les domai
nes economique et technique ont cependant accentué davantage 
cette nécessité; en même temps, ils cnt donné naissance à la 
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conviction que, pour que soient rbtenus des résultats optima, 
des pays en nombre grandissant doivent être embrassés par les 
indispensables réglewentations internationales. Je me réjouis 
donc à la constatation. qu'3ux lieux mêmes où furent signés 
les pren1iers accords, vous vcus disposez aujourd'hui à mettre 
en oeuvre une révision du texte qui soit de nature à permettre 
l'entÉée de différents pays qui, à ce jour, n'ont pas pu ou 
n'ont pas vnulu, pour diverses raisons, s'affilier à l'Accor1 
tel qu'il se présente dans sa forme actuelle. 

Je ... e plais à exprimer l'espoir que vos travaux, 
~ccomplis au cours de cette Conférence, soient fructueux, et 
notamment que vous puissiez réussir à élaborer un Règlement 
qui permettra aux pays en question d'accorder leur concours 
à cette précieuse forme de c0opérAtion internationale. C'est 
en prononçant ce voeu que je déclare ouverte cette Conférence .. 



lli'·!NEXE II 
hu Procès-verbal de la 
séance d'ouverture du 
i!1A.rdi 15 N ovembr~ 1960 
à 11 h.00 

!1LLOCUTION DE SON EXCELLENCE LE SEClŒTAIRE D'ETAT 

M. VELDKAMP 

Excellences, Mesdames et Messieurs les délégués prenant part 
à cette Conférence, Messieurs les membres des Associatio3s 
Internationales, Monsieur le Directeur du Bureau Internati~nal 
peur la protection de la propriété industrielle, Mesdames et 

Messieurs! 

Qu'il me soit permis tcut d'ab~rd, Messieurs les délégués, 
de vcus reiaercier d'avoir acquiescé à la pr0position du repré
sentant du Gruvernement belge de m'honorer de la présidence de 
cette Conférence. 

Cette ncminaticn est non seulement un grand.honneur, mais 
je la considère également ccmme un privilège. 

Au cours des années •ù j'ai été chargé de veiller, ~ans men 
pays RUX intérêts de la propriété industrielle, ma conviction 
de l'imp•rtance de cette protection, p0ur le c,:>mmerca et l'in
dustrie, n'a fait que n'accroître et spécialement à l'époque eù 
ncus vivcns et cù l'on doit perpétuellement créer des pr'.)duits 
nouveaux et plus perfectionnés si l'on veut répondre aux exigen
ces des temps modernes, mais où l'en d0it également tr~uver des 
formes nouvelles et plus attrayantes dans lesquelles ces produits 
sercnt lancés sur le marché. C'est le devoir des gouvernements 
de stimuler continuellement ce développement. Et, en cela, nous 
pcuvcns nous estimer heureux.que depuis plusieurs siècles déjà 
un mcyen très efficace existe qui consiste à concéder des droits 
exclusifs aux inventeurs. Il n'est pas nécessaire, Mesdames et 
Messieurs, de tr;:iiter plus à fend cette question que vous connais
sez tcus, grâce à des années d'expérience. 
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Un vieil adage dit que: "les pensées ne connaissent pas de 
frontières". A l'encontre des produits dent l'échange entre les 
différents pays était soumis à toute sorte de restrictions et de 
règlementations, les pensées créatrices, qui sont à la base de 
ces produits pouvaient passer les frontières librement. C'est ce 
qui a conduit, justement dans le domaine de la propriété indus
trielle et voilà longtemps, à la conclusion d'un accord interna
tional: la Con~enticn de Paris. 

Permettez-moi de rendre hom.mage,·une fois encore, à ceux qui, 
prévoyant l'avenir, 0nt travaillé à l'élaboration de cette Conven
ticn. 

Au cours des années, un certain n~mbre d'arrangements de 
caractère restreint vinrent s'ajouter à cette première Convention. 
La révision de l•un d•eux, "l'Arré'lngement de La Haye" concernant 
le dépôt international des dessins ou modè~es industriels nous 
réunit actuellement. 

Au cours de la Conférence pour la révision de la Convention 
~e Paris - et des ccnventions s'y rapportant - qui fut tenue à 
Lisbonne en 195~, les propositions de révisicn se révélèrent 
impuissantes à supprimer les objections existant dans un grand 
nc1i1bre de pays et les empêchant d'adhérer à cet Arrangement • 

On était convaincu que si l'Arrangement voulait atteindre son 
but, en ne pouvait se contenter de modifier simplement le texte 
existant mais que l'Arrangement devait subir un changement fonda
mental. Etant donné que le temps disponible à Lisb~nne était trop 
court, la décisi~n fut prise de convoquer avRnt la fin de l'année 
l9f0 une Ccnférence concernant exclusivement cette question. Je 
suis heureux aue vous ayez chcisi La Haye c•mme Siège de cette 
Ccnférence, la ville cà en 1925, dans cette mJme salle, l'Arran
gement fut signé. 

L'article 14 de la Convention stipule que toutes révisions s'y 
rapportant seront préparées par l'administration du pays invitant 
en collaboraticn avec le Bureau Inttrnational pour la protection 
de la prcpriété industriel:e. Bien qu~~n eût souvent appliqué 
cette clause à 1~ révisicn des arrangements, le Gouvernement néer
landais, de ccncert avec le Bure8.U International pour la protec
ticn de la propriété industrielle, était d'avis, dans ce cas, de 
devoir déroger à cette clause. 

Le but de la révision actuelle est de trouver·un texte qui, 
en tenant ccmpte de telle sorte des desiderata des différents 
pays, leur offre alors la possibilité d'adhérer à l'Arrangement, 
ce qui ne fut pas le ca~ jusqu'à ce jour. · 
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C'est pourauci il était d'importance primordiale de prendre 
soigneusement connaissance de ces desiderata. 

C'eut été une preuve de surestimatien de ,la part de l'Admi
nistration néerlandaise (même de concert avec le Bureau Interna-
·ticnal) de croire qu'elle en était suffisamment bien informée. 
Pour cette raiscn, le Gouvernement néerlandais, en accord avec 
le Bureau Inte~national a proposé de faire préparer les ~roposi
ticns peur cette Conférence par un groupe d'experts qui s'est 
réuni à La Haye voilà plus d'une année. 

Je suis particulièrement heureux qu'un si grand nombre de 
pays Aient bien voulu accepter d'y envoyer leurs experts et je 
veux également remercier tout spécialement ces experts p~ur la 
~anière d0nt ils ont accompli leur tâche. Grâce à leur entremise 
nous possédons aujourd'hui un d~cument avec prop0sitions qui, 
d'après les réponses reçues, ne réprndra peut-être pas à toutes 
les exigences - le c~ntraire serait à peine imaginable - mais 
ces prcpositions représentent tout de même une base solide peur• 
les travaux de la Conférence. 

i.es remerciements vont spécialement à ces experts qui une 
fcis de plus ont accepté de venir à La Haye; premièrement pour 
prêter ~ssistance à l'Administration néerlandaise et au Bureau 
International, pour l'élaboration des propositions pour un règle
ment d'exécuticn, ensuite, pour étudier les réponses reçues des 
différents pays et chercher de quelle manière·on pour~ait faire 
drcit à ces propcsiti8ns. 

En ia'adress~nt ici aux experts envoyés par les administrati~ns 
des différents pays, cela ne signifie nullement que j'oublie les 
experts des ~ssociations Internationales. Au contraire, leur 
collabcration a largement contribué à la réussité des travaux 
préliminaires et-nous apprécions tout spéci~lement leur présence 
à cette Ccnférence. 

C'est un· fait indéniable que des mesures décrétées par les 
instances officielles ne s'avèreront fructueuses que si elles 
ont été confrontées aux ,·oeux et conceptions de c-eux à qui elles 
sont destinées et oui devront les 1.1ettre en pratique. 

hous avens donc devant nous 3 documents contenant les prop0-
sitions élaborées par le groupe de travaiili ainsi que les réactions 
d'un grand nombre de pays à ces propositions. Elles formeront le 
sujet de nés discussions durant les semaines à venir. 

Je ne pense pas qu'il faille m'étendre davant~ge sur ce 
sujet. 
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Cor.une je l'ai déjà dit, les textes proposés diffèrent fonda
mentaler,1ent de ceux existant déjà. 

Est maintenu le principe initial "~ue le dép8t international 
produira dans les pays contractants les mêmes effets que si les 
dessins ou modèles y avaient été directement déposés". La manière 
dent le dépôt a lieu et le tr8itement du dépôt par le Bureau 
International ont toutefois subi de profondes modification~. 

Je tiens à souligner ici quelques-uns des points appelant. 
spécialement votre attention: 

1. La ~anière de publication du dépôt international; 
2. Le remplacement du.dép6t secret par l'ajournement 

de la publicaticn du dépôt international; 
3. L'introduction dans l'.Arrangement de la "limitation 

territoriale." 

Bien aue ce dernier ne soit pas compris d~ns le texte de 
l'Arranger:ient, iJ ressert des réponses reçues que plusieurs pays 
ainsi qu'une organisation aussi importante que la A.I.P.P.I. se 
sont prononcés en faveur de l'introduction de la "limitation 
territoriale". · 

Je suis convaincu d'une part que les textes proposés ne 
peuvent offrir à chacun de nous ce que nous désirerions mais 
d'autre part je crc:i s qu'une intime et amicale collaboration, 
nous permettra de réaliser un dépôt international territoriale
mert. aussi étendu que possible. 

Enfin, l'industrie et le commerce de nos pays respectifs 
trouvercnt leur profit dans un dép8t international qui, en toute 
circonstance, est plus simple et moins coûteux qu'un dép8t sépa
ré dPns chaque pays! 

. C'est avec grande ccnstsrnatinn que j'ai appris la mort de 
J.'.Lonsieur Arthur Fisher, Chef de la Division du Droit d'Auteur de 
la bibliothèque du Congrès, qui a participé avec une si g~ande 
autorité aux travaux prép1ratoires de cette Conférence. 

J'ai appris que v~us avez commémoré, lors de la réunion 
préparatoire, cet érninent juriste. 

Je veux seulement joindre ici mes C(')ndoléances envers la 
délégation des Etats-Unis et je me permets maintenant de lire 
le télégramme que nous avons décidé d'adresser à Madame Fisher. 

BUREAUX INTERNATIONAUX RtùNIS 
POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRfùt INTELLECTUELLf 

BIBLIOTHÈQUE 



" il'!rs Arthur Fisher 
" 100 1-'~aryland Avenue NE 
"Washington D.C. 

5 

" DIPLOi-J.ATIC CONFEHELCE IKDU2TRIAL PROPERTY UNION OPENED HERE 
" TODAY LFARNED 1;-JlTH GREAT SORROW YOUR HUSBANDS DEATH HIS 
"UNTIRING EFFORTS FOR SUCCESS THIS hEETING DEEPLY APPRECIATED 
u AÎ\ID HIS HELP GR&TLY I•i.ISSED CONFERENCt OFFERS SINCERE SYM:PATHY 
"IN YOUR GRIEF 

CHAIRivlAN OF CONFERENCE " 

Mesdames et Messieurs, 

Je vous remercie de votre aimable attention et j'ai l'h~nneur 
de vous prop0ser de passer maintenant au point suivant de l'nrdre 
du jour. 



AJîŒY..E III 
Au Procès-verbal de la séance 
d'ouverture du ~ardi 15 n~vem
bre 1960, à llh.00.-

ALLOCUTIO!J DE M. CH.-L. t'!AGITIH 

VICE-DIRECTEUR DU BUREÂU I!iTl.'.ifüTATIOrlAL 

POUR LA .l:'ROTECTlJN DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Monsieur le Président, Eesdames, Messieurs, 

Au nom du Professeur Jacques Secrétan, Directeur de nos 
Bureaux, retenu à son vif regret pour quelques jours encore à 
Genève, et qui m'a chargé de l'excuser auurès de vous, j'ai l'hon
neur de vous exnrimer, Excellence, notre profonde gratitude envers 
les Autorités néerlandaises qui ont bien voulu inviter les Pléni
potentiaires des Pays intéressés à la Protection des créations de 
l'art et de la forme à siéger ici dans ce décor évocateur d'un 
passé de grandeur, toujours vivant en un pr2sent digne de son 
histoire. 

Et comment ne soulignerais-je point ici l'éminence du 
service rendu à la cause de la proµriété intellectuelle par cette 
généreuse initiative, prise au coeur même de la Conférence de 
Lisbonne par le Chef éminent de la Délégation des ·Pays-Ba·s à cette 
Conférence, par celui que nous ho>10rons d'avoir èomme Président de 
notre Assemblée, par Monsieur le Ministre Veldkamp, que je me per
mets de saluer ici au nom du Bureau de l'Union internationale, et 
dont la nerspicacité sut comprendre que l'importance exceptionnelle 
des problèmes soulevés par la protection des dessins ou modèles 
dans notre économie moderne justifiait la convocation d'une Confé-
rence qui leur fût entièrement consacrée. · 

Vous avez, gessieurs, en répondant si nombreux à cette 
invitation,cnnfirmé la justesse de cette vue et montré tant par 
votre Pr~sence dans cette salle que Par les nombreuses observati0ns 
que vous avez adressées au Gouvernement néerlandais et au Bureau 
International, que l'esprit unioniste n'est pas un vain môt. 

Au lieu même qui vit naître le dépôt international des 
dessins et modèles, vous voici à nouveau rassemblés, nr@ts à 
conjuguer vos efforts pour tirer les leçons d'une expérience de 
plus de 30 a::mées et insufler une vie nouvelle et plus large à un 
Arra~gement quelque peu sclérosé peut-être sous l'action du temps 
qui n'ép&rgne nas nlus les institutions que les hommes. 

Le projet qui vous est soumis, rés~ltat de longs travaux, 
oeuvre d'un Cnmité d'Exuerts au sein duquel s'est exercée l'infa
tigable, vigoureuse et lucide action de l'homme qui nous manque 
si curellemcnt aujaurd'hui et auquel je tiens à mon tour à rendre 
ici un mélancolique hommage, Monsieur le Dr Arthur Fisher, me 
semble constituer, pour les échan6es de vues auxquels nous allons 
procéder, une base solide et digne de votre attentive considération. 
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Je nourris l'espoir raisonné que nous nous accordions à son sujet. 
Soyez assurés, en tout cas, kessieurs, que le représentant du Bureau 
International ne négligera rien pour vous apporter, selon la tradi~ 
tion de l'Institution qu'il a l'honneur de servir, le concours le 
plus absolu, et 1')Ermettez-lui d'exprimer en terminant le voeu q_ue 
nous puissions bientôt tous ensemble remercier de son accueil le 
Gouvernement néerlanGais non plus en paroles mais en acte en lui 
présentant, avant de nous séparer, un Arrangement révisé aprGs une 
carrière déjà longue et dont les dispositions joindront à la pru
dence et la pond2rëtion de l'âge mûr, le dynamisme, l'audace et la 
force attractive de la jeunesse. Ce sera, j'en suis sür, Monsieur 
le Président, Mesdames, r:essieurs, notre oeuvre à tous. 



Doc. La Raye 
No 16 F 
Date : le 15 novembre 1960 

PROPOSITIONS FAITES PAR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARA.BE UNIE 

CONCERNA.i.'JT LA RfVISION DE L I ARRANGEMENT DE LA RAYE SE RAPPORTANT AU· 

DlPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MOD:ËJLES INDUSTRIELS DU 6 NOVEMJ3RE 

1925, ~VISl À LONDRES LE 2 JUIN 1934. 

I. 1) La Délégation fait obaervor qu'entre les dessins et modèles industriels 

locaux qui bénéficient des effets de l'Enregistrcment International et 

les Dessins et Modèles Industriels dont 1 1Enrogistremont International 

assure la protection dans la Région Egyptienne, il y a dioproportion 

évidente. 

Les derniers cités sont au nombre de 11.000 pour la seule période 

datant de l'adhésion do l'Egypte à la Convention jusqu'à la fin do 

l'année 1959, alors que les premiers cités no sont qu'au nombre do 8. 

2) L'Egypte ne touche pas los taxes qu'exige la protection d'une quantité 

aussi énorme de Dessins et de Modales. 

3) Los Dessins et Modales Industriels sont automatiquement protégés par 

le seul fait do faire l'objet d'un dépôt au Bureau International pour la 

Protection do la Propriété Industrielle, situé on Suisse. Même les 

Dessins et Modèles Industriels qui no sont nullement utilisés en Bgypte 

bénéficieraient de cotte protection automatique. 

4) Afin d 1éviter de tels effets et de telles an~malies, aucun Dessin ou 

Modèle Industriels no devrait être enregistré en Egypte sous le couvert 

do 1 1Enregistroment International, a moins quo les dép~sants intéressés 

n'en fassent la demande et qu 1ils n'acquittent une taxe fixe. 

Autrement dit, 1 1Egypte demande quo soit adopté le principe de la 

"Limitation territoriale facult11tive 11
, ce qui signifie quo la protection 

découlant de l'Enregistromont International n'incombe à un pays quo 

lorsque 1~ personne intéressée le demande expressément. Si un tel 

système était adopté, il serait nécessaire do percevoir une taxe 

supplémentaire versée par les déposants, et quo cette taxe soit répartie 

parmi los pays qui adoptent ce système en vertu d 1 un accord entre cos 

pays. 

A 1 'occasion de la révision de la Convention de lfadrid sur ! 'Enregis

trement International do Marques do fabrique et do Marques DéposGos, 
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l'Egypte a déjà fait une telle proposition. Colle-ci avait 6tô adoptée 

à la Conférence tenue le. 15 juin 1957 à Nice. 

Il serait normal qu'un système ~ussi utile, dojà en vigueur pour 1 1 

Enrogistrcmont International clos Marques do Fabrique et dos },farques 

D6poG6cs, coit 6galomont adopt6 en vue de l'enregistrement des dessins 

ot modèles industriels. 

II. Il y~ nécessité absolue do coordonner les règlements généraux se 

rapportant à la protection do la propriété industrielle et les règle

ments spéciaux relatifs au Dépôt Intornntional des Dessins ot Mod0les 

Internationaux, co qui implique quo les p3,rtics contractantes à c0tte 

convention spéciale devraient 1 'être également à la convention g-5nérale. 

III. Le nombre do 20 qui a ôté limité en vertu de l'article 2 du Projet de 

Règlement devrait être sensiblement majoré et porté à 500 Nos règlements 

n~tionau.x en cette matière, visant l'exécution des dispositiono de 

cette convention, limitent le maximum au nombre do 50. 

IV. Lv Projet d'Arrcngcmont ne comporte aucune disposition quant au droit 

des déposants d' akmdonncr 3. tout moment lour dépôt t soit en tout, soit 

en p1.rtio. Bien que, dan::; son contexte actuel, l'Arrangcmont cle La Haye 

r~connaisso cc droit en non article 13, nous oommcs d'avis qu'une telle 
' disposition est un0 n5ccssité et qu'elle sert les intérêts dos ~6posa.nts. 

C'est pourquoi, nous considSrons qu'il est nécessaire d'introduire une 

clause analogue à l'article 13 dans le contexte du Projet d 1Arrangomont. 

V. Le mot "Modèles", qui figurü à la fois dans le libellé du ti trc et 

d~ns le contexte du Projet d'Arrangcmcnt, no précise pas la nature 

de ces modolos qui no peuvent être qu 1 industricls. Nous proposons 

l'adjonction do co mot, dans le titre comme-partout ailleurs dans le 

contexte du Projet où apparait co mot. En voici los raisons 

Prcmiorcmcnt: La Convention de Paris no sert du mot 11Modèle" en 

asoociation nvoo le mot "Indu□ triel". En cotte matière, la situation 

n 1 a jam~is subi do modification, m0mc pas lorsque la Convention de Paris 

fut r6visôo en 1958, a la Conférence do Lisbonne. La même remarques' 

nppliq_uo à 1 1Arrangemcnt de La Haye. 



Doc. La Haye 
No 17 F 
Date: 15 novembre 1960 

PROPOSITION ER.wSEr:TEE PAR LES DELEGATIONS DES ETATS-UNIS D' At.ERIQUE 
ET LA SUISSE 

Article 3 

1.- Le dépet international peut être effectué au Bureau International 

a) directement, ou 
b) par l'interm(§diaire de l'Administration nationale d'un 

Etat contractant, si la réglementation en vigueur dans 
cet Etat le permet. 

2.- Tout Etat contractant Peut prévoir que les dépôts internationaux, 
lorsqu'ils sont faits soit par des personnes physiques qui sont 
ses nationaux et qui ont leur domicile sur son territoire, soit 
par des uersonnes morales qui ont leur siège sur son territoire, 
n'auront d'effet sur ledit territoire que s'ils ont été effectués 
par l'inter~édiaire de son Administration nationale. 

3. - Le dépôt inter;1ati C·nal comporte une dem2nde ace ompagnée d'une ou 
de plusieurs photographies ou de toute autre représentation gra
phique du dessin ou modèle, ainsi que de la taxe prévue par le 
Règlement d'exGcution (ci-après dénommé le Règlement). Dans les 
limites fixées par le Règlement, la demande peut c:ontenir une 
description des caractsristiques du dessin ou modèle. Le déposant 
peut également déposer, dans les limites fixées par le Règlement, 
des exemplaires ou des maquettes de l'objet auquel est incorporé 
le dessin ou modèle. 

4.- Un même dépôt peut comprendre plusieurs dessins ou modèles, dans 
les conditions et limites fixées par le Règlement. 

5.- Si le déposant veut reven1iquer le droit de priorité visé à l'ar
ticle 6, il doit le faire dans sa demande en indiquant le pays, la 
date et le numéro du dépôt national dont la priorité est revendi-· 
quée. Il peut fournir au Bureau International des pièces justifi
catives à l'appui de sa revendication. S'il ne fournit pas ces 
pièces ou si elles sont jugées insuffisantes par les Autorités 
nationales compéte:ntes d'un Etat contractant, les pièces justifi
catives appropriées peuvent être soumises ultérieurement à ces 
Autorités. 
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PR0P0SITI0lT DS LA D:SLEGATI on AUTRICRIEWJE 

relative au texte de l'Arra~gement.-

nouvel Article 

1) Chaque pays contractant peut, en tout temps, notifier par écrit 
au Gouvernement •• 0 ...................... '• ................... . 

que la protection résultant du dép~t international ne s'étendrq 
à ce pays que si le déposant le demande expressément. 

2) Cette notification ne prendra effet que six mois après la date 
de la com1junication qui en sera faite par le Gouvernement 
••.•••.•••.•••••.••••.••••......•.• aux autres oays contractants. 
Toutefois, ce d~lai n'est pas applicable aux nays qui feront 
usage, lors de leur ratification eu sdhésion, de la faculté 
donnée par l'alinéa 1). 

Article 3 

3) (Disposition complémentaire) 
La désignation de ceux des pays visés à l'article •.• où le 
déncsant désire avoir la urotection. 

Article 12 

f) Le montont et le mode de paiement d'une taxe supplémentaire, 
qui sera à acquitter pour chaque pays ayant profité de la fa
culté ouverte par l'article ••• où la protection est demandée. 

JTouvel article 

Les sommes Provenant des taxes supplémentaires, visées à l'article 
12, lettre f) seront répa~ties à l'expiration de chaque année 
entre les uays ayant fait usage de la faculté offerte par l'arti
cle ••• , proportionnellement au nombre de dessins ou modèles pour 
lesquels la protection aura été demsndée dans chacun d'eux du
ro~t l'année écoul8e. 
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PROPOSITIŒT DE LA DELEGATIOlJ AUTRICHIEL'NE 

ARRr1.?T GEî!iEHT 

Article 

(3).- La législation nationale de tout pays contractant peut 

exiger q_ue des -personnes physiques qui sont ses nationaux 

et qui ont leur domicile ou établissement sur son terri

toire, ainsi que les Personnes morales qui ont leur siège 

sur son territoire, przsentent leurs dépôts internationaux 

par l'intermédiaire de ses Administrations nationales et 

peut prévoir que les dépBts internationaux effectués 

contr3irement à cette disposition n'ont pas d'effets sur 

son terri taire. 

Le fait qu'un dépBt inter~ational est effectué contr8ire

ment à cette disposition n'atteint pas la protection du 

dessi~ ou modèle dans les autres Pays. 
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PROPOSITION _t!RE3Er:!TEE PAR LA DELEGATIOIJ DES PAYS BAS 

Article 4 

1.- Le Bureau International tient le Registre Internati. onal des 
dessins et modèles et procède à l'enregistrement des dépôts. 

2.- Le dépôt international est considéré comme ayant été effectué 
à la date à laquelle le Bureau International a reçu la demande 
en due forme, la taxe et la ou les photographies, ou toute 
autre représentation E,r8phiq_uc du dessin ou modèle ou,' si 
elles n'ont -pas été reçues simultanément à la date à laq_uelle 
la dernièr0 de ces forœulités 8 ~t~ nccofuplie. L'enregistre
ment porte la même date. 

3.- Le Burcsu International nrocède, conformément aux dispositions 
du Règlement, à la publication dans une feuille périodique 
de toutes les informations nécessaires concernant les dépôts 
enregistrés. La publication comprG':1d des reprodU'...Ctions des 
photographies ou des sutres représentations graphiques et, le 
cas échéant, uno description du dessin ou modèle, l'indica
tion du pays, de la dEJte et du numéro du dépôt national dont 
la priorité est revendiquée, ainsi qu'une mention de toute 
pièce justificative déposée. Les reproductions sont imprimées 
en noir et blanc, à moins que le déposant ne demande lare
production on couleurs. 

4a. Le Bureau IntGrnati anal ajourne la publication à la demande 
du déposant pendant la période requise par celui-ci. Cette 
période ne peut excéder une durée de six mois à compter de 
la d2te du dépôt. Pcnd2nt cette période, le déposant peut à 
tout moment renoncer au d6pôt ou demander la publication. 

4b. Jusqu'à l'expiration de ladite période, le Bureau Interna-• 
tional tient secret l' enregistrcmen.t d'un dép~t assorti d 1 

une requête de publication diffirée, et le nublic ne peut 
Prendre connaissance d'aucun docu~ent ou objet concernant 
ledit dépôt. c~s dispositions s'appliq_uent sans limitation 
de durée si le ddposant a renoncé au dépôt avant l'expiration 
de ladite période. 

5.- A l'exception des cas visés au paragraphe 4 1 le public peut 
prendre connaissance du Registre ainsi que de tous les docu
ments et objets déposés au Bureau International. 
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f'rtOPOSI TI 01: .r'n.3~E~;TEE .t'AR L.2S D:SLEGATI 0{:3 DE LA FR.1-ilTCE ET DE LA 
SUISSE 

Article 5 

1.- a) Le dépôt enregistré au Bureau International produira dans 

chacun des ~tots contrsctants les mêmes effets que si tou

tes le3 forrrslitls pr6vues par la loi nationale pour béné

ficier de lo protection avaient été remplies par le dépo

sémt et que si les octes administratifs prévus à cette fin 

GV2icnt 4t4 accomplis par l'8dministration de cet Etat. 

b) Sous r5scrvc des dispositicns de l'Article 10, la protec

tion des dessins ou modèles □ya~t fait l'objet d'un dépôt 

Enregistré au Burenu I~ternatbnal est régie dans chacun des 

Etats ccntractant~ par les dispositions de la loi nati~nale 

autres que celles r2lativcs aux forwslités et actes visés 

sous a) ci-dessus - qui s'appliquent dans ledit Etat aux 
dcssin3 ou modèles dent la protection est revendiquée par 

la voie du dépôt national et nour lesquels lesdites forma

lités cnt été rc~plies et lesdits 2ctes 2dministratifs 

ont 6t4 8Ccornplia. 
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FROPOSITI OiT .t>RSSE: 'TEE fAR LA D~i:LEGA'l.1 ION DES ETATS UNIS D'AMERIQUE 

· Aïl.1AJ': G~J.,ŒHT 

Article 5 

2. a) Dans chacun des Etats ccntra.ctants dont la loi nationale pré
voit un examen administratif préalable de nouveauté, le dépôt 

enrégistré au Bureau International a les mêmes effets que ceux 
indiqués au parzGraphe 1er, sous r6serve des dispositions du 
présent paragraphe, à condition que le dépooant: 

1) requière expressément da~s sa demande que le dépôt intcrna
tionnl étende ses effets audit Etat; 

2) acquitte les taxes supplémentaires qui pourraient être 

prévues par ledit Etat dans les limites fixées par le 
Règlement. 

b) Si, avant l'expiration d'un délai de six mois l'Administration 
n3ticnnle de l'Etat ainsi désigné fait connaître au Bureau 

Int~rnational que le dessin ou modèle ne satisfait pas aux 
cxiLences de la loi nationale, les effets du dépôt internatio

nal denn ledit Etat dépendent de la d2cision de celle des ins
tn~ccs nationales como:tcntes, contre l2quelle un recours 

n'est pns, ou n'est plus possible. 

c) Si, cla-r1s un délai de six mois, l'Administration nntionalo de 

l'Etat ainsi dési€Tlé ne fait pas connaitre nu Bureau Interna
tionnl que le dessin ou modèle ne satisfait pas aux exigences 
de la loi nationale, le dépôt int2rnati anal produit ses effets 
dans ledit Etat, soit à l'expiration du délai de six mois, 
soit à la date qui peut être nrévue par la loi nationale lors
que cette dernière dnte est plus proche. 

d) Le d~lai de six mois visé aux sous-Paragraphes (b) et (c) doit 
se c3lculcr à compter de la dote à laquelle l'Administration 
nutionnle a reçu le numSro du Bulletin dans lequ8l l'enregis

treme~t est publié. L'administration nationale doit donner 
•o~n~issance de cotte date à tout tiers sur sa demande. 

J 
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Article 5 (suite) Alinéa 2. 

e) Lo dScisior1 de l'Administration nation3lc visée au sous

paragrophc (b) ci-dessus, doit pouvoir fsire l'objet d'un 

nouvel exa□en ou d'un recours; la notification de la décision 

doit indiquer: 

1) les raisons pour lesquelles il a été statué que le dessin 

ou modèle ne ripond nasaux exigences de la loi nationale; 

2) la date visée au sous-oaragraphe (d); 

3) le délai accordé pour demander un nouvel examen ou présen

ter un recours; 

4) l'autorité à laquelle cette dc□n~de ou ce recours peuvent 

être adressés. 

f) Chocun des Etats contr3ctants dont la loi nationale prévoit 

un examen ad□inistratif préalable de nouveauté doit en informer 

le Bureau Internaü onal &vent l'entrée en vigueur de l'Arran

gcment en ce qui concerne ledit Etat. Si l'examen administra

tif pr1alable de nouvesuté est introduit ou aboli par la légis

lation d'un Etat contractant, postérieurement à l'entrée en 

vicueur du présent Arrangement dans cet Etat, ce dernier doit 

en informer ~calcmc~t le Bureau Intern3tional avant que la 

nouvelle lé 6 islation pren~e effet. 

g) Si nlusicurs lois existent concurremment dans le même Etat 

controctant pour la protection des dessins ou modèles, les 

dispositions du pr,~s~~t nar3gr3phc (2) ne s;appliquent qu'à 

lo loi prévoyant un vxnme~ adrninistr&tif préalable de nou

vc~uté. 
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l?ROPOSITIOH 1:'RL.SE{:'l'EE PAR LI..:3 DELEGA'l7I ONS DE LA :?fuü;CE ET DE LÀ 

SUISSE 

Article 5 

3). Tout Etat peut prévoir dans sa législation nationale que le 
dép~t international effe(tué par, une personne physique ou 
morale qui n son domicile ou son siège sur son territoire ne 
produira pas d'effets sur· cc territoire, 
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PhOPOSITION · LSS f,bLEGA'J:'IOI~S DB L'ALLbt•;J~GNE (Rép. Féd.) 

LT DE LA FRANCE 

Pi FaUJ~ GEIVLENT 

11RTICLE 8 

1. Le titulaire d'un dépôt international peut céder 
ses droits pour tous les Etats contract.!1nts ou pour un ou 
certains d'entre eux seulement et, en cas de dépôt multiple, 
pour une partie seulement des dessins ou modèles compris 
d0ns ledit dépôt. 

2. [;~ns les condi tians fixées p!3.r le Hèglement, le 
Burenu International doit enregistrer et publier tout change-
1üent affectant la propriété d'un dessin ou modèle faisant 
l'cbjet d'un dépôt internAtional en vigueur ainsi que toute 
concession de licence exclusive concernant un tel dépôt. 

3.· Un tel enregistrement produit les mêmes effets 

o.J 

0 ue s'il avait été effectué par les Administrations nAtionales 
des Etats contractants sous réserve que les conditions de 
forme, autres que l'enregistrement, Ainsi que les conditions 
de fond prescrites pAr lR loi nationale soient remplies. 
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PhOPOSITION DES DLLEGA'J'IQI--;S Db L 1 ALLE;.~AGNE (Rép. Féd.) 

LT DE LA FRAJ4CE 

P,RfU,NGEiJiENT 

1. Le titulaire d'un dépôt international peut céder 
ses droits pour tous les Etats contract2nts ou pour un ou 
certains d'entre eux seulement et, en cas de dépôt multiple, 
pour uee partie seulement des dessins ou modèles compris 
d0ns ledit dépôt. 

2. Lc:ns les coridi tions fixées par le hèglement, le 
Bure~u International doit enregistrer et publier tout change-
111ent affectant la propriété d'un dessin ou modèle faisBnt 
l'cbjet d'un dépôt internAtional en vigueur ainsi que toute 
concession de licence exclusive concernant un tel dépôt. 

3.· Un tel enregistrement produit les mêmes effets 
0 ue s'il avait été effectué par les Administrations nAtionales 
des Etats contractRnts sous réserve que les conditions de · 
forme, autres que l'enregistrement, Ainsi que les conditions 
de fond prescrites par la loi nationale soient remplies. 
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p 
h(OPOSITION DES DELtGATIONS DE L't'.-,LLEHA.GNE (Rép. Féd.) 

DE LA FRANCE ET DES PAYS-BAS 

ARRANGEf/lENT 

fi hTICLE 8 bis 

1. Le titulaire d'un dépôt international peut, au 
moyen d'une déclaration oui est adressée au BureAu Interna
tional, renoncer à ses droits pour tous les Etats contrac
tants ou pour un ou certAins d'entre eux seulement et, en 
cas de dépôt r.1ultiple, pour une partie seulement des dessins 
ou modèles compris dans ledit dépôt. 

2. D2ns les conditions fixées par le Règlement, le 
Bureau International enregistre la déclaration et la publie. 
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_PROPOSITIOIT D:8S D.8LEGA'l1I01'7S DES J?AYS-BAS ET DE LA SUISSE 

Article g 

1) Sans changement. 

2) Sans changement. 

( 

3) Doit être considéré coœme mention de r~serve internationale 
le symbole (D) accompagné soit~ 

n) de l'indication de l'année du dépôt international et du nom 
ou de l'abréviation usuelle du nom du déposant, soit 

b) du numéro de dépôt international. 
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DAte: 15 ~ovembre 1960 

P1tOPOSITION DB LA DELEGATION DES ~TATS UNIS 

p. ,7.fü-.NGtl,1ENT 

· RTICLE 10 

1. LA durée de la protection accordée aux dessins 
ou modèles ayant fr-lit l'objet d'un dépôt intern.!'.ltional pAr 
les Etats contrAct~nts ne peut être infPrieure à: 

a) dix ;:}ns, à compter de lri date à l;:iquelle le dépôt 
internAtional produit ses effets, dans les condi
ditions définies à l'article 5, paragraphes 1 et 2, 
lorsqu'au cours de lR cinquième ~nnée à compter de 
la dRte du dépôt international, une demande-de 
renouvellement a été présentée au Bureau Interna
tional. 

b) cinq ans, à compter de la première de ces dates, 
lorsque le renouvellement du dép8t n'a pas été 
demandé. 

2. Nonobst~nt les dispositions de l'article 5, 
paragraphe 1 (b)) tout EtAt contr8ctant peut, dans sa 
législRtion n3tionRle, réduire la durée db la protection 
accordée aux dessins ou modèles Ryant fait l'objet d'un 
dépôt international aux durées minima prévues à l'alinéa 
1 ci-dessus. 
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.l?RO.fOSITIŒT JJES DELEGATIŒJS DE LA FRAUCE - DES .t>AYS-BAS 

ET DE LA SUISSE 

ARRAl1 GErmaT 

Article 11 
1 ·- Il est créé un Comité international des dessins ou modèles composé 

des repr~sentants de tous les Etats contractsnts. 
2·- Ce Comité a les attributions suivantes: 

a) Il ~tablit son propre Règlement; 

b) il modifie le Règlement d'exicution à la majorité des quatre 
cinquièmes de ses membres prisents et vota~ts; 

c) il étudie les problèmes relatifs à l'application et à la révision 
éventuelle du prJse~t Arrangement; 

d) il formule dos ~vis ou sujet de tout autre problème relatif à la 
protBction internationale des dessins et modèles; 

e) il approuve les r2pports annuels de gestion du Bureau I~terna
tional et donne des directives générales à ce Bureau concernant 
l'exercice des fonctions qui lui sont dévolues en vertu du pré
sent Arran6(m:ent; 

f) il ~tablit un rapport sur les dépenses prévisibles du Bureau 
International pour chaq_ue p2riode trienI1ale à venîr. 

3
•- Sous r1serve de l'alinéa 2 (b), les décisions du Comité sont prises 

à la majorité de ses membres prése~ts et votants. Les abstentions ne 
sont pas consid,§rées comme constituant un vote. 

4- .. - Le Comité est convoqué tous les trois ans uar le DirGcteur du Bureau 
International av2c l'accord du Gouvernement de la Confédération 
Suisse, eu à la dema:1de d I un tiers dos Etats contractants. En cas de 
besoin, il peut être convoqué entre les réunions triennales sur 
l'initiative soit du Directeur du Bureau International, soit du 
Gouvernement de ln Confédération Suisse. 

).- Les frais de voyage et de séjour des m.:;;mbres du Comité sont à la 
charge de leurs Gouvernements. 
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PROPOSITION DES DELEGATIONS DE L t ALLEI,1AGNE (Rép. Féd.) 

DE LA FRA~CE ET DES PAYS-BAS 

A RRAN GEt/.~EN T 

ARTICLE 13 bis 

1. Les taxes à percevoir par le Bure~u International 
pour les services prévus par le présent Arrangement doivent 
être fixées de façon 

a) aue leur produit couvre toutee les dépenses du 
Service intern~tional des dessins ou modèles de 
même que toutes les dépenses nécessitées par la 
préparation et la mise en oeuvre de réùnions 
du Comité International des dessins ou modèles 
eu de Conférence de révision du présent Arran
gement; 

b) qu'elles permettent 1~ constitution et le maintien 
d'un fonds de réserve dont le montant est fixé 
p2r le Règlement et 

c) Que les ryrêts mentionnés A l'alinéa 2 ci-dessous 
puissent être reu~boursés. 

2. Si, à ia fin d'un exercice annuel, il existe un 
déficit oui ne peut être couvert par le fonds de réserve, lES 
Etats contract2.nts font un prêt sans intérêts, afin de cou
vrir le déficit de l'exercice en cause. Ce prêt ne saurait 
dépasser le montAnt de 200.000 frRncs suisses pour chaque 
exercice Rnnuel. Chaque Etat contractant contribue à ce prêt 
proportionnellement au nombre des dépôts provenant de son 
territoire pendAnt l'~nnée en auestion. Ce prêt est rembour
sé prlr les excédents futurs de recettes. 
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CONFERENCE DIPLOMATIQlJE DE LA HAYE 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PLENIERE 

DE LA C:îNFERENCE DU lv''i.ARDI 15 NOVEMBRE 1960 

à 15 heuros 

Le Président Vcldkamp ouvre la s6ance à 15.h. 10 

1. Adoption du Règlement de la Conférence 

A l'unanimité 

2. Nominations prévues à l'article 2 du Ràglomcnt do la Conférence 

Sur proposition du Pr6sidcnt, los ~ominations suivantos sont 

adopt6cs à l'unanimité. 

Bureau de la Conf5ronce: 

Pré si dont : Son Excellence M. lo Dr. O.tLJ. Voldkamp 

Vice-Présidonts: 

Secrétaire d'Etat 

M. Federico 

:M. Grant (Grande Bretagne) 

M. Mazarambroz (Espagne) 

M. Morf (Suisse) 

Son Excellence G.Talamc Atenolfi Brancaccio 
(Italie) 

M. le Professeur Ulmor (Allemagne R0p.Féd.) 

Rapporteur général s M. Finniss (France) 

Secrétaire général: M. Mo.gnin (Buroau international) 

Secrétaire géo(ral 
o.djoin t : 1:I. van Wecl ( Octrooiraa~) 

Secrétaire M. Lnmb (Bureau Int~rnntional) 
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Bureau de la Commission Générale: 

Président 

Vice-Présidents 

Rapporteur 

: M. de H::i.an 

Profossour Roscioni (Italie) 

M.Ayitor (Turq_uic) 

M.Simck (Tchécoslovaquie) 

M. Coppiotors do Gibson (Bolgique) 

Buroau do lR. Commissic,n de Règlement : 

Président 

Vice-Pr6sidents 

Rapporteur 

M. Morf (Suisse) 

Professeur Ljungman (Suède) 

M. Mortimer (Irl&nde) 

M. Sasdi (Hongrie) 

M. Phaf ( Pays Bas) 

Sous Commission Financière: 

Comité de R6daction r 

Pré:sidont 

VicC::-Pr6sidents 

M. Hoffmann (Luxembourg) 

Mme Olson 

M. Pochon 

M. Ulmor 

M. Bogsch 

M. Labry 

(Danemark) 

(Suisse) 

(Allomagne R6p. 

(Etats-Unis) 

(France) 

F6d.) 

Membres M. van der Hacgon (Belgique) 

M. Lorenz (Autriche) 

M. Wallace (Royaume-Uni) 

3. Adoption do l'ordre du jour do la Conférence 

à l'unanimité 

4. Promi8re séance do la Commission générale 

Ouverture do cette sénnco par le Président M. de Hnan. 

Lo rapporteur M. Finniss parle comme chef do la délégation 

fran9aiso. 

Rcmorcio lo Gouvorncmont hollandais pour la réunion du Comité 

d'experts et de la conférence pour la révision de l'Arrangomont de 

Gl 
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la Haye qui doit pormottro par un rcmnniomcnt dos principes fondamen

taux la pnrticipation de pays tels quo l'Italie et les Etats-Unis. 

C'est sur les moyens de r5alisor cette proposition que la réaction 

dos Fran9ais est plus nuancée. L'Arrang~mont actuol n'est pas un succès, 

mais il a un avantage: il no modifie pas leur conception très généra:se 

de protection (50 ans post-mortem pour la propriété littéraire et 

artistique). 

Lo projet d'Arrangemcnt n'implique pas une modification de ces 

conceptions, mais inquiète ln d616gation française pour la philosophie 

do la protection diff6rente do la sienne sur trois points: 

Publication - examen proalable - présentation. 

Il faut fairo un effort pour qua les pays scandinaves, la Grande 

Brat2gnc et los Etats-Unis adhéront à l'Arrangomont, mais on no peut 

discuter avoc des partenaires invisibles; il faut qu'ils soient r6elle

ment disposés à coopérer. La mise en vigueur de 1 1Arrangement modifié 

devra être suboraonnée à l'entrée de ces Etats dans la Convention. 

Le Pr6sident remercie ll. Finniss et acquisce i l'idée qu'il faut une 

compréhension mutuelle, un esprit de compromis. 

Le Président invite les délégués à présenter les observations d'ordre 

général. 

M. Lorenz (Autriche) : 

Avant d'aborder les débuts article par article, il faudrait 

discuter sur les principes fondamentaux, et en particulier sur la 

limitation territoriale ainsi que sur les conoéquences financières 

qui en découlent, notamment pour les pays qui ne pratiquent pas 1 1 

examen pr0alablc. 

Le délégué Yougoslave se déclare d'accord avec le délégu6 autrichien 

sur le principe de la limitation territoriale. 

M. Bo,-;sch (Etats-Unis) demande un::: proposition écrite et est 

appuyé par JI[. Ljun,ô'.'man ( Suède ) • 

M. Lorenz répond que l'introduction de ce principe ne peut pas 

être exprimée en un seul article et cite en exemple 1 1Arrangcment de 

~adrid révis6 à Nice qui comprend plusieurz articles 3 ter, 8, 

concernant la limitation territoriale et la surtaxe. 
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lL Bor:s ~h propose d. 1 entamer le déb.;.t SU:!.' les premiers articles du 

projet d'Arrangemcnt et de remettre à demain la proposition de la délé

gation ~utrichienr.e. 

C9tte p~oposition est acceptée. 

Avant d 1 étuQicr l'article premier, le délégué du Royaum9-Uni 

propose d I étuD.icr 1 1 introduction cl' un préambule, conforrr 1::,ent aux 

observations è.e son Gouv8rnornont,(publiées p. 9 du 2ème fascicule des 

documents de ln Conférence). 

Les rl6légués :français, alle1riand et italien se doclaront d. 1 accord 

avec le délégué anglais, sous réserve d 1 une rédaction.définitive du 

texte. La Président constate quo le principe en est accepté et transmet 

cette question nu Comité de rédaction. 

111. 1,73.5nin soulovo la question du titre de l'Arrangemento 

La Conf~ronce est d'accord nur 1 1adjonction du mot ''indus

triels" uprèG ~osoins ou modèles. La question de savoir s'il convient 

de parler de dopôt ou d 1 enregistrcmcnt sera remise à plus tard, après 

discussion des articles de l'Arrangcmonto 

Lo Président passe alors à l'examen de l'article 1er (Document 11 F) 

I.L Pha'f (Pays-Bas) propose, conformément à la Convention d'union 

g.5n.5ralc, <.::.o r::-r.--:-,1".~er le mot "Etat" par le mot 11 Pays 11
• 

N. Labry (France) oppose le point de vue juridique et se prononce 

:pour le na.inti cr. du not ';Etat". 

La Conférence est d. 1accord et approuve l'article 1er dans la rédao 

tion propos<fo par les dél6gations allemande, suisse et autrichienneo ( 

Document 11 F). 
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EXA1ŒN DE L I ARTICLE 1 bis PROPOSE PAR L'AUTRICHE 

(Doc. 12 F) 

M. Lorenz, (Autriche) fait remarquer que l'article 5 quinquies 

de la Conv2ntion d 1Union révisée à Lisbonne no fait pas double emploi 

avec cet article 1 bis, étant donné - d 1une part que les pays adhérant 

à. l'Arrangement de La Haye pourraient ne pas être liés par le texte de 

Lisbonne et, - d'autre part quo l'article 5 quinquies contient un 

simple programme de législation alors qu'il apparait nécessaire do 

formuler dans l'article 1 bis une obligation do légiférero 

Le déléguS turc fait remarquer que l'article 16 alinéa 2 du 

projet exprima la m6me id€c et propose de reporter la discussion de 1 1 

article 1 bis au moment do la discussion de l'article 16. 

Proposition adopt6c par la Conf6rcncc apras approbation unanime. 

EXMŒN DE L'ARTICLE 2 (Proposition Etats-Unis, France 
et Pays-Bas ) (DocQ 13 F) • 

AprGs une courte suspension de la séance, le Président recu8ille 

les obcervations des délégués sur cet article. 

n. ?,forf (Suisse) propose quo le mot 1r dépôt'; soit seul employé 

puizquc l'enregistrement est une formalité qui suit le dépôt, comme 

l'a rèmarquô aussi lo délé~uô des U.S.A. 

l'article 2 ainsi modifié est accepté à l'unanimité. 
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(Proposition des délégations des Etats
Unis d'Amérique et de la Suisse-Doc. 17 F) 

M. Grant (Royaume Uni) suggère de donner à cet endroit des 
définitions et demande que cette remarque soit mentio~.née dans le 

procès-verbal. Le Préside~t charge le Comité de rédaction d'exa-
miœr cette question. 

M. Finniss souligne la nicessité d'éviter qu'un même mot, 
tel que le mot 11 d8pôt", puisse être empLJyé dans des sens diffé
rents. 

Alinéa 1er: acceuté à l'unanimité 

Alin,~a 2 : l'I. Morf (Suisse) explique que ce nouveau texte répond 
à une double préoccupation: supPrimer le terme 

"Juridiction" utilisé dans le texte du projet d'Arrangement qui a 
soulevé des observations, nota~mcnt de la France. Remplacer 
l'expression trop rigide "Peut exiger" en précisant que l'inobser
vation de l'exigence de prSsenter les demandes d'enregistrement 
internationales par l'intermédiaire de l'Administration nationale 
n'a pas d'effet sur la urotection dans les eutres Pays. 

M. Lorenz (Autriche) souhaite au contraire que le texte 

initial soit rétabli et qu'il soit ainsi rédigé : 

"la législation nationale de tout Etat contractant peut 
"exiger que les personnes physiques qui sont ses nationaux 

"et qui ont leur domicile sur son territoire ou les per
"sonnes morales qui ont leur siège sur son territoire pré-
"sentent leur demande d'enregistrement international par 
"l'intcrm~diaire de leur Admi!listration nationale. La vin

"lation de cette disposition n'affecte pas la protection 
"dans les autres pays. 11 

Les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont fait 
remarquer que Jes Etats ont la compétcn.ce voulue pour agir ainsi. 

M. Loronz propose de rJdiger un nouveau texte-qu'il sou
mettra demain à la Conférence. 

M. Bodenhausen (Pays-Bas) demande que le délégué autrichien 
tienne compte de la signification du mot "Siège" qui peut être 

pris dans le sens de 11 Siège statuaire, Siège principal, Siège 
juridique, etc. 11 
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M. Boutet (Fra~ce) estime qu'il ne peut s'agir que du Siège 

Social. 

La proposition de M. Van Repinghen (Belgique), d'utiliser 
l'expression 11 un Siège" ost rejetée par le Président comme trop 
da!lgereuse, étant donné q_ue les grandes compagnies ont souvent 
des Sièges dans différents pays. 

La discussion de l'alinéD 2 est reportée à demain. 

Alin6a 3: M. Finniss estime que les dispositions de l'alinéa 3 
auraient une meilleure place dans le Règlement et 

propose que l'alinéa 3 de l'Arrangement se borne à ce libellé 

"Le dépôt int-2rnational comporte une demande présentée 
"conforr.12ment au Règlement," le reste étant renvoyé au 

Règlement. 

M. Bogsch (Etats-Unis) pense que M. Fi~niss a probablement 
raison et qu'une partie de cet nlinéa pourrait être mentionnée à 
l'article 12, comme devant être réglée pnr le Règlement. 

Le délégué du Royaume-Uni menti on..">'le que certains pays 
pourraient exiger une description, ne serait-elle que très suc
cincte des ~articularités de l'objet déposé et dont la protection 
est demandée. 

Le délégué espagnol, M. de Cortina souligne que le dépôt 
d'une description est obligatoire en Espagne, et qu 1 il y aurait 
contradiction avec le texte de l'Arrangeme~t si le dépôt interna
tional n'exigeait pas également une description. 

M. Morf (Suisse) estime nécessaire que le texte mtme de 
l'Arrangement prévoie, outre la taxe, toutes les formalités né
cessaires au dépôt. 

M. Finniss remarque que l'alinéa 3 comprend deux parties: 
la première contenant une disposition de fond, 

"le dépBt internntional comporte une demm1de accompagnée 
"d'une ou de plusieurs photographies ou de toute autre 
11 repr6scntation graphique du dessin ou modèle ainsi que la 
"taxe prévue par le R:0 gleu:ent d'exécution", 

la seconde ne contenant que des dispositions facult2tives puis
qu'on emploie les mots 

"la demande peut contenir". 
Il serait èonc bon de dire: 
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61 

"le Règlement d'exécution fixera les détails d'application du 
"présent Arrangement et notamment .••.. 11 (deuxième partie de 

l'alinéa 3). 

Le délégué des Et0ts-Unis se déclare d'accord à condition que 
certaines dispositions essentielles subsistent dans l'alinéa 3, 
tGlles que la possibilité d'annexer les dessins et maquettes. Il 
ajoute que la description écrite est superflue lorsqu'elle se 
contente de so référer au dessin. 

Le délégué espagnol, M. de Cortina, propose d'ajouter un 
paragraphe nrécisant que cette d2scription est obligatoire pour 

les vays qui l'exigent dans leur loi nationale. 

Le PrJsident remarque que dans l'Arrangement actuel le dépôt 
ne doit uas s'acc;mpagner d'une description et que pourtant l'Es
pagne, partie à l'Arra~gcmcnt de La Haye, n'avait pas fait d'ob

jections jusqu'à ce jour. Le délégué es-pagnol dem2.~1de à reconsi
dérer la question et propose que la question soit renvoyée à 
demain. 

Alin~a 4: Sur proposition de M. Bogsch de roprendre la référence 
au Règlement de l'article 12, la question est soumise 

au Comité de rédaction. 

Alinéa 5: M. Morf (Suisse) explique que la différence avec le 
texte du Projet de r1vision réside dans la précision 

qu'en cas d'omission de pièces, le déposant a la possibilité de 
les fournir lors d'une instance judiciaire. 

M. Hoffmann(Luxembourg) demande qu'un délai soit fixé 
pour la production de ces pièces lorsque l 1 Administr2tion les 
exice. 

M. de Haan précise que le texte vise le cas d·'une ac
tion en justice dans lequel aucun délai n'est fixé. 

Le délégué italien so déclare d'accord pour qu'un délai 
minimum soit Prévu et demande des précisions sur la signification 

des mots "pièces justificatives appropriées 11 • 

Le délégué yougoslave attire l'attention sur les 
observations formulées par la France (page 18 - 2ème fascicule 
des documents de la Conférence) et remarque QUe les termes de 



l'alinéa 5 (doc. 17 F) diffèrent des termes utilisés à l'article 
4 D alinéa 3 de la Convention d'Union: 

"les poys de l'Union pourront exiger .••• " 

Il propose le renvoi de cette discussion à demain. 

M. Labry (Fra~ce) remnrque que pour mettre le texte de 
cet alinéa en plein accord avec 1 'Arrangement, il suffirait de 

remplacer les derniers mots par les suivants : 

"Les pièces justific8tives appropriées pouront être 
"exigées ul téri ,~ur2ment par ces Autorités" à la fin de 

l'alinéa 5. 

M. Finniss fait remarquer que ceci peut encore être 
introduit dans l'article 12, à condition de maintenir les deux 
premières lignes de l'alinéa 5 

"si le déposant veut revendiquer le droit de priori té 
"visé à l'article 6, il doit le faire dans sa dE::ma:1de 
"en indiquant le uays". 

Le Président précise que l'alinéa 5 répond en effet à 
deux préoccupations: d'une part, le déposant qui veut revendiquer 
une priorité doit le foire, d'autre part, un déposant qui a invo
qué une priorité dans sa demande peut la prouver en tout état de 
cause par les pièces prévues, même si elles n'ont pas été jointes 
au dépôt. 

M. rl'iagnin soutient la proposition de 1.1. Labry modifiant 

la dernière phrase de l'alinéa. Il confirme qu'il y aurait concor-, 
dance complète entre cet alinéa et l'article 4 de la Convention. 

M. Labry estime que si l'on veut viser la possibilité de 

déposer les pièces devant les tribunaux, ce qui n'existe pas dans 

la Convention d •Union, il faut le dire clairement. 

M. C0ppieters de Gibsl,n (Belgique) demande si le simple 
renvoi à l'article 4 de la Convention de l'Union ne serait pas 

préférable. 

hl. Finniss estime qu'il faut dire clairement ce que 

l'on veut: 

accorder à l'Administration nationale ou internationale 

le droit d'exiger une pièce, 
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- accorder au déposant le droit de nroduire en justice 

une pièce complétant le dossier. 

Le Présidont uropose do reprGndre la discussion sur 
l'article 3 demain matin et lève ia séance à lBh.15 

GJ 



Doc. La Haye 

lJo. 33 / F 

Date: 16-11-1960 

Observations relatives au·projet du nouvel 

Arrangement du Royaume du Maroc 

Article 4: publication: la faculté d'ajournement prévue est 

nécessaire, de plus, le délai de 6 mois indiqué parait 

trop court, il pourrait être proposé de l'étendre à 

12 mois. 

Article 5: Il semble qu'on pourrait s'inspirer des dispositions 

prises dans l'Arrangement de.Madrid pour l'enregistrement 

international des marques, au cours de sa révision à Nice, 

en ce qui concerne le principe de la limitation terri

toriale facultative, si une majorité se décide au COMrs 

de la Conférence sur l'adoption de cette faculté. 

Article 6: Il serait bon de prévoir le cas de premiers dépôts effec

tués d~ns un pays unioniste non membre de 1 1 Arrangement. 

Article 9: restrictions au sujet des alinéas 2 et 3: l'apposition 

d'une mention de reserve semble inutile et devrait de

meurer facultative. 

Article 10: Il serait peut êtrè bon de reprendre ainsi que le pro

pose 1 1 AIPPI, les disposi tic-ns de l 'Arrangement actuel 

(art.10) aux termes duquel le Bureaù International est 

charg~ de donner aux déposants un avis officieux de l'é

chéance de leurs dépôts> pas d'autres observations. 

Article 12: voir le règlement d'exécution - réserves expresses au 

sujet disposition visée sous la lettre e, au sujet d'une 

taxe supplémentaire per9ue dans le cas d'un examen visé 

à l'art. 5, alinéa 3. 
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Article 22 - protocole: approbation de ce projet de protocole con

tonant des dispositions complémentaires, notamment 

sur la durée de protection, texte rédigé p~r la Confé

rence d'experts semble satisfaisant. 

Article 6: Taxes: 

Projet de révision du Règlement d'Exécution 

de l'Arrangcmont de La Haye 

Observations: 

Les taxes prévues au projet de règlement d'exécution 

do l'Arrangemen't semblent trop 6lev6os par rapport aux 

taxes actuelles, celles-ci devraient être réduites le 

plus strictement possible p(ur permettre l'accroissement 

du nombre des bénéficiaires de l'arrangement. 

Il serait on effet souhaitable que les frais d'enregis

trement international soient fixés à un taux raisonnable 

de manière à faciliter aux industries intéressées un 

plus large accès à la protoctbn intornationale. 

Article 9: Examen national de nouveauté~ 

réserves expresses au sujet de la perception d'une taxe 

spéciale supplémentaire au profit des Etats dont l'admi

nistration pratique un examen préalable de nouveauté 



R E C T I F I C A T I F 

au Document No 16 F 

Doc. La Haye 

ITo 34 F 

Date: 16 nov. 1960 

Le paraeraphe V de ce document doit être numéroté VI, et 
le Paragraphe VI doit être numéroté VII. 

Le paragraphe V fut omis dans la traduction française. En voici 
le texte : 

V.- 1) L'alinéa 4 de l'Article 4 du Projet d'Arrangement, en 
vertu duquel la publication des Dessins et Mod~les 
Industriels est tenue secrète pendant une période de 
six mois si tel est le d~sir expriôé par les déposants, 
const~tue une mesure utile. 

2) L'alinéa 4 de l'Article 4 du Projet d'Arrangement qui 
autorise les déposants à retirer leur dép~t pendant une 
période de six mois devrait impliquer qu'en ce cas 

l'inscriptiœ.1 doit être annulée. 



Doc. La Haye 

No. 35 / F 

Date: 16-11-1960 

LISTE DES PAYS ET INSTITUTIONS 
représentés 

A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR LA REVISION DE L'ARRANGEMENT 
DE LA HAYE 

Pays unionistes 

ALLE1MGNE (République Fédérale) 

S.E. M. Joseph Lons, Ambassadeur Extraordinaire et Pléni
potentiaire de la République Fédérale de l'Allemagne 
à La Haye. Niem1e Parklaan 17, La Haye. 

M. le Prof. Eugen Ulmer, Professeur en Droit à l'Université 
de Münchcn (Hotel Kurhaus) 

U. le Dr. Wolfgang Froehlich, chef de la Section de Droit, BdJ, 
(Fédération do 1 1 Industrie Allemande) 

(Hotel Kurhaus) 

M. Gerhard Schneider, Directeur G6néral, Ministère de la 
Justice, Bonn (Hotel Kurhaus) 

M. Kurt Haortel, Conseiller Ministériel (Hotel Kurhaus) 

AP..ABE UNIE (République) 

M. Ibrahim Eldcssouky Iman, Conseiller Commercial à l'Ambassade 
de la Républi~ue Arabe Unie à La Haye. Borvrcg 1. 

AUTRICHE 

M. Richard Psonicka, Président de l'Office autrichien des Brevets 
(Hotel Harrisons) 

M. le Dr~ Thomas Lorenz, Commissaire Général de l'Office autri-
chien dos Brevets (Hotol Harrisons) 

M. le Dr. Rudolf Christian, expert (Hotel Harrisons) 

M. le Dr. Robert Dittrich, délégué (Hotel Harrisons) 

M. ·1e Dr. Franz Hohcnnccker, expert (Hotel Harrisons) 

M. le Dr. Edgar Selzer, attaché d 1 ambassade, Koninginnegracht 
31, La Haye. 
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BELGIQUE 

S.E. le Baron Fran9ois Xavier van dor Stratcn-Waillct, Ambassadeur 
Extraordinaire ot Plénipotentiaire de la Belgique à La 
Haye. Andrics Bicker~og lc 7 La Haye 

M. Philippe C.A.G.M .. Coppicters de Gibson, président du Groupe 
belge de l'AIPPI, avocat à la Cour d'appel 

(Grand Hotel Central) 

M. Alfred E.G .. van dor IIaeghen, pr&sident de l'Association natio
nale balge pour la Protection de la Propriêté Industrielle 
Professeur chargé de cours à 1•Universitô de Bruxelles 
(Faculté de droit) (Hotel Kurhaus) 

M. Joseph P .. J.S.de Rcuso, socrétairo au Ministère des Affaires 
économiques (Sorvice de la Propriété industrielle) 

(Hotel Central) 

M. P. L .. van Reopinghen, Chef du Département Juridique de la 
F d6ration dos Industries Belges (Hotel Kurhaus) 

DAUZMAlûC 

M. Torbcn Lund, professeur d 1 Université 

Mlle Julie Olsen, assista.nt comptroller 

(Park Hotel) 

(Park Hotel) 

DŒUNICAINE /Republique -) 

M. Sa.ter, Consul de la'Républiquo Dominicaine à-La Haye, 
Bezuidenhoutseweg 7c, _La Haye 

ESPAGNE 

?~ Antonio F.Mazarambroz, chef du Registre de la Propriété 
Industriellco (Hotel Torminus) 

_.If. Julio Delicado lfontoro-Rios, chef du Cabinet technique-
administratif du Registre (Hotel Terminus) 

M. le Marquis de Cortina, Conseiller d'Amba.ssade 1 Délégué 
diplomatique (Hotol des Indes) 

► 
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ETATS-UNIS :DE L 'AME1-,IQUE 

S.E. M~ Philip Young, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipoten
tiaire dos Etats-Unis d'Amérique aux Pays Bas. 

M. Arpud Bogsch, lcgal advisor, U.S.Copyright Office 
(Hotel Kurhaus) 

M. Pasquale J.Fodorico, Examiner in chief, Board of Appeals 
(Hotel Kurhaus) 

M. Harvey J. WintGr, Assistant Chief 9 Intdrnational Business 
Practiccs Division (Hotel Kurhaus) 

FHTLAlTDE 

FR.ANCE 

M. Bcrndt AoF. Godenhi0lm, professeur à 
de l'Université de HGlsinki 

la Faculté de Droit 
(Park Hotel) 

M. Guillaumo Mo Finniss, Inspecteur Général de 1•Industrio 
et du Co~~0rce, Paris (Hotel Terminus) 

M. Roger M.N. Labry, Premior Secrétaire d'Ambassade, Ministère 
des Affaires étrangères~ Paris (Hotel Terminus) 

M. Marcel Boutet, Avocat à ln Cour d'appel de Paris,, Membre du 
Conseil Sup5riour de la Propriété industrielle, 
Paris (Hotel TGrminus) 

:M. Rog:;;r Gajac, ConsGille:r juridiquG au Ministèro de l'Industrio 
et du Commurce, Institut National de la Propriété 
Industrielle, Paris (Hotel Terminus) 

HONGRIE 

M. le Dr. A. Sasdi, Premier Socrôtairo à la Légation d'Hongrie à 
la Haye. D~endelsstraat 20, La Haye 
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IRELAlTDE 

TT.ALTE 

M. P.F.Mortimer, Département de l'Industrio et du Commerce, 
(Grand Hotel Central) 

S.E. M.Gius0ppe T3lamo Atenolfi Brancaccio, Marquis do 
Castelnuovo, Ambassadeur d'Italie, Docteur on droit 
Ministère des Affaires étrangères, Rome 

M. le Comte Umborto Allioni di Brondollo, ingénieur-conseil 
en Propriété Industrielle Avocat à Rome - Président 
de la F.I~C.P.I. (Hotel do Wittebrug) 

M. Angelo do Martini, Professeur ordinaire de droit commercial 
à la Faculté de Jurisprud~nco de l'Université de Pisa 

(Grand Hotel Central) 

M. Marc0llo Iloscioni, Di~octeur du service italien de la Proprioté 
Industriellev (Grand Hotel Central) 

LIECHTENSTEIN 

M. Alfred Hilbe, Secr~tairo de L6gation (Parkhotel) 

LUXEJ.VŒOURG 

S.E. M.Jean-Pierre Krcmcr, Ambassadeur Extraordinaire et 
Plénipotentiaire du Grand-Duché de Luxembourg à La 
Haye. Talweg 7, La Haye 

M. Jean-Pierre Hoffmann, ch0f du service de la Propriété 
Industrielle. (Hotel Terminus) 

M. Jean Schleich, attaché d'Administration auprès du Ministère 
des Affaires Econcmiqucs. (Hotel Central) 



MAROC 
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M. Harkott, Chargé d'Affaires du Maroc en Belgique et aux 
Pays-Bas. 

M. Abès Bonani, Conseiller Economique pri3s l'Ambassade du Maroc 
on France (Hotel des Indes) 

MONACO (PrincipautG de-) 

:WI. Jean Roy, Co11sul général de I~onaco à La Haye 
(Hotel des Indes) 

M. Jean Marie Notari, directeur du service de la P.P.L 
(Hotel des Indes) 

NORVEGE 

M. Roald Roëdj Chef de Section, Office norvégien dos B1·ovets 
(Hotel de Zalm) 

PAYS BAS 

S.E. M. lo Dr. G.M.J. Voldlrn.mp, Secréta.ire d'Etat au Ministère 
des Affaires Economiques 

M. C. J. de Haan, Présidant du Conseil des BrevGts, La Haye 

M. W.M.J.C.Phaf, dir~cteur de la s0ction juridique du Ministère 
des Affaires Economiques. 

M. le Prof. G.H.C.Bodenhauson, professeur à l'Université 
d 1 Utr8cht, avocat à La Haye, Président d~ groupe néer
landais de l'A.I.P.P.I. 

M. M. v~n Dam, ingénieur conseil on matière de Propriét6 Indus-
tr:bllo. (Grand Hotel Central) 

M. C.M.R.D~vidson, ing6nieur-conscil on mutiôre de Propriété 
Industrielle. 
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PAYS BAS 

M. L.H.J.B.van Gorkom, Secr6tairo de L6gation, Ministôre des 
Affaires Etrangères, La Haye 

M. ThoLimpcrg, avocat à la Cour d'Amsterdam (expert-adjoint à 
la dôl6g3tion néerlandaise) 

M. L.dc Vrios, Conseiller au Ministère do la Justice, La Haye 

M. E.van WGel, Mombro du Conseil des Brevets. 

ROUMANIE 

M. Liviu Truvinoscu, Directeur 

ROYAlJUE UNI DE GRANDE BJETAGNE ET DI IRLANDE DU NORD 

M. G.Grant, Comptrollcr Gonernl, The Patent Office, London 
(Park Hotel) 

M. R.G.Bouly, Pat0nt Agent, London (Park Hotel) 

SAIUT SIEGE 

.ê,UEDE 

M. le Prof. Aug.HcM.Albrogts, Professeur à l'Université 
Economique de Tilbourg • 

M. Seve Ljungman, Professeur de Droit Civil, Univorsité de 
Stockholm (Park Hotel) 

M. Claës Uggla, conseiller, chef de section, Office Royal 
suédois des Brevets (Park Hotel) 
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SUISSE 

M. Hcns Morf, directeur du Bureau F6déral do la Propriété 
Intellectuelle à Berne (Park Hotol) 

M. le Prof. Pierre-Jean Pointet, Professeur à l'Université 
de Ueuchâtel - Union suisse du Commerce et de 
l'industrie, Zurich (Park Hotel) 

M. E. Matter, avocat (Park Hotel) 

M. Charles F.Pochon, chef de section. au Contrôle féd6ral 
des finences,Berne (Park Hotel) 

TCHECOSLOVAQUIE (République socialiste - ) 

TURQUIE 

M. Zdenik Simck, deuxième Secrétaire à la Légation de la 
République Socialiste Tchécoslovaquie, La Haye 

M. le Dr .. Fcrid Ayiter, premier conseiller juriste du Ministère 
de 1 1 Industric, Ankara (Hotel Terminus) 

YOUGOSLAVIE 

M. ·Vladimir Savié, directeur d'Officc dQ;;BrevGts do Yougosla-
vie, Belgrade (Hotel Lucas) 

M. Andrija Bogdanovitch, vice-directeur do l'Office dc13Brovots 
{Hot0l Lucas) 

lime Ljubica Yovanovic, chef ~o la section des marques 
(Hotel Lucas) 
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BUREAU INTERNATIONAL 

M. Charles-Louis Ma g ni n, Vice-Directeur du Bureau International 
32, Chemin des Colornbettos, Genève 
(Grand Hôtel Central) 

Secrétaire-général 

Secrétaire-général adjoint 

Secréta.ire 

Interprôteo 

Procès-Verbalistes 

SECRETARIAT 

., . 

M. Ch.L. Magnin, Vice-Directeur du Bureau 
International, 32 Chemin des Colombettes 
à Genève. (Grand H8tel Central) 

u. E. va.n Weel, Membre du Conseil des 
Brevets des Pays-Bas 
Willcm Witscnplein 6, La Haye 

U. J. Lamb, Secrétaire au Bureau Interna-
tional •. 
32, chemin des Colombettes, Genève 
(Grand H8tel Central) . 

Mme Dr M. Lecnhcer-Braid 
de Carpentierstraat 25, La Haye 
Mme L. Guéry-Vendelmans 
56, Av.Armand Huysmans, Bruxelles 
M. H.W. Methorst 
de Clcrcqstraat 90, Amsterdam 

Mme M.D. Deleplanque (Grand Hôtel Central) 
24, Avenue Henri Barbusse, Eagncux (France) 
M. J.-Ch. Magnin, Docteur en droit 
38, rue Jouffroy, Paris XVIIe. 

Traducteurs M. W.E. Hekkema, Parkweg 171, Voorburg 
M. A.Kroonenberg, Zeewog, Scheveningen 

Secrétaires Mme J. Caubet, Genève (Grand Hôtel Central) 
Mme B. Schatborn, La Haye 
6, Willcm Witsenplein 
Mme M. Punter, 6, Willem Witsenplcin 
La Haye 
Mme I. Walchli, Genève ( Central Hôtel) 

+ + 

+ 
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Organisations intornaticnalcs ROUvornomontalcs 

CCl~MUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENN"E (C.E.E.) 

M. Pierre Pujade~ Chef do Division à La C.E.E.Bruxellcs 
(Grand Hotel Central) 

M. le Dr. Franz Froschrnaier, Collaborateur do la Direction du 
Rapprochement dos législations, Commission de la 
C$E.E., Bruxelles (Grand Hotel Central) 

UNESCO 

M. Thomas Ilosvay, Mombrc de la division du droit d'auteur do 
l'Unosco, Paris (Park Hotel) 

Orgunisations internationales non aouvorncmontales 

ASSOCIATIŒi IN·rEJ.UATI 'N~iliE POUR LA PROT~CTI,JN DE LA PrtOPRIETE INDUSTRIELLE 
AIPPI 

M. Paul Math61y, Avccat à 
l'AIPPI 

la CQur do Paris, Rapporteur général de 
(Hotol Central) 

li.SSOCIATIO!f LITTERAIRE ET ARTISTIQUE INTEJNATI :NLLE (AL.b.I) 

M. Jean Vilbois, Secrétaire pcrp6tu(Ü de PA.L.A.I., Paris 
(Hotel Terminus) 

M. Jacg_uos-Louis Duchomin, Sccr&taire Général de la SPADEMy Paris 
(Hotel Terminus) 

M. Dosbois, Professeur à la Faculté de Droit de Paris 
(Hotol Terminus) 

ASSOCIATION TYPOGRAPHIQUE INT~RlihTIONALE (ATypI) 

M. Charles Peignot, President de l'Association typographique 
internationale, Paris (Hotel Terminus) 

M. M.Enschod6, Momber of tho Boo,rd A Typ I, Klokhuisploin 5, 
Haarlem 

M. le Prof. Dr. G.~V.Ovink, observateur pour A Typ I, Bildcrdijk
strant 163, Amstordnm. 
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CHAMBrtE IlE C0:1':ERCE INTg;Rl\fATI'J:i.ifALE ( CCI) 

M. Gillis Oudcmans, Directeur du d6partoment desbrevets No V. 
Philips Gloeilamponfabricken, Eindhoven 

(Hotel Central) 

M. L.A.Ellwood, Rapporteur Général do la Commission pour la Pro
tection Intcrnationnle do la Propriété Industrielle 

(Hotol Terminus) 

COMMITTEE OF NATI01'Tl1L INSTITUTES OF PA.TZNT AGENTS ( CNI?A) 

M. L~BoChav~nnes, Roprôsontant le C.N.IoP.A., Bezuidenhout 29, 
La Hayoo 

FEDETIATION INTBRiJATI ~~JALE DES nv ENI~lBS CONSEILS EN PROP:rUETE IN
PUSTRIELLE (FICfil 

M. René Jourda.in, Ingoniour-Consoil - Pr.5sidGnt do la Commission 
d'étude ot do Travail de la FICPI 

(Hotel Wittcbrug) 

LIGUE nnERNLTI 'NALE C'\HTRE LA CONCURRENCE IJELOYALE (LICCD) 

M. Yves-André Saint-Gal, Obsorvateur- Rapporteur g6n6ral de la 
LICCD), Paris (Hotel Terminus) 

M. Dusolior, observateur LICCD, Paris (Hotel Terminus) 



Doc. La Haye 

No. 37 / F. 

Date~ 16-11-1960 

PROC~S-VERBAL DE LA Sl:AfTCE DU MERCREDI 16 NOVEMBRE 1960 

(?fa tin 10.00 h.) 

Le Président de llaan ouvre la deuxième séance de la Commission 
générale; il ra~pelle que les articles 1, 2 et 3, al. 1 du Projet 
d'Arrangement ont été adoptés et propose de reprendre la discussion 
de l'article 3 en tenant compte de la première proposition de la 
Délégation autrichienne concernant l'alinéa 2 (doc. 20 F). 
Ensuite pourra être examinée la 2e proposition autrichienne relative 
au principe de la 11 Limitation territoriale" et à ses conséquences 
(Doc. 19 F. ). 

Lo Rapporteur 'général Finniss désire au préalable attirer l 'attontion 
des délégués sur un problème d'ordre général i à savoir la protection 
des arts typographiques. Un Comité d'experts comprenant des fonction 
naires et des particuliers de huit pnys a•est réuni à Genève sur 
convoc~tion du Directeur du Bureau international et a établi un rapport 
qui a été distribué ~ux: délégués de cette Conf'érence. Lo problème est 
do savoir si la protection des caractèrss typographiques nécessite ou 
non l'élaboration d. 1 uno Convention spéciale. I,fonsieur Finniss souhaite 
simplement quo les délégués fixant lo moment où l'examen de cette 
question pourra avoir lieu. 

Le Président r8□orcic Monsieur Finniss pour cette intervention; il 
engage los ty~ographes à exprimer leurs voeux et pense quo le Bureau 
Intcrnn.tjonal~de Genève pourra 0nvisagcr une réunion spéciale; mais 
le but do la onf'orence actuelle est de trouver un moyen de contenter 
tous les induJtriels et non pas un certain type d'industrie. 
Le progrn.ono do la. Conférènce ost chargé dans temps lir:iitô no.is Monsieur 
do Haa.n _pourra peut-ôtro trouver quclquoo instants , lui ou in:. 1-:Iorf, 
Prêaidcnt de la Commission de règlement, pour un échange de vue sur cette 
question. · 

Monsieur de Haan propose ensuite de continuer la discussion de l'article 
3 du projet d 1Arrangement et en particulier la proposition autrichienne 
concernant l'alinéa 2. 

lfonsieur Labry (France) n 1 cHèvo pas d I objections quant au fond mais 
pense qu,2 la ·nouvello rédaction n'apporte aucune modification et 
demande en conséquence aux d0légu6s autrichiens tlc préciser les raisons 
qui leur font préférer ce texte à celui du document 17 F. 

Monsieur Lorens (Autriche) estime que le texte proposé·par los Délôguâ
tions des Etats-Unis et do la Suisoe (Doc.17 F)nc précisait·pas assez 
clairement quelles sont les personnes obligées de se servir, pour leurs 
dépôts internationaux, de l'Administration nationale et ne ftxait pas 
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les conséquences de l'inobservation de cette règle à la fois dans le 
pays d 1 origine et dans les autres pays. De plus, il ne prévoyait pas 
la possibilit6 pour les Etats contractants d'exiger ce recours à 1 1 

Administration nationale. Toutefois le délégué autrichien sc,déclare 
pr8t à accepter toute sugg2stion du Comit6 de rédaction. 
Il souhaite par ailleurs que la Délégation française précise sa 
remarque concernant le siège d0.s personnes morales, expression qui 
lui semble présenter quelque ambiguïté ot à laquelle il propose de 
substituer 1 1 expression "siège social i;. 

Konsieur le Professeur Ulmer (Allemagne) estime que cc changement 
n'est pas un changement dans la substance juridique, mais simplement 
une question dll'o:ptiq_uo 11 o 

Monsieur Labry (France) se déclara d 1accord avec le Professeur Ulmer 
La Dolégation française pense qu'aucune ambiguïté n'est possible car 
une société ne peut avoir qu'un siège, par cxemplG i une société de 
droit autrichien à Vienno doit déposer sur le territoire autrichien; 
il no faut pas confondre sièee et établissement; le mot social môme 
sorait superflu. 

Monsieur Ph::i.f (Pays-Bas) fait remarquer qu'à la troisième ligne 
du Doc. 20 F. l'expression "ou établissement" qui n'apparaissait 
pas dans le document 17 F peut créer des confusions. Il propose en 
conséquence de supprimer ''ou établissement" o 

}fonsiour Lorenz (Autriche) prôciso que 1 1 oxprossion 11 ou établissement" 
ne concerne que les personnes physi4ucs. Elle est destinéG à obligor 
les nationaux autrichienn ayant par exomplG leur domicile et un établis
sement en France et un autre établissement on Autriche à passer par 1 1 

interm6îliaire de l'Adrainistration autrichienne. Cette disposition n' 
ayant pas dtcffcts sur la protection dans los autres pays, n'a donc 
pas de conséquences au point de vue international. Le :Déloguo autri
chien pense donc quo lo maintien do cette expression ne peut soulever 
de difficultés particulières. 

Monsieur ~orf (Suiss0) déclare quo la délégation suisse, en qualité 
de co-autcur du docunent 17 F., est d'accord avec la DÔlÔg~tion 
autrichicnnc,sur la nouvelle rédaction de l'alinéa 2 de 1 1 articlo 3 
sous réserve de rçmpl[l,ccr (ligne 6) 11 do ses .. ~dministrations nationales" 
par "de con Administration nationalG". 

L'alinéa 2 de l'article 3 
~utrichienne) est adopté 

(rédaction proposée par la Délégation 
à l'unanimité. 

l:Liscussion flc l'alinéa 3 de 1 1articl8 3. 

Promière phrnsc adopt6e à 1 1unanimit6. 
DGu.xièmG phrase i Le Président rnppcllc la proposition du Rapporteur 
général de renvoyer toutes les facult6s données au déposant au Règlement 
d'exécution. Il rappelle éealcmont 1 1 intorvGntion de la Dolégation 
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espagnole demandant que le dopât d'un0 description soit obligatoirco 

Monsieur Bogsch (Etats-Unis) estime d.ifficilG et mô:mo impossible 
d'acc0ptor la proposition ospugnole. Si la description devait 
ôtre jointe obligatoirement à la demande, il faudrait satisfaire 
toutes les législations nationales à co sujet (par exemple aux 
Etats-Unis la description n'est qu'une explication du dessin) 
coquine laisserait p~s do créer dos difficultés sur le plan 
international. 

Monsieur Labry (France) se déclara d'accord. avec le délégué américain 
En cc qui concerne la. proposition de .Monsiour Finniss, il lui :parait 
préférable do mnintonir cos stipulations d~nG 1 1 Arrangcmont car les 
li~itations aux facultés des déposants no peuvent ôtro imposées par le 
R3glament. Il so prononce donc pour le raaintion du texto tel quel. 

~onsiour le.Professeur Ulmcr (Allemagne) se doclaro d 1accord avec 
l'opinion précédente ot propose lo compromis suivant 

Phraso doux, alinéa 3 à 1 1articlo 3 biffGr les mots 

"d::ms les limites fixées pax lo Règlom0nt" 

On inclurait alors dans 1•~rticlc 12 une disposition fixant la 
longueur de la description par exemple. 

Lo PrSsidcnt f~it remarquer que si l'on donne dans le R0glomcnt la 
faculté do déposer une description, il faut que los limites apportées 
à cette faculté soient également pr6cisécs dans lo Règlement_ 

lfonsicur 1.Iorf (Suisso) ostimo préférable è..e maintenir la référence 
au Roglomont d 1 oxécution dans 1 1articlo 3, dans 1 1 intér6t mêmo du 
déposant susccptiblG d'ignorer cet articlo 12 limitant cos facultés. 

?1onsicur Finniss (France) rappollo qu 1il no faut pns compliquer le 
· débat en ajoutant trop de détails et quo dans un toxte de Convention 
il faut s 1 on tenir~ l'essentiel. 

Cette opinion est soutenue par la Délégation allemande. 

Le Délégué yougoslave attir0 l'attention do la Conmission ourle fait 
que la législation yougoslave contenant les dessins et modèles pré
voit uno description obligatoire concernant les caractéristiques es
sentielles d.u dessin ou modèles dépos6. Il so prononce donc on faveur 
do l'obligation do dôposer uno d~scription lors du dépôt international 
:position qui rejoint colle d.c l 1 espa.gno. 

Monsic·ur do Ha.an fait ressortir la difforcnco do fond g_ui oxist0 antre 
la conception espagnole et yougoslave d 1unc part et celle des autres 
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délégués qui n'admcttont pas la nécossito dtune description obligatoire. 
Lo problème cssonticl étant d'établir une publication permettant au 
public dQ se rendre compte des caroctéristiques du dossin ou modèle, 
cc n 1 est quo dans le cas où la roprésontation du dessin ou oodolc cc 
révélerait insuffis~nte que le d6pos~nt, d~ns son propre int6rêt,dcvrait 
fournir une description. 

Monsieur do Cortina (Espagne) so1.Lltrü tcrai t que le tcxtc prévoie la 
description obligatoire dans los p~ys où la loi nationale 1 1 cxigo 
conmc on Espagne. 

Finalement, M. do Hao.n, constatant une di vcrgonco d r opinion au fona., 
propose qu'une sous-com□ission comprenant los interpellateurs (Espagne 
Yougoslavie - Allemagne - U.S.A. et Franco) trouve une solution et 
rédige un toxtc. 
Cotte proposition est acccpt6o. 
I:. Phaf, ennui to appuyé p:'.lr H. Ulmcr, M.Labry ot M. do Haan 'au sujot du 
nouvel crticlc fait une ro□arquo complémentaire. No faut-il paG dom~ndor 
au Coraité de rédaction do :prévoir ln. définition de l'objet à. :protéger 
dans le texte. 
Monsio~E_Jh,p-nin fn.i t alors obsorvor qu'il s I agit là non d I une quos tion 
d.o fort10, m.:i,is d 1une question de fond. 
~. BodonhRuscn confirme qu 1à son avis cette question do 1 1 introduotion 
de la désignation do 1 1 objet à protogcr est plus importante que colla do 
la description. Il f~ut par cxomplo savoir si 1 1 on a affaire à uno cuto
oobilc réelle ou n un jouet. 

Los Délégués des Etats-Unis, do l'Allemagne et dos Pays-Bas estiment· 
qu'ù leur avis 1 1articlo 12 est suffisant pour régler la question qui 
leur parait administrative. 

Monsieur Labry déclara qu 1il n 1est pas d'accord. M. de Cortin~ (Espagne) 
appuie le point é!.o vue de Monsieur L~bry. A son avis c'est uno quostion 
do fond. 

Le Précidcnt :pose alors la question i la Comr:iission cst-ollo d 1 accord 
dtinsôror la désignation do l'objet dans l'article. 

Monsieur Coppietcrn de Gibson est d 1accord rur cotte introduction ot la 
rédaction du texto est alors confiée à la sous-Cor1mission qui vient 
d'être désign6o. 

M. lo Professeur Roscioni (Italie) intervient alors pour dire qu'il 
0 st égalomont partisan de 1 1introduction do 1~ d0signo.tion dnns l' 
3.rt. 3 d'une part et :pour lo.issor au Règlement le soin do diro quo 1 _1 

on peut d6poscr des naquettos. 

J\fonsiour ·Finniss (France) trouve qu0 toutes ces facultés détaillées 
(naquottcs, descriptions etc.) alourdissent le texto de la Convention .. 

Finnlcmcmt, HonsiGur le Pr6sid.ont tormino cette discussion, dans l' 
attente &es propositions do la sous-Conmission. 

8t 
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Discussion de l'alinéa 4 de l'article 3 

Le Président fait remarquer quo cette stipulation, qui est aussi 
une faculté offerte au déposant, tr0uv0 sa place dans le règlement 
au point 'de vue juridique, mais est peut-être plus opportune dans cet 
art. 3 .. 
L0 professeur Ulmer (Allemagne) approuva cette position, car il s'agit 
ici d'un droit verit~ble pour le déposant, il doit donc figurer dans 
le texte même de l'Arrangoment. 

M. Finniss, après avoir mis on garde contre le danger.do voir des 
facultés devenir des obligations dans le règlcmont, se d6cl2ro favo
rable au maintien de l'alinéa 4. 
Le maintien ost adopt6 à l'unanimité~ 
Lo délégué yougoslave, tout on exprimant la même opinion, d6sirorait 
Que le nombre des dépôts ot modèlos (art.2 du Règlement) soit également 
fixé dans cet art.3. 
Sur lo conseil do ]a. de Haan, lo renvoi de l'oxamon de cette question 
après la fixation du nombre même de ces dépôts ost accoptô. 

Discussion de l'alinéa 5 de l'article 3. 
Le Président constate quo 1a. 2e phrase "Il peut fournir ••••• " 
est encore une faculté qui pourrait figurer au règlomont ot que la 
3o phrase s:rait alors superflue. 

Les délégations frnn9aiso, am6ricainc et allemande se déclarent on 
faveur do cc point de vue. 
Le délégué yougoslave voudrait voir ajouter uno référence à l'art.4 
lettre d) al. 3 de la Convention Générale d'Union. 

Lo Pr6sid~nt appuy5 par M.Labry (Frnnce), ay~nt fait remarquer que 
cette référence à la Convention g~nôralc était partout sous-entendue~ 

le délégué yougoslave so déclara d'accord pour la suppression des 
.2 dernières phrases de l'alinéa 5, on exprimant toutefois le désir 
que môme d~ns le text0 du règlement, la r6d&ction de la derniorc 
Phrase "les pièces justificatives •••. 11 soit modifioe a.insü 
11 1 ... t ""t · ' t ·t' " Gs pieccs ••• pouvon o re exip:oes par cos 1;.u or1 es • 
L'alinéa 5 de l'article 3 ne comprenant plus que la prcmiore phrase 
"si le déposant ••• " est donc adopté à ltunanimitô, 

Discussion da la roposition de la Dé16gation autrichienne relative 
au principe de la limitation territoriale et de sas conséo.uences Doc.19F) 

li.Lorenz (Autriche), après avoir prccisé en quoi consist2,i t la propo-
sï tion autrichienne constate la n5cessité do so prononcer avant tout 
sur le principe môme de ln limitation territoriale, qui n'est pas 
contonu dans le Projet d'Arrangomont. 

M. Finniss attire l'attention sur le dancor d'·unc assimilation complote 
avec l'ndoption do ce principe en oc qui concorno los marquas de fa
brique. Ici lo fümgor est grand po 0J.r un déposant do voir son dessin ou 
mod0le publié et non protégô dans tel ou tel pays et la France n'est 
pas du tout favorable.à la limitation territoriale. · 
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M. Ulncr (.Allcr;1agno) se déclare tout à, fait d I accord. avec le point 
de vue français, ajoutant que le dépôt international no limite pas 
la ~ibcrto de création·nais au cqntrairc, la liberté do fairo dos 
copi?~ ou des contrefaçons, on un not du vol. Les incidcncca fi
nancicros du principe d.o li:mit2.tion torritorialo pourront créer 
dos difficultés supplénentairos 9 certains pays co□me 1 1Allomagno 
no voulant pas réclamer d.c surtaxa~ nais pouvant être a□cnés a, 
l 1 cxigor aussi, do la part dos rosoortissants des pays g_ui 1 1 

cxigor-él.icnt. 

Les Délégations anéricainc et suisse approuvent lo point do vue 
allom~md. 

~onsiour Federico (USA) ajouto que si la limitation territoriale 
était adoptée, lo déposant devrait obligo.toiror:1cnt choisir les 
Et~ts dans lesquels il désire être protégé dans sa demande initiale

1 
sans possibilité d6.1 1 étandre ûltêriourcnent à son choix, à d 1 autres 
pays. 

M0 Hoffmann (Luxembourg) se déclare au contraire favorable au principe 
de limitation territoriale, sans toutefois en faire une condition sine 
qu~ non d'adhésion à 1 1 rrangemcnt, en insistant sur la nécessité de 
fixer une surtcxc peu coûteuse et un système è.e réparti tien plus équi
table que celui prévu à l'article 12. 

lI. Phuf (Payz-Bas) intervient alors pour exprimer son point de vue 
sur la "philosophie" cle la discussion relative à la Li□itation ter
ritoriale. 

Les travaux des experts et ceux do 1~ Cor:unission générale nontrcnt 
qu 1il y a des partisants convaincus les uns de la limitation et les 
autres du caractère néfaste d 1une telle limitation. 
~l rappelle tout d'abord que les Pays-Bas sont en principe favorables 
~ la limitation territoriale. M. Pho.f estime qµo la différence des 
tendances peut trouver déjà une explication dans l'importance que 1 1 

0 n attribue à la contrefaçon, lorsqu 1Glle est examinée du côt5 du 
Qroit tl 1 autour ou du côté de la Propriété Industrielleo 

Un brevet expiré peut être e·xplci té par tout le monc1.c; cette 11 contre
façon" après l'expiration du titre est à la fois utile et nécessaire. 
Au contraire, la ''contr8façon 11 d'une oeuvre d'art, même lorsqu'elle 
est tombée dans le der.mine public, n 1 apporte rien au progrès ~ e::.1e 
est s tôrile. 

La. limitation territoriale féworiso cotte II contrefaçon" G térilc 
1 

dans les pays où la p~otection n'est pas requise. 

86 
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On con~oit n.lors q_u.o los ce:rclcs du droit d'au.tour s'opposent à cotto 
limitation territori~lo, qui constitue, à lour sons, un oncouragcmont 
à la contrefé'!.9on 11 légalo'' t alors quo los c::rclGs do la :propriété inclu.s
triollo sont plus f~miliaris6s avec los droits acquis par lo domaine 
public, notcrn11n::n t par ln limi tn tion terri tori2.loo 

De 1 1 avis de H. Pho..f, les 'discussions actuelles sent plus oricntéos vors 
la propriété industriollu quo VJrs le droit d'auteur. 
Ln Convention do 2wris dispose on effet quo les dessins et modèles indus
triels soiv0nt être protég5s tandis quo la Convention do Borne ronvoit 
ln quostion aux législations naticn3los. 
Par ailleurs la qualit6 ~rtistiquo dos dQssins at modèles est généralc
rn:mt faiblo ~ pour cou.."'<-Ci une protection étonduo 9 dans le cadre du droit 
d'autour est excessive. · 
Pour ceux q_ui prés.::ntont une valaur artistique ind5niablo, le cumul dos 
protections est légitime. 
1.fais un soco:1d pant que M. Ph2.f souligne ost la crainte do voir les re
gistres nstionaux oncombrôs d'enregistrements inexploités. 
Cette crainte, nssortie de la question dos taxesi est on roalit6 un 
argument mineur. La vraie raison, dit M. Phaf, est l'intérêt quo trouve 
l'industrie locc.lc dans la limitation t0rritorialoi la ffcontrefe..i;on 
légale". N. Phaf conclut en déclarant qu'il faut savoir faire dos 
sacrifices pour aboutir au r6sult2.t cssentiol do la Conf5roncc: 1 1 ad
hésion d'un grand nombre do pays, et pour cola. tous les efforts doivent 
être t::mté:s. 

M. Ellwood (de la C.C.I.), apr~s avoir rcmcrci6 le Pr6sidcnt do la 
possibilité qui lui ost donnée d'exprimer l'opinion (à titre porsonnc1) 1 
d6claro 6tre partisan do cetto limitation territori~lo, en raison de la 
doublo crainte do 1 1 cnconbrcmont des rogistrcs ot do voir échapper dos 
adhésions do pays. 

M. Boutot (Franco) intervient alors pour dire qu'il n'est pas d'accord 
avec les déductions 11 philosophiq_ues" do M. Pha:f. 
La. controfa~on, dit-il, n'Gst pas plus ad.mise en propri.Sté ind.ustriGllo 
qu'en mati~ra de droit d'~utour. D1 autrapart d6posor est vouloir 6tr0 

~protégé. 
Pour pouvoir ôtrc ~rotéGés, los cr6at0urs veulent un système qui soit 
économique et q_ui n'ait pas 1'inconv6nionco d 1 être une provocation 
à la controfu9on. Ils na veulent pus non plus d'oost~clos, qu'ils 
conçoivent mal, comme l'oxamcn préal~blG. 

Le ohof do la d6lôgation yougoslave exprime son accord avoc la 
d516gation autriohi0nno 0t se dôclaro partisnn de la limitation 
tcrritorinlo. 
Il r~m~rcic ~. Finniss de sas explications, mais consid~re d6sovan
tc.geux: do voir onrogistrcr nombre d0 mod0lo inoxplaités. 

8J 
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Le Déllgu6 du füuoc se r:i,llie aussi à la limi t:ition terri torialo, 
ainsi ~u rosto quo ln Suède ot la Turquie. 

Le délégu0 de la Suèdo ajouto que 1 1 on ne doit p~yer que pour los 
pays choisis. 

LI. Finniss (Fr:mco) répond quo la question clos taxes, payées par 
pays do protection choisis, constitue un desavantago du fait quo, 
si certains pays les 8Xiccnt 1 d'autres qui no les envisagent pas, 
seront aussi amenés à les exiger. Au surplus los monopoles brevets 
et marquas oont ossontiollorncmt différents à.o ceux a.écoulant a.os 
modèlos protégés. 

lJ. Roscioni (Italie) crr!.int los conséquonces à.e cette à.iscussion 
et so rallie 1 la thèse française. L'Italie a 1 1avc..nt~go d 1ôtro un 
pays qui cr6ê et dans lequel on aiQc atrc protégS. 

Il fait un parallèle entre 1 1 oncombrot1ont dos registres a.os lfarquos 
et ccu_.1c des nodèlos, qui sont d 1un ordr,:; différent. Il en d6dui t 
môme qu'au point è_o vue du progrès, les pays d.its 11 récopt.Jurs" y 
trouvant un nvanta~a, tout ~u moins au point de vue cultural. 

Cc qu'il faut, dit-il, est nccroîtro la clientèle d~sdépos~nts. 
Les questions fin:mcièros lui parc.issont· socondn.ircs. Il considère 
on conclusion, que la limit2.tion t0rritorialo n'est p['.s· souhnitc.blo. 

L:i. Discussion de cetto question est remise à la séance d.e 1 1 

après-midi n 15 h. 

Avant de lever la séance, Monsieur de Haan insisto encore sur la 
nécossi té c'l. 1 un cot1prot1is et demande aux pays partisans de la 
li □itation tcrritorialo, pour des raisons financières, de trouver 
uno solution qui permette d'éviter un Schcc io 1~ Conférence. 

+ + 

+ 



Doc. Ln Haye 

N° 38 / F 

D3te: 16 Novembre 1960 

~ 18 demande de Son Excellence TT. VeldkRmp~ Secrétaire 

d~Etat~ jiai l'honneur de porter à_la connRissRnce des Délégués 

le contenu d'une lettre, en date du 15 Novembre 1960, qui lui 

a été Adressée par I-~, o.· Grnnt, Président du Comité Permanent 

de l'Union de BBrne et du Comité Intergouvernemental du Droit 

d'Auteur. 

Cette communication concerne le résultat de la session 

conjointe du Comité Pcrmnnent de 1 1Un~on de Berne et du Comité 

Intergouvernemental du Droit d'Auteur, qui s'est tenue à Londres 

du 31 Octobre au 4 Novembre 19nO, et au cours de laquelle. lR 

prctection internationale des produits de l'art appliqué et des 

dessins et modèles 8 été discutée. 

Le Secrétaire Gériérnl. 

Annexe: 1 



J\i'~NEXE AU DOCUMENT 3 8/F 

honsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que le Comité Permanent 

de l'Union Internationale pour la protection des oeuvres lit

téraires et artistiques (l'Union de Berne) et le Comité Inter

gouvernemental du Droit d'Auteur, ont discuté lors de leur 

session conjointe qui s'est tenue à L~ndres du 31 Octobre au 

4 N0vembre 1960, la question de la protection internationale 

des oeuvres d'art appliqué et des dessins et modèles. 

Les délibérations du Comité à ce sujet sont résumées 

au paragraphe VI. Les parties essentielles sont reproduites ci

après: 

......... 
VI. OEUVRES D'ART APPLIQUE ET DESSINS nu MODELES 

L'artirle 14 tu projet d'arrangement sur le dépôt 

internati0nal des dessins ~u modèles rédigé en 1959 à LA Haye 

prévoit que les dispositions de l'arrangomont n'empêcheront pas 

de réclamer l'application d'une éventuelle protection plus 

étendue résultant de la loi naticnale de l'état partie à l'ar

rangement, ni ne modifieront en aucune façon la protection qui 

est accordée a.ux oeuvres d'art ou oeuvres d'art appliqué en 

vertu des c~nventicns ou des tr~ités internationAux. 

Les deux ~omités, réunis en séance conjointe, ont 

examiné la signification do cette disposition au point de vue 

des formalités dans le d~maine des dessins ou modèles et dans 

celui du droit d'aute~r. Il a été généralement convenu: 
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(1) que le simple fait qu'un article porte une 

mention de réserve·du dr~dt d'auteur, tel que le symbole in

ternntional prévu par l'article III de la Convention univer

selle sur le droit d'auteur, ou qu '.il _a été enregistré en 

tant qu'oeuvre d'art ou oeuvre_ d'art appliqué dans un registre 

national de droit d'auteur, n'Rffecte en rien pour le dessin 

ou modèle incorporé audit objet son éventuelle inscription au 

registre internati~nal des dessins et modèles ou son éventuel

le protection en t8nt que dessin ou modèle dans les pays 

Permettant la protection cumulative ou la protection du dessin 

ou modèle seulement. 

(2) que le simple fait qu'une neuvre d'art eu une 

oeuvre d'art appliqué comporte une mention de réserve de 

dessin ou modèle, tel que le symbole international prévu par 

l'article 9 du pr~'jet d'Arrangement concernant le dépôt inter

national des dessins ou modèles ou qu'elle a été enregistrée 

en tRnt que dessin ou modèle dans un registre national de 

dessins ou modèles ou dans le registre international de dessins 

oumodèles, n'affecte en rien son éventuelle protection en 
t' 
ant qu' oeuvre d 'R·rt c--u oeuvre d'art appliqué, conformément 

Bux 1' · · , egislations nationales et nux conventions et traites 

in~ernationAux sur le droit d'~uteur dans les pays autorisant 

la protection cumulative 0u lR protectic-n du dessin ou modèle 
seulement. 

Alors que certBins représentrints étrtient d'op::inion 

que tout ceci étnit déjà implicitement c~ntenu dans l'article 
14 

du Projet d'Arrangement, d'Autres 0nt exprimé le point de 

vue qu'il serpit préférable de préciser les deux principes 

dans l 'ArrA.ngement sous ferme de clRuse supplémentaire •. 
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Tous ont reconnu qu'Au~un p2ys n'était obligé, 

naturellement, d'rtccorder 1~ prot€ction consultative, c'est-à

dire 12 protection en vertu des règlements sur le droit cttA.uteur 

et les dessins ou modèles, ~ux mêmes objets, et qu'il était 

possible à un p8ys quelconque de n'instituer qu'une seule sorte 

de protection. 

Les ~omités ont décidé à l'unanimité de communiquer 

leur point de vue à l.q Conférence DiplomA.tique convoquée à 

La Haye du 14 au 26 ~ovembre 1960, afin qu'elle puisse en tenir 

cc~pte lors de ses délibérRtions. 

. . . . . . . . . 

Je vcus serais très reconnAiss~nt d'avoir l'obligeance 

de vouloir bien porter le contenu de m~ lettre à la connRiss~nce 

de la Conférence DiplomR.tique pour la Revision de l'ArrAngement 

de LA. Haye du ·i; N cvembre 1925 concernAnt le dépôt internatiorn=il 

des dessins ou m~dèlcs industriels. 

Veuillez Agréer, etc. 

Signé 

Gordon Grant. 



Doc. La Haye 
No 39 F 
Date: 17 nov. 1960 

COHFERELCE DIPLOMATIQUE DE LA EAYE 

PROCES-VLRBAL DE LA SEA.iCE DE LA Cül·:J\-1ISSIŒ-! G~1rEHALE 

DU TflERCREDI 16 :rrnvtLB,Œ 1960 
DAI~S 1 'APRES-MIDI 

Le Président ouvre la séance à 15~.30 et propose de reprendre 
l'étude de la proposition autrichienne (Doc. No 19) concernant la 
limitation territoriale dans un Co~ité restreint formé des quatre 
pays qui ont exprimé des points de vue diverge~ts ; 

Allema6'ne - Autriche - France - Suède. 

Le délégué des Etats-Unis propose de fixer une surtaxe peu élevée, 
par exemple Fr.s. 1.-- par dessin et pays où la protection est 
demandée 

après un 6changc de vuœentrc le Président et les Délégués des 
Etats-Unis - de la France - des Pc,ys-Bas et de· 1a Belgique, le 
Comit~ est élargi et coraprend finalement los reprciscntants de 

l'Allemagne - l'Autriche - la France - la Suède - des Etats-Unis -
la Belgique et la Yougoslavie. 

Le Président ~asse ensuite à la discussion de l'Article 4. 
Il donne lecture de la n'roposi tion d2s Exnerts, page 8 du premier 
fascicule des Documents ·ae la Conférence, de la proposition des 
Pays-Bas (Doc. 21) et de la proposition du Maroc (Doc. 32). 

Dans la proposition hollandaise, le naragraphe 1 met l'accent sur 
le ciot "dépôt" et diffère en cela do la proposition des Experts. 
Le paragraphG 1 est accepté à l'unanimité. 
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1e naragraphe 2 de la Proposition hollandaise ne diffère pas dans 
le fond du texte des Experts, mais l'accent est mis sur le mot 
Il d, l\ 

eput". A la suite d'une observation du délégué yougoslave, le 
Pr~sident co~state que la ComCTission désire r~scrvcr la r6daction 
de càt alinéa 2 en attendant les conclusions de la sous-commission 
chargie d'examiner si une description doit être rendue obligatoire. 

Le Président donne lecture de l'alinéa 3 de la proposition hollan
daise. Il estime que l'observation de la Yougoslavie,rclativ~ à 
1 ' alinéa 2, vaut aussi. pour cet alinéa 3. 

Le délégué néerlandais remarque que selon les décisions prises le 
matin, il faut insérer dans cet alinéa la disignation de l'objet 
et il f'aut biffer les mots 11 ainsi qu'une mention de toute pièc~ 
justificative dc§posée". 

M. Hoffmann demande ce que l'on entend par les informations 
Il / • 

ni:.:ct2ssaires 11
, dans la nrcmière phrase. En outre, il suggère 

d' . 8 J 0 uter dans la seconde phrase lo mot "plusieurs" : la publica-
tion comprend 11 plusieurs reproductions des photographies.•• 11 

• 

M. Magnin explique ciue le mot 11 néccssaire" est une survivance du 
tex.te des Experts. dans lequel il : tait précisé: 

"Les informations nécessaires concernant les enregistrements 
"co f • , 11 • n °rmGment aux dispositions du Règlement d'cxecution, mais 
0 . 
n Pourrait renoncer au mot "nécessaires" qui n'apnaraît pas 

i nd ispcnsnble. 

Après intervention œs dé lé gum de la France ot des Etats-Unis 
ainsi que du rapporteur général, il app:raît cependant que le mot 
" , 
llGcessaire'' est justifié car la liste des informations néces-

saires, donn~es dans la deuxième phrase de l'alin6a 3, n'est pas 
eJchaustive. 

11 faut tenir compte aussi d'autres informations qui pourraient 
être n2cessaires mais qui ne seraient p3s citées dans la deuxième 
Phrase. 
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Le Président co:istatc que la Commission se prononce pour le mGintien 
du mot 11 n6cessairc.:s' qui 8St justifié. 

I:1. Finniss rappelle alors que selon la proposition dG M. Bogsch, 
il faudrait aussi ajouter le mot"notamr:wnt" au début de la deuxième 
phrase: 

"La publication comprend notarrr.1ent des reproductions des photo
" graphies •.• 11 • 

Sur observation de M. van der Haeghcn, le Président propose de se 
référer au Règlement d'cx6cution en cc qui concerne la reproduc
tion en couleurs. Aucune autre observation n'étant formulée, le 
texte de l'alinéa 3 est accepté avec adjonction du mot "notamment" 
et les réserves exprimées concurnant la description, la désignation 
de l'objet et la reproduction en couleurs. 

L'Alin6a 4 a) fait l'objet d'une proposition hollandaise (Doc. 21) 
dans laquelle la période d'ajournc□2nt de la publication est de six 
mois et d'une proposition marocaine (Doc. 32), dans laquelle la 
durée r:1aximum de c2ttc p6riode est fixée à douzo m0is. 

Le dolGgu.é do la Franco r8ppclle que son pays a d ·:claré sans ambi
guïté que le principe de la purlication 6tcit dangereux; cette 
position reste celle de la délég8tion française. En tout 6t8t de 

cause, le délai de six mois pendant lequel on pourrait diff6rer 

cette publication lui psr8Ît trop court. 

Sur ipvi tation du Président, le d,§légué du Maroc déclare qu'il a 

reçu des instruètio~s formelles de son Gouvernement pour présenter 
sa proposition, mais qu'il ne peut·dOYmer d'autres explications. 

1 

Il pc:1se toutefois quo M. Finniss pourrsit cxpliq_ucr sur ce point 

la position du ~aroc. 

Les délégués de l' Allcr:1agne ::::t de la Suisse estiment aussi le 

d2lai de six mnis insuffisant pour certaines branches de leur 

industrie. 
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Par contre, le délégué de la Suède rappelle que la règle du dépet 
secret est l'objection principale formulée par son pays contre 

l'Arrange□ent de La Baye. Il pourrait toutefois accepter un délai 
de six nois, mais il n3 peut aller au-delà. La règle de l'Article 

6 sur la priorité, combiné avec l'ajournement de la publication, 
r2vient d'ailleurs à permettre un ajournement de douze mois. 

Le délégu.6 des Pays-Bas ajoute que le délai de six mois est déjà 
le rlsult~t d'un comnromis ontr0 les pays qui no connaissent pas 
le secret et ceux qui dcma:1dent le dépôt secret. Ce compromis 
risque d'échouer si on prolonge la dur6a do six mois, ~ais les 
Pays-Bas pourr3icnt accepter un délai de douz2 mois si c'était 
l'avis de la majorité. 

Le délGgué des Etats-Unis approuve l'opinion expri~cie par le 

d116gué do la Su~dc et estime qu'il a déjà fait une grande 
concession en scccptant .la possibilité d'un ajournement pour une 
période maxi□um de six mois. 

l'if. Fi:îniss explique qu'il existe au Maroc un "artisan± d'art 
édité" eraployant des dessinateurs qui créent de 400 à 600 modèles 

par semaine. Un c~oix s'opère ensuite. Il est important qu'ils 
ne soient pas publiés 6t il faut pouvoir les rctirer·avant la 
publication lorsquG l'on a décidé de no pas les industrialiser. 

La proposition du MGroc répond donc à un réel besoin de protec

tion contr8 le plagiat. 

Le dé1Jgu6 de l'Italie raupelle que le système du d6p0t secret 
a emp8ché son pays d'adh6rcr à l'Arrang2mcnt de La Haye; il lui 
paraît donc darigGrGux de remettre en .discussion le cor.1.promis des 

Experts, mais se riscrve la possibilité d'arriver à un délai d'un 
an, cc qui serait un très grond nas. Il propose que, nnr analogie 

avec les diff~rc~tcs phases de la protection accordée aux dessins 
et modèles dans le projet (première période do 5 ans, puis renou
vclleme0ît possible pour 5 sns, puis· prolongation possible 'pour 5 
ans), nn adopte riour l'ajourneôcnt de la publication un délai de 
six r.1.ois avec possibilité de prolong3tion pour uno d2uxième 

période de six mois. 
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Le .dél~gué du Luxembourg n'::st nas non nlus favorablo au dépôt 
secre: et riservo sa position en co qui concorno l'axtension du 
délai à douzo mois. Il soulèvo la question de l'institution d'une 
taxe spéciale pour l'ajournement de la publication. 

i. Finniss ripond qu'il lui paraît dangereux de multiplier les 
taxes, car le dépBt int2r:1ational pourrait cntref:ncr alors des 
frais élevés. 

Le d-51:§gué de l 'Au trichG considère dé j,J. ce délai do six mois 

co□me un comnromis regrettable et pr5fèro, en conséquonco, le 
filai do douze mois. 

Le Pré si dent c onstatc: quo seuls le~; délécués dos Etats-Unis 
et de la Suèdo considGront quo le d6lai de six mois est un délai 
maximum. Pour rcprcnd;-e la suggestion du d1légué suédois, il 
propose que los pays Partisans du dépôt secret l'introduisent dans 
lour législation nationaJ.e. Les d1posants, d0ns ces ~ays, utilise
ront alors .le délai de priorit6 de six mois ~our déposer une 
dcœande internationale. Ils pourr0nt alors bénéficier do l'ajour
nement de la publication du dépôt internation8l pondant uno nou
v0lle période de six mois, si bien que le d6lai du secret sera 
ainsi porté à douze mojs. 

La proposition de la Suède ne ~araît cependant pas satisfaisante 

sur le plan pratique pour dil -~gué do la Fr::.nce. 

Id. le Professeur Bodcnh,:mser su'r.;gàro alors quG lo dél3i d'ajour

ncmGnt de la ~ublication soit porté à neuf mois, soit à compter de 
la data du d6pôt intornation□l soit, si l'on revendique une priô
rité, à compter du dépet qui donne lieu à l'ouvsrture du délai dG 
priorité. Cotte nroposition est accueillie favorsbl0mont par les 

Etats-Unis et la Suède, nais le d8légué de la Suisse romarquo que 
cGtte proposition revient en fait à ramoner le d6lai d'ajournement 
de la publication du d6p0t inter ational à trois mois, puisque le 
délai de neuf mris s'imputcroit sur le délai do priorité (e six 
mois qui est déjà acquis dans la Convention de Paris. Il serait 
d'accord pour un dél0i de neuf mois mais sans renvci au délni cle 

priori té. 
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Lo délôgué do l'Allemagne (Rép. Féd.) rappslle que dans le texte 
sctuGl le dépôt peut rester secret pondant cinq ans. La réductipn 
du dGlai à 3 □ois est un cornpronis inaccerytablc. 

H. Fi~niss attire l'atte:îtion sur les Etats qui, comme le Maroc, 

n'ont nas de moyens admi~istratifs aussi grs~ds que les pays 
possidant d ~jà des servic2s adr:inistrstifs ancic1s. Il est vra:sem

blablo quo ces Etats ne pourront nas accepter la Proposition des 
Peys-Bas qui surchargerait leurs s2rviccs administratifs. Il lui 
apparsît quG l'scccpt2tion d'une nériode de secret de un an est 
déjà un co~promis important. 

Le J?rJsidcnt expose que selon l'avis fürn Experts le dolai do six 

mois sowblait un connrornis raisonnable. Par contre, le délai de 
douze mois provoque 'des objections sérieuses. Toutefois, il apoa
rsit possible, par le truchement du d~lai de priorité, de trouver 
un moyen pour concili0r ces deux points de vue. Il suspend la 
séance à 17 h.rc pour vingt minutes afin de permettre aux délégués 
d'nvoir un écha~gc de vues en privé sur cotte question. 

A la reprise de la séance, le Président a--monce qu'un délai de 

douze mois, à coœoter du prGmier dépOt de la dcma~de paraît 
pouvoir ôtra accepté. Si le nremicr dépôt est effectué au Bureau 
International, il pourra rester secret douze mois. Si le premier 

dz~ôt Gst effectué aunrès d'une Administrstion nationale, puis 
auprès du Bureau Intcrn3tional en invoquant le droit de priorité, 
le dépôt inter~ational restera secret pendant une période de douze 

~ois diminuée du temps écoulé entre le dépôt national et le dépôt 
au Bureau International. L'Article 4 a) se lit alors co□ne suit: 

4a)~Lo Bureau International ajourne la publication à la demande 
"du d2posant pendant la nériode requise par celui-ci. Cette 
"période no peut e:xc:5der une durée de douze nois à compter de 

"la date du dépôt ou, si un droit do Priorité a été invoqué, 
"de la date de la première dur.12nde. Pendant cette période 1 le 
"déposant peut à t·:-ut mo1:1ont re:1onccr au dépôt ou dema~1dGr la 
"publication." 
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Le d6légu~ de la Suède fera tout son possible pour essayer de 

convaincre son Gouvernc□ent de si~ner cet Arrangement mais 

souhgito que l'on s'éloigne le moins possible de la proposition 

originale. 

M. Finniss remarque que les concessions fait~s par la France 

et les pays qui font d~jà nnrtie de l'Arra~e0□cnt ont une 

port~e ulus crandc que celles foit~s par les pays non-5dhércnts, 

c8r on priYlcipo les pays qui 2èhèrcnt déjà à l'accord signeront 

le texte adoptd par la ConfJr81ce, m&□ e s'ils ont fait des 

abandons sur un point qu'ils considSraient comme important, 

tandis que les nays qui n'ont pas encore adhér6 à l'Arran

gement peuvent plu □ facilement remettre à plus tard leur 

signature. 

Le Pr6sieent co~state donc que las délégués acccpt8nt de 

portzr la durGc de l'ojourncment de la publication à 

douzo mois à compter du premier dépOt de la demande. Le 

paragraphe 4 a) est accepté Dvoc cette modification • . 



Le p?r~graphe 4 b) (doc. 21) est accepté à l'unanimité. 

Le Président donne lecture du pBragrAphe 5 (doc. 21). 

Le délégué du DanemRrk désire que l'on étudie un système de 

classific~tion et se réfère sur ce point aux observations de 

son Gouvernement ainsi qu'à celles de la Suède, de la N~rvège 

et de la Finlande, publiées dans les documents prépnr~toires 

de la Conférence. Cette classification pourrait être mise au 

point par le groupe de trctvail chargé par le Bure~u Internati0-

nal d'examiner la cl~ssification des marques. 

Sur invitation du Président,~. KRgnin préciseque le Bureau 

Internati~nal accepterait cette étude, mais souhaiterait recevoir 

des directives. 

four répcndre à une demRnde du délégué de la France, M. Magnin 

ajoute que le siniplc fRit de ranger les dessins et modèles par 

classes ne paraît pas devoir entraîner des frais, mais laques

tion qui va se poser est de savoir si l'on demandera un supplé

ment de taxe pour un dép8t en plusieurs classes. 

L~ délégué des Etats-Unis pr~pose <le mentionner cette question de 

la classification à l'Article 11. 

Le délégué du Royaume Uni pense que cette question est secondaire 

et qu'il faut d'abord s'occuper de l'ArrAngement proprement àit. 

Sur prop~sition du Président les délégués décident de considérer 

l'article 4, paragrnphe 5 cemme accepté sous réserve d'insérer à 

cet aliné~ que lA publicAtion ser~ faite d'~près une classifica

tion étrtblie pRr le Bureau International. 
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td-tTICLE 5 

Le Président donne lecture du texte établi par les experts 

(page a - 1er fascicule des documents de la Conférence) et 

de la proposition de la Fr~nce et de la Suisse (doc.22). 

ii. Morf expose que l'alinéa 1er du texte des experts traite de 

deux questions: 

d'une part, les formalités pour obtenir la protection, 

d'Autre part, ltétendue de cette protection. 

La proposition de la France et de la Suisse traite de ces deux 

points en deux alinéas séparés : 

Alinéa a) vise les f~rmalités, à savoir les actes accomplis 

par le déposant et les actes accomplis par l'hdministratinn. 

Alinéa b) dispose que l'étendue de la protection se définit exclu

sivement par la loi nationale, à l'exception des formalités à 

Accomplir par le déposRnt et des 8Ctes à accomplir par l'Admi

nistration. 

Le délégué du Royaume Uni signale que ce texte fera l'objet 

de difficultés de la part de son Gouvernement. 

Le délégué de la Répu~lique Fédérale d'Allemagne présente deux 

critiques : 

d'une part, il estime plus logique de parler de "dép8ts 

effectués" R.U lieu de "dépôts enregistrés" étA.nt donné qua 

l'acte juridique est le dépôt et non l'enregistrement ; 

- d'autre p~rt, il se demande ce qu'il faut entendre par le 

mot "formalités". Si l'on a entendu considérer la fabrication 
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et la publication comme des formalités ainsi que le prévoit. 

le texte de la Convention Universelle, il faudrait alors le 

mentionner dans nctre Arrangement. 

M. van der Haegen estime que par "formalités" on doit entendre 

les formalités de dép8t, la publication n'ayRnt pas encore été 

faite. 

Le délégué des Et~ts-Unis estime préférable de mRintenir le mot 

"enregistré" CRr il lui semble difficile d'apporter la preuve 

d'un dépôt qui n'a pas enccre été enregistré. Il s'agit donc 

uniquement d'une question prAtique. 

Le Président pr0pose d'interrompre la discussion sur ce point et 

de la reprendra jeudi matin 17 Novemhre 19~0. 

Le Président lève la séance à l~-.00 h. 

BUREAUX INTERNATIONAUX RîUNIS 
POUR lA PROTECTION DE LA 
PROPRIÙÉ INTELLECTUELLE 

BIBLIOTHÈQUE 



Addend1..un au Doc. 31 / F 

L'invorvention de Mc Morf à la page 7 

Doc. La Haye 

No. 40 / F 

Date 17-11-1960 

M. Morf estime n6cessaire que le texte de l'Arrangement 

même prévoit la possibilité de restreindre certaines 

facultés (telles que production de descriptions ou de 

maquett8s). car autrement on risque de voir contester 

la validité de dispositions du R0glement apportant de telles 

limites. 



Doc. La Hnye 

N ° 41/F Revisé 

Date! .17 Novembre 1960 

D4cl~r~tion de M~nsieur P~af 

(faite à l'occasion de la session du Jeudi matin 17.ll.6U 

concernant l'Article 5 (alinéa 1 ?.) ) 

Dans l'cpinicn de la DélégAtion néerlAnd~ise, le 

texte proposé ne s'cppcse pAs ~ux points suivants: 

1. Il n'existe p~s d'obligqtion n'Rccorder des 1ommAges

intérêts contre le "contrefA.cteur" de honne foi pour les faits 
eu 

qui ont/lieu avant l'ouverture du dépôt devant le tribunal. 

2. La loi nAtionale peut prévoir que si la public~tion men

tionnée à l'2rticle 4, Rliné? 3 a eu lieu, l'objet de la 

prctection sera déterminé par cette publication et que si 

cette public2tion n'~ pas encore eu lieu, l'~bjet de la 

prctection serR déterminé p8r 18 phctogrAphie ou l'autre 

représentRticn gr8phique du dessin ou modèle c0ntenue dans 

le dép0t. 

Cela étAnt entendu, 1~ Délégation néerlAndatse accepte 

le texte prcpcsé. 



Doc. L,'.'\ Hë=tye 

N° 42 / F 

. 1U I 

D~te: 17 h ovembre 1960 

POSITION DE LA. FICPI SUB. LA LIMITATION TERRITORIALE 

Les instructions données par le Comité Exécutif sont 

les suivantes: 

Assez généralement, la FICPI n'est pAs favor~ble à la limi

tation territoriale. CependRnt, il s'agit là d'une position 

préférentielle, de sorte que si les travaux de 1~ Conférence 

s 1 orientent vers le principe de cette limitation, la. FICPI 

considère que la décision prise peut être acceptée sans 

difficulté. 

La position de la FICPI après _les débats, ou tout au 

moins celle de son cbservateur {abstrPtction fRite de ses 

préférences personnelles), peut être exprimée maintenant 

cc!T'me suit : 

Tout ce qui peut compliquer les formalités de dépôt, 

et surtout augmenter les frais de dépôt doit être exclu. 

Or, les débats cnt démcntré que cette limitation 

entraî~e des complicaticns certaines et risque d'entraîner 

à des dépenses excessives. 

Les ràisons expcsées pour soutenir la limitaticn ter

ritcriale sont de plusieurs ordres: 

~) possibilité de prélever des tnxes -cette taxe ne 

peut pas être seulement symbolique - or on a compris que si 
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un Etnt exige une taxe, les autres Etats renonceront à la 

générosité à laquelle ils sont disposés, et prélèveront aussi 

une taxe. On risque d'arriver à des montants importants, qui 

ajoutés aux frais de publication, rendront le dépôt prohibitif. 

b) la crainte de voir les registres nationRux encombrés 

de modèles d'~rigine étrangère, pour la plupart inexploités. 

c) le désir de voir le déposAnt choisir lui-même les 

pays d~ns lesquels il veut être protégé. 

Ces motifs doivent être considérés comme peu importants 

par rapport aux inconvénients qui résulter~ient de la limita

tion territoriale. 

Même si l'~n admet qu'aucune taxe supplémentRire n'est 

perçue (ce qui est peu probable) on peut dire que le système 

de la limitation territoriale conduit à lf=l "contrefaçon 

légale" dans les pnys dans lesquels le d6p6t n'aura pas été 

étendu. 

Quel peut être l'inconvénient d'un encombrement des 

registris en matière de modèle. 

Prntiquement aucun, car l'économie d'un pays ne peut 

pas être génée parce qu'un cendrier par exemple d'une cert~ine 

forme ne peut p.qs y être librement fabriqué : il reste les 

cendriers qui ont un autre aspect. 

r-~ais si l'objet n'est protégé, il est du domA.ine public; 

donc il peut être librement fabriqué par quiconque. 

Alors l'industriel local, avide de fAire commerce à 

ben compte sans faire aucune recherche, peut se contenter de 

prendre le registre international, choisir tous les modè~es 
• 

qui lui pl~isent, vérifier s'ils sont protégés ou non dans son 
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pays, et entreprendre en toute sérénité de conscience, ce. 

que notre ~onscience doit considérer comme un vérit~ble.vol. 

A cette situation il n'y a aucun remède, car d'une 

part c'est le déposRnt qui a fait son choix de territoire 

(tant pis pour lui s'il a mal choisi) et d'autre p8rt il y a 

une règle qui veut qu'on ne peut pas reprendre RU domaine 

public ce qui lui a appartenu. 

Les Ingénieurs-Conseils qui doivent défendre les in

venteurs et les ciéateurs, ne peuvent souscrire à un système 

qui conduit à officialiser le vol et absoudre la copie déli

bérée. 

La FICPI est donc, après avoir entendu la discussion 

de la Commission Générale, opposée à 1~ limit~tion territo

riale. 



Doc. Ln Haye 

1\1° 43 /F 

D~te: 16 Novembre 1960 

OBSERVATION PRESENTEE PAR LA LIGUE INTERNATIONAIE 

CONTRE LA CONCUFRENCE DELOYALE 

Article 9 - Paragraphe 2 

L~ ligue Internationale centre lR concurrence déloyaJe 
se permet dè fAire observer que lR sanction prévue au paragra
phe 2 de l'article S est lourde de ccnséqÜences pour le dép~sant 
qui n'a pAs appnsé lA mention de réserve: après avoir admis 
dans le pAr~graphe l que son droit devAit lui être quand même 
reconnu, nn lui refuse, dans le paragraphe suivant, la p~ssi
bilité d'exercer SE;S droits, donc de poursuivre les cc-,ntre
îacteurs. Ln reconnRissance de sen droit ne lui est plu3 d'au
cune utilité. 

Le pqragrAphe 2 de l'article 9 pourrqit, en rev~nche, 
spécifier: 

"Toutefois, 1~ législ~ticn n~tionale d'un Etat 
contractRnt ptut subordonner l'obtention de 
dC'1ntt1A.ges-intérêts à l'A-pposition d'une mention 

.de réserve internAtion~le sur· l'objet auquel est 
incorporé le dessin ou mndèle ou sur l'étiquette 
dont est muni 1 1 -,bjet". 



Doc. La Haye 
no 44 F 

Date; 17 nov. l96o 

PHOPCSITIOJ.'S DES DELEGA'.fIOlrS DE 

I' J-;.LLEMAGEE (Rép. F:§d.) ET DE LA SUISSE 

Article 15 

l 
,. r 

J._t 

1.- Le prisent Arrsngeucnt sera d,5posé auprès du Gouvernement 

de .....•..•..••...•• et restera ouvert à la signature de tout 

Etat visa à l'Article premier - nlinéa 2, pendsnt une durée de 

six mois à compter de sa date. Il sera soumis à la ratification 

des Etats signataires •. 

2.- Les Etats visés à l'.Article nrer.1ier - alinéa 2, qui n'auront 

pas signé le Pr8sent Arrangement, seront admis à y adhJrer sur 

leur demande et dans la forme urescrite par l'Article 16 de 1a· 

Conventicn de Paris pour la urotection de la propriété indus

trielle. Cette adhJsion ne sera valable que pour le texte revisé 

en dernier lieu de l'Arrancement. 

Article 15 bis 

les Etats vi s6s à l '.Arti clc nre1aier - alin§a 2, qui n'ont pas 

pris nart à l 'Arrangement concern~r1t le dépôt internntional des 

dessins ou modèles industriels, revisé à Londres le 2 juin 1934, 

ne sont pas liés, oar le f2it de leur ratification du présent 

Arrêmgement ou pnr leur adhésion à celui-ci, àux Etats auxquels 

ne s 1 applique que le texte antJrieur de l'Arrangement. 



1.- Sans changement. 

2.- Sans changement. 
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Article 17 

3.- Cet Acte remplscera do1s tous les rapports entre les Etats au 

non desquels il aura été ratifi6 ou qui y auront adhéré à partir 

du jour 0ù il entrera en vigueur à leur égard, 1 1 .Arra}1gement de 

La Haye de 1925, dans ses textes antJrieurs au présent Acte. 

Toutefois, chaque Etat qui aura ratifié le nr6sent Acte ou qui y 

aura edh~r~, restera sou~is au texte de l'Arrangement de La Haye 

de 1934 duns ses rapports avec les Etats qui ne l'auront pas 

ratifié ou qui n'y auront pas adhér~, à moins que cet Etat n'ait 

nas express6ment d~clar~ ne olus vouloir ~tre lié par ce texte. 

Cette dlclaration scr8 notifiée au Gouverneoent de la ConfôdJra

tion Suisse. Elle ne uroduira son effet que douze mois apr~s 

sa r3ceotion psr lEdit GouvÊrnement. • 

4.- Le Bureau International règlera, en accord avec les Etats 

intércss1s, les mesures administr~tives d 1 adaptati0n qui s'a

vèrercnt opp~rtunes, en vue de l'exécution des dispositions du 

présent Arraneeme~t. 



Doc. La Ho..ye 

No. 45 / F 

DatG; 17-11-1960 

Suppl5ment no, 1 au documont no. 35 / F 

Lista dos pays ot institutions 
rc:présontc:s 

à la Conf5rGnce Diplomatique pour la rcvision de l'Arrangcmcnt 
do Ln Haye 

ITALIE 

Pays unionistes 

ll. Paolo M~rchotti, cxarainataur on chef, Bureau Italien des 
Br0vots (Grand Hotel Central) 

Bureau International 

M. le Professeur Jacques Socr~t~n> Directeur du Bureau Inter
national 

Ornnisettions intcrnc:tionr,.L::s non gouvcrnor;K,ntales 

AS31CIA'I'I:J:i:i LITTSRAIR:8 ET A:ctTISTizJJE IHT3l\LJATI'.)1JALE (.A.LAI) 

l"!• Charl.Js V0rba0t, a.vocat (Hotol Torminus) 

coF-ITTEE OF !JATI•'J11.,;.1 INSTITUTES OF PP.TE1~T .AGI~NTS (CNIPA) 

Lr. John Om,rn.ld Farrc-r, Obs,:irvD. tour CNIPA 

Ir. le Dr. P.K.Holzha.uscr 

(Grand Hotel Central) 

LIGUE HLtS.:-:N.A'l'IONALZ CONTRE LA C0NCUR11ENCE DELOYALE (LICCD) 

M. Jacques Lc.ssi.:.,r, obs...;rvatcur, sécrétaire g6n.5ra.l LICCD 
(Hotel Terminus) 

li. Fausto Nunziata, Ministère do l'Industrio et du Commerce 
(Grand Hotol Central) 

M. le Dr. Giuseppe Trotta, llinist~ra des Affaires Etr~ng~rcs, 
(Nassaulaan 2, La Hayo) 



Doc. La Haye 

No. 46 / F 

Date 17:-11-1960 

PrtOPOSITIOIJ PRESENTEE PAR LES DELEGATIOlJS DE L'ALLEEAGiTE, 

DE L'AUTRICHE, DE ttESPAGNE, DE L'ITALIE ET DE LA SUISSE. 

ARRAHGE1'1ŒHT ARTICLE 22 bis. 

(1) Le préeent Acte sera signé en un seul exemplaire 

en la~gue ••••••.•••••• 

lequel sera déposé eux nrchivcs du Gouvernement des Pays

Bas. Une copie certifiée sera remise par ce dernier 

à chacun des Gouvernements des Etats de l'Union. 

(2) Des traductions officielles du présent Acte seront 

établies en langues allema~de, espagnole et italienne 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



Doc. La Haye 

No. 47 / F 

11s 

Date: 18 novembre 1960 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE LA HAYE 

PROCES - VERBAL DE LA SEANCE DU JEUDI 17 NOVEMBRE 1960, LE MATIN ' 

Le Président de Eaan ouvre à 10 h 30 la 3ème séance de la Commission 
générale du jeudi 17 novembre. 

Après intervention de Ill. Morf (Suisse), appuyée par M.M. Finniss 
et Magnin, il est décidé que chaque procès-verbal de séance se 
terminera pa~ une récapitulation des résultats obtenus durant 
la séance. 

Renrise de la discussion du Doc. 22 F (Proposition présentée par 
les Délégations de France et Suisse concernant 1 1Article 5 de 1 1 

Arrangement. 

Article~ - alinéa 1 - paragraphe a) 

Le Délégué de la Finlande demande comment est établie la date de 
l'enregistrement. 

M. 'Labry (France) pense que l'article 4, alinéa 2 est suffisamment 
explicite à cet égard et que la date qui compte est celle à laquelle 
le dépôt est reçu au Bureau International dans les conditions prévues 
à cet article 4, alinéa 2. 

M. Phaf (Pays-Bas) fait remarquer que la mention "dépôt enregistré" 
ne suffit pas. Si la loi nationale d'un Etat contractant exige quo 
la publication ait lieu pour que le dépôt national produise ses pleins 
effets, il faudra attendre que le dépôt international soit publié 
pour qu'il produise ses effets dans le pays. 

M. Ulmer (Allemagne) ajoute, approuvé par M. Bogsch, que cette hypothèse 
s'applique aussi en cas de publication différée. 

M. van der Haeghen (Belgique) appuie cette thèse en insistant sur la 
distinction à établir entre le droit à la protection et le droit à 
l'action. 
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M. de Haan précise que le droit à la protection existe depuis le 
dépôt, mais qu'en cas de contrefaçon, seule l'action en interdiction 
existe, l'action en dommages-intérêts ne pouvant exister qu'après 
la publication. 

U. le Prof.Ulmer (Allemagne) exprime son désaccord sur ce point. 
le point décisif étant de savoir à partir de quand commence la 
:protection. Pour lui, elle commence, dans tous les pays, au moment 
même du dépôt, même secret. S'il y a contrefaçon d'un dépôt secret, 
dans le délai de douze mois, ce n 1 est pas l'effet du hasard• Il faut 
donc qu'une action en dommages-intérêts soit possible s'il y a mau
vaise foi, sans pour cela qu 1 il en résulte la publication du dépôto 

M. van der Hacghcn (EGlgique) ir.~ique qu'en Belgique on peut obtenir 
des dommages-intérêts pour contrefaçon même en l'absence de faute. 

M. Roscioni (Italie) pense que la rédaction du projet d'E.xperts 
telle qu'elle apparaît dans le fascicule imprimé est préférable. 

M. Bogsch (USA) rait remarquer que le dôpot national n'entraîne 
pas automatiquement la protection, en particulier dans les pays 
à oxamcn préalable et aux USA où c'est l'octroi d'un certificat 
par 1 1Ad.rninistration qui entraîne la protection. 

M. de Haan résume ainsi les débats : 
1) tout le monde est d'accord pour dire que celui qui contrefait 

le dépôt de bonne foi no peut être condamné à des dommages
intér8ts. 

2) A partir do la·publication, le déposant peut faire interdire 
cette contrefaçon, même de bonne foi. 

J) Que se pass./--Ï-il lors d'une action judiciaire durant la 
période du secret? Faut-il publier lo dépôt ou simplement 
le communiquer au Tribunal? 

u. Ulmer (Allemagne) ap_prouvé par M. Finniss, envisage simplement 
la communication du dopât secret au ·rribunal qui doit juger la 
contrefaçon, la protection commençant avec le dépôto 

M. Phaf (Pays-Bas) et M. van cl0r Haoghen (Belgique) estiment qu'il 
faut lever le secret et procéder à la publication pour faire courir 
la pro~oction. 

Le Président propose qu'un Comité restreint examine la question. 

M. Labry (Franco) rcpousso cotte proposition. 

1.i 
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M. 1fathély (AIPPI) distingue trois notions dans ce débat 

1 • 
2. 
3. 

celle c~u dé:p8t 
colle du déu~t 
callo du dépôt 
judiciaire. 

secret; 
publié par le Bureau International 

ouvert devant los juges lors d'une instance 

Il pense que la conférence doit régler 2 points g 

point de départ de la protection du d6pôt, même·secret; 
point de dôpart du droit à l'aclion en contrefaçon. 

Ici, deux réponses s'affrontent: 

- du dépôt môme secret (en tenant compte du fait qu 1il faudra 
bien ouvrir le dopôt devant los juges) 

- de la publication. 

donc décider Gi le droit à l'action commenco avec le dop8t et ensuite 
examiner le cas des dommagos-intér6ts si le contre-facteur est de 
bonne foi. 

La Finlande et la Suède estiment que ces questions de sanction et 
de bonne foi n'ont pas à 6tre soulevées ici. 

M. Labry veut que soit éiucidé le point de savoir si, dans le cas 
d 1unc instance judiciaire en contrefaçon d 1un dépôt secret, la 
communication do cc dop8t au Tribunal équivaut à la publication. 

M. Magnin pr6cise.que le dépôt, même publié devant un Tribunal, 
reste secret et quo cctto publication n 1 6quivaut pas à la publi
cation dans le Bulletin. 

M. Finniss appuie entièrement cc point de vue. 'Mê'mc si l'adversaire 
a connaissance du dép8t, cela ne doit pas équivaloir à une publication 
internationale, sinon cc serait annihlcr le bôn~fico du d6p8t secret. 

Sur proposition de M. Morf (Suisse), une courte interruption de 
séance est décidée pour permettre des contacts personnels entre 
toutes les délér,ations. 

La séance reprend à 11 h 50. 

M. Phaf (Pays-Bas) résume les points d'accord intervenus. 

11, 
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Sur proposition de 11!. lforf (Suisse) appuyé par 1,1. Finniss (France) les 
délégués réservent leur décision jusqu'à la lecture du texte écrit do 
ll. Phaf. 

Discussion ~u nara~rBpho b) do 1 1alin6a 1 Article 5 
Accepté à. l'unanimité sous réserve d'une modification purement r~dac
tionnclle confiée au Comité de rédaction. 

Discussion de 1 1 alin6a 2 a) - Article 5 (noc. 23/F) 

M. Finniss (Franco) souhaite quo le plus de pays possible reconsidèrent 
la qucs tion de 1 1 examen proalable, à. 1 1 instar du Royaume· Uni et dos 
pays Scandinaves. 

J\1. Grant (Royaume-Uni) précise en effet qu'une Commission spéciale 
étudi0 on cc mooent ce problGmo. 

Deux questions de procédure se posent i 

fixer un délai de recours assez long pour permettre au déposant 
de justifier son cas. 

établir l'autorité la plus qualifiée pour avertir le déposant 
de l'acceptation ou du rejet de sa demande. 

M. Hoffmann (Luxembourg) suggère quo le d~posant puisse choisir les 
pays à examen dans lesquels il désire être protégé, à n'importe quel 
moment après sa demande. 

M. F2derico (USA) ne pense pas que cette disposition soit souhaitable. 
Il appuie en rovanchc la proposition clu Royaume-Uni do fixer un délai 
pour le recours du Qéposant. 
Pour cc qui est Œe l'autorité compétente pour s'adresser au déposant, 
c 1est une question cle procéo.urc à régler dans le Règlement. 

Le· Délégué espagnol l'I. de Cortina fait remarquer qu I on ~spagne il n'y 
a pas d' "examen préalable de nouveauté" mais une procédure d'oppo
sition et so dom~ndo comment conciller cette procédure avec les termes 

"o::x:amen préalable de nouvoauto". 

Pour le Pré8ident, cela ne crée pas de difficult6s car l'examen est 
un2 quos tion fü, procédure administrative tandis que 1 1 opposi tien 
est une procédure dont le public doit prendre 1 1initiative. 

Le Délégué norvégien se déclare en faveur de l'examen de nouveautô 
bien que la législntion norvégienne no prévoie rien encore à cet 
égard. 

Cotte opinion est partagée par le Délégué yougoslave. 

116 
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Le Rapporteur g6néral, M. Finniss exprime son étonnement sur ces 
discussions qui ont l'air de sous-entendre 1 1adoption du principe 
de la limitation territoriale, alors quo si certains pays sont 
favorables à ce principe, d'autres □ ont violemment contre et qu 1un 
esprit de compromis avait été suggéré à cc sujet. 

M. de Haan fait remarquer que la limitation territoriale de 1 1 

article 5 concerne uniquement la taxe supplémentaire que les dépo
sants auraient à payer dans les pays à examen préalable qu'ils 
choisiraient. 

1,1. Boutct (Franco) appuie le point de vue de M. Finniss et considère 
que le principe m6mc de la limitation territoriale est bien posé ici. 

M. Bogsch (USA) maintient le principe d 1 un examen préalable sérieux 
r6el et concret, pas coulemont sur le caractère du dessin ou modèle 
par exemple. Il faut quo lo texto de 1 1Arrangemont envisage les mots : 

"examen préalable do nouveauté" en co sons si 1 1 on veut que los 
pays à examen puissent y adhérer sans quo leur législation nationale 
soit modifioc. 

M. Ulmcr (Allemagne) confirme quo le tout est évidemment de gagner 
le plu:::i grand. nombre d.e pays avec examen tout en maintenant le délai 
de 6 mois obligatoire, "examen" étant entendu comme examen 11 dc 
nouveauté". 

A la demande dG M. Finniss (Franco) M. Bogsch confirme que la limi
tation territoriale de l'article 5 est considérée comme un avantage 
accordé au d6posant et est différente do la limitation territoriale 
proposée ~our tenir compte de l'encombrement dos registres par exemple. 

ll. Labry (Franco) propose alors d 1 ontcndro les observateurs représentant 
les intér0ts des déposants. 

H. Mathély (AIPPI) exprime le point de vue de l 1Aippi peu favorable 
à l'examen préalable en matière des dessins ou modèles qui risque 
de compromettre l'article 5, alinéa 1. Toutefois 1 1AIPPI préfère 
que ce principe soit maintenu plut8t que de voir los pays à examen 
renoncer à 1 1Arrangement. • 

Le délét;;Ué de la C.C.Io est absent. 

M. Jourdain, au nom do la FICPI se déclare violemment hostile au 
principG m~mc de la limitation territoriale et estime quo ce principe 
appliqué au choix des pays à examen n'est pas nécessaire, le déposant 
pouvant simplement s'abstenir de répondre aux objections dos Examina
teurs (voir texto 6crit de cette allocution). 
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M. Farrcr (CNIPA) d6clare qu'il faut tenir compte de 1 1accumulation 
de travail de ces offices de brevets du Royaume-Uni, de l'Allemagne 
et das Puys-Bas. Un surcroît de travail sans contre-partie pour le 
public doit donc être évité. 

Il se prononce en faveur de l'établissement d'une taxo pour chaque 
pays qui aiderait à couvrir los frais administratifs et rappelle 
que le domaine des dessins ou modèles est peu complexe d'une manière 
générale. 

M. Dusolier (LICCD) bien que n'ayant pas reçu mandat de prendre 
position, exprime l'opinion do la majorité des membres de cette 
Association, c 1 cst-à-d.irc, l'hostilité à cette limitation,sous 
réserve que cc ne soit pas une condition sine qua non de l'Arran
gemcnt. 

M. le Prof.Deobois (ALAI) no pense pas qu'un examen préalable 
puisse intervenir dans le domaine des dessins et modèles. Il 
attire de cotte façon l'nttontion sur los précautions à prendre 
pendant la pÔriodo d 1 oxamcn de six mois pour éviter la fraude. 

RECAPITULATION 

Article 5 Alinéa I paragraphe A 

Question de la publication du d0p6t résorvéo jusqu 1 ~ 

examen du texte de Monsieur Phaf. 

Article 5 Alinéa I Paragraphe B. 

Accepté sous réserve de rédaction. 

Article 5 Alinûa II - Paragraphe A 

En suspens 

La séance est suspendue jusqu'à 1 1apr0s-midi, à 15.00 heures. 

+ + 

+ 

M.D.D. 
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PROCES-VERaAL DE LA ;3.::.,Ai!CE DE LA CŒ:.ïilISSIOlJ GJI;1,ERALE 

DU JEUDI 17 IrOVErBRE 1960 DÀIJS L'AERES-MIDI 

Le Président ouvre la séance à 15h.15 et propose de 
discuter les diff~rents alinéas de l'~rticle 5, paragr~phe 2 
(Document 23) •. 

Le délégué espagnol insiste pour QUe l'Article 5 vise 
aussi le cas des Administrations ne pr5tiquant pas l'examen préa
lable de nouveauté, mais procédant ~énn~oins à cert2ines formali
tés, par exemple l'aupel aux oppositions. Il ne peut 8Ccepter la 
proposition américaine. 

Les d0légués de la Yougoslavie et de la République Arabe 

Unie se d2clarent favorables au texte des ExDerts ( Article 5, 
paragraphe 3). 

M. Lorenz (Autriche) propose de remettre la discussion 
de cet Article pour la lier avec l'étude de la question de la 

limitation territoriale. 

• . , , , 
Le Président demande aux delegul?s d·e choisir entre la 

proposition américaine et le t2xtë des Exnerts. La question de la 
limitation territoriale ne naraît pas devoir influencer les 
débats. 

Le texte des Exnerts paraît incomplet pour le délégué 

des Etats-Unis. Il estime prJférable de modifier éventuellement 
sa proposition en supprimant les mots 11 de nouveauté 11

, supnression 
qu'il n•a~cepte, cependant, .pas encore. On pourrait d'autre part 
mettre au point une phrase supplémentaire pour intégrer une pro-

1 

cédure iventuelle d'opposition. 
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Le dél2gué de la Yougoslavie se déclare d'e.ccord, soit pour la 
suppression des mots Hde nouveauté" dans le texte 2.mSricain, soit 

sur le texte des Experts. Il attire l'attention sur le cas d'un 

dessin ou modèle contr8ire à l'ordre public. 

Le Pr,~sident estime pr:-;férsble de se limiter à l I exanen de nouveauté 

(propositicn am6ricaine), les questions d'ordre public et les 

oppositions pourraient toujours être a~préciées librsment par les 

Tribunaux. 

Le délégué de la Yougoslavie attire cependant l'attention sur le 
fait que dsns son pays le bure2u des brevets 2st qualifié pour se 
prononcer sur ces questions. Il cnnvicnt donc de laisser do côté 

la compétence des Tribunaux. 

Le Président nropose de charger une sous-commission 1 composéo de 
représcnt8nts dos pays suivants, d'examiner cette quGstion = 

Espagne - Yougoslavie - Ripublique Arabe Unie - France - Royaume

Uni - Iforvège. 

Le délégu~ de la FrsncG n'accepte pas de participer aux travaux 

de cette sous-commission. 

' Le Pr~sident constatant qu'il n'y a pas de question financière 
en jeu pense que l'on pourroit, dsns un article séparé, permettre 
aux Administrations nationales de refuser la protection dans un 
dilai assez réduit pour d'autres raisons que le défautde nouveauté. 

Le délégué de l'Allemngne n'est pas favorable à cette proposition. 
Chaque Etat a le droit de refuser la protection pour des raisons 

contenues dans sa loi nationale autres que le d6faut de nouveauté 

et il peut le f.sire saris délai. 

IL Coppieters de Gi bson (Belgique) SG rallie à ces considérations. 

Le délégué de l'Italie demande l'octroi d'un d·ilai raisonnable, 
psr exeDple six mois, pour permettre aux ndministrations de 
vérifier si ln ecmandc est conforme aux dispositions de la loi 

nationale. 
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M. Bodenhauser (Pays-BEts) propose la solution suivante 

r0tour à l'Articlelnaragraphe 3 des Experts permettant un refus 
de protection pour d'nutres rcisons que le défaut de nouveauté; 

- si un pays pratique l'examen de nouveauté, il y aura donc deux 
choses supplémentaires: le limitatibn territoriale facultative 
et la taxe. 

Cependant, le Dr Ulmer ne peut pas accepter le texte de l'Article 5 

pE:Œagranhe 3, des Experts; 

- en ce qui concerne l' exar:1en préalable de nouveau-te§, la proposition 
des Etats-Unis lui paraît bonn0; 

- quant au refus de protection~ si ce rofus a lieu au cours d'un 
procès, cela est toujours possible; si ce refus est prononcé par 
l'AdministrDtion, il est nossible de fixer un d~lai pur exemple 
de trois mois. 

Après un écha~ge de vues entre le Président et le délégué de l'Es
pagne, de la Yougoslavie - des Pays-Bas et dela Ripublique Fédérnle 
d'Alle~agne, le Prtsident constate que le délai de six mois serait 
accueilli favorablement. Il n'y aura uas de surtaxe dans le cas où 

l'examen administr2tif ne'p~rtera pas sur la nouveauté. 

M. Coppioters de Gibson demande que l'on prévoie la possibilité 
de recourir contre ces refus par les mêmes voies que les nationaux. 

M. Mcrf précise que l'on pourrait s'inspirer du texte de Nice. 

Le Président demande alors à M. Bodenh0user d'élaborer un texte, 
et de le soumettre au Professeur Ulmer, èn tenant compte aussi 

de la proposition américaine. 

La sous-commission devie~t donc inutile. 

Donc: en suspens jusqu'à rédaction du texte de M. Bodenhausor. 
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Article 5 narafrsphe 3 

Proposition de la Suisse (Doc. 24). 

M. Morf r6pond que cette proposition présente une connexion avec 
le texte adopt:~ pour l 'Article 3 par2.graphe 2 ( proposi tian autri
chienne du Doc. 2o nodifiée). 

En r2ponse à uno intervention du dJlégu0 du Maroc, le Président 
dJcl8re quG lo/question des t8xes ser8 r0glée dcns le Règlement d' e

xo cuti on. 

Le principe de la taxe inqui~tc cependant le dS16gu6 du Msroc qui 
est anpuy~ psr le r8pportcur-g~nJr□l M. Finniss, et approuvS p8r 
ri. Ducher::in (ALAI). 

Le Erjsident répond qu'il ne sera pns possible d'avoir une idée 
sur le montant globol des tr:xcs avant d'en avoir fini avec l 'Arran
ge1::cn t. 

Fassant à l'examen de l'Articlc 5 alinSa 3, lo Dr Ulmer (Rép. Féd. 
d' Allemag!l.e) pense préf6rable de parler d.' abord du siège ,puis 
éiventuellcmGnt du domicile. Il propose de parlE:r du "siège 1')rinci
:pal ou son é tobli sser.1.cnt ou, à d:§f 2ut de son établi sserr1en t, snn 
dO'C'licile 11 • 

Pour~. Labry (Frcnce) il ne peut y avoir de problèôe. Lo siège 
s'cppliquc à lo 0crso11.nG oor3le, le domicile à la personne phy

sique. 

L:üs, sign8le M. Ultwr, il y a oussi le c3s d'un cormœrçant qui 
n'est uss une perso~ne morale. D□ns CG cas, il faut parler de 

1'6tablissonent. 

M. Coppietsrs de Gibson se diclare favorable au texte des Experts 
(brticlc 5, p2.rcgro.phe 2)- n::is pour les autres délégués, la notion 
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11 2 □2.!lan.t d8 son terri toiro" n' (:st p2s assez claire. En outre, les 

Etats-Unis ont voulu préciser quelles personnes seront frsppées 

~2rœs dispositions. La proposition de la Frsnce et do la Suisse 

(Doc. 24.slin.a 3 de l'Art. 5) en est lo r6sultst. Bais c'est 

une Question de rédaction quo de savoir s'il faut parler du siège 

ou de 1'6t □blissement. 

M. Lnbry dcuande l'2vis de M. Ulmer sur la r6doction suivante: 

11 Tout Etat peut pr-:5v8ir d2!ls sG l::gislstion n2ü. on.ale que le dépôt 
"effectué pc1r une personne physique 2ya!lt un 6ta;blissernent ou son 

"domicile, ~u par uno ~ersonne nor2le oya!lt son siège sur son 

"territoire, ne produira 02s d'effets sur son territoire". 

M. Ulmer se d1clcrc d'accord à c~ndition que l'on outto bien 

l'sccont sur l'6t2blissemcnt. 

Ll. Roscioni (It8lio) qu'il v□ foire une rc□2rque qui n'aurc pcut-8tre 
pas grcrnd succès. Il .___bscrve que la Conférc.tco cherche à diuinuer 

le nlus ~ossible les t~xcs à payer par le dJposunt et il remarque 

que □aintEnant on veut obliger le diposent à faire un double-ddpôt. 

Il €St donc oppos6 à la f2cult2 offerte aux Etats d'obliger le 

dépos2nt à cffçctucr 2ussi un dép~t national en plus du dépôt 

international s'il veut être protégé dons son pays. 

Le Prisidont estime cependant difficile d'cmptcher les Etats 

d'icposer des ch3rges à leurs rcssortisso,1ts s'ils désirent le 

fcir•:, et tr81soet cet alinéo 2u Comi t6 de rédo:tion, avec la modifi

cation de M. Labry. 

Article 5, nAr~grBphc 4 (texte des Experts) 

Le délégué de la Frnnce rappelle l'opposition de son Gouvcrnc~cnt 

à cet o.linia. 

Le délégué des Etats-Unis 8Cconto le retrcit do cet alinéa et le 

{r~sident ainsi quo le d.Hégué de la France le remercie viver:ient 

pour cette preuve de son esprit de coll:boration. 

Cet alinéo est supprimé. 
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Article 6 

Accepté après remplacement des nots "Et2ts contractants" par 

"membres de l'Union de Paris" à le suite d'une proposition de 
li. horf (Suisse). 

Article 5, alin62 1 

Cet alin6a a foit l'objet d'une d,tclaration de M. Phaf (P&ys-Bas) 

qui a Jté distribu0e ( doc. 41 P). 

M. Morf (Suisso) onnonco quo cette intcrpr6tation qui devra 6tre 

mcntionnJc d8ns le r2pport do la conf6rEnce pourrait être L:odifi~c, 

en ace ord avec T,}. Phaf, ùsns son uo.rographe 2 qui se lirait ainsi: 

~•Pcr8{)r2nho 2" 

" La loi n8tionalc Dcut pr:~voir quç. si la publication mentionnée 
a/ eu .Lieu 

"à l'article 4, pare;graphc 3, l'objet de la protection sera dé-
"tcrr::iné por cette nublicrition et que si cette publication n'a pos 

"encore eu lieu, l'objet de la protection sera d.§terminé' psr la 

"photogrsphic 0u une Emtrc rcpr0sentation graphique du dessin nu 

"modèle contcnu0 dans le d•Jpet 11 • 

V. Phaf retire sa proposition pour cccenter le texte proposé par 

M. Finniss csti~c que cette dtclaration n'6tant qu'une interpré

tation, ne ~odifie p2s lo texto de l'elinSa 1 o) et n'a donc nos 

de voleur, les 8ctcs de la Conf6r8nce ne s'ioposcnt pas aux Juges. 

~- Lsbry se prononce contre le nrincipo d'une intcrpritation. 

Il faut que le texto da l'Article 5, naragr8phe 1, soit d~pourvu 

d l b" hot; an igui G. 

Le d'51:.5gué nmérico.in demande le texte 8ng·lais. 

Lo Pr~sidont ramct la discussion au lendemain dans l'cttcntc du 

texte ongl:::is. 

Article ~_(Texte des Exncrts) 

La question de la taxe à poycr pour le rcnouvcllcCTont est soulevPo 

pnr le délégué des Etats-Unis. 
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Cette taxe, dit le Pr2sident, devr2 avoir une base dans l'Arran

geoent lui-m6me. Mais il faudrait urévoir un dilai de gr§ce, à la 
demande de~. Phaf. 

On ne peut p2s, comme le rcnarque le d2légué des Etats-Unis, se 
réf:5rcr à la Convention d'Union gs§nércle qui no prévoit pas ce 

c2s. 

M. Morf propose d'2dopter le o~mG syst~ce que dans l'Arrangement 

de 1:adrid révis6 à t'.ïco concernant l' cnrogi stre~1ent international 

des rm:irqucs. 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 

Article 8 (Doc. 257 

Alin~a 1 : ccccpt6 

J..lin12 2 

Le d~légué de l'Autriche d~clare que son pays ne conn2ft pas 

l'inscription des licc:Lces; mais si on en 8dnet le principe, il 

no faut- lJas limiter cette inscription à la lice·1ce exclusive. 

Le déldgu~ des Pays-B8s de@a~do la radiation de toute la disposi
tion concernant les concessions de licence exclusive car.une 
telle disposi tian n'existe r.1êmc pas eJ1coro dans la Convention 

d'Union. 

L'Alinja 2 ainsi nodifi6 est accepté. 

Alinéo 3 
Sur proposition de M. Ulme:r les mots 11 s~us réserve que les condi
tions de forœe, autres que l'e~rcgistrcmc~t, ainsi que les condi

tions de fond prescrites par la loi nationale soi12nt remplies", 

sont biffis. 

L'alinéa 3 est nlors nccpté. 

La siance suspendue~ 17h.O~ est reprise à 17h.30. 
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Article 8 bis (Doc. 26) 

Le d2lc5gué du Roy2ui:1c-1Jni f or:::ule des objections contro le dépôt 

multiple. 

126 

Le d.::iléeué des Etr: ts-Unis pr6ci ~,o q_u' il ne d.:Sf end -:02 s spécialcr::m:c.t 

le dc§pôt r.mltiple. C'est sir!iplomont un moyen d 1 6conomie, mais 

chsque dessin scrc publié et co□portcr2 un numJrotage individuel. 

Le Pr,5sidcnt rappelle quo cela figure d'ailleurs dons le Règlcr.re:ct. 

M. Grant retire alors son objection. 

L'0rticle 8 bis est ccceptf à l'unsnimit6. 

Article 9 (Proposition des Psys-Bas et do la Su~sso, Doc. 27) 

Le Pr1sidont donne lecture de cette proposition. 

M. Phof (Pays-Bo.s) expose que 18 seule diff :rc'ice avec le texte 

des Experts riside dans l'olinSa 3. Cc sont dos différences de 

rôdaction. 

M. Bogsch sig"lalo une EJrrcur de freppo dans lG texte anglais. 

le déléguc§ du Royoune-Uni Droposc de mentionner sculc□ent le 
numôro du djp~t, 1:1cis M. Phof rC'nn.rque que si le dépeit n'a pas 

encore été obtenu, on n'en connaît p:::s le nucoro. 

M. L □rcnz se r6f~re à lD r6ponso de son Gouvernement publi~o 

page 34 du second volu□e. Le maintien des alin~2s 2 et 3 n'est 
pas compatiblo avec le texte do l'Articlo 5 D) do ln Convention 

d'Union. 

M. Federico estime quo le marquage a l'intSr@t de tenir lieu de 

notification. En outre, si les olin5cs 2 et 3 étoiont suppricés, 

cela restreindrcit les droits des pays d'exiger l'apposition dG 

r~serves co□mo c'est le cns aux Etats-Unis. 
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Lü dél~gué de la Suède désire la suppression des alinéas 2 et 3. 

I-•• i-~athély, nu nom de .l'AIPPI, de 1 11,LAI ~t de la LICCD f;iit 

deux observations: 

- l•article 9 impose le marquage comme condition de la jouis

sance des droits. Il impose donc une double formalité : dépôt 

ut L~arquage; or le marquage est im..1.tile puisque le dépôt sera 

publié. 

Cette disposition risque de créer des difficultés pr,g,tiques. 

Le droit nnît indépendc3mment du marquage. l-i.u'odviendra-t-il 

120 

si, ~près n'avoir pas appcsô le marquage, on vient à l'apposer. 

Il faudrait reccnsidérer le problème en allégeant les 

obligati ons du déposart • 

h. Phaf propose d'ajouter à l'r1linéa 2 les mots "dans cet Etat" 

"ledit Etat contractant devra considérer cette exigence comme 

satisfaite si tous les objets présentés au public d~ns cet Etat 

et fabriqués•··" 

Le délégué du r.Iaroc é3pprouve l'intervention de M. Mathély. 

Le Président expose que le marquage des dessins et modèles et 

des oeuvres d'art est un principe de la loi américaine. Il est 

difficile aux Etats Unis de pouvoir modifier cette stipulation. 

La proposition de M. Phaf ne rendrait obligatoire le marquage que 

dans les pays qui l'exigent. 

~- Boutet (France) rAppelle que dAns les dispositions de la Con

ve·ntion Uni ver selle du Droit d'auteur, le signe 11 C " est 

nécessAire pour la création du droit tandis ou'en matière de 

dessins et modèles, les Et~ts Unis n'estiment nécessaire le mnr

quage que pour la reconnaissance du droit; m~is comme le marquage 
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doit être ~pposé sur tous les objets dans le temps et dans 

l'espace, cela revient à dire qu'il serait nécessaire pour sa 

création. On ne peut p~s créer d'assimilation vu le droit 

d'auteur pour lequel lA situ~tion est exactement inverse. 

I-'i. Bogsch {Et;:it s Unis) ne pense pas que l'alinéa 2 enlève tout 

son sens à l'alinéR 1. Le marquage pourrait être fait sur une 

étiquette séparément de l'article. Il serait souhaitable d'adopter 

une formule de marquage uniforme. La suggestion de l",. Phaf n'est 

pas prr1ticable. L'objet doit être m.::irqué dès le début de sa vie, 

~utrement un objet Acheté d8.ns un pays où le m;:i_rquage n'est pas 

obligatoire, et introduit ensuite aux Et~ts Unis ne portera pas 

de marauBge. 

M. Phaf propose ,::ilors lA rédAction: 

If . . . Si tous les objets pr8sent~s au public d~ns cet Etat par 

ou avec l'autorisation du titulaire du droit···"• 

Le dél2gué des Etats Unis objecte qu'il sera très difficile je 

prouveTI ~ue l'objet est offert nvec l'Autorisation du titulaire 

du droit. 

M; Bcdenhausen esti~e que la demande du dél6gué des EtRts Unis 

va trop loin si chaque objet fabriqué dRns n'importe quel Etat 

doit porter le m~rquage. 

Le délégué des Etélts Unis répond que si le fabricant n'est pas 

intéressé p~r l? protection aux Etats Unis, il pourra ne p3s 

m~rquer l'objet. 

Le Président rlcnne des explications. 

1 ,-_ ..... ,...,, 
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Si le propriétaire d'un certain dessin l2nce sen produit s~ns 

mRrquage, mais désire une protection aux Et~ts Unis et introduire 

ce produit aux Etats Unis, il devra y apposer la marque. 

Si un tiers importe les objets non marqués, y a-t-il lieu d'im

poser le mArquRge? 

l-1. Bogsch pense quo le produit pourrait alors circuler aux 

Etats Unis avec une étiquette eméricaine au lieu du marquage 

internA.tion;:i.l. 

Le Président renvoie la discussion de cette question· à vendredi 

matin 18 1; ovembre 1950 à 9 h.30 

ttESUME 

Article 5 - paragraphe 2 (Doc. 23) 

· h. Bodenhausen est ch;:3.rgé de soumettre un texte nu Cr-mi té è.e 

rédaction prévcyRnt: 

- retour à l'article 5 p~ragraphe' 3 des experts 

en s'inspirant du texte de Nice pour le recours 

- pour les pays pr8tiquant l'examen de nouveauté, 

possibilité de limitation territoriale avec une 

taxe, en tenant compte du texte de la proposition 

oméricRine. 
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Article 5 - pRr~graphe 3: renvoi au Comité de r6daction du 

texte proposé pRr M. Labry • 

" Tout Etat peut prévoi:e dans sa législation natiQnale 

que le dé~ôt effectué par une persenne physique ayant 

un établissement ou son domicile, ou pour une personne 

morale ayant son siège sur son territoire, ne produira 

pas d'effet sur sen territoire. 

Article 5 - P~rRgrnphe 4 supprimé. 

Article~ - accepté après remplacement des mots" Et~ts 

contr<1.ctants" par "iJtembres de l'Union de Paris". 

Article 5 - pRrRgraphe 1 (doc. 41) renvoi 

Article 7 : renvoi au Comité de Rédaction en introduisant 

un délai de grâce pour le paiement de la taxe comme 

dans le texte de Nice. 

Article 8 - (doc. 25) 

Alinéa 1 

A liné,q 2 

accepté. 

accepté sans la disposition corcernant les 

licences, 

Article 8 - 9linéa 3 

accepté après annulation des mots "sous réserve que les 

conditions de ferme autres que l'enregistrement, ainsi 

que les conditions de fon• prescrites par la loi nati0na

le soient remplies". 

Article f:. bis -(Doc.2~) : accepté. 

Article 9 - {Dcc.27) : renvoyé à la séance du vendredi matin 

18 Novembre 19SO. 



--t ~- . 
J.J.j 

Doc. La Haye 
No 49 / F 

Date: 18 Novembre 1950 

PROPOSITION DE LA DELEGATION DES ETATS UNIS 

Il est proposé d'ajouter la phrase suivante à l'article 3, 

alinéa 3. 

"La demande peut contenir une déclaration indiquant 

le vrai auteur ou inventeur du dessin ou modèle, et si une 

telle déclaration n'a pas été faite dans la demande, cette 

dJclaration peut être requise par l'Administration Nationale 

si la législation nati~nale la prévoit. 



Doc. La Haye 

N -i 50 / F 

Date: 18 Novembre 1960 

PROPOSITION PAR LA DELEGATION DES ETATS UNIS 

Il est proposé d1nsérer l'artiole suiv8nt dans 

l 'Arrangement : 

" 

Article .••• 

Les obligations d'un Etat contractant lié par 

la présente Convention(ou Arrangement)ne 

s'étendent pas aux dessins et modèles déposés 

auprès du Bureau International Rvant la date 

d'entrée en vigueur de la présente Convention 

(ou Arrangement) dans cet Etat." 



Doc. La Haye 

~
0 51 / F 

DRte: 18 Novembre 1960 

POSITION DE L'ASSOCIATION TYPOGRAPHIOUE INTERNATIONALE 

SUR CERTAINES DISPOSITIONS ESSENTIELLES DU NOUVEL 

ARRANGEM:ENT DE LA HAYE 

Monsieur le Président, 

:rrJti. les Délégués, 

Monsieur le Rapporteur Général Finniss dans son interven

tion du l• hovembre R posé la question de savoir si lR protection 

des C8ractères typographiques nécessitait ou non l'élaboration 

d'une convention spéciale. 

honsieur le Président de Hnan a nlors engagé les typo

graphes à exprimer leurs voeux et il a émis l'opinion que le 

Bureau International de Genève pourra envisager une réunion 

spéciale. 

Vous avez remarqué, Hessieurs, que jusqu'à cet instant 

je me suis abstenu d'intervenir d'une quelconque mRnière afin de 

ne pas troubler le déroulement de vos travaux. 

Toutefois, au moment où vous venez d'adopter l'hrticle 18 

par lequel vous fixez 18 durée de protection à 10 Ans, je me 

permets de vous rappeler que dans.son rapport le Comité d'Experts 

réuni à Genève €n Juillet dernier pour étudier la Protection In

ternationale des caractères typographiques a recommandé que la 

durée de protection soit au minimum de quinze ans avec possibi

lité de prolongation de 15 nns, soit au totRl un minimum de 3J 

Années. 
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PRr Ailleurs, lorsque vous nvez dans l'Article 4, 

alinéa 4 fixé à 1 an maximum la possibilité d'ajourner la 

publication, le Comité d'Experts de Genève a recommandé un 

dépôt international du essin de ase, avP.nt toute utilisati~n 

industrielle, sou'S pli cacheté pendant une période maximum de 

5 ans, le dépôt international de l'alphabet imprimé devant être 

effectué sous pli ouvert avant l'expiration ~e ces 5 années. 

D'autre part, je rappelle que l'alphabet compcrte de 

150à 250 lettres ou signes qui doivent être déposés alors que 

vous prévoyez de limiter à 20 an,:maximum le nombre de dessins 

inclus dRns une même demande. 

Enfin, vous reconnaitrez.avec moi que la notion même 

du marouage d'une lettre imprimée est du domaine de l'inconce

vable. 

Les Experts de la Conféreme de Genève ne se sont donc 

pas trompés lorsqu'ils ont affirmé oue ces règles fondamentales 

ne semblaient pas pouvoir figurer dans les projets de révision 

en cours. 

C'est pourquoi ils avaient, à juste titre, recommandé de 

demander à tous les Gouvernements intéressés d'étRblir un ins

trument particulier, au sens de l'Article 15 de la Conventi~n 

<l'Union de Paris pour la protection de la Propriété Industrielle 

a~ au sens de l'Article 20 de la Convention d'Union de Berne 

pour la P~•tection des oeuvres littéraires et artistiques. 
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Il serait Agréable à l'Association Typographique Inter-
. . 

. nationale que la Conférence Diplomatique veuille bien prendre 

position sur la suggestion de l•1onsieur le Président de Haan, 

tendant à fRire convoquer pRr le Bureau InternAtional de 

Genève, une Réunion spéciale qui, faisant suite à la Conférence 

d'Experts de j~illet dernier, serait chargée d'établir un 

instrument pRrticulier pour la Protection Internationale des 

Caractères d'Imprimerie, marques et créations graphiques. 

131 



Doc. La Haye 

No. 52 / F 

Date~ 18-11-1960 

PROPOSITION' F.: .. ITE PJ.J1 LES DELEGATIONS DE L' IT;.LIE., DE LA FRANCE, 

DE 1,IONACO, DE LA SUISSE ET DE LA YOUGOSLAVIE 

Résolutions et voeux 

La conférence diplomatique pour la révision do l'Lrrangenent de la 

Haye concernant 10 dépôt international des dessins ou modèles indus

triels réunie à La H2ye co nove□bre 1960. 

Prenant acte 

du rapport du Cooit6 d'experts chargé d 1 6tudier la Protection 

Intorn~tion~le d0s caractères typographiques qui s'est réuni 

à Genève du 18 au 21 juillet 1960. 

Constatant 

que les dispositions de l'arrangement sur le dépôt internatio

nal dos dessins et modèles industriels révisé àLa Haye en 

novenbre 1960 ne répondent pas aux exigences exceptionnelles 

q_ue requiert une protection int2rnationalc valable des créations 

typographiques sur les plans culturel, nrtistique et industrielo 

Er.10t le voeu 

que le Bureau Interna.tL-nal de Genève r&misse une nouvelle 

conférence d'experts chargée d'élaborer les textes d'un avant 

projet de Convention tendant à assurer une protection efficace 

sur le plan international des Caractères d'Imprimerie ot 

créations graphiques. 

136 



Doc. La Haye 

No. 52 / F REVlSE 
Date: 18-11~1960 

PROPOSITION FkITE PAR LES DELEGATIONS DE L'ITALIE, 

))ELA FR.ANCE, DE :MONACO, JDE LA SUISSE ET DE LA YOUGOSLAVIE 

Résolutions et voeux 

La conférence diplomatique pour la r0vision de 1 1Arrangemcnt de la Haye 

concernant le dépôt int8rnational dos dessins ou modèles industriels 

réunie à La Haye en novembre 1960 

Prenant acte 

du rapport du comité d'experts chargé d 1 étudier la Protection 

Internationale des caractères typographiques qui s'est réuni 

à Genève du 18 au 21 juillet 1960. 

Constatant 

que les dispositions de 1 1 Arrangement sur le dépôt international 

des dessins et modèles industriels révisé à La Haye on novembre 1960 

ne semblent pas répondre aux exigences particulières que requiert 

une protection intcrn~tionale des créations typographiques sur les 

plans culturel, artistique et industriel, telles qu 1 elles ont été 

exposées par le Comité d'Experts de Genève. 

Emet le voeu 

que le Bureau Intornational de Genève prenne toutes dispositions 

nécessaires pour assurer la protection désiré~ sur le plan 

international, des Caractères d 1 Imprimorie ot créations graphiques. 



Doc. La Haye 

N ° 53 / E 

Date: 18 Nov. 1960 

PROPOSITION DU DANEiv"J..RK, APPUYEE PAR LA FINLANDE, 

LA NORVEGE ET LA SUEDE 

Résolution 

(1) Il est institué auprès du Bureau International un 

Comité provisoire d'Experts chArgé de préparer une 

clRssification internationale à l'intention du 

dépôt international des dessins ou modèles indus

triels. 

(2) Le Bureau International est chargé de prépRrer les 

travaux du Comité et le convoquera dans le plus 

bref délai. 



PROCES VERBAL DE LA 

Doc. La Haye 

N° 54 / F 

Date: 18 Novembre 1960 

CINQUIEME SEAt~CE DE LA COI-iMISSION GENERALE 

du 18 Novembre 1960 - mr1.tin 

14.J_ 

Monsieur le Président de Haan ouvre la séance à lOh.15. Il 

prcpose de remettre lrt discussion de l'Article 9 à l'après

midi et d'entamer la discussion de l'Article 10~ 

Discussion de l'Article 10. Proposition de la délégation des 

Etr1ts Unis (Doc. 2R F) 

M. 
du 

de 

Federico 

texte de 

protéger 

(Etrtts Unis) explique que ln nouvelle rédaction 

l'Article 10 permet, dans le pays à exRmen préalable, 

le dessin ou modèle pend9nt une durée réelle de 10 

:3ns (s'il y a renouvellement), compte tenu de la durée de l'exa

men lui-même, puisque la protection dans ces pays ne part pas 

du moment du dépôt mais de la fin de l'examen. 

Cette disposition est absolue. M&me si l'examen dure 5 ou~ 

mcis, la protection doit avoir une durée effective de 10 ans. 

M. Labry (FrAnce) exprime l'accord de la délégation française 

sur la nouvelle rédaction de ce texte, bien que la France eût 

fté favorable à une durée de protection minima plus longue. 

M. Phaf (Pays-Bas) fait remarauer que ce texte a pour ronséquen

ce, d;:i.n s Jee pétys à ex.qmen, de prolonger le d(dai de 10 A.ns de 

5 eu•· mois supplément.qires, quand l'enregistrement internatio

nal lui-même n'est plus en cours. 
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M. le Professeur Ulmer (Rép. Féd. d'Allemagne) demande f.~ns quels 

pays à examen préalable la protection est rétroactive au 

m ~~ent du dépôt. Il faut en effet savoir si une action en 

dorn.11-1ges-intéréts est possible entre le moment du dépôt et la 

fin de l'exRmen. 

M. Ljungman (Suède) indique qu'en Suède cet effet rétroactif 

existe. 

Le dél8gué Yougoslave estime que cette question de durée doit 

être fixée par la législqtion nation~le des pays contractants. 

Le Professeur Ulmer fait rem,qrquer que le but de 1·1Article 10 

est d'établir dans tous les cas une durée minimn de 10 ans 

quelles que soient les stipulati0ns des législations nationales 

à cet égRrt.\ 

M.. -Bogs·•h (EtRt s Unis), en réponsa à la question soulevée par 

1e Professeur Ulmer, fait une distinction entre les pAys Rvec 

et les pays sqns exAmen. Pour les premiers, la question de 

l'effet rétro~ctif doit être réglée p~r ln loi nationale. Pour 

les seconds, c'est la date du dépôt qui compte. 

Aux EtBts Uni's l::i loi Actuelle sur les dessins ou modèles ne 

permet pas cet effet rétroactif. C'est pourquoi on propose de 

favcriser le déposant en tenRnt compte de la durée de l'examen. 

M. Phaf (Pnys-Bas} trouve curieux qu'en conséquence, bien que 

l'enregistrement internation~l ne soit plus valable au bout de 

10 ans, la protection continue pendant une durée supplémentaire 

de 5 ou 6 mois, ce que l'on ne peut savoir en consultant ce 

Registre Intern~tional. 

Doc.54/F 
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?,l-I. Haertel (Rép. Féd. d'Allemagne) et Bogsc!l·-. (EtRts Unis) 

insistent sur le but de cet Article qui est de fixer une durée 

de protection minima de 10 ans, quelle que soit la durée de 

la protection accordée par la loi nationale. 

Le délégué roumain estime que la durée du dépôt est étRblie 

par l'Article 7 et que l'Article 10 est en conséquence inutile. 

M. de Haan fait remRrquer qu'alors les pAys seraient libres de 

fixer une durée de protecticn inférieure à 10 ans, ce qu'évite 

cet Article 10. 

M. Morf (Suisse) suggère de placer cet Article 10 Après l'Arti

cle 7 auquel il est lié. 

M. Lorenz (Autriche) demande des précisions sur la durée de la 

protection quand il y a ou non renouvellement et sur la liai~on 

de !'Article 10 avec l'Article 7. 

M. de HrtAn charge le Ccmité de Rédaction d'étudier une nouvelle 

rédaction pouvant sRtisfrtire les demandes d'explications de 

U. Lorenz et la place à donner à l 'Article 10.Sous réserve de 

cett~ nouvelle rédactiQn, l'Article 10 est censidéré comme 

:=.idopté. 

La pArole est alcrs donnée à M. Peignat pour qu'il expose le 

point de vue de l•Associ~tion typcgraphique Intern8tionale 

(voir document 51/F) sur le nouvel ArrP.ngement de La Hri_ye. 

dcc. 54/F 
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Discussion de l'Artiel0 11 (Doc. 29/F) 

M. Grant (Royaume-Uni) se déclare favorRble à l'--pprcbnticn du 

budget p~r le Cc~it6. 

M. Labry (France) fAit remnrquer que c'est intentionnellement 

que l'on a prnp:,sé ~ne dis;,r,siticn correspr,ndr:rLt au 

t~xte de Lisbonne. La Suisse est statutairement chargée de 

prJparer les Budgets et de surveiller les Conventions, 

M. Morf (Suisse} appuie la proposition frRnçaise. Si c'est le 

Comité qui est ch8rgé d'établir le Budget, le Conseil Fédéral 

Suisse n'aurait plus qu'une fonction de tr~nsmission de lettres 

et un chevauchement des responsabilités se produirait. La déci

sion de Lisbonne de laisser au Conseil Fédéral Suisse ses res

ponsabilités en cette matière a été mûrement réfléchie. 

Le délégué suisse suggère de laisser la procédure prévue se 

dérouler au moins une fois, quitte à la modifier à la réunien 

suivante du Comité. Il propose (lettre e) de remplacer les 

mots "il :=tpprouve" par "il se prononce", 

M. Grant (Royaume Uni) remercie M. Morf et se déclare satisfait. 

M. Bcgsch (EtAts Unis) suggère de remplMcer à l'alinéa 2 lettre~ 

les mots "il formule des Avis" pi:tr "il étudie". 

M. Ccppieters de Gibson (Belgique) propose d'ajouter à l'alinéct 3, 

2ème ligne, les mets "ou représentés" (membres présents eu re

présentés et votants) Rinsi qu'à l'alinéa 2 b). 

doc. 54/F 
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Les délégués espagnol et roum.1in désirerRient que les modifica

tions du Règlement d'exécution soient décidées à l'unanimité et 

non à la majorité des 4/5~ 

M. Morf (Suisse), approuvé par M. Labry (France) attire l'Atten

tion de ces délégués sur le frtit que, toute question importante 

étant réglée par le toxtP lui-m~me de l'Arrangement on peut, 

sans faillir à la règle d'unanimité des Conventions Internatio

nales, conserver le vote à la mRjorité des 4/58 pour les modifi

cations du Règlement d'exécution. 

M. Truvinescu (Roumanie) souhaite alors voir la m1jori~é des 4/5 6 

figurer d~ns l'aliné~ 3 ég~lemont. 

M. Bogsch (Etnts Unis) appuyé pRr M. Labry (France) suggère de 

dire à l'alinért 3 : ''sous rfserve de l'alinéa 2 a) et b)". 

Ainsi toute modification importante exigerait la majorité des 4/5 6 

Le délégué roumain, bien que reprenant à son compte l'observation 

de M. Grant concernant le Budget, ne fait plus opposition à 

l'adoption de l'Article 11. 

L'Article 11 est donc accepté. 

Après une courte suspension de séance, M. de Haan engage les 

délégués à entamer ln discussion de l'Article 12. 

doc. 54/F 
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Au pré~lable, M. le Professeur Ulmer (Rép. Féd. d'Allemagne) 

rend compte desfar~vaux de 1~ sous-commission chargée de régler 

le problème de l'insertion d'une description dA.ns le dépôt inter

nAtionRl - demqndée par l'Espagne et la YougoslRvie -. 

LR proposition est la suivnnte: rendre obligatoire une courte 

description du dessin ou modèle, suffisante dans tous les· cas 

et ne dépend~nt pRs de la législation nationale. 

Cette courte description serait publiée avec la représentation 

graphique du dessin ou modèle. 

Lo délégué français se rallie entièrement à cette solution. 

M. Pointet (Suisse) pense RU contraire qutil sera dans certains 

CAS difficile (notamment dans le domaine de l'industrie textile) 

de fP.ire cette "courte description". 

M. Begsch (EtA.ts Unis) demande à M. Ulmer de préciser si un pays 

aurait le droit de refuser la protection aux éléments d'un 

dessin ou mod~le non compris dans la "courte description". 

S'il en était ainsi, les photographies seraient inutiles. 

Il voudrait aussi que soit défini ce que l'on entend par brève 

description. Aux Etats Unis, une description peut être une 

simple r8férence nu dessin. En Espagne la description doit-elle 

être complète? 

~. Pointet {Suisse) pRrtage les réserves du délégué américain 

et considère que l'importance de le. description est essentielle, 

surtout, si un paye a le droit de refuser un dépôt en ne l'esti

rnan-t/p.o. s suffisante. 

Doc. 54/F 
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En conséquence, il se décl8re opposé à cette modification mRis 

propose, comme compromis, que d~ns les cas où la description est 

jugée insuffisRnte, lR référence à ln photographie en tienne lieu. 

I-i. Ulmer (Rép. Féd. d'Allemagne) considère que la simple référence 

à la photographie ne suffit pas, mais oue quelques mots explica

tifs pourraient suffire. 

f:;. Duchemin (A.LAI) f8 i t remarquer que la description entraînera 

une taxe supplémentRire. 

M. Morf (Suisse) ~pprruv6 p~r M~ Bogsch voudrait que l'on précise 

si l'imRge sera considérée seulement dRns le cadre de cette 

ccurte description ou si l'objet serR défini par l'image,' la 

description ne diminuant en rien cette définition. 

r.1. Ljungman (Suède) demande égRlement des précisions sur cette 

d0scripticn. Citant en exemple les photographies de la page 21 

du Projet d'Arrangement, il demande si les simples m•ts 11appareil 

photogr~phique" constitueraient la courte description proposée. 

Le délégué espagnol répond qu'il faut dire en quoi cet appareil 

par exemple est carRctérisé. 

Le Prosident de Haan souhaite que l'on trouve une formule 

permettant au déposant de savoir cc qui est nécessaire au mini

mum pour être protégé en Espagne et en Yougoslavie. 

Doc. 54/F 
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h. Pointet (Suisse) souligne les effet·s désavantageux de ces 

dispositions. Non seulement au point de vue de la taxe, m8is 

en ce qui concerne les frais d'agent, le travail administratif 

supplémentaire et les risques d'erreurs. 

Il rappelle que les Conventions Internationales doivent amener 

les pays à adopter leur législation ~ux dispositions interna

tionales et non essayer de contenter chaque cas particulier. 

k. Roscioni (Italie) suggère que le tout de la description 

soit àc mettre en évidence les caractéristiques originales du 

dessin ou modèle. 

LR question est donc renvoyée à la Sous-Comrnission, M. Pointet 

se mettant en rapport avec les délégués espagnol et Yougoslave 

pour essayer de trouver un compromis. 

Le Président dem0nde aux délégués s'ils pensent que le Comité 

de Réd2ction a suffisamment de données pour rédiger de nouveau 

l 'Article 12. 

Aucune objection. La ~uestiôn est donc soumise qu Comité de 

Rédaction. 

Doc. 54/F 
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Discussion de l•Article 13 du Projet 

Le délégué roumain estime que l'krticle 11 suffit et que l'on 

devrait renoncer à ln procédure écrite. 

u. de Ha~n f~it remarquer que le Comité nE/se réunit que tous 

les 3 ~ns. Or des modifications importRntes pRr les circons

tances de fait, mais pas assez importantes en droit pour 

mctiver une réunion du Comité, doivent pouvoir être rtdoptées 

pendant lA période triennnle par l'intermédiaire du Bureau 

Internation~l qui les soumet par écrit aux Gouvernements 

intéressés. 

}i. 1-Iorf (Suisse) r0ppelle que l'Article 11 prévoit des 

réunions extrAordin8ires du Comité entre les périodes trien

nales si besoin est et œ décl,q_re d'Accord pour supprimer 

cet article. 

M. Magnin fait remarquer que ce sont surtout des rAisons 

d'économie pour les Etats contractants qui ont fait insérer 

cet Article. Comme ces rAisons ne sont pas capitales en 

l'espèce pour le Bureau International, il se rallie à la 

thèse de M. Norf. 

Les délfgués américqin et fr8nçais estiment ~u'il 

est plus comm0de et moins onéreux que le Bureau International 

envoie une lettre nux Gouvernements, plutôt que de faire venir 

les délégations à Genève RUX frais des EtRts. 

Le délégué roumRin ne s'oppose pas au maintien de cet Article. 

L'Article 13 est donc accepté à l'unanimité. 

Doc. 54/F 



r.~. Labry (Fr;:ince) explique les rqi:,:.)n3 qTi.. or::, f,qi t ccn.sidérer 

cet 8rticle.comme nécessRire. 

Le BureAu InternRtionRl de Gen~ve doit se su.ff:Lre 

mais il ne doit pas fAire de bénéfice8. o~, si les dép2nces 

s'avèrent plus importances que prévu, il fé=mt CQ"J.Vrir les 

déficits éventuels. D'o~ ln prévision d'un fonds tle réserve 

à la chRrge des Etats contrnctnnta. Mais si ~n situation est 

rétablie, les avances seront rembours8es. 

B. Roscioni (ItRlie) se d~clare d'acco~~ avec 1iesprit de 

cet article. Cepend~nt, il estime fifficile l'inscription dans 

le Budget de l'Etat des "prêts" qui s2ront rembou:--sés. 

~. ~crf (Suisse) se rallie entièrcraent ~u texte proposé. 

Il pense que l'exécution do cette dispositi0n ne sera ~As 

compliquée puisque le Gouvernemcn'c Suisse, q1.ü f-9.i".:. los RV!'.1.nces, 

présentera "la note" à la fin de l'exercice en course~ le$ 

Gou"\J3 rnements -1.uront tout le te!":lps pour 1 r :i_nscrire d:- 1 r.s leur 

Budget. 

Lo délégué roumain souhqite voj_r Ajouter que la redistribution 

des excédents couvrirB les frnis cccti.sio:r:1é :i ,:::.ux Adrrir,istratiom 

nationales par ln publicAtion par exemple,. 

Doc. 54/F 
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fo. Roscioni précise que ce n'est pas la question du rembour

sement des frais qui le préoccupe, m0is l'inscription des 

"avances" dAns le Budget italien. 

La sénnce est remise à l'après-midi. 

hESUJ.VlE DE LA SEANCE nu 18.11.195.J (mRtinée) 

- Article 10 (Doc. 2A/F) considéré comme Rccepté, sous réserve 

d'une nouvelle rédaction susceptible de sRtisfaire la 

délêgAtion autrichienne. 

- Article 11 (Doc. 29/F) accepté RVeC 3 modificatiorn . 
• 

-

- alinéR 2 e) "Il se prononce" nu lieu de "Il 9.pprouve" 

- alinéa 2 d) "Il étudie tout Butre problème" au lieu de 

"Il formule des avis". 

- alinéA~ 2 b) et alinéR 3 (2ème ligne) : addition des 

mots "ou représentés" {membres présents ,ill! 

représentés et Votants) 

- Article 12 : Soumis au Comité de Rédaction 

Renvoi à lR Sous-Commission présidée par le Professeur 

Ulmer de la question, de ln description ôbligatoire 

demandée par l'Espagne et 1~ Yougosl~vie. 

- Article 13 : Accepté à l'unctnimité 

151 

Article 13 bis (Doc. 3n/F} : Discussion repcrtée à l'après-midi. 

Dcc. 54/F 
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1'10 55 
Date: 19 nov. 1960 

COi'.FEiill CE DIPLŒ✓l.ATIQUE LA F.,.AYE 

PROC:2:S-VERBAL :DE LA S:3A~ICE DU VE_,DREDI 18 lJOVEivJ3RE 

Di:.f!S L' lü'RES-rt,IDI 

La séance est ouverte à 14 h. 50. 

Article 13 bis (Doc. 30) 
Le Président donne la parole à M. FLmiss au sujet de l'Article 
13 bis qui a f~it l'objet d'un examen dans la natin~e. 

M. Finniss présente les re~arques suivantes: 

- les taxes doivent couvrir les dépe~ses, tout le monde est d'8c
cord sur ce point, ~ais il faut resarquer que les dépenses sont 
une fraction de 1 1 ensemble des dépe:-~ses des Bureaux Internatio
naux Réunis pour l& Protection de la Propriété Industrielle -
Litt6r2ire et Artistique. Il.faut déterniner le pourcentage 
des dépenses corr.r.mnes sous Peine de voir naître des difficultés; 

- il semble illogique de prévoir un système triennal pour la 
r-fvision des comptes et de prévoir d'un autre côté un rapport 
annuel. Le d3ficit devrait être constaté par le Comité consulta
tif. 

- La concession de prêt est un procédi d'ordre bancaire inha
bituel pour l'Etnt franç3is et ne répondra nasaux besoins de 
l'ArrangGment. Il serait nécessaire de verser une cotisation 
initiale pour permettre à !'Arrangement de démarrer. Par la 

suite on exaCTinerait si les cotisations peuvent être ajustées 
compte tenu d'une élévation du ~iveau des taxes. 

M. Finniss estime nJcessaire d'avoir la lumière et les conseils 
de la nersonne QUi s'occupe de ces nroblèffieS dans la délégation 

suisse. 
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Le Président demande aux délégations de la RJpublique Fidérale 

Allemande, de la France et des Pays-Bas, qui ont proposé cet 

Article 13 bis de s'entendre avec rr. Pochon en tenant compte des 
/ . 

observations de M. Finniss et d'étudier un remanieCTont du texte. 

Article 14 
Le Document 38 reproduit les rfsolutions prises à Londres par le 
Comité permanent de l'Union de Berne et le Comité intergouverne

mental du Droit d'Auteur au début du mois de novembre. 

M. Bogsch estime que la présence de l'Article 14 est utile bien 
qu'elle ne soit pas absolunent indispensable. Il faut pr6ciser 
les conséquences que pourraient avoir, vis-à-vis du Droit d'Auteur, 
l'npposition de la lettre@ sur le dessin ou modèle et vice-et
versa la conséquence vis-à-vis de la Drotection des dessins et 
modèles de l'apposition de la lettre @), cela ne ressort pas' 
nettement du texte des Ex7erts. 

M. Labry estime que ce texte est cepe:nda1t suffisamment cl~ir et 
concis. Le texte prévoit en effet que les dispositions du pré
sent Arrangement n'affectent en aucune manière la protection 
accordée par la législation nationBle ou pBr les traités et 
Conventions internationaux sur le Droit d'Auteur. 

M. Le Professeur Ulmer objecte qu'il ne s'agit pas seulement d'une 
question de législation, mais qu'il faut tenir compte aussi de 
l'interpritation des Tribunaux. Dans les uays où il y a une dou
ble protection, en vertu de la loi, les Tribunaux dGcident 
parfois que le marquoce d'un dessin ou d'un modèle doit être 
interprGt6 comme une renonciation au Droit d'Auteur. Il est donc 
nicessairc de préciser à l'Article 14, que l'apposition de la 
mention n'exclut pas cette protection du Droit d'Auteur. 

M. Labry croit pouvoir cepend8nt maintenir que le texte de l'Ar
ticle 14 est suffisamment large et explicite. 
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l'.!. Magnin précise que cet Article vise la législation et non la 

jurisnrudence. Or, M. Ulmer a indiqué que dans certains pays la 

jurisnrudence, et non la lécislation nationale, interp~te l·appo
si tion è.e- la mention Je r,iserve co":".me une renonciation à la dou

ble protection; il faut donc éviter une telle interurétation. 

Après l'intervention des d6lée~és de la France - duTo::.pporteur 
général et du délégué de l'Italie, le ~résident constate qu'un 
accord pourrait aboutir sur une proposition formulée p8r M. Boden

hausen, d'ajout~r à l'Article 14 une disposition prévoyant que 

l'enposition du signe@ ne peut nas être intcrprStée coœme un 
abandon des protections précitées. 

M. Ulmer propose d'ins6rer cette disposition dans l'Article 9. 
Sous cette r0serve l'Article 14 est accepté. 

Article 15 (Doc. 44) 
Alin,1a 1 

M. Finniss -pense exprimer la Pensée de la délégation marocaine,kn 
disant que le d6lai de six mois est un peu court. Il demande son 

allongensnt à un an. 

La m€me remarque est pr~sentic par le d1légué de la Su~de qui 
propose que le nrésGnt Arrangement reste ouvert à la signature 
de tout Etat visé à l'.A.rticlc 1er, slinéa 2 jusqu'au 1er janvier 
1962. Cette nronosition est acceptie. 

Alin:5e. 2 

Sur uroposition de M. Bogsch, cet Alinéa est accept~ en y repro
C:.uisant l' Alinée 3 de l' Article 16 de la Conve:1.tion d 'Union de 

Paris. 

1.1. Boganovi tch (Yougoslavie) demande q_uel est le texte qui liera 

les pavs sicnont uour la nremière-fois le nouvel Arrangement. 

Le Président pr..:§cise que ceux qui signeront ~2aintenant ne pourront 

~izner qtJA lo texte actuel et ceux qui signeront plus. tard ne 
pourront sign2r que le texte rivisS en den1ier lieu et non le 
texte ant6rieur. 
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.l J J 

M. L'.agnin rerr.arque que les Etats signaYit le nouveau texte devront 
renoncer à l'Arrangernent de la Haye. ?lais le texte du nouvel 

Arrangement va ~tre r0vis~. Ceux qui adh~reront à ce texte révisé 
seront alors sans liens avec ceux faisant Partie du texte ancien. 

M. Haertcl (Allemsgne - Rép. Fad-} pense que les pays adhérant 
2u texte nouveau doivent être liés avec ceux ayant signé l'ancien 
texte comme cela a lieu dsns l'Union de Paris. 

M. ~fagnin croit utile de le préciser. 

Le Président confirme donc que ce texte est accepté sous riserve 
de la modification de rJdaction. 

Article . ...15- bis 

Cet srticle est riccepti-:3 sous r.iserve d' ime observation de M. 

Bogsch (Etats-Unis) mctt8nt en garde contre une interprJtation 
a contr8rio .. 

Article 16 

Il y a une nrcposition autrichienne : 

11 Chacun des Etats contractants s'obligent à assurer la protection 
"des dessins ou r.1odèles industriels (Doc. 12)". Cette proposi
tion pourrait être prise en c onsid,~ration dans cet Article 16 
(texte des Ex~erts). 

VI. Labry (Fre.nce) estime que les alinéas de l'Article 16 sont 
superflus d'autnnt p:us qu'il n'y a rien sur le règlEmnt·des 
conflits et des litiges. 

Le dél1gué de la Turquie se déclare aussi contre cet Article. 

Les d.§légués des EtDts-Unis et de la République FGdsrale Allen2.nde 
sont favorables à cette disposition. Le d~légu~ italien fait une 
distinction entre les nays dans lesquels les Trait6s internatio
naux devicn~ent loi nationale et ceux dans lesquels ils doivent 
être "récentionnés" dons une loi m:itionale et ne s'appliquent pas 
automstiquement. Dons le Drcmier groupe il y a not8mr..ent la 
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France, croit-il, et dans le second l'Italie. Il estime plus 

facile d'obtenir une loi du Parl0ment italien si on met cette 

disposition à l'Article 16. 

:M. Lübry rem2rque quo, è.e toute façon, un pays qui a signé œt· 
li~ par sa sien~t~rc. 

15G 

Le Président dem8nde si les d6l~guis sont d'accord sur l'Ariicle 

16 avec le maintien de la vroposition autrichienne. 

Pour r~pondre à une objection du délégué de la Turquie, M. Lorenz 

(Autriche) insiste 7our que cette olbigation d'assurer la protec

tion des dessins et modèles figure à l'Article 16 ét2nt donné 

que dans l'Arrsngement actuel un pays adhérent n'a pas de pro

tection nationale des dessins et mod~les. La ~roposition autri

chienns est appuy.:Se -ocr le délégué des Etats-Unis et le dalégué 

italien. 

M. Bodenhausen propose d'ajouter à l'alin6a 1, de l'Article 

16 les mots" oinsi qu'une protection des dessins et modèles 

déposés". 

Le Présiàent renvoie l'Article 16 au ~omité de rédaction qui sera 

charg.~ d'y ins 1Srer ln résolution autrichienne à une place appro

priée. 

Article 17 (Doc. 44) 
Alinéa 1 

M. Labry (Fra~ce) do~3~~e que l'on mentionne à cet olin6a la 

n~cessit~ que cinq Etats au moins ne faisant ~as ~artie de 

l'.Arr31genent :::ctuel adhèrent au nouvel .Arranger.ient. 

La Frcnce n'est dispos1e à faire des ~onccssions d'importance 

m2jeure que si cela peut entraîner l'adhésion de cinq Etats au 

moins suxquels la Frnnce Dttachc une:: grande import::mce. 
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M. Finniss confircc cetto d0cl8ration et est appuyé pnr l8s déléga

tions de la Yougosl2vie ct de JaRépublique Fédarale Allemande. 

Le diligu~ de la République F6d{rale Allemande dc~ande en outre de 

cention..r1er ln nécessité de l'adhésion de sept Etats faisant partie 
de l'.Arrsngemen.t sctuel, ce qui porterait le nombre minir1um des 

adh~sions ou ratifications à douze Etats. Le nremier alinéa est 
edopti avec la uroryosition allemande, mais le dilégu~ des Etats

Unis voudrait ivitcr que les cinq nouveaux Etats ndh~rent et que 

les effets de cette ndhésion soient paralysés du fait qu'il n'y 
aurait pas en utme temps l'sdh6sion de sept Etats anciens. Il 

ajoute que uarmi les Etats a~ciens il y en a certsins qui n'ont 
pas r.1anifest.-5 beaucoup d' int,~rêt pour l' Arrangement. 

L'Alinéa 2 est Dccupté 

Aliné8 3 

t.1. Morf (Suisse) si.;'1ole qu'il y a lieu de biffer le mot "nas" à 
la neuviène ligne. Il f2ut lire II à moins que cet Etat n'ait 

"express,jment déclaré ne plus vouloir être lié nar ces textes". 

T d 'l' ' ' 1 R . ' . d , . d t ~e e 2gue uc a ou~anie Dense ~ecessairc e preciser ans ce 

alinéa, eu è.fbut de 12 deuxième phrase: "toutefois, chaque 

"Etat qui o déjà adhér~ à l'Arrangemcn.t de La m::ye, révisé à 
11 Londres et a ratifié le texte nouveau, restera lié •••• 11

• Il 
lui p~raît toutefois difficile que ceux oyant adhtré au texte de 
Londres puissent rester lÏGs nvcc ceux.qui sicneront le texte 

, . , 
reYl.SO. 

M. K~g~n sicD□ le qu'une difficult5 neut surgir lorsqu'un Etat 
adhJrant au nouveau texte pourra dJclarcr renoncer au texte 
antérieur. Il faudrait pr,';voir que la dénonciation prendra• effet 

seulel:iE:nt au rJorr.ent où entrera en vigueur le nouveau texte, ou 
tout au moins que le rapnorteur g6nfral attire dens son rapport 

l'attention des Etats sur ce point afin que s'ils dfnoncent l' 
1::r1.cien texte, ils précise12t bien que cette dénonciatiop ne pren

dra effet qu'à l'entrée en vigueur du nouveau. 
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Le rapporteur g~n~r3l, au nom de la d~l6g3tion marocaine, se 
déclare d'2ccord avec l'alinSa 3. 
L'alinéa3 est ainsi eccepté. 

Le dél~gu~ de la Frs~ce estiue que cette disposition n'a rien à 

voir avec l'article 17. L'utilité de ~et alinda est aussi contes-
t ' 1 d 'l' ' ' . . ·~e par e 2 cgue nr.1Gr1c01n. 

M. Magnin attire l' attc-i-1tion sur le fait que le Burce.u Interna

tional n'a pBs le pouvoir d 1 2dapter des textes. Il doit seuleuent 

les appliquer. Il ne voit donc nas très bien à quelles mesures 

ce texte fait allusion. 

Le délégué du Luxc~bourg sucgère de f~irc r~glcr ces questions par 

le Comité consultatif. Les d6légujs des Etats-Unis et du Royaume

Uni proposent d'omettre cet alin.Sn. 

Les d~l6guJs de la Ripubliquc FJddrale Allemande et des Fays
B3s ëxpliqucnt que cet alin22 a pour but de nermettre le Règle

ment de qucstio~s financières tlans le ces où un même pays est 

lié en même temps par les rleux textes, r::ais envers des nays 

diffSrcnts. Dans ce cas, il feudrait probablement faire un 

d~pôt pour chacun des Arrangen0nts et le Bureau I~ter1ational 

doit pouvoir nrc..,1drc ccrt~iincs n:esures, nrytm:rr.ient pour le 

rè[;l•:□ent cl.es taxes. Ces explications sont jug2es suffisamment 

conveinccntes par le d6l§guS de la Fran~e. 

D2ns cette situation, :M. I,2enin estirac que le Bureau Interiati onal 

ne uourrs qu'appliquer los textes et se verra contraint, proba
blemen~ d'exiger deux d6pôts qui don~eront lieu à deux s6ries 
de taxE::s. 

Le d::1Jgu6 des Et~ts-Unis cstinc olors nécessnire de remanier 
le texte et le ~rosident charge le vice-Directeur du Bure2u 
Intsrn2tional de pr5uarcr un texte et de le soumettre au 
CotT.i té de r,§dDctiovi. H. I.lagnin ncnse qu'il appartient plutôt 

aux d121--5c;uis de nomml:r une comoission. Il estime que le Bureau 
Intcrnation2l n' i_": p:::s besoin d 'uac dis-oosi tion spécü:.le pour 

appliquer les textes c t il s' nssocie avec les d,§clarations 
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des d616gu~s des Etats-Unis et de la Franco selon lesquels cet 

alinia 4 n'est nullement n4cessaire. 

La discussion sur cc point est re~voyée à une autre.s~a~ce. 

Prgtec:tion des c8re1ctères t;ypogr2uhigues 

L~. Firi_niss df::;i~rmde 2u J?r Ssident si, avrmt de lever la s:: snce, 
les dilégu1s pourraic~t se nrononcer sur la nosition prise par 

l' Associe.tien typo,~raphiquo inter_12tionale sur certaines dispo
sitions esse~tielles du nouvel Arrangement de La Haye (doc.51), 
et sur la proposition faite par les dél2gstions de l'Italie -
de la Fr8ncc - de Monaco - de la Suisse et do la Yougoslavie 
ten~ant à Jmcttre un voeu (doc. 52). 

1:I. Peignat, r'rôsident de cette Association c":cncncle simple'Clellt 
que la ConfJre 11ca dicide de renvoyer cette question au Bureau 
International nour ncrmcttre de résoudre les problèmes ~voqu6s. 

Le dolégu.:5 de la Frsnce et le rDpporteur gGnôral insistent pour 

que ce voeu soit ~tudié. 

Le ~ l§[;U8 de::s Et8ts-Unis (cGtiŒe difficile de so prononcer à 

cette ssB:cicc sur cette question otant donné son i'Clportance 1 

15.J 

2t sur Droposition du Pr8sident 1'6tude de ce problène est remise 
à la ·s:5anco du ss.o.edi r:mtin 19 novc1;:ibre 1960. 

La s:2uce est lcv62 à 17h.15. 

RESUI',IB 
~~b=i=s (doc. 3o) Accepté. Article_l;i 

Article 11 Accepté 
J...rticl e 12 (doc. 44) Accepté. 

bis (doc. 44) Acceut6 =..;.___,;....;;..;;;;__-=,....,_..;..a;;-', Article 15 
Article 16 avec proposition outrichionne (doc. 12) Accepté. 

=~~-~ (doc. 44) Accept6, sauf pour le paragraphe 4 doni la .Article 17 
discussion 2st rc~ise à une séance ultérieure. 

Car2ctères typorT?phioues: discussion remise. 

JCM/V/i 
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Doc. La Haye 

No. 56 / F 

Datct 18-11-1960 

PROPOSITION FAITE PAR LES DELEGATIONS DE L'ITALIE, 

DE LA FRANCE, DE MONACO, DE LA SUISSE ET DE LA YOUGOSLAVIE 

Résolutions et voeux 

La conférence diplo□atiquc pour la révision do l'Arrnnge□ent de la Haye 

concernant le dépôt international des dessins ou modèles industriels 

réunie à La ~ayc en nove~bre 1960 

Ayant pris _connaissance 

du rapport du co□ité d'exports chargé d'étudier la Protection 

Intcrn~ticnale des caractères typographiques qui s 1est réuni 

à Genève du 18 au 21 juillet 1960, et qui conclut que les 

dispositions de l'Arr~ngcment sur le dépôt international des 

dessins et modèles industriels ne répond pas aux exigences 

p~rticulières que r~quiert une protection intornaticnale des 

créations typographiques sur les plans culturel, artistique 

1GO 

et industriel, sans so prononcer sur les @ôrites de ce rapport, 

Emet le voeu 

quo le Burc~u International de Gènève prenne les mesures néces

saires pour la poursuite des études déjà entreprises en vue 

de rechorcher los noyons poroettant d 1 assuror la protection 

désirée et en fasse rapport aux gouvorno@ents. 



Date: 19 Novembre 19h0j6i 

NOUVEL ARTICLE 5 BIS 

relatif à l'exigence de 1~ description 

(projet du Groupe de travail spécial) 

1. Une courte description, rRppelant les particularités du dessin 

ou du modèle pour lequel une photogrRphie ou une autre représen

tation graphique est déposée, peut ~tre demandé dans les conditions 

indiqué:s sous let. a) et b) ci-après. Cette description ne consti

tuera pas un élément du dépôt et elle 'ne fera pas l'objet d'une 

publication intern~tionRle. 

a) Lorsque 1~ législation d'un Etat prévoit la procédure 

d'appel en opposition, une courte description devra être 

envoyée par le déposant à l'Administration Nationale du 

pays intéressé, par l'intermédiaire du Bureau Internatio

nal, dans un délai d'un mois à partir du dépôt. La seule 

taxe qui pourra être perçue sera celle prévue pour la pu

nlication nationale de la description. A défaut de l'envoi 

de la description dans le ~~l~i pre~crit, le déposant sera 

considéré comme renonçant à obtenir la protection de son 

dessin ou modèle d~ns le pays intéressé. 
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(b) Dans les cas jugés nécessaires par l'Administration ~ationale, 

celle-ci pourra, ultérieurement à 1~ publication internationa

le, demander au déposant une courte description de son dessin 

ou modèle. LA description devra être envoyée à l'Administration 

Nationale intéressée, par l'intermédiaire du Bureau Internatic

nal, dans un délai de deux mois à partir de la réception par 

le déposant de la demande de description. Aucune taxe ne sera 

exigée du dépos~nt. 

2. Les Etats désirPnt stfinettre au béréfice de l'une ou 

l'Rutre des dispositions mentionnées sous le chiffre 1 let. 

a) et b) ci-dessus devr~iont le déclarer expressément au 

moment de la ratification du présent Arrangement ou de leur 

adhésion à ce dernier. 

162 



PROPOSITION DS LA DELEGATIOU JJES 

ETATS-mns D1 A1,-ŒRIQUE 

Conférence de La Hayo 

Doc. no 59/F 
Date: 19-11-1960 

L'article 9, paragrapho 2, devrait avoir la teneur suiventc : 

f 

"Si la législation nationale d'un.Etat contracta.nt prévoit 

l'apposition d'une mention do réserve à touta autre fin, ledit Etat 

contractant d2vra considérer cotte cxig0ncc comme satisfaite si tous 

les obj0ts présentés au public et fabriqués avec l'autorisation du 

titulaire du droit sur l::; dessin ou modèle, ou si 1 1 étiqu0ttc dont 

sont nunis 1cc objets alors qu'ils sont sur le marché, portent la 

ncntion cle réserve intcrn:i.tion3,lc. 11 



Confércnco de La Hayo 

Doc. no 60 / F 

Date~ 19-11-1960 

PROPOSITIOl: 'DE LA DELEGATIOI~ DE L I ITALIE 

Un article final devrait avoir la tcn~ur suivante : 

1. 11 Le présent Arrango□cnt entrera en vigueur à l'expiration 

d'un d~lai do trois mois~ compter du jour od douze instruments 

de: ratification ou d I aàhésion ,1.;1 moins auront éto déposés, à 

l,:1 condi tian quo i:arr.ü ces instrumGnts figurent ceux de cinq 

Etats au moins qui no sont pas parties à 1 1 Arranscmcnt concornant 

le d0p6t intornn.tional dco dessins ou modèles industriels, soit 

dn.ns sa. forme adoptCo à Ln. Ha.y0, l:? 6 nov0rabrc 1925, soit dans 

sa forme rCviséo à Londr0s lo 2 juin 1934. Il 

2. (n~mo quo l'article 17, alin6a (2) du document 44.) 

3. (m8rac que l'article 17, alin5a 3, du document 44.) 

:1G,1 



Conférence de La Hayo.16, 

No. 6// F 
Date 19 nove□bre 1960 

03SERVATIONS DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE ROU!ll,NIE RELATIVES AU 

PROJET D 1 .b.R~:U.UGELŒIJT DE LA Hl:..YE co:r:;c:z1rn.A:wr LE DEPOT INTERNATIOJ:J.AL 

DES DESSINS OU MODELES. 

Le titre de l'Arr~n~c□ont. 

Le titre proposé so rapporte aux dessins et nodèles, l'adjocti:f 

"industriels" du titre de l'Arr;;.n[:cL· . .:)nt on vigueur e,yant été suppriné. 

Nous sonr.1cs d'avis quo pour éviter è..0 créer l'inprcssion qu'une ex

tension do le. protection, psr exemple au dor.mine dos dessins ou raodôles 

artistiques, est cnvis~e6e, cc qui donnerait lieu à des confusions, il 

no soit pas renoncé ni pour le titre, ni pour le texto do l'Arrangenont, 

à la déno□inntion do "dessins et nodèles inclustriols". 

Article 1 

Nous soouos tout-à-f3it d'accord avec l 1 alinée 2 du prc~icr article, 

étant d'avis que l'Arro.ngo;~10nt doit rostor lié à la Convention do Paris, 

pê.r la prévision quG seuls los pays □ol!1bros do l'ATPPI peuvent être 

pQrtios à l'Arrango□ont. Los raisons do fond indiquées pur l'AIPPI, qui 

sont quo l 'l.rrancorn:mt so r6for2 à dos ràglcs g6nér2..les contenues dans 
~ 

la Convention de Parisot los·raisons d 1 opportunito 1 quo nous considérons 

être de consoli~or l'univors~lité do l'Union ot do ne pas créer do 

fissures dans le systène actuel do -la. protection internationale do la 

pro~ri6t0 industrielle, nous scublcnt suffisantes pour servir d'nppui 

à cet c.linéa.. 

Article 3, ~linoas 2 et J. 

Nous sor.11:.1os cl'o.ccord av0c le t2xto d-3 l'alinéa 2 du projet, selon 

lequel tout Etat contractant pout exiger quo los doo~ndos d 1 enrogistromont 

international do ses rossortissani:P soient pros0nt5os au Bureau inter

national p~:r l'intoro6diuiro eo son Ad@inistration nation~lc. Nous 
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consid5rons que cottG pr5vision tiont compto qu0 cortainos lois 

n~tionalos - tcllo qu0 sGra colla do notro pé~ys - exige cotte condition 

pour 1 1 onre:gistror.1cnt intorn;..'.tion::.l dc:3 ücssins ou Dodèlos industriels. 

Nou3 conzidGrons quo 1 1 ~lin6a 3 dcvr~it êtr2 suppri□é, nfin do ne p~s 

cr~or do confusions à 1'6g~~d do l'~rticlc 4 do 12 Convention de Paris, 

è_ont lo texto 6t;::.bli t nvcc précision qu.:::llcs sont los pièces justif'i

c~tivos qui pcuv~nt ôtr0 requises do celui qui fait uno déclarction de 

priorit6, pour ln rcconnaissnnco do colle-ci. 

Article 4, Gliné~ 2. 

Lo jour qui doit ôtr0 consid0r6 cc.G;::c da.ta do d.:Spôt à lc..qucllo 

prend. nè.-issnnco lo droit d.o priorit5 n'est pn.s suffisw:imcrnt précisé par 

cet c.l in52.. Nous con;:3id6rons ,quo 1 1 L.rticlc 4 J.1. ( 3) de la Convention 

do l'Union GJvr~it servir do b~s8 pour une nouvelle rédaction de cGt 

alin0a, danB lo sens que 1~ dGto du dépôt national réculicr doit ôtro 

consid5r5o conne dato de dépôt intorno.tion8.l. 

Articlo 4 2 alin6~ 4. 

La prolong~tion du ~0lai de six nois pr5vucp~r cotto alin5a, 

p0ndant lcQucl les cnr2gistro□onts intornation~ux sont soustraits à la 

connaiss2,ncc du public no f'oré.;.i t quo ro;::,placor en une corto.in.:: mesure 

' lo systo□c du d6pôt c~choté, auquel il a ét6 rcnnoncé dans le projet 

d•Arrangcr.icnt. Un plus long d5lai signifierait une plus longue période 

d 1 incortitudo pour los industries n~tionulos, cc Qui pourrait leur 

c~usar à.os pr6juè,icos. L.;:; con:pronis 6to.bli p::.r le :projet entre la 

tcnd0.nco do porter la plus tôt possible à la conrmisscnce du public les 

nouvcuutos en r.w.tièr0 do dGssins et noclèlcs' industriels ot 1 t int5rôt 

do c0rtninos industri0s (confections, chcussurcs) à rot~rdor un certain 

t'"1:·,ps la divulg:1 tion de leurs cr6~ tians 1 nous 2.pp2..rnît suffisa.r:ir.1ont 

équito.bla. 

Articlo 6. 

Nous consiQérons quo 1~ possibilité d'invoQucr la priorité d'une 

proL1ièr0 dcr.1a.ndo ni.::: devrait pas être lii:Ji téc aux seulos dcnanclos d6posôcs 

dans 1 1 un des pays contract2.nts, r.1::1is qu 1 une scubl.::.blc possibilitô 

dcvro.i t être pr.;vuo pour toute dcnc,ndc <l.6poséo füms un dos p~ys 
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1.,mionistos, nê□o si cc pays ntmrt p8.S pE.rtio à l'J.rrangoncnt. Une baso 

do réciprocité plus large sarait ainsi cr65o entra los pays unionistes 

p2,rtios et ceux non pc.rties è.. 1 1.Arrangcr.wnt de la Haye 7 un lien plus 

étroit scr::.i t assuré entre la Convention è.o 1 'Union et l '.Arro.ngoncnt; 

1 1 àIPPI scrcit consolid60 et 1 1.Arrangcn~nt jouirait d'une plus grande 

attractivité. 

Article 9, alin5~s 2 ot 3. 

Nous considérons quQ 1 1 Rlin5n 2 devrait être supprimé, on raison 

do son nanquo do plarté en cc qui conccrno les voi8s clc recours pour 

le squclles doit ôtro oxicéc 1 1 2.pposi tion cl I uno r.1c.mtion do ré sGrv.;; sur 

un objet, le p~ein exorcise du droit pouvant ôtrc do cc f~it cntrn-

vé. D'autre partj 1 1 alin6~ 2 loqu0l donn~ 1~ possibilité à une loi 

nation~le Qc subordonn~r l'oxcercisG do certaines voios do recours à 

l'applic~tion cur l'objet d'une uontion da r6sorvo, vu à l'encontre da 

l'article 5 D da ln Convention d0 l'Union, lequel prôvoit quo los Etqts 

nocbrcs no peuvent prétcndrci pour 1~ reconn~iss~nco du droit, qu'une 

□ontion de r6sc~vc Goit ~ppos6o sur l'objet. 

En cc qui concerne l'alinéa 3, nous sor.ffilos d I o.vis quo l' o.ppo:3i tian 

du syubolo (D) prcposé cOLù.10 □on tion de le réserve interna. tiorn:i.lc, de

vr.:::i t 2.voir un caractère pureuent facûlto.tif-et· que l'•usago do cotto .: 

fact4 tô ou le rcnoncocent 2.. colle-ci n-:~ sc.uraicnt entraînor on aucun cas 

€n uffot juridique. 
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LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE ROLvlANIE. 

Article 10 

Nous considérona quo cet article devrait 6trc complètement 

supprimé, on raison de sa non concordance avec le texto do 1 1 

article 7 du projet. En effet, du contenu de l'article 10 il 

apparait quG si après un délai do 5 ans le dépôt n 1 a pas été 

prolongé, l'effet do 1 1 enrcgistremcnt international disparaît 

mais que celui de l'enregistrement dans 1 1un dos pays mombros 

·pout continuer à produire son effet, les lois nationales ayant 

la faculté do prévoir uno·duréc de protection supérieure à 

5 ens. Cela signifiG qu'un dépôt continuerait à être protégé dans 1 1 

un dos Etats contractants sans qu'un enregistrement international 

le protège, cc qui est difficilcnont concevable. Nous SOr.1Il1GS d'avis 

quo, tenant compte do l'article 16 du projot - lequel prévoit l' 

obligation pour les Etats contract1nts ~'adapter leurs lois aux 

dispositions de 1 1Arrangcmont - la duréo de la protection du dépôt 

163 

est établie par l'article 7 du projet et que l'article 10 est inutile. 

Article 11 

Nous considérons justes lGs propositions du Royauco --Uni 

visant à agrandir la sphère des attributions du Comité. Tout spé

cialement nous approuvons la proposition se référant au budget do 

l'Union. 

En ce qui concerne cependant la procédure de vote, nous 

considérons que toutes les décisions du Comité devraient ôtrc 

adoptées à l'unanimité de sos membres préGents et votants. La 

tradition unioniste de ménager les conceptions et los nécessités 

nationales a constitué la garantie de la cohésion de notre Union 

et c'est pourquoi nous considérons qu 1 il est bon quccctte tradition 

soit poursuivie. 

Article 13 

Nous ne considérons pas que cet article soit nécessaire. 

Les provisions de l'article 11, selon lesquelles le Règlement 

d 1 exécutlon pout 6tre amond0 par le Comité nous semblent suffi

santes et nous sommes par conséquent d 1 avis que 1 1 Arrnngcmcnt 

devrait renoncer à la procédure écrite. 
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Article 16 

Les dispositions de l'article 16 imposent aux Etats contractants 

do conformer leur législation nationale à 1 1Arrangemcnt avant m&me la 

ratification ou l'adhésion, mais le texte du projot n'oblige cependant 

pn.s exprecscmcnt les Etats contractants à :protéger les dessins ou 

martèles industriels. Il conviendrait donc d 1incluro dans le projet 

des dispositions correspondant en substance à 1 1article 5 quinqué 

de la Convention de l'Union. 

Articlo 22 et protocole 

Le protocole no nous parait pas pouvoir remplir dans une mesure 

suffisante le rôle do trait d 1union entre le texto actue:l de l'Arran

gomcnt et le texte proposé. En cffct, en dehors doc différenccn con

cernant la durée de la protection et l'exercice dos voies de recours 

des textes ancien et nouveau, d'autres difforoncos soulèveront maintes 

difficultés d'ordre pratiqua, par exemple, ; la grande augmentation 

dos taxes qu'apporte le projet; la publicit6 qui se fer~ aux repro

ductions selon lo nouvoau texte et que 1 1ancicn no pr6vcyait pas; 

la renonciation au d6p6t sigillô selon le nouvo~u texto; la limita

tion du droit do priorit6 au soul territoire do 1 1Arrangcmont prévue 

par lo nouveau texto, en comparaison avec la reconnaissance de cc 

droit pour tout le territoire de l'Union prévùo par 1 1ancion texto; 

1.6J 

la possibilité {lu refuo do protection de ln part dos p.:,,ys qu:i: pratiquent 

l'cxn.:-Jcn de la nouve~uté, en conparaison avec le c~r.:,,ctèro purement décla

r~ti~ nttribué nu dGp0t p~r l'ancien texte; la po~nibilité do.limiter 

la dce~ndc de protection à certains territoires, laquelle n 1est pas prévue 
dans l'ancien texte. 

En raison do ces difficultés quo le Protocole no vient pas r6soudro, 

nous considérons qu'il n'y aurait aucun préjudice à cc qu'on renonce 

complètomcnt tant au texto de 1 1articlo 22 qu'à colui du Protocole 

et pour no pns donner naissance à une situation selon laquelle il Y 

aurait deux Unions pnrticuliÔrcs distinctes pour la protection dos 

dessins ou modèles industriels, on devrait conditionner l'entrée on 

vigueur du texto ~évisé par la dénonciation du texte actuel, on assurant 

aux d6pôts la protection pour la période do valabilitô en cours selon 

les dispositions du texto actuel. 
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No" 62 / F 

Date: 19-11-1960 

Rl~PPORT DE LA 80US-CŒ~H88I0N FINAMCD•~RE 

A ' . # t d. # 1 bl.. . . t . ' -prGs avoir eu ie e pro cco qui cons1s c a asauror Œes 

fends suffisants au fonctionno':.e:it du nouvo1 .Arr:1ngct1E'nt et à 

éviter quo dos déficits ul t6:r-::..ours 1 l;;1. Sous-CC'>r.missicn Fj ;~ru:

cièrc présente les conclusions suivantes; 

1) Une contribution initio.le d'au moins 250.000 I,'rnncs 

Suisses est indospensable. Cette évnluatio~ est fondée sur des 

fro.is ari.nuels o.pproximatifs de 100.000 Francs Suisse::::: n.ff€c-

t6s à 1 1 Arro.ngo:r:1-Jnt ~ctuol et sur l.:1. ::upposi tien qu'un certain 

tornpo· pourra s'écouler av~nt que le nouvel Arrün5craont ne puisse 

fonctionnor indépenclar;,ment ?i 1 1 uidc des soulas tc1.L}So Elle re

connaît ége.lcmcnt quo 10 f'onctionnc□en·i; du nouvel Arrnngcrn1cnt 

entrnînerG. vrc.isemblablenent des frais plus élevés. 

2) Cotte contributinn doit Qtro r6p~rtie 6quitablecent parmi 

les mo1:1br0s, et cr est l'opinion que cette répc.r':i tior:. pourrait 

s'effectuer de oani~re oppropri6a selon ln classe à.laquelle 

ces membres o..pp11rtionncnt à. l'Union de Po.ris. La répartition 

d6finitive ne pourra. être effectuée nvélnt que les membres ne 

soient connus, at un accord devrnjt alors into~vonir ~ co sujet 

entre cos Docbros et le Gouvcrnol:lont Suisse. 

3) L'Arra~gcmcnt no doit entrer en vigueur qu 1 apr~s accord 

sur la contribution ini tic.le do chacun dos i:wmbres ot réccr,tion 

par le Gouvernür:it.mt Suisse do l<1 prc,Dosso de paieDent dans les 

12 mois. 

4) Chnquc n10mbrc nouv0.:-,u qui c.dhèrG à l.Q. ,J:J.i te de:.; 12 

prorï:iers ac qui ttc ra la con tri but ion qu 1 il aurni t pay&e s I il aYui t 

adh6r~ d5s le d5but. Le paio□cnt ~es cont~ibutions ihitiales .· .. 

peu~ cescer Bi le Comité d6cidR qu2 :es fiunnco8 de l 1 Arrange

@ent justifient une telle ccssntio~. 

5) Chaque Etat 1.fo:.1b:·o qui n' 2.ur:ü t pas payt sn. con tri bu-

t ion initiale danc le d&lai do 12 ~ois, d6fini à l 1 alinlo.. 3, 

cessora d'avoir droit aux aYnntngcs qu'offre le Bureau Interna

tional des Dessins et Mod~les. 

1 ., -· 
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6) Les taxcs à pGrcevoir pour les services fournis aux 

termes de l'Arrangefilent seront établies comme suit& 

a) Elles doiv:::nt couvrir toutes les clépcnses nécessi

t6cs pnr le Service des Dessina et Hod~les aupràs du 

Bureau International ainsi q_uc toutes celles q_ue doit 

fairo le Bureau International en vue de la prépara

tion et de la tenue des réunions du Comité Internatio

nal des Dessins et Modèles ou des Conf6renccs pour 

la R5vision de l 'Arranger.1ent actuel. 

b) Elles doivent pcrrncttro la cr6ation et le maintien 

d'un fonds de réserve, dont le nontcnt sera établi 

ultérieurement dans le Règlement. 

7) LorsQue le Fonds de Réserve aura atteint le chiffre fiKé 

par le Règlement, la Conu:1ission auro.. compétence pour le rombourse

□cnt aux membres des cxcéde~ts éventuels. Ces excédents seront 

répartis proportionncller.10nt aux cotisations versées initialomont. 

8) Au eus où~ à la fin d'une ann6e financioroj le déficit 

est tropélevé pour être couvert pnr le Fonds de R6scrvo, la Con

mission d6cidorn des mesures à prendre on vuo do fournir les 
. 

fends n6c0ssa.ir:.,s au fonctionnement du Bureau International dos 

Dessins et Modèles. 



Doc .. La Haye 
no 63 F 
Dote: 19 novembre 1960 

C O R R E C T I O N 

Au Document no 47/F - Procès-verbal du jeudi 17 novecibre 1960 

A la pege 6, l'intervention de M. Farrer (CHIPA) doit être 
modifiée par l'adjonction de la phrase : 

"Il se d6clare égaleocnt en f8veur de la linitation territorialel 

J 



Doc. La H8ye 

No 64 F 
Date: 19 novembre 1960 

COMITE DE LA LifvlITATIOI'.f TBRL"'i.ITORIALE 

=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=* 

LI.Gf'.ES GEHERALES D'UH EV'-2:NTUEL SYSTEME DE LITuUTATIOlJ TE ... .:RITORI.ALE 

SOUJ:JIS A LA cm::}USSIOU GBi-ŒRALE 

nomm6nent 
~ Le d3posant doit d6sig~elfch3que Etat dans lequel il désire 

2.-

que son d~pôt produise ses effets. Le dcipôt international 
produira ses effets uniqucr.1ent dcns les Etats ainsi désignés. 

a) Sous r2serve de l'alinéa 3 ci-après, le déposnnt devra payer 
en sus des Fr.suisses 50.-- "taxe internntionale 11 ou "de bnse", 

une taxe s•..1pplémen taire de Fr. suisse 5 ~ -- par dépôt. ( sinple 

ou multiple) et nar Etat dssigné. 

P~r exemple: Le d6posant d6sire la protection dans 6 Etats.· 

Il aura à payer: 

Fr.s. 50.-- ( 6 x 5) - Fr.s. 50.- + 30.- = &.s.80. 

b) La taxe supplJoentairc complète sera payée par le Bureau 

International à l'Adninistration de l'Etat ainsi désigné. 

Pendant la ~remière période de cinq ans, l'Office national de 
l'Etat d6si 6iné ne pourra exiger aucun paiement suppléoentaire 
en rapport 2vec l'enregistrement de changements survenus dans 
la propriété, l'ndresse, les renonciations, etc., pendant 

cette période, cette prohibition ~e visant toutefois pas, 
notamment, le cas des procédures judiciaires. 

c) A l'occasion de chaque renouvellement, la même taxe supplé

mentaire (~u rr.s. lO.-- pour tout renouvelle~ent ultérieur) 
sera payée par dépôt et pour chaque Etat dans lequel le 

déposant désire que son renouvellement produise ses effets. 
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L'alin0D b) ci-dessus s'applique aussi mutatis □utcndis aux 

période2 de renouvellement. 

d) Pour ce qui concerne les peys qui pratiquent un examen préli

minaire de nouvesuté, la taxe pour la première p6riode sera 

approximativement celle prévue par le projet de Règlement 

(art. 9). 

~Les Etats peuvent, en vertu d'accords bi.-,,u ·uul tilatéraux ·renon

cer à leur droit à ln taxe supplimentaire dans le cas des dépôts 

effectués par leurs nationaux respectifs. 

Exi::mple: L~ Fro.nce et ln Républiq_ue FGd6rale d'Allemagne 

renoncent à leurs taxes supplémentaires. L'Autriche 

n'y renonce nas. 

1) Un déposnnt français uyant désigné l'Autriche et la 

République F0d~r2le·d'Allem3gne aura à payer: 

fr.s. 50.- + 5.-- = fr.s. 55.--
(50 francs de base, 5 francs pour l'Autriche, rien 

p0ur la République Féd6rcle d'Allemagne). 

2) Un dépossnt français ayant désigné la R6publique 

F<3 dé rnle d' .A.lle nagne nura à p2yer 50 francs 

seuleuent. 

3) Un déposant autrichien ayant désigné la France et 

la R-.Spublique F.5djrale d' Allem2.gne aura à nayer : 

rr.s. 50.- + 5--- + 5.-- = rr.s. 60.--

4.- Afin de faciliter les t~ches des Administrations nationale 

qui désirent garder des registres parallèles à ceux du 

registre international, et afin que ces registres nationaux 

parallèles soient tenus d'une façon peu coôteuse ~ 
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l) Les Administr2tions nationales recevront,sur demande, 
des exeôplaires du Bulletin International i~primœ 
seulenent sur un côté do chaque nage afin que ln publica
tion originale et toutes les dormies coCTplémentairos 
:,uissent être aie6cent dééoupées et collées par les 
Adninistrcticns nationales sur le docu~ent qu'elles 
d6tie'!'lnent. 

2) Dans le· Bulletin International, les dessins seront publiés 
selon un certain systène de classification; les classes 
princinales peuvent constituer des stries s~parées dans 
le Bulletin; cette classification internationale devrait 
faciliter la cl2ssific8tion des Ad□inistrations nationals. 
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ADDENDUlJI AU DOCID,lENT No. 54 • 

Doc. La Hay3 

No. 65 / F 

Date: 19-11-1960 

L'intervention de M. Trufinescu a la page 5 - lignes 5 et 6 
doit se lire comr~G suit: 

Le délégué de la République Populaire Roumaine estime que, en 

vertu de l'article 16.qui oblige les Etats contractants à adopter 

les mesures nécessaires pour assurer l'npplicution de l'Arrangomont, 

la durée du dépôt est établie par l'Articlc 7 et que l'Article 10 

est en conséquence inutile. D'autre part l'article 14 établit que 

des prescriptions plus larges peuvent ôtre légiférée? par un Etat 

contractant et de cette mnni~re ·1a durie de la protection dans 

un certain pays pourrait dépasser les termes fixés par 1 1 Article 7. 



Doc. La Haye 
No 66 F 
Date: 19 novembre 1960 

conFE.i.l:E.i.iCE DIPLŒ.'iATIQUE LA HAYE 

SEAt:CE DE LA COI,:rnssron GE.:.ŒHALE 

Eatinée du 19 novenbre 1960, à lOh.00 

=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*= 

Le Président ouvre la séance à lOh.00 

Le Rapporteur-général, H. Finniss, soumet à. la Commission 
générale le docmnent No 56 F. 

l. i { 

M. le Dr Ulner (Rép. Féd. d'Allemagne) approuvé p8'r :MM. Finni~s 
(France) et \1inter (Etuts-Unis) pense q_u'il sernit n,Scessaire 

de préciser que le Bureau International doit, avent de convoquer 
un nouveau Comité d'Exnerts, mener une enq_uête auprès des 
Gouvernements pour recueillir leur avis concernant le rapport 
du premier Comité d'Experts, sur lequel il est bien pr0cisé 
que la pr~sente Conf8rence ne s'est pas prononcJe. 

M. Phaf (Pays-Bas) suggère de parler de "protection efficace 11 

ou 11 équit2ble" plutôt que.nd(;sirie", nais M. Coppieters de 
Gibson (Belgique) fait rerwrq_uer que c 1 est se prononcer implici
tement sur le rapport, ce que l'on veut justement éviter. 
1l. Phaf pense que l'on pourrait alors simpleoent émettre le voeu 
que le Burenu Intcrnntional recueille l'avis des Gouvernements 
sur cette question. 

Le Coraité de ridaction est donc chargé de modifier le texte du 
Doc. Uo 56 F. 

Reprise de la discussion du Projet d'Arrangement 

Discussion de l'Article 19 : Aucune objection, accepté à 
l'unanimité. 
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Discussicn de l'Article 20 

Sur uroposi tiœ1. de lî. L2bry (Fr:::.nce), le parcgrephe 2 est supprimé 

cm:::.me inutile et l' Article 20 est adopté à 1' unsnimi té sous ré

serve de cette suppression. 

Discussion de l'Article 21 

M. Fin.niss f2it renerquer que l'expression "une .Adr.iinistretion 
ComLmne se substitue" ne couvre p:::s la possibili tB d_'une Adminis

tration coc.-oune insti tuJe pi:::r plusieurs Et,.ts ne se substituant 

pas aux Ad~inistrations nationales, ~ais s'ajoutEnt à celles-ci. 

LGs ti tr:::s dSlivrjs pË.r cette Administrnti. on ne renplacer~üont 

p~s les titr0-s nationaux, 1-:1ais exister2ient à côté de ces titres. 
Il-f8udr8it donc prtvoir cette hypothèse d2ns une nouvelle ré

daction de l 1 Article 21. 

Le f'r:5sident propose de renvoyer cette question ou Comita de 

rédsction. 

M. l1:2gnin cstir.:e qu'il s' cgi t-là non d'une quGstion de rjdaction 

r:12is d'une question r.le fond qui est 13 suivf.:nte: les commun8utés 

su,ra:1.ationales peuvent-elle:s bénéficier d'un Arrangement conclu 
entre les Etnts? Lo rSponse est douteuse. Cette question est en 

tout cas toute diff ,~rente de celle qui vise l' Article21. 

Le Pr1sident deEJ.ende l'cvis de III. Ulr:ier, lequel déclare qu'il 

rlflichira à la question. 

Les dilé~u6s sent d'cccord sur l'esprit □tme de l'Article 21 

qui est renvoy6 à ln Coni:1ission. 

Discussion de l'Article 22 

M. Gront (Royau~c-Uni) rsppellc les observations de son Gouver

nement, parues èsns le c~euxième f2sc:.cule inprirJ.é au sujet de 

cet Article 22. 

De plus, il s ouhsi te que l' E:ngl~üs soit considéré c0CT-oe langue 

officielle eu mSr..tc titre que le fr2.nç2is, la lE:ngue 2ngleise ayant 
acquis un ré!yonnenent in tcrnotional considérc.ble depuis 1' époque où 

seule la l8ngue frc-,nç8i se itci t ei:1:oloyée dans les Conventions 
internationnles. 

M. L~bry rap~ellc les très longs entretiens qui ont eu lieu à 
ce sujet à Lisbonne en 1958, et los r.:rguuu1ts qui ont abouti 
à l'cdoption de ls longue françnise seule, arguments encore 
v~l~bl8s à l'heure actuelle. C'est pourquoi la dél6gotion 
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Îrançaise se -prononce s2ns réserve pour l'emploi d'une seule 
langue OÎficielle. 

M. Phaf (Psys-Bas) suegère de remplacer (Alinéa l, ligne 4) 

les mots "le prisent Protocole" par "le Protocole aLnexa au 
présent Arrangement" et à la ligne 5 "lors de 18 signature de la 
ratification" p8r II lors de la signature ou de la r2tification 11 • 

Ces rernarq_ucs sont som:üses nu Comi to de rédaction. 

M. v2n der Haeghen (Belgiq_ue) rem2rque que tous les pays n'ont 
p~s adh6ré 8U texte de Londres et qu'il y~ une discrioinution 
à fzire à ce sujet. 

Le délégua roumain propose alors de renoncer à l'Article 22 et 
au Protocole qui ne lui n2raît p8s utablir une liaison exacte 
entre l'Arrsngernent actuel et le projet propos~. Il pense qu'il 
fcudrait subordonner l'entrde du nouveau text~ à la dénonciation 
du texte ancien pour qu'il n'y ait pas de risques d'une double 
protection. 

Le Dr de Hann, [3Yant fait re1aarquer que le but du Protocole 
n'est pas d'Jtcblir ln liaison entre le texte ancien et le 
texte nouveau de l'Arr3ngcment de La Haye, nais d'envisager 
des stipulations plus larges (durée minima de 15 ans et non 
marquage) que certains pays veulent accepter:dans le cadre du 
nouvel Arrangement, le délégué roumain retire sa proposition et 
la discussion du Protocole est reCTise à plus tard. 

M. le Rapporteur générnl Finniss désire en effet que les 
questions fina~cièr2s soient Gvoquées 2vant toute autre 
discussion. 

M. Lforf (Suisse) fait l'exposé de ln situation financière de 
l'Arr2ngsment 8ctuel: cette situation est déficitaire et 
l'on doit trouver los moyens pernettant de combler ce déficit. 
Les tnxes 2ctu8lles sont i~suffisantes pour feire face aux 
frnis du service qui vont toujours en ::ug-:..ie;--:tGnt. Il faut donc 
pr6voir une él4vation des toxes 2ctuelles et le moyen de 
couvrir les precièrcs dôpenses auxq_uelles on aura à faire fa.ce 
à l'entrie en vigueur du nouvel Arrnng0ment. 

Doc. 66 F 

• 
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M. Finniss pr6cise cette situation financière. Depuis 1925, 
l'Arrangement de Le Haye est inca~able de r~aliser son auto
financenent. Le déficit de 40J.OOO francs suisses a 6té comblé 
par des fonds provenant des excidents de rEcettes de l'Arran
gement de Iïlcdrid sur les ï:12.rques. De pareilles pratiques ne 
peuvent ~videhl□snt durer. De plus, le déficit s'accroit de 
?o.ooo francs suiss€s chaQue annJe et si cette situation ee 

prolonge le daficit tot2l d8ns 7 cns sera d'un million de 
frcncs suisses. 
Il faut donc tout d'8bord .§viter l'augme1tation du déficit 
en eu&.1entant les taxes 2ctuelles dans une proportion .de 1 à 10. 

Il f 2ut ensui to rG1:1bourser ln dettG de 400000 francs suisses et 
ce sont les Etats qui doivent se ch2rger do ce remboursement. 
Ces questions doivent donc être r~glées de toute urgence. 
En ce qui concerne l 'Arrangrn~1e.nt nouveau, il ne suffit pas d0 
fixer le 1:i.011.tznt de □ toxos futures, il f2ut constituer un 
fonds de départ pcr~ett8nt de financer la mise en route de 
l'organisDtion, le paicrjent des fonctionnaires, les frais 
d'impression, etc. cvant que le versement des taxes ne permette 
de faire face à ces fr2is. 
Il est donc sbsoluraent n~ccssaire de prévoir Cans le nouvel 
Arr&ngcment que les Etats verseront une cotisation initiale 
et unG cotisation annuelle limitée dans le temps, 4 ou 5 ans 
par exewple, ces cotisntions devant être re~boursies dès que 
l 1 Arrnngement sera réellement mis en vigueur. 

M. de Hacn remercie M. Finniss pour son exposé et ryrr.§cise que 
les i:iroblèmes qui int,~ressent les seuls r:ler.'lbres du présent 
Arrnneenent (Règlcnent de ln dette et augmentation des t2xes) 
seront r8gl6s à port, le. Conf0rc:r1ce devant s t occuper des condi
tions financièras rôcissont l'Arrangement futur. 

Discussion de l'Article 13 bi?J alin6a 2 (Doc. 30 F) 
M. Finniss explique que les t2rmes de cotisation initiale et 
annuelle à verser pour couvrir les prG□iers frais du nouvel 
Arra;.1gement sont plus orthodoxes que les terr1es d 1 "Avances" ou 
de "dépôt sans int5rêtsn, rwis que le système est le môme, 
restsnt entendu que ce sont lGs taxes qui doivent couvrir les 
d,5penses, quo l' exc.Jdent sera. versé au fonds de r6serve et le 
surplus remboursé aux Etats. 

Doc. 66 F 
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M. Roscioni (Italie) estime -~gsle11ent q_ue le systèno d'avance 

ou de prêts sans int.~:rêts est impossible à int6grer dans 
l'exercice budgâtaire.de son p2ys. Il ajoute qu'il est hostile 

eu principe de la cotisation, mais que s'il y a déficit, c'est 
bien-entendu les Deys membres de 1:Arrsngc~ent qui devront y 

f3ire f2ce, le re:::ibourse'!.:wnt étant provu au prorata des somnes 
versocs. 

181 

Un Comité dev2nt rJGlsr les d ponscs pr6visiblcs durent les 3 

prenières années, il s'agit surtout de fixer des taxes suffisan
tlent ~lcv,~es pour couvrir les dôpenses. 

M. Federico (Etots-Unio) convient de la difficulté de faire accep
ter l'idée de "prêt sens int_.-~rêts" ElU législ2.teur. 

Cependant, il souligne que cc ïJDragraphc ne vise que le défïcit 
dans un Gxercice donné futür où l'Arrnne,eDGnt est en plein 
fonctionnement. Il propose donc l'inse;rtion -. d'un pt.:ragraphe 
sunplft:1entaire spécial pour résoudre ln question du d~marrage 
du fonctionne::.1cnt. 

M. Finniss, en réponse à M. Roscioni (Italie), explique que le 
problème n'est :)as de Ïairc :fé:ce à des difici ts annuels à prendre 
en charge par les Etats, m2is de la ~ise de Ïonds initiale. 
Celle-ci doit s'élever au moins à 200.000 francs suisses. Il 

feut donc que ce soient les Etats qui avancent cette sor:It:'E , sinon 
c'est la Suisse q_ui devrnit y foire f&ce. 
Ensuite il peut se faire que même ovec un chiffre d'affaires 
normal on se soit trompé dans le c2lcul ùes cotisations et que 
les recettes se révèlent insu~fisantes. Si les Etats ne s'engagent 
pas à reubourser le déficit, c'est encore 1aSuisse qui devra· 
payer J uais corn!le on ne peut cor.rpter plus longte1:1ps sur l' Arran

genent de Madrid, il faut absolu□e~t r1gler ce probl~me. 

M. de Haan constate d'abord l'accord des délégués sur le prin

cipe mtme d'une sor.:1:1e initiale à verser pour d<§o.arrcr l'Arran
gement. 
Il leur der.iande ensui te si le systèi:1.e de cotisation proposé 
p8.r r,'.i. Finniss leur convient. 

Doc. 66 F 
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M. Bogsch (Etats-Unis) se d5clare d'accord sur le principe, 
ac:is estir:ie difficile de se prononcer définitive1:1cmt s2ns un 

texte ,-§cri t. 

M. Finniss s'oppose formellement à ce que l'on dise que les 

cotisations doivent couvrir un déficit. Les Gouvernements ne 
peuvent accepter de couvrir un d6ficit sans avoir le □oyen de 

1~ contrôler, or le contrôle 2)p8rtient ou Conseil Fudéral 

Suisse et 1 ton 1,0 peut n10difier tout le systèP1e d~ contrôle. 

Il ajoute que les me~brEs de l' Arrangcr"ent de r.cadrid verront 

leur verscnent couvert p2r la dette que le Convention de Paris 
a ellc-r1ême vis à vis de l' 1~rr8nger::ent et q_ue c'est à cette 

condition seule~cnt qu'ils occenteront le système de cotisation 
initiale et 2n~uellc. 

La s62nce est intcrro~pue à 12 hcur€s. 

Elle reprend à 12 h. 35. 

H. Win ter (Etats-Unis) appuie la proposition do M. Grant (Roy:;.:ume 

Uni) d'ttcblir une version ~nglnise du texte ~e l'Arr;ngement 
qui Ïcr2i t foi conne le textE; françeis. Ce texte _anel2is per
rnettr~it un intJrat plus g~n~ral et olus vari~ pour l'Arrange

ment, répondnnt au but même de cette ConfJrence, qui est d'en

courager le nlus grand nonbre d'odhJsions. De plus, il rouligne 

les difficult6s nr□ tiques qui s8 sont présent6es eux Etats-
Unis quand ln révision do Lisbonne Ïut soumise au Congrès et 
qu'une traduction officielle fut attendue pendant plusieurs 
nois. 

M. de Hc2n propose de revenir d'abord à la discussion de 

1•Article 13 bis al. 2. 

M. Hccrtcl (R6p. FJd. Alle~~nde) se dJclEre d'accord pour 
pr1voir uno cotisation initiale, mais ne voit ~as la nécessité 

de Pr :voir aus'si des cotisotions nnnuellcs. Il propose plutôt 

d'augmeriter ln sonme initi2le. 

Doc. 66 F 
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!.1. Lc.bry (France) ot IvI. Morf (Suisse) approuvent cette idéo et 

M. Labry pr6cisc que si l'on inscrivait le principe, m~me 
tecporc.ire, d'un2 cotis2tion 2nnuelle, ce serait en contradic
tion avGc le principe selon lequel le Bureau International doit 

rScliser son auto-fin2nc6mG~t. 

M. de Ha3n propose de renvoyer la discussion lorsque le sous
cocrr.ission finenci:.:.:re, dsns l8quelle M. GrE:nt (Roy2u1:1e-Uni) 

recplace M. Hoff::wnn (Luxe':'.bourg), aurc renis son r2pport. 

Sur la proposition de liî. Phaf ( l-'2.ys-Bns), l!l. Haertcl (Allci::ngne 

-Rip. F6d.), pense que la Conférence peut 6CTottre un voeu disant 

que les r.~el:',bres de l' 2nciGn texte 'doivent en r6gli1! la si tua ti on 

finr,n.cière av2nt de ,::ottre le nouvenu en vigueur. 

M. de Rouze (Belgique) dcrc.onde quo la sous-cor.1rnission financière 

veuille bien en outre exs□iner sur quelles bsses sera c8lculéo 

l'ispcrtenco des cotisations. 

M. de Hnan rouvre nlors le d;ibat sur l 1 Article 22 bis (Doc. 46) 

concernant l'enploi de la langue □~glaise. Il propose d'Edopter 
purcncnt et sioplernent 1r.Articlo 19 de la Convention d 1 Union 
rivis6e à Lisbonne, quitte à reprendre le dGbat sur les lsngues 
dans une 1Jrochninc Conf:~ro:1ce sur 12 rôvision de la Convention 
d 'Union·. Pour ,ivi ter un long d6lni, on pourrc:i t fnire :.stsblir ici 

un texte en la~gue anglaise. 

H. L3bry p~nse qu'il 2ppurticnt ~~ux p2ys d'-5tablir eux-mêmes le 

texte en leur l2~gue. 

li. Wïntcr (:Zt3ts-Unis) ne V8UX pas cntsmer une discussion prolon
gée, ,~ais pense qu'une proposition générele do version snglaise, 
équivalente ou texte frc::nçnis pris c01::ce bose, 2ur2i t un gr2nd 

intérêt nr0tique. 

M. Labry (Fr~nce) r2ppclle Qu'à Lisbonne cette question 2v2it 
dâjà fait l'objet d'un long ex~nen et qu'il 2v~it peru difficle 
de dire que, de teux textes 6quiv2le~ts, un seul f2isait foi. 
Tous les 2.rgu.::lGnts 2n fz_vcur è..e la 1 sngue 2nglaise ont été . 
ex2uin~s pour lo rSvision de la Convention d'Union et ont abouti 

à la lF..ngue unique. Il se:21blc d one difficile de dire quG les 

argunents d6velopp8s il y o ~eux 2ns ne sont nlus vnlcbles à 
pr3sent. 
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r.:. V/inter (Etats-Unis) ponsc quo 1 1 on pourro.i t signer. les 

deux textes, le t~xt0 frsnçuis faisant foi en cas de divc~gence. 

L2 s.§ance est levJe et la discussion re-:=:ise à l' après-nidi à 
16 h.OO. 

RECAPITULATION 

Docuucnt 56 F (Typogrsphcs) renvoyd au Conité de r6d2ction. 

Article 19 

A.±ticle 21 

Article 22 

Protocole 

Article 13 

Article 22 

DP/wi 

bis 

bis 

Acce-pté 

Renvoy.§ au Cor:.ii té de r _:c1oction 

Renvoy.: 2u Cor1itJ de r0r1o.ction 

cxa8en rcEis à plus tard 

rcc,is à la sous-corn:1ission fino.nci ère. 

voir rapport. 

Doc. 66 F 
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M. WintE.:r (Etats-Unis) pœ1sc quo l'on pciurroit signor.1·os 

deux textes, le text0 frsnçois fnisnnt foi en cas de divergence. 

La s,§ance est lcv0e et la discussion re~ise à l' après-nidi à 
16 h.OO. 

RECAPITULATION 

Docur:ient 56 F ( Typogrsphcs) rEnvoyé au Coni té de r,~d2ction. 

Article 19 

,Art_i cle 21 

Article 22 

Pr1Jtocole 

.Article 13 

Article 22 

DP/wi 

bis 

bis 

Accepté 

Renvoys 2U C0t'1i té, dG rs:;clsction 

RenvoyJ su ConitJ de r6ècction 

exn~en remis à plus tard 

rcuis à la sous-cor~ission fincnci~re. 

voir r2pport. 

Doc. 66 F 



Conféroi1c 6ronco do La Hayo 

Doc. 67 /F 

Dato ~ 21 novembre 1960 

PROC:~s-v..=; ŒAL D~ LA ·'.;Gl:.'.USJI ..... lJ ŒJ~ ::::ru.~, S:;_jANC:ill DU SiC.SDI 

19 novombro 19(0. Aprbs--:.:id.i.. 

Article 3 ~ para. ~rapho 3 

Propositions des U.S.A. 
11 1n dor.aando poilt conte:nir uno déclaration indiquant le vrai auteur 

ou invc:1tcur du d_ssin ou modblc, et si une telle déclaration n'a 
pas 6t6 faite dans la demanda, cotte d60laration pout être requise 
par l'administration nationale si la 16gislation nationalo 1a 
prtvoit. 11 (doc 49/:f) 

1SG 

1:onsiour Roscioni (Italie) domando quel est le but do cette adjonction? 
1fonsiour Federico (USA) prCciso quo d 1a:prè.s la loi amoricaino il faut 
indiquer sous serment si on est l'autour. Nous n'allons pas ici jusquo 
là raais il ne parait pas convenable quo les tiers n_j puissent connaitre 
le nor,1 do 1 'autour. La proJosi tion am6ricaino a pour but do rom6dier 
à cotto lacune. 

l:onsiour Phaf (Pays-Bas) croit que cotte disposition n'ost pas en 
conformité avoc l'article 5. 

Lo Pr6sidont propose alors d'ins6rer à l'article 5 la mention~ 
"sans préjudice des formalités pr6vucs à l'article 3, para2raphe 3". 

i!onsiour Pointct (Suisse) demande ce qui so passera si l'on ne 
fournit pas la déclaratio~ roquis0 par l'administration nationale. 

Ifonsieur Fodorico rôpond quo dans ce cas 1 la demande no sera pas 
inscrite et sera consid6réc comme abandonn6e. 

l!onsicur Labry ( rance) mot on carda les d6léeu6s contre 1 1 accop
ta tion d'un nombre de plus on plus grand d'oxceptions. 

11.onsicur Ulmor (Rép. Féd.Allcr1iando) propose do pr6cisor que cotte 
demande n'est pas [,énCrulc mais vise un cas spjcial. D'autre part il 
faudrait fixer un d6lai do r6ponso. • 

Lo PrCsidcnt propo.:;o d I accvi1tcr cet alinoa 3·, qui tto à convenir 
dans un protocole quo los autres pays ne se serviront pas de cotte 
possibilité. 

1-Ionsieur Bogsch(USA) proposo d'ins6ror cottc disposition dans 
le toxto concernant los oxam~ns do nouvcaut6. 
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Les d6légu6s 6tant dtaccord sur lo fonQ, le Pr6sident constata 
qu'il n'y a plus qu'une quGstion d'opportu~itC d0 rédaction et renvoit 
lo texto au comité do rédaction. 

Le Pr6sidont rappelle quo la Yougoslavie ot 1 1EspaGno d6siront 
fortement qu'une description soit jointo au dépôt national. Un Comité 
compos6 des délét3116s do ces deux pays o,t présidé par 1.î.onsieur Pointot 
(Suisse) a établi un projet do nouvel article 5 bis. 

lfonsiour Pointct expose que lo texto ~pr6sont6 no rôf'làto pas 
entièrement ses id00s, mais donne satisfaction aux voeux dos d0lôgu0s 
espagnols et yougoslaves. Il s0 distingue de la proposition do compromis 
prôsont6o par lG Dr Ulmcr? à la suite du Comité do travail qu'il pr6si
dai t. 

Sos inconv6nicnts sont les suivants : 
- il introduit la limitation territoriale. 
- il laisse do côté la question tlo la langue, mais le tGxt~ de 

llonsicur Ulmcr n'6tait :pas non plus satisfaisant sur co point car la 
d616gation espagnole avait pr6cis6 qu'on donnant son accord au texto 
du Prof. Ulmor elle n'entendait pas rononcor à la langue espagnole, 
mais rGsorvcr cctto question quand on discuterait dos langues. 

- publication de toutes los descriptionsà la charge du d6posant~ 
- possibilité donnée à d'autres Dtats de se mettre au b6n6fico do 

la mûmc r6sorve. 
- on ouvre la voiG à dos 6changos entre le d6posant et l'adminis-, 

tration, et on no :peut savoir quelles doraandes seront faites par 1 1 

ad,nini s tra t ion. 
Mais il pr6s0nto dos a.vantnees~ 
- il restreint aux souls pays qui la demande l'obligation de la 

description. En fait 7 ce n'0st pas un avantage pour ces pays (Espagne, 
Youc;oslavio.) Uais lofait d 1 introduiro uno limitation territoriale 
Plutôt qu I uno lLù tation générale dans lo sons do 1fonsiour Uimor, qui 
rondait obligatoire da facon g6nSralc uno courte doscription, ost un 
avantage pour los autres pays~ 

- Pas d& taxes, car il y a seulement une publication nationale. 

lionsiour Pointot passe à la locturo du texto : 

Paragraphe 1 Il convient de le modifier ,on ajoutant : 
Au début : si la 16Gislation d'un Dt~t contractant l'exige. 

- A la f'in: elle devra ôtro faite dans une dos langues prévues ;pour 
la ~rotoction nationale. 

Monsieur Pointot sait quo cette adjonction n'ost pas approuv6e 
Par lo délégué espagnol, mais celui-ci s'oxpli~uora sur los motifs do 
son opposition qui valent aussi pour lo projot do compromis do 11. Ulmcr • 

B -~ Le paragral?hc 1 a) vise lo cas do l'Espagne, L'-intorm6diaire du 
Uro~u International a pour but d'6viter quo lo déposant ait à recourir 

un mandataire on Espagne. 

1 Lo para~raphc 1 o) viso le cas dé la Yougoslavie qui désire avoir 

1:~ossi?il~t6 do proc~der d'~ffico à une examen, dans un cas oxceptionnol. 
d0 scr1pt1on :pourra otre faite dans los ln.ngu0s utilisées pour la 

:PUblica tian interna tionalc. · 
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10 paragraphe 3 a pour but d'6viter qu'une administration n'in
troduise do semblables dispositions aprbs son adhosion. 

lionsiour Pointct estime cependant que ces dispositions ne sont pas 
absolument nécessaires. Si une adi11inistration estime que le dossier n 1 

est pas assez clair~ ollo informora lo Buroau International qu'elle no 
croit pas pouvoir accorder la protection au dessin ou modèlG, mais elle 
laissera la possibili t6 de fournir une description. L 1 (.:nvoi do cette 
dcs0ription conduira a.lors pout-ôtro à l'acceptation. 

Co :projet de nouvel article 5 bis rencontre dos objections de la 
part du d616gu6 des USA qui ne peut pas adr,1cttro certains de cos 616-
monts, notarnraon t : 

- la possibilit6 do demander une description dans la langue 
nationale. 

- uno taxù laisséo à la discr6tion do l'administration nationale. 
- la liberté laisstc ~ l'adillinistration nntionalo quant à ln forme 

de la doscription. 

DGs oojcctions sont aussi présentées par le Dr Ulmcr sur los 
Points suivants : 

-10 toxte prévoit quo la description ne fora pas l'objot do la pu
blication internationale, Or, pour los couleurs notamment, i.l est né
cessaire quo cotte description soit publi6o par lo Bureau Int~rnational. 
Il faudrait donc rov::..nir 'h la proposition originale. 

- Zn cc qui concorno lo point B), il faudrait limiter la libcrt6 
do l'administration nationale, on disant : 

"l'administration nationa.10, dans 1~ cas d'un c:x:amon, pcut demander 
unu courte doscription". 

Et, il faudrait lier cotte disposition avoc la proposition amCricaino 
concernant lo nom do l'autour. 

- Quant à la lettre A, elle fait l'objet de critiques graves car 
le d6posant peut ne pas connuitr0 la loi nationale et ne pas penser h 
envoyer dans le d6lai d'un mois uno doscription pour los Etats prévoyant 
une proc6duro d I apJ_)cl on opposition. 

Cotte opinion est partagée par lo dol63u6 d0s Puys~Bas •. 
. Lo d8légué do la Yougoslavie pr60iso quo dans son esprit la descrip

tion ne sera exigée quo dans des cas oxcoptionnols, par exemple s'il 
s 'a~·;·it d'un dossin ou modèLJ. Il n 1ost donc pas nécossairG quo la dcs
cri11tion fasse parti-:. du dépôt, qu' ollo soit publi6o par lo Bureau In
~ornational, qu'cllo s0it onvoy6c on d 1 autros langues quo los langues 
internationales et qu'elle fasso 1 1objot d 1uno taxe. Il demande n.Sanmoins 
quo los délégu.6s fassent uno petite concession pormottant d'aboutir au 
compromis qui lui donn0rait satisfaction. 

1 
Lo d61Gc;u6 e:spnoiol maintient l'cxi.:;enco d'uno description on 

tangue national~, son ndministration n'Gtant pas à mômo d 16tudior dos 
b~::::tcs. dans los lnn,~:uos officiolles. Il ajoute quo les frais do la pu-

ication national□ sont trts r6duits. 
d _Lo PrCsiè.ont clomando au dll6eu6 do l'Espagne d'une part do fairo un 
dernier effort pour accortor quo la doscription puisse être pr6sont6e 
~ans ltunc dos langues internationales, d 1 autro part d 16tudior si 1 1 

.i:spagno no pourrait pas abandonner tout simplement la d0mando d'une 
d~~~ription pour se contenter do la publication intornationale qui ost 
a Jca. une très t~rando amélioration par rapport à 1 1 2.rrangomont actuel 

Uqu01 l'~spagnc a d6jà adh6r6. 
rô ~Quant au point n~ concernant la Yougoslavie, il pourrait ôtre 

gle comme l'a étC la question do l'indication de l'autour. 
da 

1 
Le èl.élôcu6 do la Youcoslnvio romcrcio lo Dr Ulmor et H. Pointot 

ou1:s offorts pour a.rrivor à une solution satisfaisante. 
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Pc.:c:"..'3'r::.ph0 1 TI p2.:-:ü t ~ti~c formulé ,le :tn.çon inutilement lê.rco, 
pour le délégué des USA et il propose de le limiter aux pnys comme la. 
Yougoslavie. En outre, il faudrait pr6ciser quel contenu devra avoir 
la description. 

Pour répondre à ces objections, les propositions suivantes sont 
faites : . 

- soit utiliser la formule du protocole (proposition du Président) 
- soit limiter cette possibilité aux pays ayant un examen administra-

tif (proposition de Mr. Ulmer. ) · 

Le délégué de la Yougoslavie fait remarquer que M. Bodenhausen ost 
déjà chargé d'une nouvelle rédaction de l'article 5. Il pourrait peut&tre 
y insérer une disposition sur ce point, ce qui rendrait inutile la rédac
tion d'un article séparé ou la signature d'un protocole. 

Cette question est transmise par le Président au Comité dG rédaction 
qui devra rechercher la place appropriée et la rédaction adéquate. 

OBLIGATION5 DECOULANT DU NOUVEAU TEXTE DOC.50 

Le texte de cet article prévoit que les obligations d'un Etat contrac
tant lié par la Convention ne s'étendent pas aux dessins et modèles dé
posés auprès du Bureau International avant la date d'entrée en vigueur de 
la présente ConvQntion dans cet Etat. 

Citant le cas où un Etat adhérerait à la Convention avant son entrée 
en vigueur en dénoncant le texte antérieur, le délégué de la Roumanie 
attire l'attention sur la nécessité de modifier le texte pour éviter que 
les dessins et modèls ne soient plus protégés dans cet Etat par le texte 
ancien et pas encore par le texte nouveau. 

La proposition des USA (Doc 50) parait sup:crfluo' au dolé gué dos 
Pays-Bas qui no s 1y oppose cependant pas. 

,Le déléguJ de la '~.f6d.Allemande est du m6me avis mais pour ré
pondre à l'objection signalée par le dél6Gu6· roumain, il serait cependant 
utile de préciser dans un nouvel article : 11 les Etats adhérants à 1 1 

ancien texte, devront continuer à protéger les dessins et modèles déposés 
au Bureau International avant la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention dans cot Etat." 

M. Bogsch (US.A) signale que la difficulté provient de 1 1 ambiguité 
du texte français de la proposition américaine d 1 oÙ 1 1 on pourrait conclure 
que los obligations d'un Etat, déjà partie à 1 1Arrangcment actuel et qui 
adhfrcrait au nouvel Arrangement, ne s 1 étcndraient plus aux dessins et 
modèles pr6cédcmmont déposés. Il conviendrait donc de rectifier la tra
duction. Lo texte français devrait se lire de la façon suivante : 
"les obligations découl::mt do la présente Convention ••••• " 

Ce texto est accepté ot renvoyé au Comité de r0daction. 
Article 9 (Doc 59). 
Le document 27, expose le délégué des USA, avait prévu certaines mo

difications à l 1articlG 9, mais n'en changeait pas les paragraphes 1 et 2. 
On a demandé une rédaction plus claire du paro 2. Le par. 1 interdit d' 
exiger la mention du dépôt pour la reconnaissance du droit, mais on peut 
permettre l'apposition de mGntion dans d'autres buts. Par exemple, la loi 
hollandaise oblige sous peine d'amende, de mentionner lo numéro du brevet. 
Le par. 2 prévoit que les Etats qui exigeront dos mentions pour d'autres 
buts que celui visé au par. 1 devront alors se contenter de la mention do 
réserve internationale sans pouvoir exiger la mention prévue par leur loi 
nationale. 

La rédaction do cette disposition, romarq_u0 le Président, peut faire 
croire que cotte mention est nécessaire pour l'exercice des droits. 

Doc. 67 
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Le délégué de la Roumanie attire l'attention sur los observations 
de la Rép.pcpulairc de Roumanie (Doc.6), page 3, demandant la suppression 
de cet alinéa contraire à l'article 5 D de la Convention d 1Union. 

M. Phaf précise que, s 1 il a bien compris la loi ~mêricaine, cette 
loi ne subordonne pas 1rcxercico des voies de recours à la mention d'une 
r6servc lors~uc 1 1on a signifié à l'adversaire, par exploit, l'existence 
du droit. Il faudrait ajouter à l'article 9 que cette mention a seulement 
pour but de dinponsor de la signification personnelle lorsque cette 
signification est nécessaire. 

Cette intorprotation do la lei américaine est confirm0e par M. 
Bogsch qui estime cependant inutile de compléter 1 1 article 9 dans le 
sens proposé par lfonsieur Phaf car il s I agit do dispositions de la loi 
nationale qui restent toujours applicables puisqu'elles ne sont pas 
contraires à l'article 9 par. 1. 

La proposition do M. Phaf est approuvée par le Pr6sident qui 
attire l'attention sur la différence entre la loi hollandaise et la 
loi américaine sur ce point. En Hollande, il existe une disposition 
rendant obligatoire lo marquage des objets brevétôs, mais 1~ sanction 
est une simple amende d'ailleurs tombSe en désuétude. Si un contre
facteur a agi sans connaissance du brevet et n 1 cn a pas été averti, 
il ne peut 6trc condamné à dos dommages et intér&ts, mais il doit cosser 
la contrefaçon. P~r contre, aux Etats-Unis, si le fait de n'avoir pas 
apposé la mention n'empêche pas non plus d'ester en justice , le tri
bunal peut cependant d0cidcr, s'il n'y a pas le marquage, que le contre
facteur doit 6tre considéré comme innocent. Une exception est cependant 
prévue aux Etats-Unis ; une condaœnatic~,mômo sans marquage, est possi
ble, quand le.titulaire a signifié au contrefacteur 1.'oxistonco de ses 
droits. Il faut donc préciser dans lo texte que l'on peut se dispenser 
du marquage par la signification. 

M: Federico (USA) attire l'attention sur le fait que le par. 2 
no crée pas le droit d'exiger le marq_u~go. Cette obligation éventuelle 
au marquage résultJ do la loi nationale. Et c'est la loi nationale qui 
prévoit la possi bili t5 de s'en clisponscr par la signification. Si le 
par. 2 était biffé, cette exigence serait maintenue on vertu de la loi 
nationale. L'alinéa 2 a seulement pour but do préciser quo los pays 
exigeant le marquage devront accepter le marquage international. 

La proposition américaine (Doc 59) parait finalement acceptable 
aux délégués de la ùuèdc, de l'Autriche, des Pays-Bas ot·do la Franco 
qui la jugent préférable ~ux textos dos experts. Cotte proposition de 
l'article 9, paragrapho 2 est acceptée. 

L'article 9, par. 3 est par suite accepté aussi. 

RESOLUTION CŒJ"CEF.NANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE (Doc 53) 

Le délégué des Pays-Bas, sans -0lever d 1 objoction à cotte propostion 
demande cependant pour quelle raison on no peut pasadoptcr pour les · 
dessins ou modèles la même classification quo pour les marques de fa
brique ou de commerce. 

La classification des marques, explique le Président? a besoin 
d'être ad.aptéo pour être utilisée pour les dessins et modelas car 
certaines classes devront être supprimées ot d'autros, au contraire, 
divisées. 
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Une proposition do donner au Bureau International la mission de 
préparer un rapport à 1 1 intention du Comité ,prêsont6c par M. ],forf 
(Suisse) et soutenue par lo délégué du Danemark ost acceptée. 

ARTICLE FINAL PROPOSITION ITALIE!ŒE (Doc.60) 

:M:. Roscioni (Italie) rappelle que la délégation française a 
demandé cin~ pays nouveaux et la délégation de la RépoFéd.Allcmando 
a ajouté 1 1 adhésio~ de sept pays participants à l'Arrangcment do La 
Haye actuel. On risque quo chaque ·groupa do pays attende pour adhérer 
la réaction de 1 1 autrc. Maio en tous cns, cet article concerna 1 1 

Arrangement entier et n0 peut donc trouver sa place que dans une 
disposition finale. Tel est lo sons do sa proposition. 

Cett2 proposition est approuvéo par M. Bogsch(USA) et ]â.Grant 
(Royaume Uni). 

1{. Phaf estime dangereux d'exiger 1 1adhosion de cinq pays nouveaux 
car on risque de ne pas pouvoir mettra on route l'Arrangomont malgré 
les ~Œhésions do la plup~rt des anciens membres et de 3 ou 4 nouveaux 
mcmbrco très importants. 

Aucun autre déléguô no demandant la parole, le Président considère 
cotte disposition comme acceptée. 

LBITTATION TERRITORIALE (Doc. 64) 

Mc Boutet (Franco) président du Comité de la limitation territoriale 
tout en r6scrvnnt sa position personnelle, expose los conclusions auxquel
les est arrivo co Comit6o Lo par. 1 donne nu déposant la liberté de 
choisir les pays où il désire une protection. 

Le par. 2 fixe une taxe modique de F. 5.- par pays, en plus de la 
taxo de base de F. 50.-. Cotte taxe pourra être portoo à F. 10 pour 
le ronouvollcmcnt car généralement, en cas de renouvellement, l'objet 
du dép8t a déjà rencontré un certain succès commercial. 

Le par. 3 prévoit que los Etats peuvent renoncer à cette taxe. 
Le par. 4 offre aux ndministrations nationales la possibilité de décou
per dans le Bulletin international los dépôts et indications publiés. 

Cc systàmo fait l'objet dos plus ~xprcssos réserves de la part de 
M. Roscioni (Italie) qu'il estime trop compliqué et onéreux. Il profè
rerait la solution adoptée sur ce point à la Conférence de Nice. Le 
système d 1accords bi ou multi-latéraux auquel se réfère la proposition 
lui parait un mécanism8 assez lourd à mettre on mouvement. 

M. Bogsch (USA) pense quo l'on ne serait pas obligé de recourir à 
des accords hi-latéraux. D'une façon g6nérale, la proposition lui parait 
csscz acceptable. 

M. Phaf (Pays-Bas) se d6claro d'accord, soit avec la proposition 
du Comité, soit avec le système facultatif do Nice, proposé par M.Roscioni. 

M. Labry (France) entend réserver son accord avant de connaitre 1 1 

ensemble du projet d'arrangement car si la France accepte de faire dos 
concession sur certains points, il faut qu'on échange los autres pays 
en fassent sur d'autres points. 

Pour M. Pointot (Suisco) le texte du Comité d6montro que certains 
Etats désirent dos recettes supplémentaires. Or, la limitation territo
riale à but tochniquo a été refusée à la d6légation espagnole; il n•y 
a pas plus do raison d 1aoccptcr maintenant une limitation territoriale 
à but financier. L'introduction ~o la limitation territoriale à Nice 
répondait 3. d'autres préoccupn.tions, 3. sn.voir le dcscncombrcmcnt des 
registres. 
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Nous nous trouvons donc on face d 1unc situ~tion différente. 

Selon le Président, il n'y a pas que des raisons financières pour 
accepter la limitation territoriale. c~rnme à Nice, on peut aussi vouloir 
éviter 1 1 encombromcnt des registres p:i.r dos dépôts pour lesquels le 
déposant n 1 n pas d 1 int6rêts dans certains pays. 

M. Phaf approuvo cette intervention et ajoute qu'à son avis il 
ne ressort pas nettement du rapport du Comitét que seuls les soucis d' 
obtenir des recettes supplémentaires ou d'éviter dos travaux adminis
tratifs ont milité on faveur do la limitation territoriale. 

Ln. proposition du Cami té est soutenue fermement par VI. Lorons 
(Autriche). Il expose que si les pcys adversaires do la limitation 
territoriale ont fait de grandes concessions, il ~e faut pas po~r 
autant négliger los concensions f~itos par les pays qui en sont par
tisants. La taxe de F. 5.- pur pays est considérée par M. Lorenz 
comme un minimum et il serait bien difficile de ncmmor un pays où 
pour cc prix, on peut actuellement obtenir une protection. Quant 
à la taxe do F. 10.- pour le renouvellement olle est justifi6e par 
le profit quo le titulaire du dépôt aura retiré de son dessin ou 
modèle. Enfin, en c,:i,o de dépôts mul tiplos, N[. Lorenz, ne pourra pas 
accepter un nombre de d0ssinz ou modèles supérieur à 20. 

M. ?fagnin déclare que si, on t~nt que représentant du Bureau 
International, il no peut que so féliciter des accords survenus entre 
los délégués, il désirerait ccpcnd~nt dcm1ndcr quelques explications 
à ti tro :personnel, si le Prési<lont do Ifa1n veut bi0n le lui permettre. 
A son avis, le texte soumis ne parait pas 6tre un compromis entre los 
pays qui, comma la ~rn.nc0, la Suisse, l'Italie sont opposés à la limi
tation territorinlc ot coux qui on sont partisants. Lo par. 1 pose on 
cffct le principe de ln limitation territoriale intégrale. La question 
des taxes est une autre ~ffairc. A Nice, il y avait eu vraicmcnt un 
compromis sur 11 limitation territoriale. A 1 1 invcrse do ln proposition 
du Comit6 qui est la limituticn territoriale, le texte de Nice n'adopte 
quo la limitation territoriale facultativco Il se demande pourquoi le 
Comi t0 n' n. p:1s repris 1 'idée exprimée 3. Nice, comme 1 1 a proposé 1'1Ionsieur 
Roscioni. Il est vr::üscmblablc que la solution de Nice a été examinée 
et rejetée pour des raisons fort valables par le Comité, mais M.Magnin 
aimerait connaitre cos raisons. D0 plus, le texto proposé renonce non 
seulement à l'universalité mais introduit encore la règle de la récipro
cité qui ne parait pas en harmonie avec l'esprit de la Convention do 
Paris. 

Le Président estime préférable de no pas appronfondir los raisons qui 
ont poussé le Comité à ~boutir au compromis présenté. 

M. Ra.crtcl (Allcmn.gne) se déclnrc d'accord nvec la remarque de M:. 
Ma.gnin. La solution du Comité n'est pas un compromis, o'cGt la limitation 
territoriale. r~a.is il lui sernblo qu'un compromis n 1ost pao possible sur 
cc point: il y aura ou il n'y aura pn.s la limitn.tion territoriale. 
Le compromis est dans lou taxos. Il estime quo cotte solution est meil
leure que cella adoptée~ Nice. A Nice la réciprocité financière ne peut 
jouer et c'cot ollo qui constitue pour plusieurs pays l'avantage de la 
solution du Comité. 

1.!. lfagnin remercie :.1. Haortol des indications qu I il a bien voulu 
lui donner. 

M. L:ibry (·•,canco) A.ppuio los romn.rqucs a_e M. Rn.crtol. 

Doc.67 
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La délégation fr~nçaisc n'accepterait la limitation t2rritorialo 
que sous réscrv0 do réciprocito. 

Sur invitation d.u I'rosidcnt ècc Rn.an, lfto Ulmcr on tc,nt que 
Président ~u Comité de rôdaction, déclare qu'il lui semble maintenant 
possible de commencer lo travail de réd4 ction, en tenant compte dos 
propositions du Comité c1-c la limitation territoriale. 

Cette question est renvoyéo au Comité do rédaction. 

Le Président constate alors quo 1 1 oro.re du jour de la Commission 
g6nérale est épuisé ot remercie vivemont los délégués pour l'esprit 
~c compromis dont ils ont fait prouve tout au long des séances do la 
Commission glnérale. Il convoque les d6léguôs le lundi 21 novembre 
1960 à 9 h 30 pour assister à la première sé~nco do 1~ Co~mission 
du règlement. 

1:i:. Ulmer (Allemagne) invi to les membres du Comité de rédaction 
à se réunir le lundi 21 novembre 1960 à. 8 h JO. 

La soanco est lov5c l 19 h 30 

RECAPITULATION 

Article 3, par. 3 (Doc 49) accepté et trJnsmis au Comité do rédaction 
Description (article 5 bis) (Doc 58) 

Par. 1 A. Lo PréGidcnt demande au délégué espagnol de 
rcconsid6ror sa position. 
Par. 1 B.: accepté ot transmis au Comité do rédaction. 

Obligations ~écoulant du nouveau texto (Doc 50) Acceptées et 
transmises au Comité do rodaction. 

Article 9, par. 2 ot 3• (Doc 59) Accepté. 
Classification intcrn~tionalc (Doc 53) mission donnée au Bureau de 

préparer un rapport. 
Article final (Doc.60) g ncccpté. 

Limitation territoriale (Doc 64) proposition du Comit6 acccpt6c et 
renvoyée au Comité do rédaction. 

JCM/MP. 



Doc. La Haye 

N° 68/F :19·.i 
Date: 21 Novembre 1960 

PROPOSITION DE LA DELEGATION AUTRICHIENNE 

CONCERNANT UNE DEFINITION DE LA NOTION DU 

"DEPOT hULTIPLE" 
• 

Le dfp8t multiple se rapporte à des objets du wême genre 

qui ne sent que des variantes du même dessin ou da ro@me 

111odèlo. 



Doc. La Haye 

No. 68 / F R:.:::VISE 

Date: 21-11-1960 

PROrOSI'.1ï:ON 1):;J LA m:1::.:iGATLTT AUTRICHI:JNllîJ 

CŒiCI;llJAlTT me D::JFINITI"JN D3 LA NOTION DU 

"D:SPOT UULTIPŒ" 

Un dépôt multiple no peut porter que sur dos 

variantes dos dessins ou modèles appliqu6s à 

dos objets du mCmc gonro, ou h dos objoct voisins 

par leur destination ou los conditions de leur 

usn.go. 



Doc. La Haye 

J\l'.> 69 / F 

Da te: 21 Novembre 1960 

GONFEhENCE DIPLOr-:ATIQUE DE LA HAYE 

f'HOCES-VERBAL DE LA SE/,NCE DU LUNDI 21 NOVEI~lBRE 1960 

DANS L'APRES-MIDI 

Le Président K. 11.orf ouvre la séance à 14 h.45 en saluant 

l'arrivée du Directeur I-~. Secretan : 

Il rappelle que la question du dépôt multiple a été renvoyéa 

le matin à un groupe de travail présidé par Maîtra Boutat et 

que le montant de la taxe de base,a été fixé ce matin à 50 Frs 

suisses. Il y a lieu maintenant d'examlnar la taxe supplém~n

taire due d'une part pour la limitaticn territoriale et, 

d'autre part, pour l'examen de nouveauté. 

Le Président demande aux délégués s'ils veulent discuter tout 

d'abord de la possibilité de cumuler ces deux suppléments pour 

les pays qui connaissent l'examen de nouveauté ou s'ils préfè

rent fixer auparavant le montant de la taxe supplémentaire. 

Le délégué du 1-1aroc propose la suppressicn de la taxe pour 

examen de nouveat.é, p::n.r un mctif d'équité. Il lui apparaît en 

effet qutil est injuste d'autoriser les pays à examen préalable 

à percevoir une taxe supplémentaire alors que les ress:'.'rtissants 

de cespays n'aurcnt pas à payer ~e taxe_supplémentaire pour ob

tenir une protection dans les pays cü il n'y a pas d'examen 

préa:..able. 
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Le Président propose de discuter au préalable de la surtaxe 

pour la li.mi tation terri torialP-. Il rappelJe que le groupe de 

travail l'a fixée à 5 frs suisses par pays. Il s'agit pour 

l'instant de prendre des ~i&positions de principe avec possi

bilité d'y revenir selon la décision qui sera prise en ce qui 

concerne le dépôt multiple, afin de donner satisfaction au 

délégué de la Suède, oui déclare ne pas pouvoir prendre parti 

tant qu'il ne saura pas le nombre de dessins ou modèles admis 

dans un dépôt multiple. 

M. Federico ayant rappelé que ce chiffre de 5 Frs suisses 
. . 

constituait véritablement le compromis, le Président propose 

de ne pas le modifier. 

L~ taxe supplémentaire de 5 Frs suisses par pays est acceptée. 

Le Président prend note des réserves exprimées par les d~léga

tions de l'Autriche, de la France, de la Suisse, de l'Italie 

selon lesquelles le résultat obtenu par le Comité du dépôt 

multiple pourrait influencer leur décision. 

Taxe·pour ex~M~n de nouveauté 

Le projet la fixe à 50 Frs suisses, mrtiS il faut décider si 

cette taxe en cas de dép8t multiple doit s'entendre par dép8t 

ou par dessin comoris dans le dépôt. 

Le dé légué suédois demande que la taxe soit. calculée par 

dessin, car les frais d'examen s0nt multipliés par le nombre 

de dessins en cas de dépôt multiple. 
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Cependrtnt, ... 
lrl. demande du délfgué Nu Maroc, le Président a met 

au préalable en discussion le 12rinci2e 
,.. 

de cette meme taxe. 

Le délégué du Haroc entend en effet que défense soit faite aux 
pays de demarol €rune taxe pour cet examen. 

M. LjungmRn (Suède) se prononce en frr.eur du principe de la 

taxe pour la raison qu'un pRys à examen préalable ne pourrait 

pqs donner RUX étrAngers un meilleur régime qu'à ses ressortis

sants. 

M. Federico {Etats-Unis) rappelle qu'il faudrait adopter un 

esprit de sRcrifice afin d'engagGr l6s pays ne voulant pas 

renoncer à l'examen préalable à ~dhérer à l'ArrRngement. 

Il estime que le texte des experts fixant la taxe RUX trnis 

nu8rts de lR taxe nationale avec mAximum de 50 Frs suisses est 

satisfaisant. Il lui apparrl.Ît difficile de mettre sur le mûme 

plan les pays sRns examen et les pays pratiquant un exnmen 

préalable, en raison des frais i,.1portRnt s qu' entraînenn les 

exemens et notamment :js examens de dépôts multiples. Avec le 

système prcposé, les Eats-Unis subiraient déjà une perte impor

tante pour chaque examen entrepris. 

Toutofcis, une tRXG unique pourrait &tre envisRgée si le nombre 

de dessins f::i.is~nt p?.rtie d'un dépôt multiple étA.i t réduit et 

à conditi~n que ces dessins présentent des liens eµtre eux. 

Le dflfgué du Royaume-Uni demande que la t;:i,xe se calcule pRr 

dessin et signale qu'elle est actuellement au Rcy'7.Uffie-Uni 

l'équivalent de 12 Frs suisses, donc inférieure au plafond de 

50 Frs suisses. 

doc. 69/F 



Le délégu6 du Naroc ne peut pas retirer sa demande ayant reçu 

des instructions formelles sur ce point. Il estime que sur 

le plan de l'éauité sa position reste valable. 

M. de Hann (P;:ivs-Ras} rappelle que les pays à examen préalable 

ont·des frais administratifs considérables. Si ces pays n'adhè

rent pas à cette Convention, les déposants devront continuer à 

effectuer des dépâts directs qui entraîœront des frais bien 

plus élevés. 

La délégation fr.::>nçaise déclare lllaire des réserves sur une taxe 

de cette nature. 

Le Pr6sident constate que la grnnde ma.jori té sauf le Maro1; est 

en faveur du mctintien du principe de cette taxe. 

Il s'agit d~nc maintenant de savoir si cette taxe s'entend par 

d~pêt ou par dessin en cas de dép8t multiple. 

M. Pointet (Suisse) estime que cette taxe deviendrait prohibiti

ve si elle était perçue pour chAque dessin contenu drtns un 

dépêt multiple • 

Dans certRins cas, nctamment s'il s'agit des collections de 

dessins pour l'industrie textile, l'examen d'un dépôt multiple 

est bien plus facile que l'examen de plusieurs dépôts sép~rés 

pour des produits diîférents. Ceci devrAit donc inciter les 

pays à examen à accepter pour le dépôt multip1e une taxe globale 

d ~ "" par epct. 



Le délégué du Royaume-Uni précise que, d~ns ce cas, son pays 

demr.1nde scuL:.:mtnt une t8xe r6duite de moitié (cas d'une collec

tion de dessins pour l '_industriG textile). Lorsqu'il s'agit 

d'une série, on dem2nde une t~xe globale r8présentant le double 

de 18 -trxe habituelle. 

Le délsgué des Et~ts-Unis décl3re qut~ux Etats~Unis jusqu'à 

présent on ne peut dJpcser qu'un seul dessin par demRnde. 

On pourrAit toutefois énVisRger de déposer plusieurs dessirls 

dans la mGme d~mande, p~r exemple trois ou quatre, si ces 

dessins présentent une unité c~uunune ou des c~rctctéristiques 

semblables. 

En Suède, déclare M. LjungmRn, la tRxe est de 40 Frs suisses 

par dlpôt et un soul dessin est ndmis par dépôt. Il est possi

ble que cette tP.xe soit augmentée, car les frais de l'examen 

prla~~Lle ne sont p~s couverts par 1~ taxe Rctuelle. La Suède 

ne pourra donc p~s RCccpter unç réduction auelconque du pl~fond~ 

M. Duchernin {AUI) observe quo d~ns certAins c~s, notAmmcnt 

pour les dépôts de modèles s~isonniers, qui sont souvent Ru 

nombre de 250 pour une m~me coll0ction, les tRxes sont telles 

ou'ellts rendront impossible un€ demande de p~otection. 

M. Pcintet romGrcie les d616gu6s pour les indic~tions concern~~ 

le mcntr1nt des tnxes nationP-les et ajoute qu 1 en Suisse les 

moyennes et petites entreprises ne pourront p~s p~yer une taxe 

globale supérieure à 1.000 Frs suisses pour un dépêt multiple 

comprennnt 20 dessins ~t val~ble d~ns tous les p~ys edhérents. 

Il fAudrAit donc s'en tenir à une t~xe unique de 50 Frs suisses 

p~r pôys et p8r dépôt simpl~ ou multiple. 

dcc. (9/F 



Iii. 11;.agnin remarque que les pays pratiquant l'examen préalable 

ne font pas actuellement partie de l'Arrangement de La Haye, et 

pense eue si l'on mRintientune taxe trop faible ces pqys 

n'adhèreront pas, ce qui imposerait aux déposAnts des frais plus 

élevés nécessités par des dépêts directs dans chacun de ces 

pAys. 

?-1. Ljugman répondélnt à Ifi. Pointet estime ina.oceptable aue l'on 

fixe une t.qxe par dépôt et non par dessin. 

JJi. Bout et (France) remarque qu'il faut Aussi penser à l' int6rêt 

que peuvent retirer les pRys à exRmen préalable du nouvel 

Arrangemert • Dr1ns lA. formule pr6vue oour :::e dépôt multiple, 

il devra s'agir· de dessin:. du même genre ; il n'est donc pas 

normal ciue la taxe d'ex~men soit ln. même que sil s'agissRit 

d'objets de genre différent. 

Le délégu~ des Pays-BRs se déclare prêt à accepter une taxe 

par dessin ét~nt donné les fRcilités que procurerait par 

ailleurs l'Arrangement. 

A titre de comproriüs, le Président prcpose de mA.intenir lR taxe 

au maximum de 50 Frs suisses pPr dépôt simple et à un maximum 

de 250 Frs suisses pour un dépôt multiple. Ce compromis est 

jugé s~tisfr.1isAnt p.gr M. de HA.an (Pays-Bas) • Le Président 

propose comma autre solution de réunir un groupe de travail. 

Cette proposition est accueillie favorablement par le délégué 

de la Suède. 

Sur suggestion de M. Pcintet, le groupe de travail présidé par 

:M:. Boutet est chargé d'examiner la question du dépôt multi})le et 

reçoit la t§che de trouver un compromis sur ces bases~ Ce 

groupe est compcsf de représent~nts des pays suivants: 

doc. 69/F 
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Etats-Unis, Suède, France, Suisse, Italie, Mnroc. 

Le Président propose d'y adjoindre les P~ys-BRs, ce qui est 

~ ccepté. 

M. Ljungm;3.n pense qu'il serAit utile que le délégué du Royaume

Uni y p2rticipe aussi, mA.is M. GrAnt préfère s'abstenir. 

Le Président de,n8nde RUX délégués s'ils désirent que le montant 

de 1~ tqxe soit fixe ou reste une pr0portion de la tRxe natio

nale. 

Le Délfgué du R~yaume-Uni se prononce contre le montant fixe 

en rcmArquant quel'on risque de f~ire pRyer une somme plus 

importante que la t~xe nationale. 

. 
M. 1'-Iat'.:nin rr1.ppelle que l 'Article 9 du Règlement prévci t un 

dcuble plafond: 

- la taxe ne peut être supérieure aux trois quA.rts de la taxe 

nationale avec un maximum de 50 Frs suisses. 

Cette formule paraît satisf2isante, car elle permet aux 

dépcsants de bénéficier de tous les Rvant~ges prévus par la 

législaticn nation~le. 

Les délégués décident de mAintenir la formule du double plafond. 
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Pr1.iement des taxes 

Le Président demande tout d'Rbord aux délégués de décider 

si la date du dépAt doit être seulement acquise après paiement 

de toutes les tP.xes, ou s'il est suffisant de payer la taxe de 

base~ quitte à ce que le Bureau InternationRl provoque ensuite 

le p~iement des autres taxes, en fixant un certain délai. 

M. Magnin rappelle que, d'nprès l'Arrangeme~, on doit déposer 

une demanie cnmplète s;:i.ns possibilité d'éten::lre par la suite 

le dépôt à d'autres p~ys. 

On devrait d,.,nc p::i.yer touœg-1.es t;:i xes r1.u moment de lr1. demam e. 

Le Président constate que les délégués acceptent de rendre 

nécessaire le paiement de toutes les taxes pour que le dépôt 

prenne date. 

Cumul 

Il s'agit de savoir s'il est r:pportun de cumuler l,q taxe de 

nouveAuté avec la taxe de limitation territcriale pour fixer 

une t,!:1_xe unique applicable aux pays à exRmen. 

M. Federico (Et,1.ts-Unis) estime que lr1. décision su:· ce point 

revient nu Comité de Rédaction et non à lA Commission du Fègle

merït. 

}I. Ljungman (Suède) observe que pour rendre possible la conclu

sion d'acccrds bi-ou multi-latéraux ~u sujet du maintien des 

t~xes, il faut que les deux taxes supplémentaires restent 

séparées. Le cumul est donc rejeté. 
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Dépôt multiple 

Le Groupe de trav~il ~ura à examiner lA proposition autrichienne 

(N° 68). 

Nombre d'exemol~ires des photogr2phies 

Le Président rappelle que les Etats-Unis ont proposé de fixer à 

trois et non pas à deux le· nombre d'exemplaires de photographies 

qui devront être j<•intes .au dépôt. 

Le délégué des Etats-Unis explique que le Bureau International 

pourra prêter cette· troisième photogrAphie aux AdministrAtions 

NationRles qui désirer~ient la reproduire dans leur Gazette. 

Cette proposition est acceptée. 

TRxe de renouvellement 

L'Article 6 paragraphe t; d) du Règlement en fixe le montant à 

50 Frs suisses par dessin ou modèle. 

Le Président observe que la Commission générale a adopté pour le 

renouvellement le système de Nice. 

iS:. M.qgnin rappelle les raisons pour lesquelles les experts ont 

adopté le montant de 50 Frs suisses par dessin ou modèle. 

On R estimé ou 1 au bout de 5 r1ns, le déposAnt peut savoir que 1s 

sont les dessins qui ont eû du succès. Il préfèrera payer une 

tRxe élevée pour le renouvellement et réduite pour le dépôt. 
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Les délégués de la Suède et du Royaume-Uni ainsi que M. Duchemin 

(ALAI) approuvent: 

J\'1. Pointet (Suisse) estime qu'en CAS de dépôt multiple, la taxe 

risque d'être trop élevée. Il faut que le Groupe de travail se 

prononce aussi sur la possibilité de ne peyer lA tAxe de renouvel 

lement que pour certains dessins en cas.de dépôt multiple. 

Le Président rappelle que selon le système de Ni~e, le renouvel

lement doit.se fRire s8ns modification du dépôt. Il conviendrait 

peut-&tre d'amender sur ce point le système de Nice. 

M. :f-;1agnin remArque qu'il n'existe p;:is à proprement parler 

de dép6t multiple, mais qu'il y A seulement un prix dégressif 

lorsque plusieurs dépôts sont effectués en même temps. 

Les dessins d'un dépôt multiple sont identifiés par des numéros 

différents et il sera donc suffisant d'indiquer le numéro de 

ceux que l'on désire renouveler. 

M. Pointet demande si l'on veut aussi permettre de limiter le 

renouvellement à certains pays. 

Cette, renonciation pourrRit se fAire, selon M. Phaf (PRys-Bas) 

comme prévu à l'Article 8 de l'Arrangement. 

M. Magnin observe qu'une telle renonciation donnerait alors 

lieu au paiement d'une taxe. 

M. Pointet rappelle que selon les lignes générales tracées par 

le Ccmité de la limitation territoriale (document N° 64 para. 

2 c) ), le renouvellement peut-être fait pour certains pays 

seulement. 
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M. de Haan (Pays-Bas) souscri~ à cette remarque. 

Le Président constate alors que les délégués entendent permettre 

au déposant de renoncer à certains pays et à certains dessins 

au moment du renouvellement. Un texte sera établi à ce sujet. 

Renouvellement (taxe pour limitation terrftoriale) 

Le document N° 64 contient le projet de porter cette taxe de 5 

à 10 Frs suisses en cas de renouvellement. 

Les délégués du Danemark, de l'Autriche, des P8ys-Bas, de la 

Suède se prononcent pour le montant de 10 Frs suisses. 

Les délégués de la Suisse , de la France, de l'Italie, de la 

Belgique et de la Yougoslavie sont en faveur de son maintien à 

5 Frs suisses. Il leur apparaît que les formalités sont réduites 

au minimum pour le renouvellement; il n'y a donc pas de raison 

valable d'augmenter cette taxe. 

Cette question reste en suspens en attendant de connaître la 

décision qui sera prise sur l'ensemble du projet de limitation 

territoriale. 

Délai de grâce 

Le délegué des Etats-Unis ne se déclare pas opposé à ce délai 

de 6râce de six mcis pour effectuer un rGnouvellement tardif, 

mais ilThstime dangereux. A son avis, ce délai n'a de toute façon 

rien à voir avec l'Article 5 bis de la Convention d 1Union. 
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Selon l'interprétation que cet Article a reçue aux Etats-Unis, 

le délai de grâce prévu. par la Convention ne cane erne que le 

cas où le paiement est nécessaire pour éviter la déchéance 

d'un droit accordé pour une certaine période préfixe, et non 

pas le cas où le paiement lui-même déclenche une nouvelle, 

période de protection. Cet Article s'appliquerait donc aux 

annuités, mais non aux renouvellem8nts. 

Le Président constate que ce délai apportera un8 certaine 

insécurité, mais chacun sait à quel moment la période de 

protection doit prendre fin et il est donc tout-à-fait normal 

de compter avec lR possibilité d'un renouvellem~nt tardif 

dans les six mois du dél~i de grÂce. 
r 

M. Bodenhausen rappelle qu'à Nice, on a accordé un délai de 

grâce pour le renouvellement des marques à l'article 7 - para.5. 

En ce qui concerne l'Article 5 bis de la Convention d'Union, 

il estime que le mot "maintien" vise aussi le renouvellement. 

Le Président constate quo les délégués sont d'accord pour 

adopter le régime de Nice, prévcyant un délai de grRce de six 

mois, avec possibilité d'exclure au renouvellement certains 

pays eu certains objets. 

En réponse à une demande de M. Phaf, le Président rappelle 

oue la surtaxe pour renouvellement tardif est fixée pa~· le 

Règlement à 10 Frs suisses. 

Sur une suggestion de M. Duchemin (.~LAI) le Président charge . 
M. Magnin de préparer un rappcrt résumant le point de vue 

financier avec chiffres à l'appui du résuJ:tat. 

La séance est levée à 17 heures. 
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RECAPITULATI0N 

( 

Taxe pour limitation territoriale: acceptée: 5 Frs suisses. 

Taxe pour examen de no1Neauté: 

1) ~rincipe admis 

2) montant en cas de dépôt multiple: question transmise 

à un Groupe de travail 

3) maintien de la formule du double plafond. 

PRicment des taxes : toutes les taxes devront être payées au 

moment du dépôt. 

Cumul : rejeté 

D8finiticn du dépôt multiple: la proposition autrichienne 

(document G8) sera soumise au Groupe de travail 

Nombre d'exemplaires des photographies: trois 

Taxe de renouvellement: acceptation du principe de Nice 

avec possibilité de renoncer à certains pays et à certains objets 

au m6ment du renouvellement. Texte à établir. 

Taux de lP taxe pour limitation territoriale ( renouvellement): 

en suspens. 

DélAi de grâce pour paiement de la taxe de renouvellement 

six mois. 



FR0CES - VERBAL 

Doc. Ln Haye 

i'J" 70 / F 

Dnte: 22 Novembre 1960 

DE LA SEANCE DU LUNDI 21 NOVEI,~BRE r·.:ATINEE 

l,::. 1'1icrf (Suisse) ouvre la première séance de la Commission du 

Règlement. 

Le Président remaraue tout d'abord qu'il conviendrait de charger 

deux membres de la Commissicn de mettre le Comité de Rédaction 

au courant des travaux de cette séance. 

t~i. Uggla (Suède) et Pointet (Suisse) sont désignés à cet effet. 

Le Président soumet ensuite AUX délégués le projet d'Ordre du 

Jour suivant 

I - Fixation du nombre des dépôts multiples autoris0s dans 

un même dépôt. 

II~ Fixaticn du montant des taxes à percevoir pour ces dJpôts. 

1) l'-~ontant de la taxe de base, 

2) Suppléments à payer peur appliquer la limitation 

territoriale et pour les pays pratiquant l'examen 

de nouve,quté. 

Deux questinns annexes 
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- Ces suppléments se cumuleront-ils ou non? 

- ~uel sera le montant de chAque supplément? 

En ce qui concerne le supplément pour l'exA.men de 

nouveauté, sera-t-il perçu pro-dépôts ou pro-dessins oompris 

dans chaaue dépôt? 

11 ur~-t-il un mentant fixe ou sera-t-il calculé en fonction 

d'un pourcentage de la taxe nationale? 

3) ~uelles taxes doivent être payées pour déterminer la 

date de d.apôt? 

Cet Ordre du jcur est accepté à l'unanimité. 

Fixation du nombre des dessins ou modèles dans un dépôt multiple 

I\1. Mat ter (Suisse) approuvé par les délégués de l'Allemagne (Rép. 

Féd.), de la République .t.rabe Unie, de J. 'Autriche, et de la 
;dessins ou mcdeles dans un 

Fr~nce, pense que le chiffre de 2C~dépôt prop~sé par le projet 

des Experts n'est pRs suffisant et qu'il devrait au moins être 

de 50. 

En effet, il fRit remarquer que le principe du dépôt multiple 

a -joué un grand rôle dans les dépôts internationaux. Or, dans 

1 'A rrR.ngenient ancien, C"Il pouvait faire jusqu'à 200 n.essir.3 '-1t 

la réduction à 20 semble excessive. 

Il y a de plus une difffrence de tarif lncrme avec l'Arrangement 

ancien: au lieu d'une taxe uniforme de 10 Frs suisses, pour 
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200 objets, on arrive à une somme de 2720 Frs suisses pour 10 

dépôts de 20 objets, sBns compter les taxe$Î)our les pays à 

examen, ce qui est vraiment disproportionné. 

En outre, en peut déposer R.ctuellement _defobjets de genre 

différent alors que l'Arrangement nouveau prévoit des objets 

de même genre. 

Tous les pays opposés à l'augmentation du nombre des ~es3ins ou 

/-
inclus dans un dépôt multiQle 

modàles - sont ceux oui pr::i.ti quent 1' examen de nouveR.uté, mais 

le danger n'est pRS gr3nd CBr si les taxes sont élevées pour 

chaque objet d8ns ces pays, les déposants hésiteront à dépcser 

un trop grand nombre d'objets. 

Au contraire, l'avantage du dépôt multiple joue en faveur des 

pays sans exRmen et ils ne pourront accepter un nombre de dépôts 

trop réduit. 

Le délégué du I•J.aroc approuve ce point de vue en proposant 

le chiffre 100 peur ces dépôts. 

l'-1. Duchemin (AL.AI) se dfclare lui as.ssi en faveur d'un chiffre 

élevé pour les dépôts multiples, 50 ou 100, bien qu'en pratique 

les dép6ts soient rarement supérieurs à 20. 

M. Federico (Et.!Jts-Unis} approuvé par M. Ljungman (Suède) et 

l'--I. Grant (Rcyaume-Uni) se prononce au c0ntraire OJ ntre un nombre 
, , 1 de ijsj,ns ou m.odèle s inclus d8.ns un trop eleve dEf- ctepèt.. 1. L rait r8mc.rqucr que dans les pays à 

ex8.men, les dépêts soulèvent un grand problème et pense que 5 

dessins nu m0dèle. inclus <lqns un d6p~t ~ poss§dant des carac

téristiques analcgues seraient suffisRnts. De tcute façon, une 

représentation très claire des dessins est souhAitRble. 
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Le délégué de la Suède se déclare alors prêt à accepter 

jusqu'à 10 dépôts. 

r,, ~ .. ) 
,;;; .J. ,::., 

i1. Jourdain (FICPI) fait remarquer que s'il faut tenir compte 

des désirs des uns et des autres, il faut aussi tenir compte 

des faits. Or, en pratique, un dépôt de 50 ou de 100 modèles 

est tout-à-fait exceptionnel (sauf dans le domaine de l'indus

trie textile) et le chiffre 20 doit suffire pour réppndre 

aux besoins de la pratique courante. 

Une proposition de M:. Matter (Suisse) d'admettre le chiffre 

de 50 dessin!}· pour l'industrie. textile est alors examinée. 

Elle est éc8.rtée après intervention de f,Jfi. Duchemin (ALAI), 

Ljungman {Suède), Boutet (FrRnce) , Coppieters de Gibson 

(Bi3lgique) et Winter (Etats-Unis) oui font remarr:iuer que 

l'industrie textile elle-même est difficile à définir. En 

cutre, il est dangereux de faire des exceptions dans une 

Convention Int~rnaticnale, d'autres industries suivant les 

pays pcuvAnt désirer également faire exception. 

M. ~edericô (Etats-Unis) propose alors qu'un sous-c~mité se 

réunisse pour essayer de trolNer un compromis. 

Cette proposition est acceptée. Ce sous-comité, sous la 

Présidence de~- Boutet (France), comprend M. Federico (Etats

Unis), M. Ljungman (Suède), I,I. Matter,(Suisse), le déYégué du 

MarôC et M. Marchetti (Italie). 
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Après une courte interruption, la séance est reprise et l'en 

passe à l'examen du second point de lt0rdrE/du Jour, la 

fixation du montart. des taxes. 

TAX~ de base. (Art.5 Projet de Règlem~nt) 

M. M~gnin expose l~s dcnn6es qui ont amené le Comité d'Experts 

à proposer le chiffre de 50 Frs suisses pour la t8xe de base, 

comprenant 25 Frs suisses peur les frais administratifs et 

25 Frs suisses pour los frais de publication (location de 

l'espace standard de l/6è do p8ge). 

Ces chiffrGs ont été ~tablis Après examen de la période 

1939-1959. Le coût mcyen d'un d6p8t était d'environ 7 Frs 60. 

L'expertise finAncière de la Haute Autorité a révélé un déficit 

de 309.000 Frs suisses. 

En repr8nAnt lR moyenne des dôpôts de ces 20 dernières années, 

1.000 dêpêts p~r nn, le déficit pa~ dépôt s'élève à 16 F 50. 

Ce chiffre -ajouté PU coût moyen de 7 F60 , en a 24 Fl0 de 

frRis administratifs. Le chiffre de 25 Frs suisses pour co1vrir 

ces frais est donc un minimum. 

M. Pointet (Suisse) pense qu'il est difficile de se prononcer 

sur une taxe s;Jns tenir compte des autres. Il propose de è}2.~u

ter sur chaque taxe sans qu'une décision intervienne (ou si elle 

intervient qu'elle soit considérée ccmme une orientation). 

Puis, quand ch~quc taxe Rura été examinée, lR décision finale 

interviendra après synthèse par un Comité de TrRvail, par 

exemple. 
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·ü-1. Grant (RoyP.ume-Uni} · fRi t remarquer que le point fondamental 

de la discussion est aue l.q taxe de base doit couvrir strictement 

le roulement du système (frRis de bureaux, enregistr~ment, publi

cation, etc) sans pour cela être trop élevée, car les taxes 

supplémentaires sont souvent plus coûteuses qu'il n'était prévu 

et l'Arrangernent trop onéreux risquerait d'être impraticablei 

D'un autre côté, les frais de l'Arrangement actuel sont d'environ 

100.000 Frs suisses par an, et le nouvel Arrangement, à cause. 

surtout de la publication, sera sans doute plus onéreux. 

Or s'il n'y a pas plus de dép8ts que l'ann6e dernière (environ 

2.000), la tnxe de base de 50 Frs suisses suffira à peine à 

couvrir les frais de roulement. 

ii. Magnin attire l'attention sur le fait que ces chiffres de 

100,000 Frs suisses de frais administratifs et de 2.000 dépôts 

ne concernent que l'année dernière. Or, il n'est pas possible 

.d'établir un budget pour l'avenir sans tenir ccmpte des années 

passées. L'expertise de la Haute Autorité a porté sur l&s 20 

dernières Rnnées et le coût des fr~is administratifs s'élevait 

à environ 25. Frs suisses par dépôt. En fixant 50 Frs suisses 

comme taxe de base, on doit pouvoir couvrir ces frais et ceux 

de la publica~ion •. 

Le Pr~sident Morf passe alors la parole à M. Pochcn (Suisse), 

contrôleur fin8ncier. 

Celui-ci estime que les 100.000 Frs suisses de frais de l'année 

pâssée ont été dûs à l'importeüce de l'élément de la prorcgation 
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(500 prorogations pour 2.000 dépôts). Ce chiffre a. été retenu 

comme élément comparatif p·our le C,:1.pi t,ql initial. Toutef oi3, il 

est prématuré de vouloir augmenter ou abaisser les taxes :=i.vant 

d'en avoir fait l'expérience. Il sera de toute façon plus Risé 

de les modifier dans l'Arrangement nouveau où elles figurent 

au Règlement d'Exécution (d'où la possibilité de les modifier 

au bout de 3 ans à la majorité des 4/5è), oue dans l 'Arrange

ment actuel où elles figurent dam le texte même de l'Arrange

ment. 

M. Winter (EtAts-Unis) souligne le f~it que les frais Rdminis

tratifs n'ont fait aue s 1 accroître depuis 7 ans et qu'il fairt 

faire face à cette hausse puisque l'ArrAngement d◊it Absolument 

être "self-executing11
, le surplus allr:int au Fonds de Réserve. 

Il n'estime donc pqs opportun de réduire cette taxe de 50 Frs 

suisses. 

Après une intervention du délégué de la Roumanie 1 proposant 

d'envisager une variante "optimiste" et une VA.riante "pessimiste" 

de la moyenne des frais prévus, M. Mcrf rappelle· que le montant 

minimum des frais sur lesquels on doit compter n'est pas 

absolument parallèle au n0mbre des dépêts puisque de toute 

façon il faut un Etat-major de base et qu'en outre on ne peut 

encore savoir Cômbien de pays pArticiperont à l'Arrangement. 

r.1r,1. Poch~n (Suisse) et GrAnt (Royaume-Uni) proposent de s'en 

t~nir au chiffre de 50 Frs suisses fixé pRr les experts. 
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Le délégué du DanemRrk M. Lund ayant fRit remarquer que non 

seulement les frais Administratifs mais ceux des Conférences de 

révision par exemple, devaient être prévus; M. Magnin précise 

que les pays vont verser une cotisation initiale pour les 

frais de premier étnblissement et le Service du Bureau Interna

tional sera "self-executing" et les cotisations ne seront pas 

'entièrement utilisées. De toute façon, les frais de Conférences 

de révision ne vent pAs intervenir tout de suite. 

M. Magnin propose donc le maintien de ce 6hiffre de base de 

50 Frs suisses pour les premières années. Si au cours du 2ème 

eu 3ème exercice, ce chiffre ne suffit pRs, à ce moment le 

Comité InternRtional interviendrn et pourra l'augmenter si 

nécessaire. 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 

La séance est levée à 13 h 15. 

R E S U M E 

Discussien sur le chiffre des dépôts multiples :· confiée 

à un sous-cnmité scus la présidence de M. Boutet (France)~ 

Etablissement de la taxe de bctse : fixée à 50 Frs suisses 

(chiffre proposé par les Experts). 
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Doc. L~ H.~ye 

r-.:• 71 / F 

2ll 

D~te: 22 - 11 - 1960 

!:L.~CTIFICATIF 

Ru Documen~ N° 6~/F 

(page 3, en bas) 

hodifice.tion du vote de E. r.Iorf 

LR dernière phrase doit être remplacée par le texte suivant 

" Il se révèle donc inévitable de C?}1vo_quer 

très prochainement une Ccnférence Diploma

tique spéciale chargée d'augmenter les taxes 

de l'Arr~ngement en vigueur avec effet immé

diat et de prendre une décisi~n RU sujet de 

l'amortissement de la dette envers l'Union 

de J:..iadrid ". 



Doc. La Haye 

N° 72 / F 

Date: 22 - 11 - 1960 

H E C T I F I C A T I F 

nu Document N° 40/F 

D~ns le titre du Document K0 40/F, remplacer le mot 

"Adàendum" par "Rectificatif". 

Il faut donc lire le titre . o.-:;mma · · su · .. t : 

"Rectificatif au Dccument 31/F" 

216 



Conférence de La Haye 

Doc. no.73 / F 

22 novembre 1960 

PROPOSITION DES DELAGATIŒJS DE L'AUTRICHE, DU DA..~EMARK, DE LA FINLA.1rnE 

DE LA NORVEGE, DE L'IRLANDE, DU MAROC, DE LA SUEDE, DU ROYAUME-mu' 

DES ETA '11S-tnUS o 

ARTICLE 22 bis 

1. Le présent Arrangement est signé en français et en anglais. 

2. En cas de divergence entre les deux textes, le texte français 
fait foi. 

J. Des traductions officielles seront établies par le Bureau 
International en consultation avec le □ gouvernements inté
ressés en allemand, en espagnol, en italien et, sur la 
demande de tout Etat contractant, en d'autres langues. 

21J 



PROCES - VERBAL 

Doc. Ln Haye 

N° 74 / F 

Date: 22 Novembre 1960 

SEANCE DU 1v~ARDI 22 NOVEhBRE 1960 - EATINEE 

Le Pré0ident Morf ouvre la 3ème seance de 1~ Commission du 

Règlement. Il rappelle les décisions prises lR veille concernent 

le mont~nt des t8xes et propose de prtsser à l'exRmen des pre

miers ~rticlos dv projet de Règlement, compte tenu du premier 

projet du Comité de Rédaction, envisAgé seulement à titre 

documentaire.· 

Discussion de l'Article 1 du Prejet de Règlement 

Le 1·r · ei/' 0.1.t r.:orf propose do soumettre nu Comité de Rédaction 

lél réunion, dRns un même P linéa, des p,qragr.9.phes 2 et 3 qui 

concernent tout ce que l,q dem2nde doit contenir. 

M. Finniss sign~le une disparité do rédRction entre le Projet 

de Règlement où l'on parle de "demAnde d'enregistrement" et le 

prcjet du Comité de RédA.ction où l'on pP.rle de "demA.nde" 

seulement. (Art. 3 bis). 

Approuvé par M. Magnin, il propose de supprimer partout le 

met "enregistrement" d~ns le projet de Règloment et à l'Article 

3 de ce projet, do Iilettre én référenco : Projet d'Arr~mgemE.:nt 

Articl8 3 bis. 

Cette proposition est Adoptée à l'un~nimité. 
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Après intervention de I-1. Phaf (P8ys-Bas) une proposition de 

M. Finniss de soumettre e.u Comité de Rédaction la question des 

références au texte de l'Arr2ng0ment est ég2lement Adoptée. 

M. !-Iorf reprend 18. discussion de l'Article 1 du Projet de 

Règlement. 

Alinéa 1 - Adopté. 

Aliné.::\ 2 - a) : ,qdopté 

b) : adopté d~ns son principe, sous réserve 

de son adapt~tion au texte de l'Article 

2 du Projet d 9Arrangement du Comité de 

RédRction. 

c) : adopté 

d),: 8dopté 

Alinéµ 3 Adopté d~ns son principe, sous réserve de son 

rattRchement à l'alinéa 2 suivAnt lct prcposition initiale de 

M. Morf. Il est aussi décidé que l'indication des Etats où la 

protection est revendiquée doit accomuagner lA dcm~nde. 

Aliné~ 4 - La proposition de M. Kagnin approuvée par 

M. Phaf d'aligner lA rédaction de la lettre a} sur celle de 

l'article 3 bis Alinéa 3 ~) du Projet du Comité de Rédaction 

est ~pprouvée à l'unanimité. 

On doit donc lire : 

Article 1 - Aliné~ 4 La dcmAnde peut en outre contenir: 

dcc. 74/F 

a) une courte description d'éléments CP.ractéristi

ques du dessin ou modèle •..•... Cette 

description ne peut dépRsser 100 mots. 
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Cette rédaction est Rpprouvée sous réserve de soumettre au 

Comité de Rédqction l'opportunité d'écrire "une courte des

cription d'éléments" ou "des éléments". 

b) Adopté à l'unanimité. 

~. Phqf propose d'introduire ici l'exigence d'une déclarntion 

indiquant le nom du véritable créateur du dessin ou modèle, 

pour 6G conformer au texte de l'Article 3 bis alinéa 3 a) 2 

du projet de Comité de RédRction. 

Prcposition snumise AU Comité de RédRction. 

c) Adopté en rempl,qçAnt ndemqnde d'Ajournemont" pAr 

"requêttp"• 

h. Morf ?pprouvé pRr M. PhRf propose de soumettre en outre au 

Comité de Réd~cticn l'introduction dAns cet alinéa de la 

frtculté de dépcser d'P.utres annexes à lq demande , telles que 

pièces de priorité, objets ou mAquettes (dont il faut fixer 

les dimensions). 

N. Finniss fnit Alors une rem~rque sur la r6daction de 

l'Article 3 bis du projet. du Comité de Rédqction. 

Il est en effet dit à l'alinéa 1 qu::: les tqxcs prévues parle 
I 

Règlcm.ant d'exécution doivent P.CcornoA.gner les pièces de la 

dem~nde. Or, il est impossible de joindre le montnnt de la 

9·:::,,) ,__. .._, ;_,. 

somme à p~yer dans lct. m~me enveloppe que ces pièces. Il faudrait 

que le dépcsant puisse 8nvoyer seulement lR preuve qu'il B. f~it 

le nécessaire pour le p~iement de ces t~xes. 1~ difficulté 

réside dan{Le fait que le dépôt ne ser~ considéré comme valable 

que lorsque les taxes Ruront été perçues par le Bure8u Intern~

tion;:i.l. 

doc. 74/F 
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M. M~gnin souligne cette difficulté et ~joute que si le 

paiement est fait p~r l'intermédi~ire de l'Office des ChRnges, 

il peut s'écouler un dél~i de 15 jours ou un mois nvant que le 

BureAu InternaticnRl n'en reçoive le mcnt~nt, ce qui peut 

entraîner 1~ perte de la priorité. 

M. Finniss remP.rque en outre qu0 le déposAnt sera ;:1lors obligé 

d' A.voir un correspondant en Suisse pour évi +,er ce dél?..i dû à 

l'obligation de passer par un Office des Ch8nges et que le coût 

du dépôt en sera élevé dtAutant. 

Après inter~ention du délégué do lA Roumanie envisAgeant do 

remettre ld public?..tion seule à lq dRte de réc8ption dGs taxes, 

il est décidé de s'en tenir provisoirement au texte actuel, la 

discussion étnnt du ressort de la Commission Générale. 

Discussion de 1 1Article 2 (Dépôts multiples) 

C8tte discussion est renvoyée jusqu'à ln remise du rapport de 

la sous-commissi0n cha~gée de trouver un compromis à ce sujet. 

Discussion de l'Article 3 

Alinéa 1 

M. Mcrf rappelle la décision interven~e la veille de fixer à 

3 au lieu de 2 le nombre des ex8mplaires de photographies pour 

fafiliter l'exAmen préalnble. 

LR propositicn de M. Ph~f (Pays-Bas) d'exiger aussi 3 exemplai

res de la dem~nde RU lieu de 2 est adoptée à l'unanimité et le 

texte est soumis au Comité de RédBcti0n. 

doc. 74/F 
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M. Magnin fqit remRrquer que l'on ne peut fixer les dimensions 

des photos CRr les devis des imprimeurs diffèrent et ne 

peuvont de toute fRçon entrer en vigueur Avent l'Arrangemcnt 

lui-même. Il y Rur~ donc lieu de nommer un Comité ad hoc pour 

régler ces questions. 

Aliné:::i. 2 -

Adopté, sous réserve de l'Rdjonction de 1~ proposition belge 

de l'impossibilité de déposer des objets périssables. 

Après une courte interruption à 11 h.20, la Commission du 

Règlement reprend l'cxnmsn des nrticles du Projet de Règlement. 

Article 4 {Pièces justificatives) 

AlinéR 1: Adopté. 

AlinéA 2 : Ao~cpté provisoirement sous réserve que le 

Co~ité de Réd~cticn puisse en faire c~ncorder le texte avec 

celui de l'Article f du Projet d 1Arr0ngement auquel il corres

pond et qui~ 6té remanié. 

Article 5 -

Accept6 provisoirement, sous réserve d'une nouvelle rédaction 

tenant compte de la décision de principe admettant la réduction 

de ln pcrt8e du renouv8llement en ce qui concerne les objets et 

les pnys. 

Article 6 -

Aliné!'.t 1) ·: Adcpté. 

doc. 74/F 
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Alinéa 2) a) Adopté. 
b) Accord sur le nrincipe de ce texte, mais il faut attendre 

le rapport du groupe de trsvail chargé dG détcTI1iner le nombre des 
d6pôts CTUltiples. 

'-

Alin~a 3) 

Alin6a 4) 

Adopté. 

MM. Uggla (Suède) et Federico (Etats-Unis) estiment qu'un 
espace stsndard ne devrait contenir qu'une seule reproduction car la 
trop grande r~duction des dessins rend l'examen difficile et ce fait 
peut nuire au d6pos2nt lui-mêne. Il faudrait que les dessins, malgré 
leur réduction, soient suffisam~ent clairs, ce qui n'est pas toujours 

possible. 

!·~. Morf et M. lt2gnin font 8lors reo3rquer les incidences financières 
considircbles d'une telle exigence. 

:M. Duchcoin (ALAI) se prononce oussi en fsvcur du maintien de la 
possibilité d'utiliser un seul espace sto~dard pour quatre objets, 
à cause de l'augoent8tion considérsble du coüt du dépôt qui résulte
r2it de la supur8ssion de cette possibilité. 

rri. Finniss propose olors que le d2pos2nt fournisse deux photos sup
plémentaires dans les p□ys à examen pour fact liter celui-ci en cas 
de reproduction trop petite. Cette suggestion n'est pas retenue puisque 
l'ex8□en porte sur ce qui est publié, uais les délégu6s a□éricains et 
suédois ne s'op~osent pns ~u ~1aintien de l'Alinéa 4. Donc, l'Alinéa 4 
est 2dopté. 

Adopt~ avec deux modifications: 
Suppression du mot "d'enregistrement" 
Addition à 13 r~féronce : Article 4, alinéa 4 J2l 

Alinsa 6 (Article 6) 
a) Adopta sous risorve do vérification que la référence 

corresponde au texte remcni~ de l'Article 1. 

b) Après intervention des délégués de la Yougoslavie et de 

la Finlande, le t8xto est rcm..onié p2r MJl,1. Phaf et Finniss de la manière 
suivnnte : 

On devra lire : 11 30.- Fr.s. pour l'enrogistrm:ient d'un 
change□e~t affectent, en tout ou Dartie ou pour un ou plusieurs pays, 
la propriété d'un ou plusieurs dessins ou modèles contenus dans un 
dépôt." 

Cette nouvelle rjfü:ction est adoptée à l'unoni1'.;J.it0. 
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c) Adopt6 avec l'addition proposlo par llr. Phaf (Pays Bas) 
11 2.insi quo l 1étdrosso du d.Sposant et de r,;-.)n monda.tairo. 11 

d) Les mots i;d' un dG1Jôt II rcmplacont 11 do 1 1 onroesistromcn t. 11 

22ü 

Lo dtléquo rnaroc~in intorviont on dornandant ~uo soit prêcis6 lo point de 

savoir si la. ta;:c do 50 f. doit bic:n Ctro payée 1:>our cho.quo dos sin. 

llr. Phaf proposG dors do réclor lo QUstion dos taxes do rcnouvollc-

mcnt dans 1•~rticlo 5. 
La discussion do la lettre d) est report6o à 1 1aprôs-midi. 

o) Ado~t6. 

f) :Ur. Roscioni (Italie) donmnde s'il s I a 0 i t d0 ronscii;rncrnont 

~cri t ou verbaux. 

Mr. Iforf o t ilr. Finniss o stir.ont quo s I il no s 1ac;i t que d I oxtrai ts 

do ruc;istrc > il y a double emploi avoc o). 

Ur. de .daé'..n \Pays-Ilc.s) fo.i t rcm~2.rqu0 quo los rcnsoignomonts domandôs 

no soit pas toujours do □ extraits do rocistro. Il peut s 1 agir do savoir 

pz.i.r c;ccmplo quelles sont tous los des;:;ins <.!ont disposu uno brnndo 

industrie dnns un c~rtain dom~ino. Lo tumps passt p~r 6tablir c0s 

rcnsaicomcnts puut Strc assoz loncr ot c 1cst pourquoi les axports, ont 

propos6 d~ fixor pri~ hurairo. Il no s'acit tout do □&me quG do 

donn6o a fournir et non d'une vtritD,blc rochorcho documentaire. 

1'.:r. Finniss ostir.10.q_uo le toxto peut s 'interpr~tor comme s 'D-ppliquant 
!:..\lX rcchorchGs auso.i 
bien qu • l'.UX r::,nso ic;ncmonts ot pc!lso quo cc la paso la probltmo do la. 

cr6ation d 1 un servie,, do rochorchos nu Durcau Internationo.1. Ou la 

question dü l.J. cr6a tion d'un tol service ost du domaine do 1 1 arra.n0 eµicnt 

c.::.r c I est uno question do fonds concernant 1 'ortjanisa tion morne du 

Burunu International. 

Il deraando la suppr8ssion do co parasrapho jusqu•~ cola 

Commission G6n6ralo ait tranch6 10 probltmo do la définition de cos 

rcns0icnomonts ot do la cr6n t ion d'un cvontuo 1 service de rochorchc s. 

11r. Roscioni (Italie) so dGcln.r::-, lui 2.ussi nbsoluracnt hostile 

t cc tarif basé: sur le crittro do 1 16couL::rncnt du tc1i1:ps. 

l~r. 1fa~n:n f.::it romo.rquo q_u<J 12.. quo-stion ost double. Il y a la 

question du crit~rc, qui est on effet discutablo ot la question de 

la dtfinition des r.:nseicnomonts. 

Il y a toujours les cxtrait3 du rccistro, mai~ il y n aussi la 

possibilit6 do demanda p&r exemple) une liste do tous les dtp8ta 

off0ctu62 :p&r uno industrie donn6o. Cc n 10st pan une recherche 

d'.:.nt6riorit6 nit un "cxtro.it 0 lobal" 0t lo tomps po.ssé pour donner cois 
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rcnsoig~omcnts peut 0tro suffisammont long pour justifier un paiomont 

de la p~rt du demandeur. 

Il scr2.i t donc utilo de d6finir cos r.::nscienomc.mts j mais cela no 

pose pns lo probltLlc do la cr~~tion d'un sGrvico do rucharchos. 

Mr. 1forf propos;:; Zi.lors lo main tien de co p::i.racraphc:) à condi tian 

qu 1il soit prCcis6 dnns lo R3pport Comracnt ou intorprbto ces rcn-

soi:'.:ÇlomGnts et lo Cornit6 Dir.;.;ctour Vc.illcru à c.:.: c1u0 lo. ,;rl.:i.tion 

do cc sorvico n~ se r~nlisc pa~. 

La propo:3i tion <l.::: llr. Morf ost accopt~o. 

g). AdoptG h l'un~nimit6. 

!fr. TiodonhauGcn (Pa~•s Bas) cle:mando c;_uG l'on prlcisc la grn.tuit6 de:s 

renonci2.tions. 

1Ir. 1forf propose d'ann';)xer cette disposition à b). 

Ln sâance est levée jusqu•i 15. hrs. 

Article 1: Projet de ~è~lèment. 

Alinén 1: Adopté. 

Alinéa 2 a) Adopté. 

b) Adopté nvec résdrve d'adaptation au texte de l'article 

2 du projet du Comité de Réd~ction. 

c) Adopté. 

d) Adopté. 

Alin6a 3 Adopté ra~is dest~nJ à être r~ttaché a l'alin~a 2. 

Alinéa 4: a) Nouvelle rédaction: "Une courte description d' 

fl6ments c~ruct&ristiques ••••• 

Cette description ne peut dépo.sser 100 mots." 

Article 2 

Article 3 : 

Alinéa 

Alinéé'.. 

Article 4 : 

Alinéa 

Alinéa. 

Article 2 C 

1: 

2: 

1: 

2: 

b) Adopté+ déclar~tion d'inventeur. 

c) Adopté (le mot "reQuête" remplace "dem::mde".) 

Discussion remise ~pros rupport du sous-comité spécial. 

3 cxemplnres de ln demande et les photos au lieu de f• 
Adopté+ impoosibilité de déposé dos objets pr6cissables. 

Ado:pté, 

Adopté sous réserve nouvelle rédQction. 

Adopté sous réserve nouvelle rédaction. 
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Article 6 ~ 

Aliaéa 1) 

Alin§n. 2) 

Ad.opté. 

n) Adopté-

h) Accord sur le principe en attendant le rapport du 

Sous-Comit6 Sp6cial. 

d'un 

Aliné~ 3) Adopté. 

bline;, 4) A~opté. 

Aljnéa 5) Adopté ~vac 2 modifications: 

S,Jppro zsion du mot "d' ei1 rcgist:!'.'omont 11 

AJdition ~ ln référence Art. 4 al. 4 b) • 
• 

Alinéa 6) ~) Adopt6. 

b) Doit ce lire: n30 r Suisses pour 1 1 enregistremont 

afrect~nt, en tout ou en partie ou pour un ou 

plusi~urs pc,,.rts, 12.. proprié t0 d' u:1 ou plusieurs dessins ou mode;le s 

contenues dr:~n;:; un r:16pôt. 11 

c) Ado11tô ,-.,vec 2,d.di tion: 11 2.insi que de l'adresse du 

dôposm1t et de son rnonù.n.tc.ire. 11 

d) Discussion rcmiae A l'apr~s-midi. 

d) Adopté. 

f) linintonu sous rés0rvo d'interpr6tation du mot 

"rcnscignomonts:1 et de la survoillance du Cami té -Directeur. 

e) .Adopt6. 

-.-.-.-.-.-.-



AU PROCES-VERBAL 

CORREGTIOI, 

Doc. L.-. tt,~ye 

N° 76/ F 

D~te~ d3 Novembre 1960 

DOC. N° 55/F DU VENDREDI 18 NOVENŒRE 
. ------·--·· - . ---- ·--• ··----·. ··-··-·-- ----. ~- --- ----

(hPREs-I·:aDI) 

P~ge 6.- (5ème alinéa) de~nière phrase~ oprès les mots 

"le texte révisé" remplacer le point par une 

virgule et ajouter le texte suivant : 

", à cause des difficultés d'ordre prRtique, 

pAr exemple: l'augmentation considérRble des 

taxes; la publicRtion des reproductions qui 

serR fAite selon le nouveA.u texte et que le 

texte en vigueur ne prévoit pAs; la suppres

sion du dépôt cAcheté selon le nouveau texte;: 

la limitation territoriale qui ne prévoit pas 

le texte en vigueur." 



Dcc. ~a Haye 

N° 77/F 
Date: 23 Novembre 1960 

C O R R E C T I O N 

AU PROCES-VERBAL N° 66/F DU 19 NOVEHBRE 1950 (l\1ATIN) 

Page 3, Rliné~ 5 

Rempl:::i.cer les mots "retire sa proposition" par 

"s'accorde à ne pas insister sur la suppression 

du Protocole, celui-ci ayant un caractère :facultatif" • • • 



C O R R E C T I O N S 

Doc. Ln Haye 

J\! 0 78/ F 

Date: 23 tovembre 1960 

AU PROCES-VERBAL DOC. l',J O 70/F DU LUNDI 21 t--.OVE1'1IBRE 19~0 

Page 6 (en b.qs) -

bodification du début de l'intervention de l\l. Pochon : 

Les deux premières phrases doivent être remplacées pRr le 

texte suivant : 

" Celui-ci estime qu'il faut aussi tenir compte de 

l'importance de l'élément de la prorogation (500 

prorogations pour 2.000 dépôts en 1959). Le chiffre 

de 100.000 francs suisses de frais de l'année passée 

a été retenu comma élément comparatif pour le Capi

tAl initial"• 

Remplacer les mots "Après une intervention du délégué de la 

Roumanie, prc,posant d'envisager une variante "optimiste" et 

une v~rianto "pessimiste" de l;:i. moyenne des frais prévus", 

par les deux phrases suivantes: 

"M. Trufinescu (République Populaire de Roumanie) :=tttire 

l'attention sur 1~ circonstance que, lors de l'établissement 

des taxes, on devrait tenir compte de ceci: 



2 

la réduction de 2GO à 20 du nombre des dessins et modèles 

admis· dans un dépôt mult;.ple se ser,qi t traduite, pour les 

quelques 33.000 dessins et modèles enregistrés en 1959, pRr 

un nombre supérieur de dépôts; en effet, les titulaires 

auraient dû en faire près de 3.000 nu lieu des quelques 2.000 

dépôts effectués. 

En envisageant le problème sous cet angle, on pourrait être 

plus optimiste, et des taxes moins élevées pourraient être 

établies, car il y a lieu de tenir co~pte du fait que les 

titulAires ont un intérêt réel à protéger leurs dessins et 

modèles industriels." 

doc. 7 'ô/F 
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Doc. LP, Haye 

l'. 0 79/ p 

D2te: 22 Novembre 1960 

fiE LA SE1\NCE DU 22 NOVEMBHE 1960 - APRES-IViIDI 

CôIJ'ilTSSION DU REGLEKENT 

~rticle 6 (Suite) 

Le Président rappelle que la question de lR tRxe de renouvelle

ment a été r~portée jusqu'à ce quo l'on connAisse l'ensemble 

du problème. 

Il fqudrRit Rjouter à l'article 6 la taxe de 5 Frs suisses par 

. pays et à l'article 1er, il faudr~it fRire un renvoi à l'lrticle 

6 lorsque l'on précise que lu déposant doit indiquer les pays 

dans lesquels il entend ~tre protégé. Sous cette réserve, 

l'article 6 est accepté. 

Article 7 

Paragr.q2he 1. Il faut. parler des trois exem~JlAires de la 

demande. Lo texte devient donc: 

lorsque les formalités visées à l'Article 4 - Alinéa 2 de 

l'Arrangement ·ont été Rccompljas, la dnte prévue au même alinéa, 

~insi que lo numéro d'enregistrement ot le cachet du Bureau 

International doivent être portés sur chacun des trois cxemolai

r~s de lR demande. Ces trois exemplaires sont revStus de la 
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signature du Directeur du Bure~u Intern~tionRl ou du Repr6sentant 

qu'il a désigné à cet effet. L'un des exemplaires, qui constitue 

l'acte officiel d'enregistrcmçnt, est inséré dans le Registre; 

lé 2ème exemplaire, qui constitue le certificat d 1 enregistrement, 

doit être renvoyé au déposAnt; le 3ème exemplaire reste à la 

disposition du Bureau à l'intention des P!-1ys qui le demé1ndent." 

Ce texte de l'alinéa 1 est accepté, sous réserve d'une rédaction 

définitive. 

PArAgrAphe 2. Le Président se demAnde s'il y a lieu de pRrler 

aussi à cet alinéA de l'ndresse. 

M. Phaf, Rapporteur, estime que l'on devrFJ.i t parler non seulement 

des chAngements affectant la propriété, mais de tous les autres 

c h::i nger,rnnt s. 

Le délégué de la Norvège, au sujet des notifications prévues à 

l'Article 5 pAragr.qphe 3 de l'Arrangement>'estime que l'on devrRit 

publier lA décision définitive qui serait prise/t)ar l'Adminis -

tr3tion nationale. Il conviendrait, d'autre part, de préciser 

qu'il s'r1git de l'Article 5 - alinéa 2 puisque dans s,q nouvelle 

rédaction (document 23) les.refus de protection seront mentionnés 

à 1 'rüinéa 2. 

M. Federico propose que la public~tion de cette notificntion 

soit ~journée jusqu'à ce que le refus ait fRit l'objet d'une 

d~cision définitive et il propose d'ajouter: "sous réserve 

de changement au cas où elle devienne définitive". 

doc. 79/F 



- 3 -

M. Bodenhausen (Pays-BRs) appuie une proposition présentée 

par le Président de différer l'examen de cette question tant 

que nous ne connaîtrons pas le résultat auquel aboutira le 

Comité de Rédaction pour'l'article 5. 

,.,.,-'. ,.-

,_;.j.J 

M. PhRf {Pays-BA.s) rappelle que l'on a fait mention de lR 

première notificA.tion car elle est liée à un délai de six mois; 

quant aux autres notifications, on n'a pas eu l'intention d'en 

p~rler. La question reste donc en suspens comme proposé. 

Article 8 

Le délégué de lA Belgique reprend une proposition Rutrichienne 

publiée page 47 - deuxième fascicule - demand8nt que le Bureau 

Intern~tional envoie aux Administrations NAtionales un.exemplaire 

du Bulletin des modèles internationaux imprimé recto seulement 

afin de permettre l'établissement de fichiers. 

L'envoi de cette publication a en effet une extrême importance 

puisqu'il dispense le Bureau International de la notificAtion 

personnelle aux Administr~tions Nationales. 

C'est sur cet envoi que porterR l'exRmen. 

Il propose en outre que l'AlinéR 3 de l'article 8 soit 

inséré dans l'Arrangement mOme. L'ArrAngement actuel contenait 

d'ailleurs dans son Article 3 - p~ge 29 du premier fascicule -

une disposition Analogue. 

Répondant à la première objection du délégué Belge, le Président 

constate que l'envoi d'un exemplnire imprimé recto seulement~ 

été prévu dans lA proposition concern~nt la limitation terri

toriale ( document 64 - par;:i.graphe 4 .1) • Que.nt à lR seconde 

objection, elle sera étudiée en même temps aue l'alinéa 3. 

doc. 79/F 
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AlinéR 1 -

A l:=t demande de M. Roscioni, le Président propose de 

nommer le Bulletin: Bulletin des Dépôts Internationqux des 

dessins et modèles. Cepend~~t, le délégué de lR Finlande 

propose le titre: Bulletin International des dessins et 

modèles. 

Sous réserve de cette question tr?.nsmise au Comité de RédA.ction 

oui devr~ décider de la version ?nglaise, l'aliné~ 1 est accepté. 

Aliné~ 2 -

Le Président r~rnarque qu'il f8ut aussi réserver le sort 

de l 'Article 5 - pArri.gr:=tphe 3, comme il en a été décidé pour 

l'article 7. ,, ,, 
A la demande de la Suède, et de la Finlande, 1~ question des 

classes est aussi réservée. 

M. Phaf remr1.rque qu'il est question à l'Rrticle 8 comme à 

l'article 6 des ch;i.ngernents de raison socüile ou commerciRle. 

Or, l'Article 1er ne mentionne pas la raison sociale ou commer

ciale pnrmi les indications que doit contenir la demande d'en

registrement. Il faut donc compléter cet Article 1er. 

L'alinéar·2 ainsi amendé est accept~. 

t-. liné!=l. 3 -

Le Pr~sident met en discussion lrt proposition de la 
selon 

Belgique /- ln quelle cet alinéa devrait figurer dAns l 'Arrange-

ment lui-même. 
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Le délégué de la Belgique estime qu'étant donné l'importance de 

l'envoi du BulletiP c:,t.~·. remplace la notification écrite du 

Bureau International , il s'agit d'un problème de fond qui sera 

mieux placé dans l'Arrangement lui-m8me. 

Sur invitation du Président, M. Ivfagnin se déclare fRvorable à 

Cètte suggestion. Il propose d'insérer cette disposition à 

l'article 4 - alinéa 3 de l'Arrangement, ce qui donne satisfac

tion au délégué de la Belgique. 

Le Président constate que la Commission décide de proposer cet 

amendement à la Commission Générale et de le signaler au Comité 

de Rédaction. 

• 

Le délégué Yougoslave s'excuse de revenir sur l'alinéa 2 

et r0met en question le problème des langues. Il lui parait 

difficile que les fonctionnaires des Administrations Nationales 

soient obligés de connaître le frRnçais et l'Anglais. Il estime 

donc que les d0ux phrases finales de l'alinéa 2 auraient mieux 

leur place dans l'Arrangcment lui-même ou que tout au moins 

lH auestion de principe devrait être réglée dans l'Arrangement, 

M. Grant (Royaume-Uni) n'estime pn.s qu'une telle menticn dans 

l'Arr~ngemcnt lui-môme soit essentielle. 

M. Bogdanovitch (Yougoslavie) précise qu'il voulait simplement 

attirer l'3ttention sur une possibilité de contradiction avec 

la décision qui ser~it prise finalement sur ln question des 

langues. 

Sur propJsition du Président, lA Commission décide d'accepter 

l.Article 8 sous ces réserves. 
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Article 9 

Le délégué suédois demande que l'on reconsidère la auestion du 

montant de la tRxe pour examen de nouvenuté. 

Le Président rappelle aue le délégué du .Maroc a aussi exprimé 

le désir d'examiner à nouveau le montant de la taxe pour le 

renouvellement en cas de dépôt multiple. Il reviendra plus tard 

sur ces deux demandes de reconsidération. 

Le Président propose de laisser en suspens l'ensemble de l'Arti

cle 9 d,3ns l 'Rttente des textes du Comité de Rédaction. 

M. Grant suggère ~u•au moment ~ù l'~n étudiera l'Article 9, o~ 

examine l~ possibilité d'informer le déposant en môme temps que 

le Bureau InternationA.l pour qu'il soit au courant des refus 

formulés par l'Administration. 

Article 10 

Dans/ 
les observations d~s pays publiées par le Bureau International 

' . 
de Genèv& ltl Luxembourg -suggère que le Bureau Internationn.1 

prenne contact avec le déposant Rvant de détruire les dossiers 

des dépôts non renouvelés. 

M. Coppieters de Gibson pense qu'il faudr~it Ajouter "à moins 

que l'intéressé n'ait dem,1.ndé restitution de ses documentsn. 

l<i. Federico observe qu'il faudrait aussi prévoir le renvoi des 

documents ·en cqs d~ retr3it des dépôts. 

Le Président Aprèe ;ivoir recueilli l'accord de M. :Magnin transmet 

cette question AU Comité de Rédaction. 

L'trticle 10 est adopté. 
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Article 1er -

Pnragraphe 2. 

Le délégué de 1•rtalie observe qu'il fAudr8it Ajouter à 

l'~rticle 1er 2 a) les prénoms, domicile ou Siège 

Social et adresse complète du dépos~nt. 

M. MAgnin exprime son accord et rappelle au'il y a lieu de mettre 

cet Article en conformité Rvec lct nouvelle rédaction de l'Arti

cle 2 remise ce mRtin, notamment en ce qui concerne les mots 

"domicile ou Siège de l'Etablisseme~". Il y a aussi 18 question 

de la sign~ture. 

' Sous réserve de ln rédaction définitive 02s Ajoutes sont Acceptées. 

TAxe de renouvellement 

Le Président CTGt en discussion la motion pr~sentée pAr le MProc 

pou~ reconsidérer les décisions prises concernAnt l'Article 6 

pP-~AgrAphe ~ d) 

Le délégué du MRroc estime que 1~ taxe de renouvellement de 50 

F~s suisses pRr dessin ou modèle est trop élevée et que les dépo

sRnts au Maroc ne pourr~ient pRs pratiquement bénéficier de cet 

Arrang8ment en r4isons de leurs possibilités financières réduit~s. 

:1 propvse que lq t~xe de renouvellement soit fixée à 50 Frs 

suisses pAr dépôt. 

:e délégué de 1~ Norvège s'oppose à cet 2mendement et rappelle 

que l'rtugmentAtion de 1~ taxe pour le renouvellement est justifiée 

p2r le succès commercial que rencontre le dessin ou modèle. 
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h. Pointet no.te QU 'un dé:pêt multiple compren::int 20 dessins 

reviendrait /1~000 Frs suisses r1vec une t,qxe de 50 Frs suisses 

pRr dessin, tRndis que ce même d6pôt reviendrait à 50 Frs suis~ 

~vec lA proposition mctrocaine. Les travaux présentés par 

l~. MRgnin ten~ient compte uniquement de la taxe d~ dép6t de. 

50 Frs suisses et ne pren~ient pas en considération lG taxe 

de renouvellement~ On a jugé oue la t~xe de 50 Frs suisses 

était suffis~nte pour couvrir les dépenses entraînées p?.r 

Itirrangement;dont 1~ taxe proposée pour le renouvellement des 

d6pôts multiples n'est pas nécessaire, 

M. Pointet se prcnonce donc en faveur d'une taxe inflrieure 

à celle du projet et sJutient la proposition du Maroc. 

Lesd6légués de l'Autriche, de la Roumanie, de la République 

Ar~be Unie appuient la proposition du Maroc. 

M. Phaf (P~ys-Bas) est en faveur d'une taxe plus forte pour le 

renouvellement des dépôts multiples. Les excédents,s'il y en a, 

pourraient permettre l'Rbaissement de la texe de bRse. 

I~i. Duchemin nprès ;:i,voir rRppelé qu t il était hier partisan d'une 

tBxe plus élevée pour le renouvellement des dépôts multiples 

déclAre qu'il est cepend~nt fr?pp6 pAr les observations de 

M. Point.et. 

Le déllgué de la Suède se déclAre f~vor~ble au principe d'une 

t~xe plus élevée pour le renouvellement de dépôtsmultiples. 

Toutefois, il pourrait ~ccepter une réduction de la tRxe pnr 

dessin si le Bureau InternaticnAl est satisfait. 

Le délégué de l'Autriche prcpose à titre de compromis de fixer 

lR t,qxe de renouvellement de dépêts multiples à un montant 

dcuble de la tAxe fixée par l'Article h 2 d) pour le dépôt 

multiple de dessins ou modèles 1 diminuée bien entendu de la tRxe 
pour chaq~e espace standard utilisé. 
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Le dôlogué du Drinem~rk approuve la déclé-lre.tion de la Suède. 

Sur invitAtion du Président, M. Mpgnin se dciclare favorable 

~u compromis proposé pAr lA délégation qutrichienne. 

Toutefois, il estime que lR. question du mont8nt de 1~ tnxe de 

renouvellement doit être 8Ussi envisRgée en tenAnt compte du 

désir des Administr~tions NAtion~les d'éviter l'encombroment 

de leurs Registres. Si cette taxe produit des excédents, elle 

rendra possible une diminution de'la taxe par dépôt. 

M. Federico (Etats-Unis) propose une t;:ixe p8r dépôt de 50 Frs 

suisses , plus 10 Frs suisses à p,'=lrtir du deuxième dessin ou 

modèle. 

Le Président const;:ite que la taxe do renouvellement pour un 

d6pôt multiple de 20 dessins ou modèles se monterait donc à 

240 Frs suisses selon lP proposition des Et.qts Unis et à 

180 Frs suisses selon la proposition nutrichienne. 

I\i. Gr.qnt (Hoyeume-Uni) estime qu'il est normR.l d'exiger une 

tPxe plus élevée pour le renouvellement étP..nt donné que le 

titul~ire du dép6t ne renouvellerq vrqisembl~blement que les 

dessins ou modèles qui ont rencontré un succès. 

Le Comité des Institutions t-:,1.tion;:i_les des Agents de Brevets, 

p1r lR voie de son observP.teur estime que le coût des tAxes 

est n6gligerlble pnr rapport au ccût d'intrcducticn des dessins 

eu modèles sur le marché: h~me en tenqnt compte des surtaxes 

pour le renouvellement pour 1 1 ~xAmen de nouVectuté et pour 1~ 

limitrtticn territoriale, ln protection resterR moins onéreuse 
1 

que s'il fallrtit faire des dépêts nAtionAux. 
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Le Président constate qu'ét2nt donna les précisions fournies 

P?.r M. 1-'l;:ignin et les opinions émises p::ir les délégués, il 

qppgrqît possible de se contenter diuns t~xe de renouvellement 

moins élevée que celle pr6vue4 

D1 ~utre p9r~, il feut nussi tenir compte du fRit que cette tP.xe 

de ~enouvelleme~t pourr~ permettre d'abAisser 1~ tnxe de dépôt. 

La.proposition des Etqts-Unis ou de l'Autriche apparRit donc 

r;-::i.i sonnA.ble .. 

Les délé~ués du N~roc et de la R6publique ArAbe Unie se décla

rent d'accord pour trouver une solution et remercimt:'8 Président • 

• 
M. Pcintet {Suisse) pourrP.it se rallier à l'une des deux proposi

tions de compromis. 

Le dél8gué de lA Suède préfèrerRit uno taxe de 25 Frs suisses 

P~r dessin; mAis n'insiste cepend~nt pAs. 

i\: 
h. Phaf (P,qys--fü=1s) propose alC'rs cte lier à une diminution 

sensible de lR taxe de renouvellement l'AugmantAticn à 10 Frs 

suisses de ln t~xe p~r P~YSo 

Sa prcposition est jugée r~iscnnsble p8r le Président. Elle 

ser~it susceptible de rendre ~cceptable l'ensemble de la 

Solution at.1x Administr;-,.tions Nationnles. 

Le dél6gué du MRrcc n'est pas f~vcr3ble à ce oue l'en lie ces 

da·,,x. trtxes oui cnt des de2tin.1.tions différentes et remarque que 

les PAYS en dehors du prctccole auront finRlement la ch~rge de 
P;)ye..,.._ l' · d 1 P - nugment2t1on e A tPxe p~r Ays. 
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ll. Pointet, pren□nt l'exemple d'un d6~ôt siaple pour 12 pays, 
ren2rque que 12 nrcposition de g_ Phaf ferc:it neyer eu d2pos2nt 
plus cher QU'nvec le texte des Experts. 

l'îois L. Phaf précise que le dépôt 1~,ul tiple sera c.eilleur carché 

et le d616~uj de la Suède approuve. 

M. de H22n suggère de soum.ettre cette question su Cor:li té financier. 

Le Président demande à M. Federico (Etets-Unis) et ou d6légué 
de l'AutricLe de pr6scnter leurs propositions par scrit. Le 

Cor.ü té serD chnrgé d 1 y cjouter le COl:]pléTient suggéré por M. Phaf 

et de proc~der à une év□ luation des fr2is avec les êux variantes 
(tcxe à &.s. 5.-- nu &.s. 10.-- par pays et par d6p~t). Ce Cocit~ 
comprendr2 en outre M. Mognin. 

Mont~nt de 13 t2xo pour ex2ren de nouvenuté 

(Pro,osition de la Suède) 

rn:. Federico (Etats-Unts) estioe que la lirai te des 3/4 est justifiée. 

Dans les pays sans excEcn de nouveaut6, qui procèdent à un exanen 

adL~nistrctif, les adcinistr2tions n2tionales ne reçoivent que 12 

taxe de Fr.s. 5.--. Elles prerrn.ent donc à leur charge l'examen 

2dcinistr2tif. 

Dans les pays avec exacen de nouveaut1, la perte du 1/4 de la 

taxe nationale est à peu près unQ Derte équivalente. 

M. de Haan (P2ys-BDs) p8rtag2 cette opinion. Les adtTiinistr2.ü. ans 
n2tion2les ont noins de tr::::vEiil que s'il s'ogissnit d'une deœ.rmde 
nationale puisque le Bur22u Internationnl a déjà ~roc6dé à cer

tains DCt~s cdministrctifs. 

Cette intervention est approuvée por le dil6gué du Royou2e-Uni. 

H. Ljuné:::T:18.n (Suède) D!nonce qu'il s 1 2bstiendrc. 

Le Président reccrcie le délogu6 de la Suède et constote que les 
d§léguis sont d'accord pour ~ointenir lo dicision prise 12 veille 
concer~nnt le pl:::: fond des 3/ 4 de la taxe 112ti onale. 
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M. Boutet rappelle que le Comit~ de trPVRil a êt6 chRrg6 

d' exé=lminer EJussi le problème de/-LP t8xe peur examen de nouve;:i_uté 

(article 9 - p8ra. 1) à l'égard du dépôt multiple.· 

Le Pr6sident remarque donc que le Ccmité devra fournir un 

n=1pport sur les deux points .sui v;:rnts : 

1) Taxe de renouvellement pour dépôts multiples 

2) Taxe d'exRmen de nouveAuté pour dép6ts multiples. 

M. l-'lR.tter (Suisse), rAppelle que le Règlement devrrdt encore 

préciser: 

lH procédure à suivre lorsque l'Administration Nationale 

exigern de ses resscrtissRnts que lR dem~nde de dspôt soit 

pr6sentée p~r s0n intermédinire 

- le m~nt~nt du f0nds de réserve. 

Le Président observe que M. Magnin doit présenter des proposi

tions sur le premier pcjnt., Qwrnt au second, :::i..vant de le régler, 

il c0nvient d'Attendre la rédaction des articles qui règlent 

les qœ stions finri.ncières. 

L1crdre du jour ftAnt épuisé, le Président lève 1~ séance à 

17 h.15 et ccnvoque les dJ16gu6s à 14 prochrtine séance de 1~ 

C e,mrr.issi(")n du Règlement, le Mercredi 23 Novembre à 15 heures. 
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R E C A P I T U L A T I O N 

RCCepté 

- s0us réserve de lP question de la taxe de 

renouvellement qui reste en suspens 

avec Rdjonction de la tqxe de 5 Frs suisses 

pqr p2ys pour limit~tion territoriale. 

PP..r. 1 : accepté &air procès-verbRl) 

P~r. 2 

P,qr. 1 

P,"'lr. 2 

Pnr. 3 

en suspens 

RCCepté, sous réserve du nom du 

Bulletin. 

ACceptô ~vcc nmendement (voir procès

verbnl) 

~ccepté sous réserve d'insérer une 

disposition de principe à l'article 4 

Alinéa 3 de l'Arrangement. 

En suspens. 

P.ccepté. 

Article 1er: ~djrnction du prénom, domicile ou Siège SociRl 

et adresse complète du dépos~nt. 

- TAxe de renouvellem~nt (article 6 - p~r. h d) ). 

trqnsmis AU Comit6 finAncier {Président M. Boutet) 

- T~xe peur ex1men de nouvenuté (Rrticle 9 - pAr.1) 

confirmntion du plaf~nd des 3/4 de 1~ taxe 

nRticn~üe. 

- T~xe pour cx~men de nouv8P..Uté à l'GgRrd des dépôts multiples: 

tr~nsmis au Comit6 fin2ncier 

- ProcGdurc pour d~pôt intern::itirm'"ll pnr l 'interrnédüdre d'une 

AdministrRticn n~ti~n~le: 

~ttendre proposition de M. MRgnin. 

- Mcnt~nt du Fonds de r6serve 
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66. Procès-Verbal do la séance du Sruncdi 
19 novembre 1960 (matin) 

67. Procès-Verbal de la séance du Samedi 
19 novembre 1960 (après-midi) 

68. Proposition autrichienne pour définition 
du dépôt multiple 

68. Nouvelle proposition autrichienne pour 
révisé définition du dépôt multiple 

69. Procès-Verbal de la séance du Lundi 
21 novembre 1960 (après-midi) 

70, Procès-Verbal de la séance du Lundi 
21 novembre 1960 (matin) 

71, Rectification au Document no, fi6 (M,Morf) 

72, Rectification au Document no, 40 (M,Morf) 

73, Proposition dos délégations de l'Autriche 
du Danemark, de la Finlande, de la Norvège, 
de l'Irlande, du Maroc, de la Suède, du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis (Art. 22 bis). 

74, Procès Verbal de la séance du Mardi 
22 novembre 1960 (matin) 

75, Proposition de 1 1Aytriche (Art,6 Projet 
de Règlement) 

76. Correction au Document no. 55 (Procès-Verbal) 

Doc.No. 
êl F & E 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

:X 

X 

X 

X 

pas de distribution 

X 

231 

:X: 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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77. Correction au Document No. 66 (Procès-Verbal) 

78. Correction au Document No. 70 (Procès-Vorbal) 

79. Procès-Verbal de la séance du Mardi, 22 no
vembre 1960 (après-midi) 

80. Tableaux do M. Pochon sur le coût du dépôt 

81. Liste des documents 

82. Rapport de la sous-commission financière sur les 
taxes prévues dans le projet de règlement 

83. Exposé du Groupe de Travail concernant le nombre 
des dessins et modèles compris dans un dépôt 
multiple 

84. Rectification au Document No. 69 (Procès-Verbal) 

85. Proposition du Rapporteur Général - Arrangement 
Article 13bis 

86. Projet de Résolution du Rapportour··-Général 

87. Procès-Verbal de la séance du Mercredi, 23 no
vembre 1960 (après-midi) 

88. Proposition suédoise (Art.6, alinéa 5) 

88. Brève explication de la proposition suédoise 
.Ann. 1 

89. Texte du Comité de Rédaction (Arrangement) 

90. Rectification au Document No. 87 (Procès-Verbal) 

91. Voeu de l'A.TYP.I (4ème vGrsion) 

92. Article·1, Projet du Comité de Rédaction 

Doc.No. 
81 F & E 

X X 

X X 

X X 

X X 

voir le présent document 

X X 

X X 

X X 

X X 

X 

:X: X 

X X 

X X 

X 

X :X: 

X X 

rés0rv0 
pas de distribution 
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93. Procès-Verbal de la séance du Jeudi, 24 novembre 
1960 (matin) 

94. Addendum au Doc. No. 89 (Projet du Comité de 
Rédaction, article 31,Arrangement) 

95. Addendurn II au Doc.No.89 (Article 30) 

96. Proposition de l'Italie (Art, 25 de l'Arrangement) 

97. Proposition de l'Autriche concernant le dépôt 
multiple 

98. Proposition du Maroc concernant le dép6t multiple 

99. Proposition des Pays-Bas concernant la ou les 
langues de l'Arrangcment 

100, Procôs-Ver~al de la séance du Vendredi, 
25 novembre 1960 (matin) 

101, Rectification au Document No. 93 (Procès-VQrbal) 

102. Projet du Comité de Rédaction (Pxotocole) 

103. Rectificatif au Document 93/F (Procès-Verbal) 

104. Procès-Verbal de la séance du Vendredi, 25 
novembre 1960 (après-midi) 

105. Procès-verbal du SAmedi 26 novembre 1960 
{me. tin) 

89/F Texte de l'Arr~ngcment du Comité de 
REVISE RédRction 

1 06. Proposition du Comité de Rédaction sur 
le système des taxes 

107. Corrections Procès-Verbaux 
(soumis par M. Ljungmrm - Suède) 

lOR. Procès-Verbal du Snm8di 26 Novembre 1960 
(après-midi) 

109. Texte du Règlement du Comité de Réd~ction 

doc.81 F & E 

253 

X X 

X 

X 

:X: :X: 

:X: .:X: 

pas de distribution 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 



Conférence de La H~yc 

Doc. 82 / F 
Date i 23 novembre 1960. 

RAPPORT :DE LA SOUS-C0]':11.:ISSIO}T FINAYCI:JiJRE s:m L:CS T.A.XES PREVUES DANS 

LE PRO.JET JE REGLEl,;-EtfT 

1. La Soue-Commission a établi son rappor-t en tenant compte uniquement 

dos t.'."'..XOS principales. 

2. Les tableaux annexés permettant do calculer le coût d'un dépôt 

et du ronouvcllomant sclon.diff6rcntas hypothasas. 

Dépôt 

Rcnouv2llomcnt 

3. Hoc~o d I crnploi : 

tablo~ux A D C 

tableaux Dot B 

a) Le tablc2u A indi~uc los t2xos do ba.sc pour d6pôt et no tient 

pas compte des supplénonts de taxe pour limitation torritqrinlc 

et examen do nouvoa.uté. 

b) Lo tableau B indique les t&xcs suv~lémontG.ircs pour limitation 

terri tori~lo en tcrnm t cor,1pto du nombre dos articles (jusqu'à 20) 

et du nombre dos pays (jusqu'à 12) et doit Gtre consulté avoc lo 

tableau A pour trouvor lo co1t tot,ü si 1 1 examen d.c nouveauté 

n 1 ost p0s demandé. 

c) Le tabloau C indique los tnxos supplémentaires pour examen do 

nouveauté on tenant coupto du nombre des nrticlos (jusqu'à 20) 

et du nombre dos po.ys (jusqu1 à 3) on admettant ln taxe m:::i.ximurn 

de 50 fr. décidéo par 111 commission. 

Ce tablo~u doit être consulté avec los tableaux A ot B. 

d) Le tableau D indiQuo los taxes~ payer pour lo ronouvellomcnt 

(jusqu'à 20 ~rticles) solon los divorses propositions ot suggestions. 

Pour connaître los effets do la proposition c (au b~s de la p~ge) 

4. Seuls los to.xos prévues aux tableaux A ot D (partie sup6ricuro) indiquent 

los frnis do fonctionnement do l'Arr~ngomcnt (y compris les frais de 

publication). 
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Les :--.utrc s t.::,xcs sont des tin6os ;:.ux p.:i.ys s,:, pr6vn.l&nt de la 1 imi t:-,tion 

terri to:r:üüG ou pratiq_c.w.nt 1 1 cx:::.mcm do nouveauté. 

5. La sous-commission s0 tient~ la disposition de 1~ ccmuission pour 

donner dos exemples ~u t~blcnu noir. 



Doc. ThG Hague 

No. 82 / E 

Date: 23-11-1960 

REPORT OF THB SUB-CŒI'.UTTEE ON FINAHCE AND FSES P.HOVIDED 

FOR I}T 'ï1HE DRLF'T ARJJ.JJG~T-'ŒNT 

1. ThG Sub-Corur..itt0c in cstablishing its roport, has only tcken into 

considar~tion the b&sic feos. 

2. The nnncxcd tn.bles show the me'.nner in v:hich tho cost of deposi t and 

ronowal nr0 cnlculated nccordin; to differcnt son.les. 

Dcposit 

Ron;Jw.11 

: T.'."'.blos ABC 

T~blos D n.nd B 

3. Explanntory notes on tables: 

a) T~blc A shows the bnsic fa~s for a dcposit and does not tnke into 

ncccunt extra fccs for tcrritoricl lirnitati~n and proliminnry oxamin~tion 

for novclty. 

b) T2..blo B shovrn the extr:>. f-J-JS pr:y:-,blc in respect oî tcr.itorü,_l limitation 

k:king in to c.ccoun-t tho nurnbs.êr of nrticlos (mro:irntun of 20) and the 

nmnb:::œ of countries (12); this tsblo should. b0 rc2.d in conjunction with 

t~blo 1. in ordcr to n.scortr:in tho tot::.l cost if p:rclimin2.ry exe.minn tion 

for novelty is not o.skc:d for. 

c) Tc.ble C shows th2 extrc fous for 2. prGlimin:i.ry ox2.min,.~tion fa.king into 

ncco:mt the numbcr of ~rticlcs (maximum of 20) c..nd the numbcr of 

countrics ( 3) c .. nd th..:: maximum feo of Swiss frnncs 50, - as dccidcd upon 

by tho Commission. This tnble should be rend in conjunction with 

T~.blcs A n.nd B. 

d) T2.bL: D sho,;,rs tho fce:s pc..yr:.blc for rcnowal (maximum of 20 articles) 

,according to tho diffcrcnt proposals nnd suggostions. 

In ordcr ta 2.sc~rt2.in tho effects of proposnl c (bottom of page), sec 

Tuble B rol.1.tine to the d2posit. 

4. Only the fc~s in~icntcd in T~blcs L D.nd D (top pcrt) show the costs in

volvcŒ for the functionning of the Agrcemont (including fces for 

publicCJ.tion). 

The othJr fccs ::.rc: for thosc countri0s 3.V.::i.iling th0ms0lvos of torritorio.l 

limit.::i.tion or 1:i:-•.king/pr.Jlimin.:-_ry ox::-,min2.tion for novolty. 
b • 

5. If the Commission so dosircs, the Sub-Com:Ji ttee will gl2..dly givo furthor 

cx2.mplos on the èln.ck bo.::trd. 
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NOUERE D I OBJETS 
Nurnber of articles 

Conf~rence de La Haye 

Doc. 80/ F/E 

Date: 23 novembre 1960. 

COUT DU DEPOT 

COSTS OF DEPOSIT 
r. 

Avec publication / Publication inclucl.ccl. 

' Frais administratifs Standari i2 par ospaco 
1 

;3 par espace· 4 par espace 

r3 p0r stan- 4 per stan
fdard space dard space 

Administrative expenscs 
Standard 
sp~ce 

i2 par stan-

J
1dard space 

Coût Frais Pu Coût Fr~is 

1 sir.n:;le s1ng c 

2 multiple 
l!lUl tipl0 

3 

4 

5 
6 

1 
8 

9 
10 

11 

12 

13 

14 

15 
16 

17 

18 

19 

20 

25 

40 

50 

55 
57 
59 
61 

63 
65 
67 

69 
71 

73 

75 
11 
79 
81 

83 

85 
87 

blicatio Public, 

Expcnaos Costs of 
publica
tion 

125 

155 

182 

I 209 
1 236 

263 
290 

317 

344 

371 
398 
425 
452 

479 
1 
1 506 

533 
560 

1 587 

(25) 

(50) 

(75) 
( 100) 
( 125) 

(150 
( 175) 

(200) 
(225) 
(250) 
(275) 
(300) 

(325) 
(350) 

(375) 
(400) 

(425) 
(450) 

(475) 
(500) 

1 

1 

Exp. Cos ts o 
publica·~ 
tion 

1 50 
1 

( 25) 

65 

100 (50) 

105 
132 (75) 

134 
161 (100) 

! 163 
1 190 ( 125) 

192 
219 ( 150) 
221 
248 (175) 

251 
277 (200) 

1 

279 
306 (225) 

1 308 
1 

) 335 (250) 

1 337 

Coût Frais 
publi. 

Coût frais 
public. 

Exp. Costs 
of pu· 
blica1 
tion 

Exp. Costs 
of 
publi-

1 cation 

50 (25) 50 (25) 

65 

75 

105 
107 
109 
136 
138 
140 
167 
169 

171 

198 
200 

202 

229 

231 

233 
260 
262 

65 

75 

(50) 80 
107 
109 

(75) 111 

113 

140 
(100) 142 

144 
146 

(125) 173 

175 

177 

(150) 179 

206 

208 

(175) 210 

, 212 

(50) 

( 100) 

( 125) 

- 1 



B Doc. La Haye 
No. 80 / F + E 
Date: 23-11-1960 

COUT DU DEPOT 

COST.3 OF THE DEPOSIT 

~lément Eour limi t2.tion ter. itoriale { 5 fr. po.r ;E8.YS et par objet} 

Additionn.l feo for territori2.l limitation er countr. and 
per article 

!ion:.ère d' Nombre de pays 
objets 
lI:m;ber of Number of countries 
~rticles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

! 1 (dépôt s:iml)!:) 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 

2 ( dÉpôt m.ù:tip.c) 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 

3 Il Il 15 30 45 60 75 90 105 120 135 150 11p5 180 

4 Il Il 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200 220 240 

5 Il Il 25 50 75 100 125 150 175 200 225 250 275 300 

6 Il Il 30 60 90 120 150 180 210 240 270 300 330 360 

7 Il Il 35 70 105 140 175 210 245 280 315 350 385 420 

8 Il " 40 80 120 160 200 240 280 320 360 400 440 480 

9 Il Il 45 90 135 180 225 270 315 360 405 450 495 540 

:::i Il Il 50 100 15'.) 200 250 300 350 400 450 500 550 600 

b Il Il 55 110 165 220 275 330 385 440 495 550 605 660 

:2 Il Il 60 120 180 240 300 360 420 480 540 600 660 720 

:3 Il Il 65 130 195 260 325 390 455 520 585 650 715 780 

:4 Il Il 70 140 210 280 350 420 490 560 630 700 770 840 

:5 Il Il 75 150 225 300 375 450 525 600 675 750 825 900 
1 

:6 Il Il 80 160 240 320 400 480 560 640 720 800 880 960 
':7 " Il 85 170 255 340 425 510 595 680 765 850 935 1020 
1 

; 'Q Il Il 90 180 270 360 450 540 630 720 810 900 990 1080 ~.J 

19 Il Il 95 190 285 380 475 570 665 760 855 950 1045 1140 
,o Il Il 100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000 1100 1200 



C 

CO~T D'UN DEPOT 

COSTS OF DEPOSIT 

Conférence de La Haye 

Doc. 80 F/E 

Date: 23 novembre 1960. 

Supplément pour examen de nouveauté (F.S. 50.- par pays et par objet) 

25J 

Aidi tional feo for novol ty ax~;Jinat1cn (F. 50. - per country and per 
article) 

:NOW3RE D'OBJETS NOMBRE DE PAYS 
?Jumb.:;r of articles Number of countries 

1 2 l 
Fr.S. Fr.S. Fr.S. 

1 ~Dépôt simple) 50.- 100.- 150.-. 
Single deposit) 

2 (dSpôt multiple) 
(multiple dcposit) 

100.- 200.- 300.-

3 150.- 300.- 450.-

4 200.- 400.- 600.-

5 250.- 500.- 750.-
6 300.- 600.- 900.-• 

7 350.- 700.- 1050.-

8 400.- 8CO.- · 12(''). -

9 450.- 900.- 1350.-

10 500.- 1000.- 1500.-

11 550.- 1100. - 1650. -

12 600.- 1200. - 1800.-

13 650.- 1300.- 1950. -

14 700.- 1400.- 2100.-

15 750.- 1500.- 2250.--

16 800.- 1600.- 2400.-

17 850.- 1700.- 2550.-

18 900.- 1800.- 2700.-

19 950.- 1900.- 2850.-

20 1000.- 2000.- 30~0.-



Nombre 
d'objet 8 

Nurnber of 
articles 

D 

1 simple 
2 multiple 
3 Il 

4 Il 

5 " 
6 Il 

7 Il 

8 Il 

9 Il 

10 Il 

11 Il 

12 Il 

13 Il 

14 Il 

15 Il 

16 Il 

17 Il 

:8 Il 

::;_9 Il 

::IJ Il 

è ajouter: 

Doc. La Haye 
No, 80 F + E 
Date: 23-11-1960 

COfl'ARAISON DU COUT DU REN'1UVELLEMENT D1 UN DEPOT SELON LES 

DIVErtSES VARIANTES 

C01PARISON OF RENEVTAL COST RELATING TO A DEPOSIT ACCORDING 

TO THE VlRIOUS SCALES PROPOSED 

Projet des 
experts 
Fr.s. 

Drc.ft of 
experts 

50 
100 
150 
200 
250 
300 
350 
400 
450 
500 
550 
600 
650 
700 
750 
800 
850 
900 
950 

]00') 

Suggestion de 
la délégation 
des U.S.A. 
Fr. s. 

Su_-;.:::;èstion of 
U.S.A. delo-
gation 

50 s 
60 (l) ~-
70 1--' 

0 1--' 

80 r:,- CD 
(1) s:: 

90 I'> 'i 
Id 

100 (D s 
'i fJ 

110 1--:j 
0 

120 l:f' 

130_ 
ro, 

140 
150 
160 
170 
130 
190 
:.00 
210 
220 
230 
240 

Suggestion de 
la dolég8.tion 
de l'Autriche 

Fr. s. 

Suggestion of 
Austrian 
delegation 

50 
80 

100 
110 
114 
118 
122 
126 
130 
134 s 
138 

(l) ~-
142 1--' 

0 1-' 

146 ::,- (!) 

~ g 150 ltj 

154 ('i) s 
li D) 

158 'i 
0 

162 p-' 
o, 

166 
170 
17~ 

.Supplément pour limitation territoriale: 
selon proposition a) 5 fr.s. par pays et pc.r 

Il Il è) 10 fr. s. Il Il Il 11 

Il Il c) 5 fr. s. Il Il Il Il 

To be added: 
ndditional fee for territori~l limit~tion: 

dépôt 12 
Il 12 

objet 12 

pays= 60 frc.ncs 
11 =120 fro,ncs 

pays et 20 articles 
= 1200 francs 

(voir page B) 

according to propos~l a) 5 Swiss fr&ncs per country pcr deposit 12 countries=60 frs. 
11 11 11 b)lO 11 11 11 11 11 11 12 11 = 120 11 

11 11 
" c) 5 11 " 11 " 

11 article 12 countries nnd 
20 articles= 1200 fra. 

(Sec pé'.ge B) 



Doc. La H2.ye 

l~f0 S3 / F 
Date: 23 novembre 1960 

EXPOSE DU GROUPE DE TRAVAIL (l',i': BOUTET) 

COîJCERNANT LE NOt1BRE DES DESSINS ET t,:ODELES CŒ,;FRIS DANS U1''. 

DEPOT r-1iULTIPLE 

Il semblerait au'une soluti0n pourrait être trouvée ·dans le fait 

qu~ chaque déposant pourrait incorporer un maximum de 100 dessins 

et modèles dans un tel dépôt. 

Après le délai d'un an prévu pour un dépôt différé, un déposant 

pourrait renoncer à ceux de ses dessins et modèles compris dans 

ce dépôt qui lui paraîtraient sans intérêt. 

Au moment où le dépôt se ferait au Bureau IntBrnational de 

Genève, le déposant paierait une s0mme forfaitaire de 25 fran110 

suiss8S destinée à assurer le fonctionnement administratif de 

1 1Arrangemcnt par le Bur~au â Genève. 

Au cours de cette .période d'un an, le déposant fera connaître 

sa décision au sujet des dessins et ffiodèles dont il désirerait 

la publication et de ceux auxquels il dfsirerait renoncer. 

La ta.X€ administrative destinée à couvrir les dépenses découlant 

de l'application de 1 1Arrangement, et fixée aux termes dt l'arti

cle~, sera payée peur les vingt premiers dessins ou mcdèlcs 

retE;n"...l.s. Pour les autres m,,dèles - à p.qrtir du 2lème - la taxe 

administrative perçub sera de 2 francs suisses par dessin ou 

modèle retenu. 

BiP,n entendu, rien n'est chang6 en ce qui conc8rne le paiement de 

la taxe de publication telle qu'elle est prévue au même article 6 

(par. 2 b), c'est-à-1ire : 25 francs suisses par espace standard. 

La solution qui vient ~•être indiquée exig€rait, vraisemblablément 

des aménagE;ments de l'Article 4 {par.2) de l'Arrangement). 



Doc. La Haye 

t,; 0 
. 84/ F 

Date: 23 Novembre 1950 

R 6 C T I F I C A T I O N 

AU PROCES-VERBAL DOC. N" 69/F DE LA SEA..NCE DU LUNDI 21 

I,10VEViBRE (APRES-MIDI) 

Page 12 - alinéa 4 

A lira : 

"Il n'est pas nécessaire de se prononcer maintenant 

sur la question si,à l'Article 5 bis de la Conven

ticn d'Union, le met "maintien" vise aussi le 

renouvellement"• 



Doc.85 23-11-1960 

PROPOSITION nu RAPPORTEUR GENERAL - ARRANGEJ'ŒNT ARTICLE 13 bis 

Les taxes perçues par le Bureau International au titre du présent 

Arrangement sont fixées par le Règlement de telle sorte 

a) que leur produit couvre toutes les dépenses du 

Service international des dessins ou modèles de m&me que toutes 

les dépenses nécessitées par la préparation et la ~ise en oeuvre 

de réunions du Comité International des dessins ou modèles ou de 

Conférence.de révision du présent Arrangement. 

b) · Qu 1 elles permettent le maintien d'un fonds de réserve. 

Le montant du fonds de réserve est fixé à 250.000 francs suisses. 

Il peut 6tre modifié par voie réglementaire. 

La première dotation du fonds d0 réserve, à concurrence de 250.000 

francs suisses, est assurée par les Etats qui acquittent à cet effet, 

au moment où lo présent Arrangement entre en vigueur en ce qui les 

concerne, une cotisation initiale unique dont le montant, pour 

chacun d'eux est déterminé en fonction de la classe à laquelle il 

appartient, au titre de l~article 13 de la Convention générale. 

Au cas où le montant du fonds de réserve dépasserait le chiffre de 

250.000 francs suisses , ou celui fixé par le Règlement, soit du 

fait des cotisations initiales versées par les Etats qui adhére

raient au pr0scnt Arrangement après son entrée en vigueur, soit 

du f~it de 1 1 affectation au dit fond3 de réserve d'excédents des 

recette3 du Bur3au Intern3tional, le surplus sera réparti entre 

les Etats contractants proportionnollcmcnt aux cotisations initiales 

versées par eux junqu 1 à du8 concurrence du montant de ces cotisations. 



Doc. La Haye 

1'. 0 86/ F 

Date; 23 Novembre 1960 

PROPOSITION DU RAPPORTEUR-GENERAL 

l'HOJET DE RESOLUTION 

Les Etats parties à l'Arrangement de Madrid concernant 

l'enregistrement international des marques de fabrique 

ou de commerce auront la faculté de compenser le verse

ment de la cotisation initiale à laquelle ils s'oblige

raient au titre de l'Article (13 bis) de l'Arrangement 

de La Haye revisé, jusqu'à due concurrence du montant 

de la créance dent ils seraient détenteurs à l'égard de 

l'Union de Paris du fait des avances consenties à cette 

Unicn par l'Union de Madrid. 



PROCES -VERBAL 

Doc. La Haye 

1'! 0 87 / F 

D~te: 23 Novembre 1960 

DE LA SEANCE DE LA crn.J,HSSION DU REGLEi1'.LENT DU 1-,ERCREDI 

23 NOVEMBRE 19fi0 

Le Présideny ~. Morf ouvre la séance à 15 h.15. 

Il rappelle que les questions suivantes restent à examiner.: 

- dépôt multiple (Groupe de travail présidé par Me BOUTET) 

- taxes de renouvellement 

- montant du fonds de réserve (doc. N° 85 Art.13 bis) 

- proposition du Bure~u International concernant les relations 

entre le Bureau International et les Offices nationaux. 

I. DEPOT :îv11JLTIPLE 

Ke BOUTET informe les délégués du résultat des travaux du 

Groupe de travail. 

La première question étudiée était le senQ& de l'expression 

"du même genre" à l'article 2 du Projet de Règlement. Le Groupe 

de travail a cherché d'autres Pxprecslons pour préciser <-ette 

no:tion"du même genre" mais il est arrivé à la conclusion qu'il 

fallait maintenir le texte retenu par les experts. Toutefois, 

pour expliciter cette expression, le Groupe de tr~vail a pensé 

qu'il était indispensable d'établir une classification inter

nationale qui grouperait les produits dans dès classes en 
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tcnqnt compto cte·cette notion "du mGme genre"~• Le 

Groupe de trRvail souhaiterait donc que le texte à établir 

se réfère expressément à l'existerce de la classification pour 

expliciter ce que l'on entend par des objets du même genre. 

2GG 

M. Phaf demande si le Bureau International sera compétent pour 

décider si les différents objets faisant partie d'un dépôt 

multiple sent ou non du même genre. 

M. de Haen précise que le Groupe de trnvail a voulu introduire 

une notion objective en explicitan·t l'expression "d.J; même genre" 

pP.r la classification internPttionRle. Cette classification devra' 

être conçue de façon que la même entité soit suffisamment étroite 

et suffisamment large pour comprendre des objets du même genre. 

Elle se divisera en classes, sous-classes, groupes, entités, 

au choix des experts qui l'établiront, mais on tiendra compte 

avant tout~ ne ranger dpns la même classe que de_s objets du 

même genre. 

Le Président estime que le critère dépendant uniquement de la 

f~çon dont les classes seront f~ites, cela peut restreindre la 

notion d'cbjets du même genre quand il s'agira de classes finement 

divisées,ou ~ucmtr~rre~ l'étendre pour 1es classes moins finement 

divisées. 

1:11. I1~Agnin pense aue le Bure8u International ne peut pas apprécier 

si les objets sont bien du même genre. Il pense aue le plus 

simple serait de décider que les objets sont du même genre 

lorsqu'ils font partie de la même classe. 
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M. Matter (Suisse) approuve l'intervention de M. Magnin. Il 

faut tout d'abord préciser qui doit décider s'il s'agit bien 

d'objets du même genre. 

2G, 

Il attire en outre l'attention sur la proposition autrichienne 

(page 45 - 2ème fascicule) pour le cas où les Administrations 

nationales auraient des conceptions différentes du Bureau Inter

national sur l'identité de genre. Dans un tel cas, on pourrait 

prévoir la faculté pour le déposant de maintenir son dépôt 

moyennant des surtaxes. 

M. de Haan estime aue la notion du"même genre" doit être 

interprétée s'il n'y a pas d'autres directives, soit par le 

Bureau International, soit par l'Administration nation~le. 

Le Bureau International ne peut pas faire des appréciations 

subjectives. le même, les AdrninistrRtions nationales doivent 

se plier à un critère pour éviter des différentes appréciations 

entre les pays. D'où la proposition de considérer comme objets 

du même genre ceux qui fontpartie de la même entité de classi

fication ou si l'on préfère, de la même classe. 

Le Président constate que les délégués paraissent d'accord 

pour définir les objets du même genre canme des objets faisant 

partie de 1~ même classe. 

Si le dépôt comprend des objets Appartenant à plusieurs classes, 

le Bureau Intern,qtioné\l dernPndera au déposant·s'il veut renoncer 

à certains objets ou s'il préfère étendre son dépôt à une Rutre 

clâsse. Dans ce dernier cas, un second dépôt sera effectué qui 

portera la même date. 
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M. Bogdanovitch demande s'iili ne serait pas opportun de prévoir 

la possibilité pour les déposants de recourir contre une 

décision du Bureau International, si l'on donne au Bureau Inter

national la tâche de vérifier si les objets font bien partie 

de la même classe. DRns certains pays, notA.mment en Yougoslavie, 

le d.éposA.nt a la possibilité en cas de désaccord avec l'Adrq.i

nistration d'aller dev~nt l'Autorité supérieure. Mais, dRns 

le c,qs actuel, cette possibilité de recours n'existe pas pour 

le Bureau International. Il ne lui apparA.Ît donc pas opportun 

de donner àu Bureau International la tâche de décider si les 

objets sont bien du même genre.-

M. Magnin estime que cette difficuilité ne se présentera pas_ 

souvent, c2r il y a lieu de penser que la classification inter

nationale et la liste des produits étahlies pRr les experts 

seront très complètes, comme c'est le cas pour lei maraues de 
f'abrique. 

Une difficulté ne pourrait se produire que pour un nouveau 

Produit, mais cela n'arrive pas fréquemment. Dans un tel cas, 

il rester~it toujours la possibilité de traFsmettre au Comité 

d'experts l'étude de la classe o~ devra être rangé ce nouveau 
Produit. 

M. Bodenhausen propose de prévoir une disposition dAns le 

genre de celle adoptée pour les rn~rques à la Conférence de 

Nice (Article 3 - paragraphe 2). 

M. Magnin remA.rquant qu.• aux termes de cette disposition le 

Bureau International de Genève a recours à l'assistA.nce de 
1 'Administration nRtionale, estime impossible d'adopter une 

règle similaire puisque dA.ns la plupart des cns, le dépôt 

international ne ser~ pas présenté par l'intermédiaire de 

l'Administration nationale. 
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!!. Docdanovitch (Yougoslavie) pense qu 1 il sorait ~ifficilo de 

soumettre les cas cl. 1 cspoce n.u CoïJit6 d'~xperts 1 mais il roc.onnaît 

qu 1on fait, il n'y aura peut-être pas de difficultés itant donné 

les explications donnôes par H. Uagnin. 

Le Président constate donc quo los propositions du Groupe de 

travail sur cette question sont acceptées. 

I)e3uxiè1710 question : IJombr0 d'objets dans un dé,I?.Ôt i71~1 ~i;eloo 

llo 130UîST expose que lo Groupe de travail a pensé 

pouvoir porter le nombre à.os objets quo peut contenir un 

d6pôt multiple h 100, avec la restriction que lo d6posant 

clovra alors f'airo connaître dans le d6lai d'ajournement maximum. 

d'un an des objets auxquc~.s il 0ntcmd renoncer., A l'expiration 

de cc d6lai, le doposnnt pourra soit renoncer à son dépôt, soit 

le consorvor pour le nombre d'objets qu'il voudra~ mais il 

d.cvra. réunir ~c;;s objets dans dos dopots multiples comprenant 

clmam nu maximum 20 o"ùjcts. 

La ·~axe initiale serait la taxe nctuclle do 25 francs suisses 

pour le fonctionnement adillinistratif do 1 1Arrangcmont. A la 

fin du dôlai d'un an, la taxe ad:,1inistrative pr6vuo à. 

1 1Articlc 6 sera pay6o lo premier dépôt multiplo cornp:rcnant 

on uaxiiïmm 20 objots otpour les objots supplômontaires 9 compris 

da:1S les autres dépôts r:ml tiplcs., il sera payé soulornont 

une taxe de 2 francs suisses par dessin ou modèle. 

Q,ua.nt à la tnxo de publicn.tion, elle ost maintenue hune somme 

de 25 Frs suisse par espace standard utilis~ 
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Me Boutet ajoute que cette proposition a l'avantage de rendre 

le coût du dépôt relqtivement bon m::'\rché au-delà du 20ème 

objet, mqis elle exigernit certains Aménagements de l'Article 

4 pqr~graphe 2 de l'Arrctngement. 

Le Président remercie Me Boutet de son exposé, mRis estime 

diffi~ile que les délégués s'expriment sqns avoir un texte 

de cette proposition. 

f.i.. Ph,qf croit pouvoir conclure oue le nombre di objets mAximum 

cornpris dqns un dépôt multiple est é'linsi mrtintenu à 20, m;:i_is 

que,dRnS le CRS où l'~journement est demqndé, le dépos~nt a 

lR possibilité de fqire un dépôt multiple contenAnt 100 objets 

quitte à la réduire à 1' expir;:i. tion du délai d'ajournement Et.u 

nombre "1U mAx!.mum de 20 ou à effectuer des dépôts multiples 

complément~ircs de 28 objets au maximum. 

foe Boutet précise que le Groupe de trP-vail n'a pas ex::i.miné 

le cns où l'~journement n'est p~s dem3ndé. 

M. da Haan confirme que l'RV~ntage de cette proposition réside 

dans le fRit que le deuxième, le troisième, le quatrième et 

le cinquième dépôt multiple donneront lieu à la perception 

d'une t~xe peu élevée. 

Le Président dem~nde ~lors à combien d'objets il y R lieu de 

fixer le dépôt multiple, d~ns le CAS où il n'y R pas d'zjourne

ment. 

Selon M. de H:=•,r1n, le m~ximum serait Alors de 20 objets. 

M. Federico rem.qrque que le Groupe de travail n'A. pas 

fait de proposition pour chnnger ce chiffre à l'exception du 

cas d'ajournement. 
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Sur dem~nde du Président, Me Boutet remet Au Secrétqriet le 

texte de sa proposition, pour oue celle-ci puisse être distri

buée. 

~1. Lorenz (Autriche) , qui vient d'entrer en séance, s'excuse 

de n'Pvoir pas pu assister ?U début de lB discussion. Il étnit 

en effet retenu pAr le Comité de Réd~ction. 

Après avoir reçu quelques explications du Président, sur les 

discussions qui viennent d'Rvoir lieu, M. Lorenz déclqre que 

S;!:\ délég.qtion ne pourr:::iit pas accepter une .qugmentRtion du 

nombre d'objets compris drm:/un dépôt multiple si on n '?·ugmentai t 

p~s aussi 19 surtaxe de 5 Frs suisses~ L~ délégation autrichien

ne R nccepté cette surtAxe de 5 Frs suissesj à condition que le 

dépôt multiple ne comprenne p9s plus de 20 objets. Si l'on 

3ugmente ce nombre, il fRudrait ~ussi augmenter cette surtaxe 

à partir de 20 objets. Sur 1a reste de 1~ proposition, M. Lorenz 

réserve son opinion dqns l'attente de connaître le projet écrit. 

Il lui semble cependrtnt difficile d'acèepter qu'un dépôt mul

tiple puisse comprendre 100 objets pendtmt le délai d'ajourne

ment,· quitte à le réduire à 20 par 11 suite. D~ns le système 

~utrichien, en effet, le dépôt secret jouit d'une pleine pro

tection. Le système proposé se cornprendr.qit plus facilement si 

les p~ys ne protégeaient pas les objets du dépôt pendant la 

période de secret. 

1\~e Boutet remr1rque qlil s'âgit là d'une question de fond. Le 

dépôt multiple et le secret ont été prévus d~_ns l 'Arrangernent 

et la Commission du Règlement ne peut y déroger. 

Le Président propose en rlttend~nt la proposition écrite de 

pP-sser ~u point suivP.nt. 
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Troisième auestion: T~xe oour examen de nouve~uté. 

r,1e Boutet expose que le Groupe de travail exam::..nant lé-1 taxe 

pour examen de nouveRuté dans le cas d'un dépôt multipJe, 

fixée dRns le projet à un double plafond des 3/4 de la taxe 

nationale avec un maximum de 50 Frs suisses, par objet, a 

cherché une solution nour diminuer cette tAxe en tenant compte 

de la pluralité d'objets. 

Le Groupe de trqvRil propose que les dépôts multiples soient 

divisés en groupes de 5 dessins ou modèles, constituant des 

variantes d'un m8me dessin ou modèle. Ainsi, unE/seule tRxe 

pourrait être perçue par groupe. 

Si l'Administr~tion nationale estime qu'un objet n'aurait pas 

dû être classé dans un de ces groupes, le déposant pourra soit 

payer la taxe ~fférente à cet objet, soit renoncer à la protec

tion pour cet objet. 

r~i.e Boutet Ajoute que certains membres du Comité ont jugé 

l'examen préalable de nouveauté comme un obstacle à peu près 

insurmontable pour le déposAnt, l'obligeAnt pratiquement à 

renoncer à 1~ protection dRns ces pays pAr 1~ voie de l'Arrange

mertt. 

~. Secrétan, Directwr du BureAu International, demAnde à 

I-.e Boutet si le groupement pFff séries de 5 objets sera fait au 

risque du déposRnt ou au risque du Bureau International. 

Me Boutet précise que si le dép6t est effectué directement au 

Bure~u International, ce serAit au déposant de prendre lares

ponsabilité du groupement. DAns le cas d'un dépôt présenté par 

l'Administration nRtionnle, celle-ci serA en mesure de présenter 

RU dépos~nt directement ses objections. 
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I, .. Secrétant déclAre que le Bureau Intern11tional ne pourr9. pas 

prendre lR responsabilité du groupewent ou faire des observa

tions sur le groupement effectué par le déposant~ 

h. Federico (EtAts-Unis} npprouve lA proposition du Groupe de 

travail. Il explique qu'olle est un bon compromis qui tient 

compte des différents sy15tèmes en vigueur dans lA législation 

nPtion.qle. 

Le délégué du 1-Laroc dèclnre qu'il r:\ fo::-mulé certAines réserves 

sur les pays à exarnen préRlable, auxquelles vient de faire 

allusion Me Boutet. Il demande que ces réserves figurent sur 

18 rapport général. 

Le Président en prend acte. 

Après une courte interruption de la séélnce, le Président propose 

da reprendre la discussion sur la deuxième question!' l['. prc~1 ... ,si tion 

é~ritc du groupe de tr~vnil Boutot vonnit d 1 ôtrc distribuée en séance. 

Deuxième question: 

Le Président rappelle que le Groupe de travail de M:e Boutet 

a soumis une proposition qui figure au Document 83. Cette 

proposition entraînerait des répercussions sur le texte de 

l 'Arrangement, ce qui n' E-st v~s souhaitPtble. 

Il E.l'"'.1• c t donc ~ ln. Comr:iission une autre :proposition 
ton~~nt i Augmenter seulement le nombre des objets 

pouvant être contenus dans un dépôt multiple et de fixer ce 

nombre à 30 ou 40, ~n s'en tenant pour le reste, au texte du 

projet d'ArrAngement. 

r-~. Ljungman et :M .• Grant déclarent qu'ils 

s'abstiendront du vote au c~s d'un vote sur un chiffre supérieur 

à 20. 
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Cette proposition est jugée acceptRble par~. Lorenz à condition 

que la surtaxe de 5 Frs suisses par dépôt soit aussi prélevée 

pour les 20 objets supplémentaires. Le dépôt multiple de 40 

objets donner,P.it ainsi lieu à une surtaxe de 10 Frs suisses. 

} •• de Haan pense préférable de maintenir le chiffre de 20 

objets. Il propose de discuter tout d'abord le compromis du 

Groupe de travail avant la proposition de M. Morf. 

Cette intervention est approuv~e par H. Duchemin. Le total des 

taxes à p~yer pour le dépôt de 20 objets selon le document 82 

reviendrait à 3.000 Frs suisses. La proposition du Groupe de 

tr~vail pro?urerait une diminution sensible de ces tRxes. 

M. Finniss (Fr~nce) partage l'impression ressentie par M. Duche

min et estime aue l'Arrangement de La Haye risque de perdre son 

intérêt en raison des taxes élevées que l'on veut y inclure. 

l•î. Lorenz sign;:i.le que la 4ème pRge du document 82 contenant les 

chiffres soumis par le Comité financier, contient mention de la 

taxe supplémentaire de 5 Frs suisses pRr p~ys et par objet alors 

qu'il avait été convenu que cette taxe de 5 Frs suisses s'enten

dait par dépôt et jusqu'à 20 objets. 
r,:i.. Pochon indique que sa note invisage tous les cas possibles 

:µour mo"'ltrer les répercussions des. di vel;'~rns. propositions. Si l'on 

envisqge peur le limi tr.1tion une. t~xe. par: d_épôt, il suffiit; dqns 

ce cas de lire la première ligne de lrt p~ge 4. 

:he Boutet revenant sur la question que l'on discute (document e3) 

explique que le Groupe de travAil A. estimé import~nt de recher

cher une taxe peu élevée à partir du 20ème objet. C'est pourquoi 

cette taxe ct été fixée à 2 Frs suisses à p~rtir du 2lème objet. 

M. Phaf présente une nouvelle proposition. Le nombre des objets 

serait m~intenu à 20, mais pour fixer lrt tAxe administrative, 

on tiendrait compte de la totalité des dépôts. Cinq dépôts de 

vingt modèles donnerAient lieu à la même taxe administrative que 

la proposition de Me Boutet, mAis on éviterait l'inconvénient 

d'un dépôt de 100 objets et la renonciation pendant l'ajournement. 
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Après un échange de vues entre les délégués; le Président 

remarque que l'Autriche estime inacceptable ln proposition 

du Groupe de travail qui modifie l'Arrangement lui-même et 

contient certaines possibilités d'abns. M. Lorenz (Autriche) 

s'est p8r contre déclaré en faveur de l.q proposition de M. PhRf 

nous réserve que la surtaxe soit portée à 10 Frs suisses pour 

40 objets. 

D'un autre côté, les délégations des Pays-Bas, du Maroc et de 

la France se sont déclarées en f.qv\:'.l~r du projet soumis par le 

Groupe de travail, qui permet dtobtenir un dépôt multiple à 

meilleur marché. 

Wuant à M. Ljungman (Suède) il a déclaré pouvoir accepter l'une 

ou l'autre de ces propositions. 

Le Président pense donc qu'il conviendrait d'arrêter la discus

sion à ce st~de et de la reprendre le lendemain à 8 h.30. 

I~. Roscioni pense que l'on pourrAit peut-être concilier ces 

deux propositions, mAis il croit né&nmoins que la solution 

proposée par le Groupe de trdvAil est préférable. 

M. Finniss dem.:inde que 18 proposition de M. Phaf soit soumise 

par écrit en précis~nt les incidences finRncières qu'elle 

comporte. 

M. Pointet croit que ces deux propositions ne sont pas inconci

liables. Lr-\ proposition du Groupe de trRv~til pourrnit s'appli

quer à un dépôt multiple avec publication différée, tandis que 

l;:\ proposition de V~. PhA.f pourrait s'appliquer à un dépôt mul

tiple avec public~tion immédiate. 

Cette intervention est ~pprouvée p~r M. Coppieters de Gibson 

(Belgique). 
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J.1. Lorenz remarque que la publication différée diminuerait 

ainsi les frais de dépôt. 

Il faudrait donc admettre le principe qu'un dépôt secret doit 

être moins cher qu'un dépôt normal, pour permettre AU déposant 

de décider s'il veut le maintenir ou non. Il conviBnt de réflé

chir à cette conséquence. 

Le Président renvoie donc l'étude de cette question au Jeudi 

24 Novembre 1960 à 8 h.30. 

HECAPITULATION 

I - Dépôt multiple 

a) expression "du même genre" : proposition du Groupe 

àe trnvnil acceptée; (critère de la classification 

intern8.tion.::i,le) 

b) nombre d'objets compris dAns un dépôt multiple: 

proposition du Groupe de travRil (document 83} : 

à concilier Avec proposition de M. Phaf (voir 

rapport). Remis à la séance du 24 Novembre 1960. 

c) taxe pour cx~men de nouve8uté: proposition du 

Groupe de travail: ~cceptée (m~intien du double 

plafond fixé à l'nrticle 9 pRr groupes de 5 objets 

constitu~nt les varianr.es d'un même dessin ou modèle. 

II - Taxe de renouvellement: remis à la séqnce du 24-11-60 

III- },1ont,rynt du Fonds de réserve : " n " " " " " fT 

IV - Relations entre le BureAu InternqtionAl et les Offices 

nRtionAux: remis à la sénnce du 24.11.~0. 



Doc. La HBye 

l'To. 88 / F 

24 nov. 1960 

PRO.t\JSPfION D.~ L~ DZLEG.ATIOn SUEDOISE --·· -· .. ... ·-~ --- ·----- ------ - - --·- - .. 

.Article. 6, s_li:i·:%,a 5 

Ls Bureau internationnl r2~bourse 8U dSuos2nt dans le 
cns de retr8.i ts de der.:icmdes à' eviregistrcEie nt vis2s 
à l'article 4, alinJa 4 de 1•~rr2age~ent lo œontsnt 
de 25 frcncs suisses nar espace standard no~ utilis~ 
einsi que la moiti~ de toutes autres taxes se ranpor

t~nt à l'enrcbistreoent des dessins ou modèles non 
publiés. 



COJFEüElWE DE LA HAYE 

Doc. No. 89 / F 

Date: 24 Novembre 1960 

Tm:TE DU COllHTE DE REDACTION 

ARRANGEMENT 



PROJET DU COMITE DE REDACTION 

ARRANGEI•.ENT DE LA HAYE CONCERNANT LE DEPOT INTERNATIONAL 

DES DESSINS OU IvIODELES INDŒ TRIELS 

DU G NOVEKBRE 1925, REVISE A LONDRES LE 2 JUIN 1934 ET A 

LA HAYE LE 25 NOVELBRE 1960 • 

Les Etats contrRctants, 

animés du désir d'offrir ~ux cré~teurs de dessins ou 

modèles industriels la faculté d'obtenir, par un dépôt inter

national, une protection efficace dans un plus granl nombre 

d'Etats; 

estimant qu'à cet effet il convient de réviser l'Arran

gement concernant le dépôt international des dessins ou 

modèles industriàs signé à La Haye le 6 Novembre 1925 et 

rJvisé à Londres le 2 juin 1934; 
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Article 1 

1. Les Etats contractants sont constitués à l'état d'union 

particulière pour le dépôt international des dessins ou 

modèles industriels. 

2. Seuls les Etats ffiembres de l'Union Internationale pour 

lA protection de la prôpriété industrielle peuvent être 

parties au présent Arrangembnt. 

Article 2 

Au sens de présent ArrAngement, il faut entendre pRr: 

Arrangement de 1925 : L'ArrRngement del?. Haye concernant 13 

dépôt international des dessins ~u mo

dèles industriels du 6 novembre 1925. 

' Arr2ngement de 1934 : L 'ArJ'angement de La H!:!ye concernant le 

oépôt international des dessins ou mo

dèles industriels du 6 novembre 1925, 

révisé à Londres le 2 juin 1934. 

2Su 

Le présent Arrangement: L'Arrangement de La Haye concern2nt le 

dépôt internAtional des dessins ou mo

dèles industriels, tel qu'il résulte du 

présent acte. 

Le Règlement : Le ftèglement d'exécutiôn du présent 

Arrangement. 

Bure?u Intern~ti~nRl: Le Bureau de l'Union Internationale pour 

la protection de la propriété industriel]e 
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Dépôt internationAl: 

Dépôt national •· • 

D, ,. multi12le • epot • 

Et~t d'origine d'un 

dépôt internation~l: 

Et4t procédant à un 

ex~men de nouve~uté : 
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Le dépôt d'un dessin ou modèle effectué 

auprès du Bureau Internation~l. 

Le dépôt d'un dessin ou modèle effectué 

auprès de l'Administration nR t i on;de 

d'un EtRt contra~tant. 

Un dépôt cemurenr=mt plusiru rs dessins 
l' 

ou modèles. 

L'Etat contrac~ant cù le déposAnt a un 

établissement industriel ou comrœrcial 

effectif et sérieux -eu,· s'il n'a pas un 

tel établissement dans un Etat c~ntrac

tant, l'Etat contractant où il a son 

domicile eu, s'il n'a pas son domicile 

dans un Etat contractant, l'Etat contrac

tant dont il est le national. 

Un Etat dont la législation nationale 

prévoit une recherche et un examen 

préPlables d'office, effectués pBr son 

Administration n8tionale et portant sur 

la nouveauté des dessins ou m~dèles 

d
, , 
eposes. 
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Arti&le 3 

Les ressortissants des Etats contractAnts ou les p€rsonnes qui, 

bien que n'étant pas ressortissantes de l'un de ces Etats, sont 

domiciliées ou ont un EtRblissement industriel ôù commercial 

effectif et sérieux sur le territoire de l'un <lesdits Etats, 

peuvent déposer des dessins ou modèles auprès du Bureau Inter

nBtional': 

Article 4 

1. Le dépôt intern~tion~l peut être effectué au Bureau Interna

tional: 

1. directement, ou 

2. p~r l'intermédiaire de l'Administration NAtionRle 

d'un Etat contractant si la règlement de cet Etat 

le permet. 

2. La législation nationale de tout Etat contractant peut exiger 

que tout dépôt international pour lequel cet Etat est réputé 

Etat d'origine soit présenté p~r l'intermédi?ire de son Admi

nistration n~tionale. Le défAut d'observRti~n d'une telle 

prescription n'affecte pRs les effets du dépôt international 

dRns les ~utres Etats contr~ct~nts. 

Article 5 

1. Le dépôt internP.tional comporte une dem~nde ~ccompagnée d'une 

ou de plusieurs photographies ou de toutes autres représenta

tions grRphiques du dessin ou modèle ~insi que des tAxes 

prévues par le Règlement. 
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2. La demande ccntient : 

1. la liste des Etats contractants dans lesquels le déposqnt 

demande que le dépôt international produise ses effets; 
• 

2. la désignation de l'objet ou des objets auxquels le dessin 

ou modèle est destiné à être incorporé; 

3. si le déposRnt désire revendiquer lA priorité visée à 

l'Article 9, l'indication de 1~ date, de l'EtAt et du numéro 

du dépôt national qui donne n~issance PU droit de priorité; 

4. tous autres renseignements prévus pqr le Règlement. 

3. a) La demande peut en outre contenir: 

1. une courte description d'éléments carActéristiques du 

dessin ou modèle; 

2. une déelaration indiauant le nom du véritable oréRteur 

du dessin ou modèle; 

3. une requête d'ajournement de 1~ publication telle que 

prévue à l'Article ~.4 

b) Des exemplaires ou maquettes de l'objet auquel est incorporé 

le dessin ou modèle peuvent égqlement.otre joints à la 

demRnde. 

4. Un même dépôt peut comprendre plusieurs dessins ou modèles. 

A_rticle C 

l. Le Burer~.u Internri.tional tient le 1-cegi'dt-,ro lnt.el'n::i.tional des 

dessins et modèles et procède à l'enregistrement des dépôts 

internationélux. 

doc. e9/F 
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2. Le dépôt interna~ional est considéré comme ayant été effectué 

à la dRte à laq~elle le BureRu International a reçu la dem8nde 

en due forme, ·.es taxes et la ou les photogrA.phies, ou toutes 

autres représ~ntations grAphiques du dessin ou modèle ou, si 

elles n'ont ?as été reçues simultAnément, à la date à laquelle 

la dernière de ces formalités a été acc~mplie. L'enregistrement 

porte la m;me date. 

3. Pour chaçue dépôt international le Bure~u InternAtional publie 

dans un ~ulletin périodique: 

1. des reproductions ·en noir et blanc ou, à la requête du 

déposRnt, des reproductions en couleurs, des photor-raphies 

ou toutes autres représentation~rRphiques déposées; 

2. la date du dépôt international; 

3. les renseignements prévus par le Règlement. 

4. a. La publication visée ~u paragr~pc.e 3 est, à la demande du 

dRrostu1t, ajournée pend,qnt la périoée requisep~r celui-ci. 
' 

Cette période ne peut excéder un dé~ai de douze mois à compter 

de lq date du dépôt international. T?utefois, si une priorité 

est revendiquée, le point ~e départ èe cette période est la 

date de la priorité. 

b. Pend,qnt la période visée ::iu sous-parE:grctphe a le déposant 

peut à tout moment requérir la public~tiçn immédiate ou 

retirer son dépôt. 

~. Jusqu'à l'expiration de 1~ période visé~ au sous-p~~agraphe 

2, le Bureau International tient secret l'eLregistremen~ d'un 

dépôt assorti dtune requête de publication d!fférée, et le 

public ne peut prendre connaissance d'~ucun dccument ou ~bjet 

concern~nt ledit dépêt. Ces dispositions s'appliquent sar.s 

limitation de durée si le déposRnt a retiré son dépôt Rv.nt 

l'expir~tion de ladite période. 
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5. A l'exception de ces visés au paragraphe 4, le public peut 

prendre connaissance du Registre ainsi que de tous les documents 

et objets déposés au Dure0.u International. 

Article 7 

1.a. Tout dépôt enregistré au Bureau International produit, dans 

chRcun des Etats contractants désignés par le déposant dans sa 

demande, les mêmes effets que si toutes les formalités prévues 

par la loi nationale pour obtenir lR protectiQn avaient été 

remplies par le déposant et que si les actes administratifs 

prévus à cette fin avaient ét6 accomplis par l'Administration 

de cet Etat. 

b.Sous réserve des dispositions de l'Article 11, la protection 

des dessins ou modèles ayant fait l'objet d'un dépôt enregis

tré au Bureau International est régie dans chacun des Etats 

ccntractAnts pnr les dispositions de la loi nationale qui 

s'appliquent dans ledit Etat aux dessins ou modèles dont lR 

protection est revendiquée par la voie du dépôt national et pour 

lesquels toutes les formalités ont été remplies et tous les 

actes ~dministr~tifs ont été ~ccomplis. 

2. Le dépôt intcrn~tionRl ne produit pas d'effets dans l'Etat 

d'origine si l;:\ législation de ~et Etat le prévoit. 

Article ~ 

1. L'Administration nationale d'un EtA.t contr~ctant dont la légis

lati•n nation~le prévoit le refus de la protection à la suite 

d'un examen Administratif ~'office ou à la suite de l'opposi

tion d'un tiers doit, en cas dG refus, faire connaître, dans un 

délai de six mois, au Bureau Intern~tional, que le dessin ou 

modèle ne satisfait pas aux exigences que cette législation 

impose en sus des formalités et actes administr~tifs visés à 

l'Article 7. 1. 
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Si le refus n'est pRs notifié dans un délai de six mois, le 

dép6t international produit ses effets dans l~dit Etat à compter 

de la date de ce dépôt. Toutefois, d~ns tout Etat contractan~, 

qui procède à un examen de nouve~uté, si un refus n'a pas été 

notifié 8U cours du délai de six mois, le dépôt international 
' . 

produit ses effets dans ledit Etat à compter de l'expirAtion 

dudit délei, à moins que la législation nationale ne prévoie 

une dRte Rntérieure pour les dépôts effectués auprès de son Admi

nistration nationale. 

2. Le d81Ai de six mois visé RU parAgraphe 1 doit se c~lculer à 

compter de 1~ date à !A.quelle l 'Administr:'.\tion nationale a reçu 

le numéro du bulletin périodique dans lequel l'enregistrement du 

dépôt intern~tional est publié. L'AdministrP.tion nationale doit 

donner connRissqnce de cette d~te à tout tiers sur sa demande. 

3.Le déposRnt a les mêmes moyens de recours contre _la décision de 

refus de l'Administration nationAle visée ~u pRrqgraphe 1 que 

s'il R.V.ait déposé son dessin ou modèle auprès de cette Adminis

tretion; en tout état de cause, lrt décision de refus doit pouvoir 

faire l'objet d'un réexAmen ou d'un recours. La notifio3tion de 

la décision doit indiquer: 

1. les raisons pour lesquelles il a été stntué qœ le dessin 

ou modèle ne répond pas aux exigences de la loi n~tionale; 

2. la èatc visée au par~gr~phe 2; 

3. le délai accordé pour demrtnder un réexamen ou présenter un 

recours; 

4. l'Autorité à l~ouelle cette dem;,nde ou ce recours peuvent 

être adressés. 

doc.. 89/'i 



4. ~- L'Administr~tion nationale dtun EtRt contrRctRnt dont la 

législRtiJn nAtionqle comporte des dispositions de lA nature 

de celles prévues au pP.ré'-graphe 1 et qui requièrent une 

déclRration indiquant le nom du véritRble créateur du 

dessin ou modèle ou une description dudit dessin ou modèle, 

peut exiger que, dRns un délRi d'au moins trente jours à 

compter de 1~ réception, p~r le dépos,qnt , d'une requête à 

cet effet, ce dernier fournisse, d~ns 1~ langue dqns lqquelle 

la demande d6pos~e RU Burequ Intern~tional R été rédigée: 

1. une décl~rRtion indiquP.nt le v6rit2ble créateur du dessin 

ou modèle; 

2. une courte description soulignant les éléments car2ctéris

tiques essentiels du dessin ou modèle, tels qu'ils appa

rRissent dans les photographies ou autres représentations 

graphiques. 

t. Aucune tRxe n'est prélevée par une Administr~tion nationP.le 

pour lP remise d'une telle déclar~tion ou d'une telle des

cription ou pour leur public11.tion éventuelJB pP-r les soins 

de cette Administration n,'1tionr\le. 

5. a. ChAcun des Etats contr~ctrnts qui procède~ un examen de 

nouve~uté d0it en informer 1~ Bure~u International. 

b. Si lA législAtion d'un Et~t contrActant prévoit plusieurs 

systèmes de protection des dessins ou modèles, et si l'un 

de ces systèmes c~mporte un ex~men de nouven:té, les disposi

tions du présent Arr~ngemtnt rel3tives aux Etats qui pr~ti

qucnt un tel ex~m~n ne s'appliquent qu'en ce qui concerne 

cc système. 

doc. 6ç/F 
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Article 9 

Si le dép8t intErnational du dessin ou modèle est effectué d~ns 

les six mois suivAnt le premier dépôt du m~mG dessin ou modèle 

dP.ns un des EtPts membres de l'Union Intern~tion;:i.le pour la 

protection do l,:::1, Propriété Industrielle et si L~. priori té est 

revendi 'lnée, p0n1· le dépôt inturnrttion-11, l,q d::ite do la prio

ri té est celle do ce premier dépôt. 

Article 1n 

1. Le dépôt intornation~l peut ôtro ronouvel6 tous les cinq ans 

au moyen du pAiement, au cours de la dernièrs qnnée de ~haque 

période de cinq ans, des tnxes de renouvellement fixées p8r le 

Règlement. 

2. Moyenn,qnt le i.e rsemont d'une surtA.xe fixée par le Règlement, 

un délai de gr~ce de six m~is est nccordé pour les renouv~lle

ments du dépôt internation~l. 

Article 11 

1. a.L,q durée de l::i. protection RCCordée pqr un Et,qt contr.qctrurt 

qux dessins ou modèles ,qy,qnt fait l'objet d'un dépôt interna

tional ne p€ut êtrs inférieure à: 

1. dix ans à compter de lA d~te du dépôt international si 

ce dépôt a fait l'objet d'un renouvellement; 

doc. 09/F 
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2. cinq ~ns à compter de 11 dP.te du dépôt international 

en l'absence d'un renouvellement. 

233 

b. Toutefois, si, en vertu des dispositions de la législation 

ncttion?.le d'un Et?.t contr~ctant qui procède à un examen de 

nouveauté, 1~ protection commence à une date postérieure à 

celle du dépôt intcrn~tional, les durées· minimum prévues ~u 

sous-par~grAphe n sont c~lculées à compter du point de 

départ de 1~ protection dAns ledit Etat. Le f~it que le dépôt 

internAtion::i.l n'est p~s renouvelé ou n'est renouvelé qu'une 

seule fois n'affecte en rien l?. durée minimum de pro'ieot;ion 

ainsi définie. 

2. Si 11 législ~tion d'un Etat contractant prévoit pour les 

dessins ou modèles aynnt fait l'objet d'un dépôt n8tional 

une protection dont la durée, ~vcc ou s~ns renouvellement, 

est supérieure à dix ans, une protection d'une égPl:3 durée 

est accordée d~ns cet Etat nux dessins ou modèles ayant fait 

l'objet d'un dépôt intern-=i.tionnl sur lR bq se de ce dernier 

dépôt. 

3. Tout EtAt contract-=int peut, d~ns s~ législRtion n~tionqle, 

limiter 1~ durée de 13 protection des dessins ou modèles 8yRnt 

fctit l'objet d'un dépôt intern~tionql AUX durées prévues 

au p-9.ragrr!phe 1. 

4. Sous réserve des dispositions du p~rcgr~phe 1 h, la protection 

prend fin d~ns les Etats contr1ctPnts à 1~ dqte d'expir~tion 

du dépôt internation~l, à moins oue 1~ 'législRtion n~tionale 

de ces Etats ne dispose quo la protection continue ~près la 
d~te d'expiration du dépôt internationAl. 

' è.oc. 89/F 
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Article 12 

1. D~ns les conditions fixées pAr le Règlement, le Bure~u Inter

n~tion~l doit enr~gistrer et publier tout ch~ngement ~ffect~nt 

11 propri~té d'un dessin ou modèle f~is~nt l'objet d'un dépôt 

intcrnnticnnl en vigueur. Il est entendu que le tr?nsfert de 

1:-? priopriété peut ~tre limité ?.UX droits découlînt du dépôt 

intcrn~tion~l d~ns un eu plusieurs Et~ts eontr~ctRnts seule

ment et, en c1s do dépôt multiple, à uno pnrtie seulement des 

dassins ou modèles compris a~ns ledit dépôt. 

2. L 'E;nr1..:gistr .... 1.Knt p".r le Burc!'lu Intern.1tion1l produit les 

mêmes effets que s'il PV?it été effectué p~r les Administr~

tions.n~ticn~les des Et~t3 contr~ct~nts. 

Article 13 

l. L~ t1~1ll~irc d'un dépôt int~rn~tion~l p~ut, ~u moyen d'une 

décl'1r~ti«.,.n qui est .!>dressée au Bure-1u Intcrnntion.!=ll, 

renonc~r à ~Gs droits pour tous les Etqts contr~ct~nts ou 

peur un ou C<;,;r~.:-ius d'entre eux sc,.1lcment c:t, en c~s de 

dépôt multiple,. pour un0 v·1.~.ie sc1üE>.m0.nt des dP.ssins ou 

modèles compris d~ns ledit dépôt. 

2. D~ns les conditi~ns fixées p,r le Règl~m0nt, le Bure~u 

Int~rn~ticn~l cnrceistrD 1, déel~r~tion et lP publie. 
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1. Un Etat contractant ne peut exiger, pour la reconnaissance du 

iroit, qu'un sirne ou Dention du d~pôt du dessin ou rnod~le soit 

~ppos~ sur l'objet auq~et est incorporé le dessin ou modèle. 

2. Si la 1~0i~lation nationale d'un Etat contractant prévoit 

l'apposition a•unc mention de réserve à toute autre fin, le dit 

Etat ~evra consi~ércr cett~ cxi 0ence corrir.1e satisfaite si tous les 

objctc pr,~.scntés au public av.:>c l'autorisation du titulaire du 

à.roi t sur le rlc·:rnin 011 t10,ièlc, ou 3i les étiquettes dont sont 

l':\Ur.is cco objcto portent la rv:-ntion de rJscl'VC internationale • 

.3. Doit '3tre consi ~o2r.S cor.:r.i(> n.:>ntion ie réserve internationale le 

oy~bole (D) acco~pacnS soit : 

1. ~e 1 1 in1ication de l 1 ar.noc du è6pôt international et du nom 

ou de l'abr(viation usuelle ~u nom du d~posant, soit 

2. du r.u:::5ro '.ie ètp8t international. 

4. La seule ofp03ition de lu ~cntion de rlserve internationale sur les 

obj(>ts o~ lco étiquettes ~e p2ut en sucune manière ~trc interprétée 

co~~3 io;liqunnt la renonciation au droit d'obtenir une protection 

a~ titra du droit d 1 autcur, lorsquG, en l 1 abscnce d'une telle mention, 

cette protection peut ~trc obtenue. 

A TITI CLE 15 

R5scl"·é 

AR'I'JCLE 1fJ 

Ler; tcxte:o pr•5vuo rnr lo Rèclcmcnt corr.rrcnncnt 

' lcn taxes r-our le :nurc:1u International .. 
2. rl es tnxc-n 3u;-rl{m,~ntai ro:J pour les Etato contractants 

àt:::ii-:1160 1,ar le c'. .• ~po;;nnt, i s.:woir 

a) \,;.liC t.'.lX() q,0ci.:.i.L: pour cbacun ,30.s i.::tats Contractants qui 

rroc,~.L Il. UH 0x'.ln:,1n 11 ,: r;ouvc::i.utt et requiert le paiement d'une 

t:ix,~ l,our rroc..'.~,;r au.lit cxam,,;·n; 

b) .,ous r,~ocrv,: <1 c l'exception ;::rJvue à. 1'3.rticlc 17 - 2 

un<? taxr.! rour chacun ècs Etats Contrr.ctA.nt:::i ::i.utrcs que ceux visés 

ooca la lottrc a}.ci-~cFcun. 
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ARTICLE 17 

1 •• Les taxes supplémentaires visées à 1 1Article 16 2 

sont perçues par le Bureau International qui, chaque année, 

les vcr3c aux Etats Contractants désignés par le déposant. 

2. a) Tout Etat Contractant peut déclarer au Bureau international qu'il 

renonce à exiger les taxes supplémentaires visées à 1 1Article 16 

(2 b ) en cc qui concerne les dépôts internationaux pour lesquels 

d 1autrco ~t~ts contractants, ayant souscrit la même renonciation, 

acnt réputéo Etats d'orig-lnc. 

2 b) Il peut souscrire lco m6mes renonciations en ce qui concerne 

le dép8t international pour lequel il est réputé Etat ~'origine. 

ARTICLE 18 

L~s dispositions du pr6scnt Arrangement n 1 emp~chent pas de 

revendiquer l'applicntion des prescriptions plus larges qui 

seraient éiictéce p~r la législation nationale d'un Etat 

contractant. Elles n'nffectent en aucune manière la protection 

accordée aux oeuvres artistiques et aux oeuvres d'art appliqué 

par des traitSc et conventions internationaux sur le droit 

d'auteur. 

M~TICLE 19 

1. Il est créS un Corr.itS international des dessins ou modèles 

cOml'.'Osé des rcpr0scntants de tous les Etats contractants. 

2. Cc Comité a lco attributions suivantes 

1. il établit son Règlement intérieur à la mnjorité des quatre 

cinquièmoo de ses membres présents ou représentés et votants; 

2. 11 ~o1ific le a~glemcnt d'cx~cution à la majorité des quatre 

cin~uième:s de ses membres présents ou rcprésontos et votants; 

3. il Ctu,lic lco problèmes relatifs à. 1 1 applic.1.tion et à la 

rSviaion Svcntu.:-llc du :r;r0scnt lù'rnngora..,,nt; 

4. il 6tul1c tous eutrcs rrohl0mna relatifs à la protection 

intcrnat1onal0 dos d.:ssins ou mo-ièl0s; 

5. il so prononce our lce r~pports annuels de gestion du 

Bureau Intcrnation~l et donne des directives générales à 
cc Bur~~u conccrn~nt l'exercice des fonctions qui lui sont 

r1.~,,.41J ll-"fi en vertu du présent Arrangement; 

29.2 
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6. il Stabli t un rnvport sur 10s d{pcn:=;0e pr6visi blcs du 

Bureau Intcrn~tional pour chaque période triennale à venir. 

3. Sous rCscrvc de l'alin(3 2 (1) et (2), les d6cisions du Comit6 

sont prises à 1~ r.rn.jori tS d.c s.:s m~mbrcs présents ou représentés 

et vot~nto. Les abstentions ne sont pas considérées comme consti

tu:i.nt un vote. 

4. Le Conit~ cet convo1u~ par 1~ Directeur du Duroau international 

avec 1 1 a.ocord du Couv·orn0r.icnt de l::i. ConfJdôration Suisse : 

1. ~u moins une fois to~s les trois ans J 

2, en tout tcmrs, à l::t. dc~nndc d'un tiers des Etats Contrac

tnnts ou, en c~s de besoin, i l'initiative du Lircctcur 

èu Burc~u ir.t~rn~tion1l ou du Gouvcrn~mcnt de la Confé

d6ra ti on Su::..osc. 

5. Les f'rai:J do voy:..:e et de: sSjour des mcr.ibres du Comi t0 sont 

a la charcc ~c :Jurs Gouvcrncncnts respectifs, 

ARTICLE 20 

1. Le R~Jlcmcnt p~ut ttrc ~mcnd5 p~r le Comité en vertu de 

l'Articlc 19, 2) 2) ou pc.r ln. r,roc,Hurc écrite prévue à 

l 'aliné~ 2 c:.-docaow::;. 

2. En cn.s d.c roc:ur::i n. ln. proc.:durc Ceri tJ, les amendements 

sont proposCa pn.r le ~ircctcur du Bureau internation~l p~r 

lettre circu::iiro a:!rcscSc p:ir le Gouvcrr.cmcnt de la Confé

dération Suisse à tous lco Etats Contract~nts. Leo ~mcndc

rncnt3 sont cor,sid0rSs cor~0 a:loptts si, à.nr.s le délai d'une 

ar.n,fo à co::-:;tcr de le:ur cor..nunication, aucun Etat contractant 

n 1 11 fait cc::-,r.:ii tro son o;_por.;i ti on :i--.i ~ouv::rr,0.mcnt de la Conf6-

d.5ra tion Sdosc. 

t.nTICL"S 21 

nto.::rvS 

293 
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ARTICLE 22 29'1 

1• Le présent Arrangement rostc ouvert à la signature jusqutau

31 décembre 1961. 

2. Il sera ratifié et les instruments de ratification en seront
déposés auprès du Gouvernement des Pays-Bas.

ARTICLE 23

1• Les Etats membres de l'Union Internationale pour la protection

de la propriété industrielle qui n'auraient pas signé le 

présent Arrangement seront admis à y adhérer. 

2. Cotte adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au

Gouvernement de la Confédération Suisse ot par celui-ci

aux Gouvernements de tous les Etats Contractan1s.

ARTICLE 24

10 Tout Etat contractant s'engage à assurer la protection des
dossins ou mod�les industriels et à adopter, conformément à 
sa Constitution, les mesurer nécessaires pour assurer 1 1 ap

plication de cet Arrangement. 

2• Au moment du dépôt do son instrument de ratification ou

d'adhésion, un Etat Contractant doit 6tre en mesure, confor

mément à sa législation nationale, de donner effet am:: dis

positions du présent Arrangement. 

ARTICLE 25 
1 • Le présent Arrangement entrera en vieueur à. 1 .s e:x:p.ira.tion d I un

délai d 1 un mois à compter de la date de l'envoi, par le 

Gouverne.me-nt de la Confédération Suisse aux Etat3 contrac

t3.nts, do la notification du dépôt do douze instruments de 

ratification ou d 1 n,d.hésion, dont ceux d 1 au moins cinq Etats 

qlli, à la date du p:r0sent Arrangement, ne sont parties ni 

à l'Arrangcmont de t925, ni à 1 1 Arrangement de 1934, 

2• Par la suite, le dépô� des instruments de ratification
et d'adhésion devra ôtrc notifié aux Etats contractants par 

le Gouvernement do la Conférence Suisse; ces ratifications 

et adhésions produiront leurs effets à l t expiration du délai 

d'un mois, à compter do la date do l'envoi do cotte notification 
à moins, en cas d'adhésion, qu'une date postérümro n'ait été 

indiquée dans l'instrument d 1 adhésion. 
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ARTICLE 26 

Tout Etat contractant pGut, en tout temps, notifier au Gouverne

ment do la Confédération Suisse que le présent Arrangement est 

applicable à tout ou partie dos territoiros dont il assure les 

relations intcrnationalcso Lo Gouvarnomont de la Confédération 

Suisse en informe tous los Etats contractants, ot l'Arra.ngcmcnt 

s'applique également aux torritoiras désignés dans la notifi

cation un mois après 1 1 onvoi de la·communication faite par le 

Gouvornomcnt de la Con:fédoration Suisse o.ux Etats_ contractants, 

à moins qu'une date postoricurc n'ait étô indi~uéo dans la noti

fication. 

ARTICLE 27 

1. Tout Etat contractant a la faculté de dénoncer le présent 

Arr~ngcmcnt on son nom propre et au nom do tout ou part~c 

des territoires qui auraient fait l'objet de la notification 

prévue à l'Article 26, par une notification au Gouvcrnomont 

de la Confédération Suisse. Cotte dénonciation produit ses effets 

à l'expiration d'un délai d 1 unc ann6o à compter de sa récep-

tion par le Gouvarncmcnt de la Coni'ôdération Suisse. 

2. La dénonciation du présent Arrangement par un Etat contrac-

tant no relève pas des obligations qu 1 ila contractées 

en ce qui c~nccrn0 loo dessins ou modèles aaant fait l'objet 

d'un enregistrement international préalablement à la date 

à laquelle la dénonciation devient effective. 

ARTICLE 28 

1. Le prôs~nt Arrangement sera soumis à des révisions pério

diques, en vue d'y introduire les améliorations de nature 

à perfectionner la protootion .résulta.nt du dépôt interna

tional dos dcsnina ou modèles. 

2. Les Conférences de rcvision seront convoquées à la dcmnndo 

du Comit6 international dos dessins ou modèles ou do la 

moitié uu moins des Etats contractants. 

/ F 
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ARTICLE 29 

1. Plusieurs Etats contractants pouvont en tout temps notifier au 

Gouvernement de la Conf'édér~tion Suisse que dans les conditions 

précisées dans cette notification: 

1. une Administrntion commune se substitue à l'Administra

tion nationale do chacun d'eux~ 

2. ils doivent ~trc considérés comme un seul Etat pour 1 1 

application des Art.icloo •••••••••••w••··· 

du présont A~·ro.ngcmont. 

2. Cctto notification ne prend effet que six mois après la date 

dG l'envoi de la communication qui en est faite par le Gouverne

ment do la ConfJdération Suisse aux autres Et~ts Contractants. 

ARTICLE 30 

Réservé 

ARTICLE 31 

RSscrvé 

ARTICLE 32 
Réservé 

PROTOCOLE 

Réservé 



COl'TFEREifCE :OE LA HAYE. 
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TEXTE DU COLU'l'E DE REDACTION 

· AHRAliGEI--ŒNT 

REVISE 



PROJET DU COMITE DE RED.&CTIOIJ 

Ai.{2.A. 'GEt'.:E.::.~T DE LA HAYE corrCERLAüT LE DEJ?OT L,TERi'JATIOlJAL DES 

DESSUTS OU MODELES IIJDUSTRIELS 

DU 6 iJOVE1 BRE 1925, RSVISE A LOHDRES LE 2 JUIN 1934 E:1 .A 

LA liJ:..YE LE 28 NOVEMBRE 1960 

Les Etnts contractants, 

Aniujs du d6sir d'offrir aux cr6ateurs de dessins ou oodèles 
industriels la f2culté d'obtenir, ucr un dépôt international, 
une protection effic2ce déns un plus gr2nd noubre d'Etats; 

E.stü:iont q_u'à cet effet il convient de réviser l'Arrnngenent 
concernant le dépôt international des dessins ou uodèles indus
triels signi à Lo. Haye le 6 novec1.bre 1925 et révisé à Londres 
10 2 juin 1934; 

Sont convenus de ce qui suit: 
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, Article 1 

1, Les Etats contr3ctcnts sont constitués à l'état d 1Union parti
culière pour le dépôt internctionnl des dessins ou nodèles 
industriels. 

,,, 
2. Seuls les Etats 1:10!:ibres de l 1 Union :tnternntionale pour ln protec

tion de la uropriôté industrielle peuvent ~tre porti7' au pré-· 
sent Arrongenent. 

Article 2 . 

Au sens du pr~sent Arrange5e~t, il fout entendre par: 

Arr8nr:enent de 1925 

Arrcngecent de 1934: 

Le pré sent Arrrmgenent 

Le Règlet~ent i 

Bureau InternDtional 

Dépôt internation8l : 

L'Arrcngeuent de La Hcye concernant le 
dJpôt international des dessins ou 

□adèles industriels du 6 novembre 1925, 

L' Arrcnger:1.ent de La Haye concernant le 
dopôt internationnl des dessins ou 
nodèles inclustricls du 6 novc::.'!.bre 1925, 
révisé à Londres le 2 juin 1934. 

L'Arrcngenent de La Haye concernant le 
dépôt international des dessins ou 
nodèles industriel3, tel qu'il résulte 
du prosent . .,4cte. 

Le R~glocent d 1 ex6cution du présent 
Arrcngenent. 

.,, 
Le Bureou de l'Union lntornationale 
pour la protection de la propriété 
industrielle. 

Un dépôt effectué auprès du Bureau· -tnternational. 
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Dépôt n~tion~l: 

Dépôt multiple 

- 2 -

Un dépôt effectué auprès de l'Administration 

nRtionale d'un EtRt contract2nt. 

Un dépôt comprenant plusieurs dessins ou modèler 

Et~t d'origine d'un L'Etat contractPnt où le déposRnt a un établis

dépôt intern~tionAl: sement industriel ou commercial effectif et 

sérieux ou si le déposant R de tels étRblisse

ments dnns plusieurs Etnts contractants, celui 

de ces Et~ts contr~ctAnts qu'il a désigné dans 

sq demAnde; s'il n'P pAs un tel établissement 

dRns un Etat contrqctant, l'Etat contrRct~nt 

où il a son domicile; s'il n'a pqs son domicile 

dans un Etat contractRnt, l'EtRt contrRctRnt 

dont il est le ressortissant. 

Et~t procéd~nt à un Un Etat dont lA législP.tion nationale prévoit ' 
.... .. .. , ._.' +-

ex~_mE: n de nouveP.utê: · un système qui comporte une recherche et un 

examen pré~lables d'office, effectués p2r son 

ldministr2tion nPtionale et portant sur la 

nouve~uté de tous les dessins ou modèles 

déposés. 

Article 3 

Les ressortissRnts des EtAts contractnnts ou les personnes qui, 

bien que n'étPnt pAs ressortissRntes de l'un de ces Etats, sont 

domiciliées ou ont un étRblissement industriel ou commercial effectif 

et sérieux sur le territoire de l'un desdits Etats, peuvent ~époser 

des dessins ou modèles Auprès du BureRu intern~tionRl, 
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Article 4 

1. Le dapôt intern2tional peut être effectué au Bure2u international 

l. directeuent, ou 

2. por l'inten~édieirG de l'Adninistrwtion nnt~onale d'un 
Etet contrcctont si 18 l~gisl~ti~~ de cet Etat le 
pereet. 

2. La 16gisletion nationale de tout Etat contractant peut exiger 
que tout dépôt intern3tional pour lequel cet Etot est réputé 
Etat d'origine soit prasenté pcr l'intermédiaire de son Adoinis
tre.tion notionole. Le défout d'observation d'une telle prescrip
tion n•~ffectc pas les effets du dépôt international dans les 
autres Etnts contrEctents • 

.Article 5 

1. Le dépôt intern~tional conporte une denande, une ou plusieurs 
photographies ou toutes cutres représent8tions graphiques du 
dessin ou r.iodèle ainsi q_ue le paieuent des toxes prévu par le 
Règle_cent. 

2. La de~ande contient: 

1. ln liste des Etnts contrcctents dons lesquels le déposant 
der'.![lndc que le tltpet intern2tional produise ses effets; 

2. la d6signntion de l'objet ou des objets 2uxquels le dessin 
ou r.odèle est destiné à.être incorporé; 

3. si le d~posant dtsire revendiquer la prioritJ vis~e à l'ar
ticle 9, l'indication de la date, de l'Etat et du nun~ro 
du dépôt qui donne naissance nu droit de priorité; 

4. tous autres renseii91-eDents prévus p2r le Règlenent. 

3. n) Ln demcnde peut en outre contenir 

1. une courte description d'élur:ents c8r2ctJristiques du dessin 
ou r.:1odèle; 
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2. une déclar.qtion indiquant le nc.m du ·::-cri table créateur du 

dessin ou modèle; 

3. une reauête d'ajournement de la publicRtion telle que prévue 

l'~rticle 6, alin62 4. 

b) Des exemplaires ou maquettes de l'objet euquol est incorporé le 

dessin ou modèle peuven~ égalGment Stre Joints à la demande. 

4. Un ~ép6t multiple peut ccmprendre plusieurs dessins ou modèles 

destinés à Gtra incorporés d2ns des objets du m@me genre. Sont 

réputés être du même genre les objets figurant dAns la même clRsse 

de lq classificRtion intor~ntion2le dos dessins ou modèles visée à 

1'6rticle 19, alinéa 2 chi:fre 3. 

1. Le B~reau internAtionAl tient le Registre intern8tional des 

dessins ou modèles et procède à l'enregistrement des dép6ts 

.intern,qtionaux. 

2. Le dépôt intern0tional est ccnsidér8 comme ayant été effectua 

à ln d~te à laquelle le Buroru internationAl A reçu la demande 

en jue forme, les t~xes pAyRbles Rvec lR dem8nde et 1~ ou les 

photographies ou toutes nutres représentations grAphiques du 

dessin ou modèle ou, si elles n'ont pas Jt~ reçues simultanément, 

à la dntb à lnquelle lR dornière de ces formalités a été Accomplie. 

L'enregistrement porte lR môme dAte. 

3. :1)Pcur ch~auia dépôt intern8.tion;:\l le BureRu internationA.l publie 

dAns un bulletin périodique : 

1. des reproducti0ns en noir et blanc ou, à la requgte du 

~éposqnt, des reproductions en couleurs, des photographies 

ou toutes Autres reprôsent~ticns graphiques déposées; 

2. 1~ d~te du dépôt intcrnntional; 

3. les rcnscignüments pruvus p::'lr le tèglcment. 

b)Le Bureau int~rnr-ttiomü doit envoyer, d,qns le plus rourt délai, 

le bulletin p6rioJique A.UX J~Jministrations nationales. 
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4. a)La publication visée à l'8linéa 3, lettre 2) est, à 1~ demande du 

dépos~nt; Ajourn6e pendant lA période.requise p~r celui-ci. Cette 

période ne peut excéder un délAi de douze mois à compter de 1~ d~te 

du dépôt internRtion~l. Toutefois, si une priorité est revendiquée, 

le point de départ de cette période est lR d~te de la priorité. 

b)Pendqnt lA période visée à lPc lettre R) ci-dessus, le déposRnt peut 

à tout moment requérir la publicAtion irnmédiRte ou retirer son 

dépôt. Le retrait du dépôt peut être limité à un ou plusieurs EtRts 

contr~ctants seulement et, en CRS de dépôt multiple, à une pRrtie 

des dessins ou modèles compris dRns ledit dépôt. 

c)Si le dépos~nt ne pnye pas d~ns les délais présents les taxes 

e·xigibles RV8nt l'expir-1tion de lq période visée à la lettre a) 

ci-dessus, le Burequ intern~tional procède à lA rRdiation du dépôt 

et n'effectue pas lR publication.visée à l'Rlinéa 3, lettre a). 

d)Jusqu'à l'expir~tion de lA période visée à la lettre R) ci-dessus, 

le Bure~u internRtional tient secret l'enregistrement d'un dépôt 

assorti d'une requête de,publicqtion différée, et le public ne peut 

prendre conn~issance d'aucun document ou objet concernant ledit 

dépôt. Ces dispositions s'Appliquent s~ns limitRtion de durée, pour 

autant que le dépos~nt ~ retirJ son dép6t avant 1 1 expirBtion de 

l~dite période. 

5. A l'excepticn des cns visés à l'~lin6R 4, le public peut prendre 

connP.issance du Registre ~insi que de tous les documents et objets 

déposés RU Burequ internqtionel. 

trticlc 7 

l,a)Tout dépôt enregistré ~u BureRu internqticnRl produit, dRns chRcun 

des Et~ts contr~ctants d6sign6s pRr le d6posAnt d~ns sa demande, 

les mêmes effets que si toutes les formRlités prGvues par 1~ loi 

nqtionqle pour obtenir la protection ~vqient été remplies par le 

dépos~nt et que si les actes administratifs prévus à cette fin 

avaient été accomplis pRr 1 11.dministrntion de cet Etat. 

b)Sous rôserve des dispositions de l'Drticle 11, la protection des 

dessins ou modèles ayAnt fait l'objet d'un dépôt enregistré au 

Bureau internrttional est rugie dnns chacun des Etats contractants 

par les dispositions de lr1. loi naticmüe qui s'appliquent 

dans ledit Etat aux dessins ou modèles dont 



..: 

- 6 -

la protection est revendiquée p2r la voie du dépôt national €t 
pour lesquels toutes les forr:2lités ont éto rer.1plies et tous 
les c ctos cè:oinistr2 tifs ont été ace or:iplis. 

2. Le dépôt international ne proèuit ~8s d'effets dans l'Etat 
d'origine si la législction de cet Et2t le prJvoit. 

Article 8 

1. nonobstant les dispositions de l'article 7, l'Adninistration 
nationale d'un Etat contr2ctnnt dont ln législntion nationale 
prJvoit le refus de ln nrotection à ln suite d'un exaQen 
odcinistrotif d'office ou à la suite de l'opposition d'un 
tiers doit, en cns de refus, faire connaître, dans un délni 
de six mois ou Bureau International, que le dessin ou uodèle 
ne satisfait p2s aux exigcmces q_ue cette législation inpose 
en sus à.es forr:::oli tJs Gt 2ctes ad1~inistratifs visés à 1 1 nr-

2. 

-~;e __ ~-'-, .nli~~-~ ~-: _J . 
/Si le refus n'est - d'.)GS notifié dnns le délai de six nois, le 

dépôt internntional produit ses effets dons ledit Etat à 
cocpter <le le date de ce d~pôt. Toutefois, dans tout Etat 
contrr:ctr:.nt qui procède à un exenen de nouvecuté, si un refus 
n'c Pé-S été notifié au cours du délai de six 0ois, le dépôt 
intern~tionnl, tout en conservant sa priorité, produit ses 
effets è8ns ledit Etat à co8pter de l'expirction dudit délai, 
à uoins que ln législation nntionale ne nrivoie une date anté
rieure pour les c'!0pôts cffcctuos auprès èe son .Adninistrction 
nationnlc. 

Le d,Sl2i de six nois visé ii 1 1 [',linéa. l doit se calculer à 
cocpter de 12 dnte à laquelle l'Adainistr~tion nation2le c 
reçu le nunSro du bulletin périodique fü:ms lequel l' enregis
treuent du ddpôt internctionol est publié. L'Adoinistr0tion 
n2tionclo doit donner conn2issDnce de cette date à tout tiers 
sur se der:iande. 

3. Lo diposant o los c~ocs aoycns de recours contre la dJcision 

de refus de 1 'Adr.1inistrc.tion n2tionole vis0e ~ l' nlinéa 1 

que s'il 2vcit déposé son dessin ou uod~le auprès de cette 
Adninistrution; ~n tout 6tat de c2use, la d6cision de refus doit 

Doc. 89/F r4visé 
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pouvoir faire l'objet d'un réexamen ou d'un recours. La notifica

tion de la décision doit indiquer: 

1. les raisons pour lesquelles il a été statué que le dessin ou 

modèle ne répond pas aux exigences de la loi nationale; 

2. la date visée à l'alinéa 2; 

3. le délai accordé pour demander un réexamen ou présenter un 

recours; 

4. l'lutorité à laquelle cette demande ou ce recours peuvent être 

adressés. 

4.a)L'Administration nationale d'un Etat contractant dont la législa

tion nationale comporte les dispositions de la nature de celles 

prévues à l'alinéa 1 et qui requièrent une déclaration indiquant 

le nom du véritable créateur du dessin ou modèle ou une description 

dudit dessin ou modèle, peut exiger que, dans un délai qui ne peut 

être inférieur à SO jours à comnter de l'envoi d'une requête à 

cet effet, par cette Administration, le déposant fournisse, d~ns 

la langue dans laquelle la demande déposée au Bureau international 

a été rédigé8 : 

1. une déclar8tion indiquant le véritable créateur du dessin ou 

modèle; 

2. une courte description soulignant les éléments caractéristiques 

essentiels du dessin ou modèle, tels qu'ils apparaissent dans , 

les photographies ou autres représentations graphiques. 

b)Aucune taxe n'est prélevée p,qr une Administration nationale pour 

la remise d'une telle déclaraticn ou d'une telle description ou 

pour leur publication éventuelle par les soins de cette Administra

tion nationale. 

5. ;i) ChA.cun des Etats contractR.nts dont lA. législation nationale comporte 

des dispositions de la nature de celles prévues à l'alinéa 1 doit 

en informer le Bureau international. 

b)Si la législaticn d'un Etrtt contractant prévoit plusieurs systèmes 

de protecticn des· dessins ou modèles, et si l'un de ces syst~mes 

comporte un examen de nouve,quté, les dispoai tians du présent Arrr.ngomon t 

rcl~tives aux Etats ¼Ui prutiQuont un tel cxn~cn ne s 1cppliquent qu'en co qui 

concerne co systè'Ji:.c. Doc. 89/F Rév. 



. ' .. 
Article 9 

Si le dépôt international du.dessin ou □odèle est effectué dans 
les six nais suiv8.nt le premier dépôt du raê1:1e dessin ou r;ioo èle 
dnns un des Etats meTï,bres de l'Union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle et si la priorité est 
revendiquée pour le dépôt international, ln date de ln priorité 
est celle de ce prenier dépBt. 

Article 10 _ 

1. Le d6pôt international peut être renouvelé tous les cinq ans au 
noyen du paieuent, nu cours d.e la dernière année de chaque période 
de cinq ans, des t:::ixes de renouvelle-r:1ent fix8s par le Règler.1ent. 

2. Moyennant le verso□ent d'une surtaxe fix,§e par le Règlec.ent, un 
délai de crôce de six □ois est accordé pour le renouvelle□ents 
du dépôt international. 

3. Lors du paiernn; des t2xes de renouvelJeœnt, doivent être indiqués, 
le nunéro du dépôt international et, si le renouvellenent ne doit 
pns être effectué pour tous les Etats contractants où le dépôt 
est sur le point d'expirer, ceux de ces Etats où lejenouvelle□ent 
doit être effectué. 

4. Le renouvellenent peut être liait~ à une partie seulecent des 
dessins ou nodèles conpris dans un dGpôt nultiple. 

5. Le Bureau inter~otional enregistre et publie les renouvellenents. 

Article 11 

1. a) La dur6e de la protection ac codée par un Etat contractant aux 
dessins ou nod~les ayant fuit l'objet d'un djp8t intern~ional 

ne peut être inférieure à: 

1. dix ans à coopter de la dote du dépôt international si ce 
déptt a fni t l 'objot d'un renouvellenent; 

2. cinq_ Gns-à cor,pter de la da.te du dépôt international en 
l'absence d'un renouvelleoent. 

Doc. 89/F 
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Art~le ll (suite) 

b) Toutefois, si, en vertu des dipositions de la légiolo.tion 

nationale è.' un Etat contr.sct.snt qui -rJrocèd. e à un c.xarnm do 

nouveauté, la protection con:.::enc e à unepate -postérieure à 
celle du d.ipôt inter::1ation2l, les dur~~es cinit~un privues à 

la lettre a) sont c~lcul1es à con~ter du point de d§part de 
la protection e8ns letlit Etat. Le f2it que le dépôt interna

ticnal n'est pas renouvelé ou n'est renouvelé q_u'une seule 
f'ois n' .:;.ffecte en rien la Gnrie r"iinil::un de prote~tion ainsi 

difinie. 

2. Si ln léGislntion d'un Btct contractent prJvoit pour les 
dcssin3 ou □adèles cya~t fcit l'objet d'un dépôt national une 
protection dont 12 dur~e, 2v2c ou sans renouvelle~ent, est 
supérie~re ~ dix ans, une protection d'une jg8le dur6e est 
accardie den□ cet Etct sur la bcse du d6p~t inter~ational et 
de ses renouvelle~ents, aux desains ou nod~les ayant f2it 
l'objet d'un e6pôt internation2l. 

3. Tout Et2t co~tr~ct~nt ~eut, è.sns sn lfcislation nationale, 
li~-:i ter l:=: du.rie de 12 ;Jr,Jtection des dessins ou t.1odèles ay2nt 

foit l'objet d'un d1p~t intern~tion~l aux durjea prévues à 
l'2linéc: l. 

4. Sous r!serve des dispositions de l'alin6a l, lettre b, la 
protection nre:·1C fin d..::Yls les Etats contr:Jctz:nts à la d8te 
è.' expirstion du ê:ipôt inter-1.stional, à r1oins que la législa

tion n2tionolc de ces Etats ne dispose que la protection 
continue sprès ln êélte d' c:-::pirDtion è.u c1.ipôt international • 

.Article 12 

l. Le ~urecu intcrnntion□l doit enreGistrer et publier tout 
cho.: .... ::e::_c,1t cf:i.cct:.-.n.t lo propriété d.' un dessin ou codèle 

· f3is~nt l'objat ~•un ~~pôt intern8tional en ViGueur. Il est 

enter1du CJUE· le trG -13fer.~ ùe ln 1;r0Pri2té peut être lir1i té 
~ux droits Œ .coulent du d3~ôt intern8tional dans un ou plu
sieur3 Etats contr~~t2nto seulecent et, en c~s de déDOt 

:--_~ul tiple, n unG 1'J:..:rtie seulenent des· dessins ou nodèles coL:.pris 

dans leCit di~~t. 

Doc. 89/F 
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.Arti ci e 12 Lsui te) 

2. L'enree;istrer'!cnt vis5 à l'alinéa 1 produit lesœ□es effets 
q_ue s'il 8Vê:ri t ét:§ eff·ec tué par les Aduinistr.:Jti ons nationales· 

des Etnts ccntrGct2nts. 

Article 1'3 

1. Le titulaire d'un d5vôt international peut, nu ooyen d'une 
djclaration qui est 2Jressje au Bure3u international, renoneer 
à ses droits pour tous les Etnts •~ntr~ctnnts ou pour un certain 

nOT.2bre d'entre eux seule,-'ent et, en cos de ù.2pôt -:ml tiple, 

pour une p2rtie seuleuent tes dessins ou codèles conpris dans 
ledit è_:,pôt. 

2. Le Bure&u intern2tion~l enreGistre ln d2claration et la publie. 

Jœticle 14 

1. Un ~t2t co~tr2ct2nt ~e veut exiger, pour la r~e)1mnissan•e du 

droit, qu'un si5~e ou 2enticn du d~nôt du dessin ou nod~le 
soit a~posé sur l'objet 2uquel est incorporci ce dessin.ou 
!1odèle. 

2. Si lo 1-icisl::ition nation2le <l'un St. t co:ntrsct3-1t 'Y-)r:?voit 

l'z.p-Dosition d'une ee"1tion de r""serve à toute 2utre fint 

ledit J:tz.t è.evr:::t consid ..:r2r cette exi[:',8;1CG COL.'.U8 s&tisfai te 
si tous les objets ~risentjs au public avec l'cutoris2tion 
du titulaire du droit sur le dessin ou zodèle, ou si les 

citiquettes Cent sont cunis ces objets portent la ~ention de 
r:serve intern2ticn2le. 

3. Dai t être ~onsichr6e co1-:L:e 1-:e:1tion cle r·~serve internation8le 

le sy,:_:bole D (l<:::ttrc r:ojuscule D dons un cercle) acconpa6né 
soit ! 

1. de l' inc':.i c:J.ticn c~e l' 2rm2e c~u ès_Dôt internz.tion2l et clu 

no·: ou c~e l' obr:.:vü:tion usuelle du no:-_: du déposant, soit 

2. du nu.::5ro de c~.:§pet inte:rnational. 
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Arjj_c}e 14 (suite) 

3DJ 

4. La seule opposition ~e la cention de r6serve internationale 
sur les objets ou les étiquettes ne peut en oucune manière 
8tre inter,r6tée coLme inpliquant la renonciation à la proteo~ 
tian au titre du droit d'auteur ou à tout autre titre lorsque, 
en l'absence tl'une telle ceDtion, cette protection peut être 
obtenue. 

Artir,le_15 

1. Les t2.xes pr:§vues petr le RèGle1:1ent .. onprennent 

1. les tcxes pour le Bureau international; 

2. des tnxes p~ur :es Etats contraotants pr:r le 
dSposnnt, à savoir1: l.• 

a) une t8xe pour ch2cun des Etats contr3ctsnts; 

b) une t=xe pour ch2cun des Etats contractsnts qui procède 
à un exccen è.e nouvec:uté et requiert le paiecent d'une 
taxe pour Droc;der 2udit exa~en. 

2. Pour un ct11e d~pOt, los tsxes p~y6es pour un Etat contractant, 
en vertu des dis~ositions fe l'alinén 1, chiffre 2, lettre a) 
sont d6duites du ~~nt~nt de la taxe vis~e à l'aliné □ 1, 

chiffre 2, lettre b). lorsçlue cette d.ernière ta:xè. devient 

exigible pour ledit Etnt. 

Artic1A 16 

1. Les tczes pour les Et2ts contract2nts . , 
V1.S:.;GS à l'8rticle 15, 

2lin6a 1, chiffre 2, s6nt ~crçues par le Bureau international 
qui, chaque 2,rnîcS e, les verse eux Etats contractants désign.s 

p2r le d6p0scnt. 

2. e) Tout Et,'::t contrc8tc:nt Dcut dôclsrer au Bureau international 
qu'il rEnonce ~ exieer les to~es suoplé□e~taires visies à 

l'crticle 15, 2lin6a 1, chiffre 2, lettre a) en ce qui 
concerne les 0iDÔt3 internationaux pour lesquels d'autres 
Et2ts contrz-:ct,::.nts, oyant souscrit la dbe rrrnoncintinn, 

sont riput~s Et8t a•orieine. 

b) Il peut souscrire les GGLies renoncü::tions en ce qui concerne 

le d6pôt intcr~ation8l pour_ lequel il est rjputé Etat 

d' orir~inc .. 
Doc. 89/F R :VI s::1 
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1~rti cle 1 7 

Le Règler_:.ent d' ex2cution fixerc.1 les dit2ils d' ap:r.M•ation c~u 

prisent Arr3n~e□ent et nota~ce~t: 

~- Les 12~:ues et le no~bre d'exe~pleires dans lesquels l □ decande 
de dipOt doit ttre forculJe ainsi que les ineications.que devra 
cooport2r la de~onde; 

2. les ~ontcnts, les d8tes d 1 6ch~2nce et le code ee paieDent des 

taxes destinies 2~ B~r~ou internntional et aux ~tats, y conpris 
. . t . / , 17'11:l) o ~ e o o . les 1 i;- ·i t2. 1 cmS' a ti l,2xe pr-)vuc pour les St2to contrt:ctûnts qui 

procè~ent à un cx&r·_en de nouvesut~; 

3. 112 n,:z_·,tre, le forL8t ot cl' 21.1tres corectiristiques des :ohoto3r2-
"'Jhies ou autres r0;-irise::ité:tions crzphiq_ues de chacun des dessins 
ou :~oè.èles G-:_.pos2s; 

4. la lon~ueur de lo ~escri,tion d'jléuents car2ct.ristiques 

du des2in ou aocl~le~ 

5. les liui tes et les CO:'lG.i ti 'J.n8 ù2ns lesquelles des exe:2pl2ires ou 
è.es ;:sq_'J.2ttes des objets au::quels est incorporé le dessin ou 

~od~le pe~vcnt ~tre joints à la de22nde; 

6 .. le no:-~bre des c~essi11s ou ,.rndèles qui peuvent êtr2 cocpris d2ns 
un dipOt cultiple et d'a~tres dis~ositions r~ciss2nt les d~pôts 
·::-.ul ti ples; 

7 .. toute question •oncer~□ ~t la 7ublic2tion et la distribution 

clu bulletin ~jr{}diq~e vis6 à l'GrticlG 6, alinta3, lettre a) 
y co'.:.:pris le no::.:.bre d' exe:-~DLüres du Bulletin qui sont renis 

à titre grntui t rux Ac:r:inistr::tions nationé)lcs sinsi que le 

norbre d'e~c□plcires qui ,2uvent ~tre ven~us i ~rix rciduit à 

ces Adr:inistn.-tions; 

8. la nrocédure de notification par les Etsts contr~ctants dec 

~~cisions de refus visies à l'~rticle 8, alinéa 1, ainsi que la 
proc{è.ure concer•12,1t 12 co:_:'.'.~unicction et lD ;mblication de 
tellcG décisions por les soins du "RqrP.2u iYl_tcr~:Jtion2l; 

Doc. sq/p 
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Arti_g_l_e 17 (suite) 

9. Les conditions dGns lesquelles doivent être effectu~ ~ar 
le Bureou internsticmnl, l' e'.1registrer.ie:1t et la publication 

des chn·1Gene1ts affect8nt la propriété d'un dessin ou nod~le 
vis6s à l'article 12, alinéa 1, ainsi que les renonciations 
vis6es à l'article 13; 

10. la ~estination à don~er aux docunc1ts et objets relatifs à 
des dinôts qui ne sont Plus susceptibles de renouvelle□ent. 

Article 18 

Les disposi tio:ns du pr.~se:1t Arrangenent :n I er.1pêchent pas de 
revenliiquor l'apnlicntion des nrescriptions plus larges qui 
seraient édict~cs p2r la législation nationale d'un Etat 

contr2ct2.nt et n' 3ffectent en aucune ï.,ani ·:re la protection 
accord<e aux oeuvres artistiques et aux oeuvres d'art 
appliqu6 por des Tr,::i t6s · et Conve·1tions internationaux sur le 

droit c'.' nuteur. 

Article 19 

Les t2xes du Bureau international poycies pour les services 
prévus pc.1r le nr:5sent Arrangeuent doivent être fixies de 

façon: 

a) que leur uroduit couvre toutes les d6penses du Service 
international des dessins ou □adèles ainsi que toutes 
celles (]Ui sont nécessit-:Ses p2r la prép::.ration et la uise 
en oeuvre te riunions du Cordti international des dessins 

ou 2od~les ou de Conf~rences de rôvision du pr6sent 

J.rranger:e:-:it; 

b) qu'elles "Y)er: iettc~r1t. le r:aintien· du fonds de r:5serve visé 

à l'cirticle 20. 
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Article 20 
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Article 21 

l. Il est créé un Comité international des dessins ou modèles 

composé des représentants de tous les Etats contractant~. 

2. Ce Comité a les attributions suivantes: 

1. il établit son Règlement intérieur; 

2. il modifie le Règlement d'exécution; 

3. il modifie le plafond du fonds de réserve visé à 

l'article 20; 

4. il établit la classification internationale des dessins 

ou modèles; 

5. il étudie les problèmes relatifs à l'application et à la 

révision éventuelle du présent Arrangement; 

6. il étudie tous autres problèmes relatifs à la protection 

internationale des dessins ou modèles; 

7. il se prononce sur les rapports annuels de gestion du 

Bureau internRtional et donne des directives générales 

à ce Bureau concernant l'exercice des fonctions qui lui 

sont dévolues en vertu du présent Arrangement; 

6. il ét~blit un rapport sur les dépenses prévisibles du 

Bureau international pour chaque période triennale à 

venir. 

Doc. 89/F révisé 



3. Les décisions du Comité sent prises à la mRjorité des quatre 

cinquièmes de ses membres présents ou représentés et votants 

dqns les cas visés sous les chiffres 1, 2, 3 et 4 de 

i~linéa 2 et à la majorité simple dAns tous les autres cas. 

L'Abstention n'est 2as considérée comme.constituant un vote. 

4. Le Comité est convoqué par le Directeur du BureF-rn international: 

1. au moins un0 fois tous les trois ans; 

2. en tout temps, à la demande d'un tiers des Etats contrac

tRnts ou, en cas de besoin,_à ltinitiative du Directeur 

du Bureau international ou du Gouvernement de la Confédé

rAtion suisse. 

5. Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité sont 

à l;q charge de leurs Gouvernements respectifs·. 

irticle 22 

1. Le Règlement peut Stre Amendé par le Comité en ve~tu de 

l'nrticle 21 alinéa 2, chiffre 2 ou par la procédure écrite 

prévue à l'Rlinéa 2 ci-deosous. 

2. En CRS de recours à 1~ procédure écrite 1 les amendements 

sont :;_Jroposés pAr le Jlirecteur du iureau international par 

lettre circulaire adressée à tous les Etats contr~ctants. 

Les Rmendements sont considérés comme adoptés si, dans le 

délai d'une année à compter de leur communication, aucun 

Etat contractRnt n'a fAit conn~ître son opposition. 

loc. ~9/F révisé 
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Article 23. 

1. Le présent Arrangenent reste ouvert à ln signGture jusqu'au 
31 d6ce□bre 1961. 

2. Il sera ratifi6 et los-instrurents de rDtificotion en 
seront dJposés auprès du Gouvernenent des Pays-Bas. 

Article 2.A, 

1. Les Etats □eobres de l'Union internctionale pour la pr~
tection de 18 propri6té industrielle qui n 1 2uraient pas 
signé le présent Arr2nge□ent seront edCTis à y adhérer. 

2. Cette cdh6sion serc notifiée pBr ln voie diplonatique au 
Gouvernc□ent de la Conf0d6r2tion suisse et par celui-ci 
eux Gouverne□ents de tous les Etats contractants. 

Article 25 

1.. Tout Etat contr2ctent s'engage à cssurer ln protection des 
èessins ou oodèles industriels et à odopter,- conforwénent 
à sa Constitution, les cesures nécessaires pour assurer 
l'2pplication de cet Arrange□ent. 

2. Au canent du d6p0t de son instru□ent de ratification ou 

d'adh6sion, un Eté::t contrc:ct2nt doit être en nesure, 
conforn~oent à se législation nntionale 1 <le donner effet 
aux ~ispositions du présent Arrangenent. 

Article· 26 

1. Le ur6sent Arrongcnent entrer□ en vigueur à l'expiration 
d'un d0loi d'un nais à coopter de 12 date de l'envoi, par 
le Gouvornc~cnt de la Conf~dJrotion buisse aux Etats 
contr~cto~ts, de ln notificotion du dép~t de dix instru
cents de ratification ou d'adh~sion, dont ceux d'au coins 
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quotre Etc:ts qui, à la dote du présent Arr[mget:1ent, ne sont 
p3rties ni à l 'Arrangcr:1eï.1t de 1925, ni à 1 1 Arr2ngcnent de 

1934. 

2. Pcr la suite, le dJp6t des instrunents de ratification et 

d'~dh6sion davr2 être notifié sux Etcts contrectnnts par 

le GouvernG~ent de le Conf0d6rotion duisse; ces rntificntions 
et adhésions produiront leurs effets à l'expiration du délai 
d'un,o.ois, à conpter de ln dote de l'envoi de cette notifi
c2tion à □oins, en c2s d'cdh6sion, qu'une Gate postérieure 
n' nit été indiquée fü:ms l' instrunent d 1 2dh6sion. 

Article 27 

Tcut Etnt contrr::ctcnt peut, en tout tenps, notifier nu 
Gouverncnent de la ConfJd0rntion suisse que le présent 
Arrongcuent est 2pplicnble à tout ou partie• des territoires 
dont il 2ssurc les relntions internationales. Le GouverBe□en~ 

de la Conféd6r8tion ôuisse en inforue tous les Etats contrac
tants et 1 1 Arr2nger~cnt s'applique 0gnlm.:.1ent aux territoires 
désignés dans la notification un nois oprès l'envoi de la 

cor.muni cntion fr:i te nar le GouverneTnent de la Conféd.érati on 
sJuisse nux Etats contrnctnnts, à r::oins qu'une date posté
rieure n'nit 6t6 indiquéedons ln notification. 

Article 28 

1. Tout Etnt contrnct~nt a 12. fnculté de dénoncer le présent· 
Arrongei::ent en son rP:J. propre et nu non de tout ou p2rtie 
des territoires qui nuraient fnit l'objet de ln n9tification 

o.drcssoc 
prévue à l'~rticle 27, par une notificotioryou Gouvernenent 
de la Conf5d~rntion ouisse. Cette dénoncintion produit ses 
effets à l'cxpirotion d'un è.Sloi d'une année à conpter de sn 
rScention pcr le Gouvcrncnent de ln ConfJdaration Huisse. 
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La è0nonciction du prSsent Arrangenent par un Etot contrac-
a 

t~nt ne/relève pas èos obligations qu!il a contrcct6es 
en ce qui concerne les dessins ou nodèles ayant fait l'objet 
d'un enregistreoent internotional préalGbleoent à la date 
à laquelle la dJnonci2tion devient effective. 

Article Z2 

1. Le prds0nt Arrcngenent sera sou□is à des r6visions périodi-· 
qucs en vue d'y introduire les oc6liorations de nature à 

uerfectionner ln protection rosultant du dJpôt intern8tionnl 
des dessins ou ooùèles. 

2. Les Conférences de r6vision seront convoquées à la dern:mde 

du Co~it~ int~rnntionnl des dessins ou modèles ou de ln 
noitié ou □oins des Etats contractants. 

Article 3.0 

1. Plusieurs Etots contrcctents peuvent en tout teops notifier 
au Gouvernonent ùe la Confjduration.suisse que ,dans les 
conditions prScisoes dons cette notificQtion: 

2 •. 

1. une Adninistrc:tion co□nune se substitue à l'Adninistration 
nRtion8le de chacun d'eux; 

2. ils doivent être consid6rés conne un seul Etat pour 
l'cpnlicntion des .àrticles. 2 a 17. 

du pr6se~t Arrengenent, 

cette notification ne prend effet que six r.J.ois cprès 
do.te de l'envoi de la c or.:r.:runi c a ti. on qui en est fCtite 
le Gouvernenent de la Conféd0rntion ifaisse aux outres 
Etcts contrcctcmts •. 
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.Article 31 

1.- Seul le prasent .Arr[mgenent lie, dans leurs relations mutuelles, 
les Etats parties à la fois au présent .Arrnnger.1ent et à 1 1.Ar

rcngenent de 1925 ou à l'Arrsngeoent de 1934. Toutefois, 
lesdits Etats seront tenus dans leurs relations ~utuelles 
d'appliquer les dispositions de l'Arrcngenent de 1925 ou 

celles de l 'ArrLnge1;-:.~mt de 1934, suivant le cas, 2ux dessins 
ou nodèles déposés au Bureau International sntérieure□ent à 
la date à laquelle le prisent Arrangement les lie dons leurs 

rel8tions mutuelles. 

2.a)Tout Etat portie, à la fois au présent .Arrange□ ent et à l'Ar

rnngenent de 1925, est tenu dG se conforr.ier aux dispositions 
de l'Arrcnge~ent de 1925 dons ses relations avec les Et3ts qui 
ne sont perties qu'ou seul Arrc::ngeraent de 1925, à noins que 

ledit Etat n'ait dénoncé l'Arraneeuent do 1925. 

b)Tout Etat partie, à 18 fois au présent Arrangenent et à l'Ar
rcnGenent de 1934, est tenu de se conforr..~er aux dispositions 
de l'.Arrnngecent de 1934 d2ns ses relations avec les Etats 
qui ne sont parties qu'au seul Arr2ngement de 1934, à 30ins 

que ledit Etat n' nit dénoncé 1 1 Arranger:wnt de 1934. 

3.- Les Etats qui ne sont psrties qu'ou présent .Arr2nge□ent n'ont 
eue.une obligation envers les Etsts qui ro nt parties à l 'Ar

rr.ngcnent de 1925 ou s 1 1 J\rr::-:ngement de 1934, sans être en 

□êne terps oertio au prisent Arr□nge~ent. 
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hRTICLE 32 .. 

1. La signature et ln ratification du présent ArrAngemcnt par 

un Etat partie, à la date de cet ArrRngement, à l'Arrangement 

de 1925 ou à l'Arrangement de 1934, ~insi que l'adhésion au 

présent Arrangement d'un tel Etat seront considérées comme 

valant signature et ratification du Protocole annexé au 

présent Arrangement, ou adhésion audit Protocole, à moins 

que cet Etat n'ait souscrit une déclaration expresse en sens 

contraire, lors de la signature ou du dépôt de son instrument 

d'adhésion. 

2. Tout EtP.t contr;i.ct;:.nt ayAnt souscrit la déclarR.tion vis6e 

au p~rngrAphe 1, ou, tout RutrG Etqt contr8CtAnt qui n'est 

pas partie à l'ArrRngement d0 1925, ou à l'Arrangement de 

1934, peut signer le présent Protocole ou y adhérer. Lors de 

la signature ou du dépôt de son instrument d'adhésion, il 

peut déclarer qu'il ne se considère pas lié par les disposi

tions du paragraphe 2 a) ou 2 b) du Protocole; dans ce cas, 

les autres Etats pArties au Protocole ne sont p8s tenus 

d'appliquer dans leurs relations avec l'Etat qui a fait 

usnge de cette faculté, lR disposition ctyant fait l'objèt 

de cette déc1Rr8tion. Les dispositions des articles 23 t 28 

inclus, s'Appliqucnt pnr analogie. 
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/,RTICLE 32 .. 

1. La signature et 1~ rrttification du présent ArrRngemcnt par 

un Etat partie, à la date de cot ArrRngement, à l'Arrangement 

de 1925 ou à l'Arrangement de 1934, ~insi que l'adhésion au 

présent Arrangement d'un tel Etat seront considérées comme 

valAnt signature et ratification du Protocole annexé au 

présent Arrangement, ou adhésion audit Protocole, à moins 

que cet Etat n'ait s·ouscri t une déclaration expresse en sens 

contraire, lors de la signature ou du dépôt de son instrument 

d'adhésion. 

2. Tout EtAt contractPnt ayant souscrit la déclaration visée 

au p~ragrAphe 1, ou. tout Autre Et~t contr8CtRnt qui n'est 

pas pÀrtie à l'Arrnngement de 1925, ou à l'Arrangement de 

1934, peut signer le présent Protocole ou y adhérer. Lors de 

la signature ou du dépôt de son instrument d'adhésion, il 

peut déclarer qu'il ne se considère pas lié par les disposi

tions du paragraphe 2 a) ou 2 b) du Protocole; dans ce cas, 

les autres Etats parties au Protocole ne sont pRs tenus 

d'appliquer dans leurs relations avec l'Etat qui a fait 

usnge de cette fRculté, la disposition ctyant fRit l'objet 

de cette déclRration. Les dispositions des articles 23 ~ 28 

inclus, s'nppliqu0nt par analogie. 
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Article 33 

Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire qui sera 

déposé aux archives du Gouvernement des Pays-Bas. Une copie 

certifiée sera remise par ce dernier au Gouvernement de 

ch~cun des Etats qui auront signé le présent Arrangement ou 

qui y auront adhéré. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, après 

avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et 

due forme ont apposé leur signature et leur sceau. 

FAit à La Haye, le vingt-huit novembre mil neuf cent soixante. 



P R O T O C O L E 
, 

Les EtAts partie au présent Protocole sont convenus de ce 

qui suit: 

1, Les dispositions du présent Protocole s'appliquent aux 

dessins ou modèles ·ay~nt fait l'objet d'un dép8t inter

nationP.l et pour lesouels l'un des Etats pArtie Rudit · 

Protocole est réputé EtAt d'origine. 

2. En ce qui concerne les dessins ou modèles visés à 

l'alinén 1 ci~dessus: 

a) lP. durée de lA protection Recordée pnr les Etats pRrtie 

RU présent Protocole aux dessins ou modèles visés à 

l'alinéR 1 ci-dessus ne peut être inférieure à quinze 

·Ans à compter de la date prévue à l'Article 10, 
alinéa l (ë.) ou (b) suivant le cP.s.* {lorsqu1a~ cours 

li 

de 18 dernière année de 1~ première période de cinq ans 

ou, le cas échéant, avant l'expiration du délai visé à 

l'article 7, alinéf! 2, le dépôt internatio:nal R fRi t 

l'objet d'un renouvellement). 

b) L'apposition d'une mention de réserve sur les objets 

Ruxquels sont incorporés les dessins ou modèles ou sur 

les étiquettes dont sont munis ces objets, ne peut en 

aucun CRS être exigée par les Etats partie au présent 

Protocole soit pour l'exercice, sur leur territoi~e, 

des droits découlant du dép8t international, soit à 

toute autre fin. 

, 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, dûment 

autorisés à cet effet, ont signé le présent Proto~ol~--

Fait à LR Haye, le vingt-huit novembre mil neuf cent soixante. 

La Commission générale ayant remis à plus tnrd l'exnmen du Protocole, 

il lui 8ppRrtiendrR de décider s'il y~ lieu ou non de conserver les 

quatre dernières lignes, entre pRrenthèses, de l'alinéa 2 a) ci-dessus. 
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rel.::. tive à 1' institut ion d'un :oi:1it5 provisoire, cha.rcé 

0..e s trav2.u::..: prs:~Ksrë.~ toiro s 0n vue ô .. ' ot.;."blir la class ifie;2,·;:; ion 

into1:n.::.tion.:.i,lo c":.~JS c'..ossins ou mo(.2las. 

1. Il ost ins·i;i tué 1 ... 1u:9r.Js c-;.u Bur:::au Intcrn.::.tion~ü 9 un 
,. • , ,:i ' = t -- ,- . ' , 'l , • ' _:ami to 1..:. .1;.,J==2.-:-.or s. GG .,cmrc2 c.;Ofl},)_r::nc un rcpr:Js0n·c2.:.rc 

cle c.hacun c"':..::::s ::::::!tz:ts sign.::.taircs è~c l'Arrc:..n0 01:12nt. Un 

rc:rr 5s cn tant c:c tout outre :J;t2.t r,1;;1:1orc d.o l'Union in tcr

na tionale. pour la l)rot;:_:iction è:.c la. pro:~~:;:-i5tô inë:.ustriollG 

pGut, on qu~lité ù~obsorvatour, p2rticip~r ~ux travaux 

du Cor.ii té. 

2. Ce Coni t6 est ch2.rc6 d.c _prépë.:i:-cr un _1.,1rojct c"'.o cl2.ssifica

tion inturn~tionale dos dessins ou ~od~les. 

3. Lo Tiurcau ïntGrn2.tio11.c.7.l est chê.I\;é d.e 1Jré:_)~r0r les 

tr2.vü.ux du Comit6 ot de _procé,:;._ar à sa. convoc2.tion. 

4. Les fr~is <l.c voy2.(!,8 ot (_CJ s:Jjour è..cs mcr-1br.Js f .. u Cor.1it6 

sont i.':. Li ch2..rg..: C.o L:.iurs Gouv;.:;:-i.~ .. 10fü1.mts rosp2cti:fs. 

int0rï.-i.:::ticn:-'!.l dos .::ossins ou occlèlcs pr5vu à 1' article 

21 ~J l'A:r2ngo□ant, ~r~ndra une &6cision au 

sujat è..Js propositions visuos à l' .:,li..-15a 2 ci--d . .::.iss;µs. 



V O EU 

La Conf~rence diplomatique.pour la révision de l'Arrangement 

de La Haye concernant le dépôt international des dessins ou 

modèles industriels réunie à La Hé:iye en novembre 1960, .. 

Ayant pris connaissance du rapport du Comité d'experts chargé 

d'étudier lR protection internationale des CAractères typo-. 

graphiques qui s'est réuni à Genève du 18 au 21 juillet 1960 

et qui conclut que les dispositions de l'avant-projet préparé 

en 1959 en vue de la révision de l'Arrangement sur le dépôt 

international des dessins ou modèles industriels ne répondent 

pas aux exigences particulières que requiert une protection 

internAtionale des créations typographiques, 

Sans sG prononcer au fond, 

Emet le voeu que le Bureau de l'Union internationale pour la 

protection de la propriété industrielle prie les gouvernements 

des Etats membres de ladite Union de lui faire conn~ître les 

observRtions qu'appelle da l0ur part le rapport sus-visé, 

afin qu'il soit à m&ma, comDte-tenu des observations reçues, 

de formuler une opinion sur les mesures qui pourraient être 

prises à la suite des études déjà faites. 
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Doc. La Haye 
no 90 F 
Date: 24 noveec_brG l960 

R E C T I F I C A T I O N 

~ la noge 10, du procès-verbal du 23.11.1960 (Doc. 87) 
ligne 20, il·faut lire: 

M. Pochon indique que la note envisage tous les ces possibles 
pour nontrer les ropcrcussi.ons des diverses propositions. 
Si l'on cnvisnge pour ln li~it~tion territorinle une tsxe 
par d1pôt, il suffit dcns ce cas de lire la pre~.tlèrc ligne 

du t3blcau B annexé au Doc. 82/F. 



Conférence de La Raye 

Doc. no 91 / F 

Date: 24 novembre 1960. 

VOEU 

La Conférence diplomatique pour la r6vision de l'Arrangemcnt de La Haye 

concernant le dépôt international des dessins ou modÔles industriels 

réunie à la Haye en novembre 1960, 

.Ayn.nt pris conn::i.ison.ncc du rapport du Comité d'experts cha.rg~ d'étudier 

la protection internationale des caractères typographiques qui s 1cst 

réuni à Genève du 18 au 21 juillet 1960 et qui conclut quo les dis

positions de l'avant-projet préparé en 1959 en vue do la. révision de 

l'Arra.ngemcnt sur le dépôt international des dessins ou modèles indus

triels ne répondent pas aux exigences particulières quo requiert une 

protection internationale des créations typographiques, 

Sans se prononcer nu fond, 

émet le voeu quo le Bureau de l'Union internationale pour la protection 

do la propriété industrielle prie les gouvernements des Etats membres 

de la dite Union de lui faire connaitre los observations qu'appelle 

de leur part le rapport sus-visé, afin qu'il soit à même, compto-tonu des 

observations rc9ucs, de formuler une opinion sur los mesures qui 

pourraient &tre prises à la suite des études déjà faites. 



PROCES-VERBAL 

DE LA SEANCE DU JEUDI 24 NOVEMBRE 1960 

Doc. LPi Haye 

N° 93 / F 

DAte: 24 Novembre 1960 

(IViA TINEE) 

Le Président NorÎ ouvre lA dernière sé~nce de lA Commission 

du Règlüment à 9 h. 

Il passe la pArole à M. Boutet (Frctnce) pour qu'il précise 

le 3ème point du rapport du Groupe dG trnvRil (Doc. 83/F) 

concern2nt les tAxes, dues pour les p3ys à ex,qmen dP.ns le cas 

des dépôts multiples. 

Le Groupe de trnvRil propose que, sqns chAnger le p~r~grAphe 

1 da l'Article 9 du Règl~ment, l'on Admette une division des 

dépôts multiples en 5 groupes de dessins ou modèles; les tAxcs 

ser~ient Alors perçues p8r groupe de dessins ou modèles. 

Si toutcÏois C8ttc diTision en 5 groupes de dessins ne corres

pondait p~s Pux exigences dE/1.'Administrqtion nAtionqle d'un 

pqys, le déposAnt devrqit pouvoir soit qbnndonner un ou plu

sieurs dessins soit p~yar un supplément p~r exemplaire non 

prévu par cette Administration. 

Le but essentiel dG lP proposition du Groupe de trAVRil est 

de permettre~ un déposAnt d'efîectuer un dépôt maximum de 

100 dessins ou modèles divisé en frRctions de 21 dessins, mais 

c'est une simple Ïaculté A.dministr.qtive. 
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A l'expir2tion du délA.i d'Hjournement d'un an, le déposqnt 

choisit les dessins dont il veut réellement se servir. Lora 

du déppt, le BurGP.U Intern~tionql perçoit une taxe de 25 Frs 

suisses pour ~ssurer le fonctionnement administratif. faU 
bout d'un an, 1~ taxe couvrir?. les dépenses correspond~nt ~ux 

20 premiers objets choisis (~rt.6). A pRrtir du 2lème, il 

ser~ perçu unG t~xe de 2 Frs suisses pnr dessin ou modèle. 

Rien ne ser,q ch~ngé en ce qui concerne lr1. tAxe de publication 

(25 Frs suisses p~r espace st~nd~rd). 

Un aménRgement de l'Articlc 4 - pqragrnphe 2 de l'Arr~ngement 

est à prévoir. 

N. Morf remercie N. Boutet de son exposé et engpge les 

délégués à formuler leurs observations. 

Le délégué du MRroc dêclare réitérer ses réserves de la 

veille afin qu'elles soient notées au Rapport Général. 

M. Roscioni (Italie) fait remarquer que cette proposition 

favorise le dépôt secret et multiple. En effet, si l'on 

veut déposer un seul dessin m6me avec ajournement à 12 mois 

on doit payor 50 Frs suisses. Avec lH prop~sition de 

M. Boutet, pour un dépôt de 1~ dessins on doit payor 

25 Frs suisses. Si l'on fait un dépôt de 3 ou 4 dessins, 

mDme avec ajournement, on doit aussi payer la taxe entière, 

mfme si l'on veut faire un choix par la suite. Au contraire, 

si l'on veut déposer 100 dessins, on doit payer seulement 

la moitié de la taxo et on p~ut retirer à tout moment autant. 

de dessins quo l'on veut, môme 99. 

doc. N° 93/F 
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PendRnt un an, il y au~a donc 99 fantômes de dessins et peut

être au bout de cette période, un seul dessin sera-t-il 

publié. C'est donc un encouragement sérieux au dépôt se•ret. 

Dans le domaine de la mode, par exemple, on pourra voir un 

couturier déposer 2 fois 100 modèles et comme au bout d'un 

an ils seront démodés, il pourra tout retirer, après avoir 

profité pondant un an d'une protection à moitié prix. 

ll. ROSCIGHI:; no s0 dtclar.,:; donc d 'nccord avoc la pro1Josition du 

GrfJur.,.:::, d.::. Tr.::,-.,r,'." i 1 r,;,U' h oondi ti0n Clv 'rCà:t:Ùl'v 1u c:< 1.1,i t:7,._ 12 :·- •L; :", 6 

I !t)Îl3 • 
.. , ' . ; (. ·' -·--·---

L,J d~ l~....,u.: cl.:, 1 1 Lu tric~1::, :-1:;r:ii'..:.s t:.; .. :-_,c,n oppo:.:;ition h la proposition du 

Groupe do Travail. 

M. Fed~rico (Etats-Unis) considère que dans le cas où le 

déposant retire ses dessins avant 12 publication, il ne béné

ficie pas d'une véritable protection pendant la période 

d'Ajourncment, il s'Assure seulement cGrtaines dates de prio

rité. 

En ce oui concerne le pAiement réduit, pour dépôts ajournés, 

on devrait permettre au déposant de payer, qu'il y ait 19 

ou 21 dessins, la taxe de base au moment du dépôt et la suite 

des taxes au conont de la publication. 

Le délégué marocain s'élève contre la proposition de M.Roscioni 

de réduire lu dél~i d'ajournement de 12 à~ mois et envisage 

en CA.s d'adoption de cett8 proposition, .-J.'....,.:;:"rc..:r :,on drdi·i; clo 

M. Roscioni (Italie), en réponso à l'observRtion de M. Federico 

fnit remarquer que le dépôt de 100 dessins ajourné constitue 

bien une dn.te .. de priorité, m.qis qu'en plus, il donne lo droit 

d'agir en justice contre un contrefacteur de bonne foi à 

condition de choisir le dessin contrefRit et de le publier. 

doc. N° 93/F 
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Le but de l'ojourner.1ent de la publication ici est de perr.:.ettre au 
tléposa~t de faire un choix perni les d6pôts et une po.riode de six 
oois est suffisante. 

La dJl.;g~tion autrichienne appuie entièrenent ce point de vue. 

M. Federico (Etats-Unis) fé:::it re'~r:rquer que le déloi d'un 2n a 

6t6 acceptJ dans l'Arrsnge~ent cgme ot que la question ast dures
sort de la CoDcission gJnJrale. Si l'on ~aintient ce dJlai, on ne 
peut en fixer un diff~rent pour le choix des dessins. 

M. Finniss panse pouvoir lever les objections de M. Federico en 

nr6ciscnt qu'il n'est nns question de changer 12 p6riode d'ajour
nenent d'un en, nnis de fcire ~2yer les taxes de public8tion au 

bout de six cois, ~~□a si le dépôt reste encore secret, quitte à 
rec-bourser le d6poscnt s'il ne ~aintient pns tous ses dessins ou 
:::odèles. 

M. de Hcsn (P2ys-B::::s) o-pprouv6 Der le d6ldgu6 c.crocain et p8r 
M. Duchecin (.b.LAI), pense qu'il ne Ï,:mt pas seulm:1ent consid2rer 
le ces des d-::posê?!nts rty2:nt de gros uoyens financiers, uais aussi 

les netits ortisens et créateurs qui ne peuvent savoir avent en
viron un on quels sont ceux de leurs dessins ou oodèles qui auront 
du succès dc~s le cor.11Fcc et par là quels .:iont ceux pour lesquels 

ils vont cointenir leur dépôt. 

Il se prononce donc en fcveur de la proposition Boutet. 

M. Roscioni (Itolie) se d0fend de vouloir nuire oux artisans si 
noc.breux dnns son psys, nais souhaite que, tout en cointensnt 
l'cjournenent d'un an, on exige que le choix des dessins ou 
noèèles soit Ï~it ou bout de six r-ois, s3ns pour Dut2nt que l'on 

eit à p2yer ln taxe de public~tion. 

Les d51Sgu6s suisse et c:ller22nd se r2.llicnt à lo thèqe de M. de 
Hccn en fcissnt rc~orquer que le choix fait eu bout de six nais 

r~is non publi6, n 1 a cucun int~rBt. 

r.r. Morf pr:::iposo clors ou vote de ln Connission la proposition 

it~lienne. 

Cette nroposition est repoussée p2r 8 non, 2 oui et 11 abstentions. 

Doc. 93 F 
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Puis on procède 2u vot2 sur l'ensecble èc 12 oroposition ~ 

du Groupa de. Tr-:v:--.il a.r~ns lo texto du Doc. 83 /F. 

331 

Cette Dro-position est odbptée por 8 oui - 2 non et 12 abstentions·~ 

M. de H~8n propose d'jtcndre le bJnéfice de le proposition Boutet 

aux d6p0ts □ultiples ouverts~ 

Cette proposition est acceptée à l' um.mini té. 

M. Federico deqande que soit envis~géc lD possibilito d'eccorder 
l'8vantage du paieecnt njourné de 12 t2xe de public2tion aux 
dJposcnts de noins de vingt dessins. 

M. Ljung::10.n ne c2intensnt pss sn ;iroposi tian (Doc •. 881F) sprès 

J 'acccpt1 tion do lo. propoci ti•:m du Groupe- do Trc.va.il, lu PfôGicI~n-t ùor:f 

, propooo d' 0.z:--,r.~incr lo problè;.1,.:; d0 1~ tt::x.J ·pour l"- li:-.:i t:-:.tion terri toi·iàlu ~ 

Deux positions sont d1fendues: 

L'une ~2r le d0léguS cutrichien, M. Lorenz, den2ndnnt que le paie

nent de lo taxe de Fr. s. 5. -- pc::r groupo de 20 nodèles soit acquit
tée, ou ~ouent du d~pôt; 

1' cutre p2r les délôgu6s è.es Etcts-Unis, du r1~8roc, de la Rour:13nie 
et de le Réryublique Arobe Unie, estimont ou contr2ire que cette 
taxe doit êtro ncqui ttée à 1:: fin de ln poriode d' ajourne1::1ent en 
fonction du nonbre de ~essins ou codèles rest□nt protJgés. 

Doc. 93IF 

Il 

Il 
Il 

Il 

Il 
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M. M:or:f ,;Jrécise que ce renvoi du pcie7:2e21t de la taxe n::1tion8le 
n'intervient qu'en CDS de dépôt de plus de vingt 1;.odèlos, n2is 
m. Ljungr.13.nn (Suède) pense q_u'il sorait pr6fSré..ble c1'2tt.::cher 

cette t3Xe à un seul d6pôt; qu'il soit de 1 - 2n ou 100 dessins 
ou codèles. 

M. M.sgnin :fsi t retrnrquer que lorsque l'on f c.i t un dépôt noro.cl, 

on doit indiquer les n2ys dons lesquels on dcisire être protég6 
eu r.10nent du dSpôt. On .J':.i t r:lo:-o 00 que l'on doit pc.y._,r P:iUr lwo 

paye chois sis et on p ::.ut ,.,nvisC'-6 .:..r lo renvoi dU prdci:1cnt a-:- la tr-:.:zo do 

liai tation terri torin.lo nu r.1or.1c.nt do 1.:i. publioa tion. 

I•J:üs si 1' on d.Jpose 100 objets et que l'on ne sci t conbien on en 

g::::rdcro ni où on d2 sire ra 1 es prot2ger ,il vc. do soi quo 11 on n.J peut 

p~ycr 1~ t~:o d~ liuit~tion torritoricl~ qu'& à in fih do l'ajcurnoment. 

M. Lorenz (Autriche) ,approuvé pnr M. Ljung:::cnn (Suède) ,objecte 

que le possibilité du choix dos p3ys eprès l'cjourne□ent est 

contrnirc aux Gispositions adoptées pcr la Co2cission g0narole 
pour le toxte d8 l '.i:~rrc.nge:E:ent et qui prévoient le choix des 

p2ys f'.U ;--,o,:1ent du dépôt. Cr, il est rn:;tSrielleeent ir:;.possible de 

soulever à nouvo8u des questions de fond devant la Commission 

gJn2rule et ici le vote à 18. na j ori té ne per1:!Gt pas de uoèifi er 

le texte èe 1 'Arr.:::ngo::1ent. 

M. de H.Jon considère que cette qucstion.r2lève du Cocité d0 ré
daction, t1ais M. M.orf' :~:ointicnt q_ue c'est une question de fond. 

LGs dSlégués ::_eroccin, et roun3in proposent alors d' .sdcettre que 

le choix des ~cys soit fait au co~ent du dJpOt et le paieuent eu 
ôO□ent du choix des Jessins. 

M. Ulr.1er souligne qu I il y .::: une si tur:tion sp.foiale pour les pays 

à cxacen. S'il y a une de~cnde avec publicntion dif:f6rée, cette 
publicction n'intervient qu' ou bout d'un c.n et l I ex2.r.1en égolenent. 

Il est donc ncicesscire de pouvoir diff!rGr le paieLent d0 le t3~e 

pour c;:c.n~n do nouvc~ut6 ponde.nt un m1 et .cela pourr,'.lit ôtro un compromis. 

Doc. 93/F 
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M. Norf panse que cette solution pourrcit per_cttre de cqintenir 

le pnie2J.ent ir.:r:.16diat de le t8xe pour 12 lir:i t2tion terri tori2le 

r.::.::is le cl.:léguj 1~i~r0cc.in c.rüntient que l'on ne P8Ut payer à 

l'svc~ce pour des Jcys d.~ns lesquels on n'est pas sôr de vou
loir se nrotogor. 

Ce point d.e vue est ::::p"?rouvé psr NM. Federico et Finniss. 

U. Lorenz s'élève à nouvecu contre la re□ise en question des 

principes touchent à l'Jconordc de l'~rrcngoDent D6ce. 

I.1. Bogsch ( Etcts-Unis) propose alors un c onpror.üs: puisque dcns 

tous les nnys, G8Uf les pcys à ex3~en, le d~pôt fait d~buter 

le protE;ction riour tous les 1î8ys désign--5s, on :paierait d'avance 

la t~xo p~r pnyc. 

Le uon tcnt de cette tc.xc epu:rtcnrmt en droit au pays pour le-
quel elle est d.cstinJe, sercit port~ en coGpte-courent 
èe C8 ~~ys ou Burc2u Internati.onnl qui rocboursernit le nontant 
de cette tc-.xe, sons que l,e ~x:ys consiè.6ré ci t à intervenir, si 
dGposant no r.1.::.inton.::.it p;,.s, à l'expiration do la p6riode d 1ajournemont, 
la demanda d0 protoction pour co pays. 
L . . JT , l d'l' , . a ;iroposi t ion de i,. Bogsch, c.-::puy-30 par c e et9-1G nc.roca1n, 

est souc.ise 2u vote de 18. Cor.iL!ission. 

A ~cin lcvJe on co~pte : 14 pour 
5 contre 
3 abstentions 

Cette proposition est donc cccept6o. 

I.'.:. E2gnin dcr.:.cnJe; eux 2..51JguJs s I ils sent C.' ~ccord pour Dd

;::ettre que lçvt~xe pour l:-1 linitction territoriale sera perçue 
p2r croupe de vingt dessins. Aucune objection ne s'Stcnt éle

vée, le nronosition est considirJe conne sccept6e. 

U .. Llorf constctc l' r:ccord c~cs d61Ggués sur le nrincipe du 
p2iecent de la t3xe sn~cicle pour leo pcya à exonen, déduc
tion f2ite de 12 t2xe pour la licit~tion territoriale. 

L:: s0 cnce est lev2 e à 11 h .15. Los d.Jl6gu2s fr:iscnt nnrtie 
du Co1y.i té de r6d.~ction s' é tr'.nt opposés à une sé::::nce nocturne 
suppl6ccnt2ire, le Co□nission g6n6r8lc est convoqu~e le len
clec3in c:J tin à 8h. 30 pour 1' cxar2en des textes du Cor;li t.§ de 

r6drction. Doc. 93/F 
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R E C A P I T U L a T I O IT 

I.- Proposition du Groupe de Trovail (Doc. 83/F) approuvée 

II.-

III.-

IV.-

par: 8 voix pour 
2 voix contre 

12 obstentions 

Extension de cette ~roposition 8UX dépôts ouverts, 
nccentfe à l 1 unnni~iti. 

Rejet de le proposition de M. Ros~ioni 
(It~lie) de rfduire le d6lai du choix 
des dessins ou nodèles de douze 
à six nois p3r: 8 voix contre 

2 voix pour 
11 abstentions 

Proposition Bogsch du re~boursecent de 

la taxe de lisitotion territoriale 
p3y~c au canent du dépôt en cas de 
renonciation à certsins pays, 
approuv6c por ~ 14 voix pour 

5 voix contre 
3 obstentions 

V.- Accent~tion à l'uncnioit6 du nrincipe du 

pcfu:lent de la taxe de licitotion torritorinle 

p2r groupe de vingt dessins. 

VI.- Accept2tion à l'uncnicité du principe du 
paiecent de la taxe sp6ciale pour les pays 
à exanen, déduction f2ite de 12 tcxe pour 
ln linit~tion territoriale. 



,'-RTICLE 31 

Doc. La. Haye 

N° 94/F 

ADDENDUM ~: C .: ~- "', '"'. cr;/F 
du 24 NovemhrG 1960 

J_. L2 signature et ln rr1.ti:'ication du présent Arrr1ngemcnt par 

un Etat partie, à la date de cet Arr~ngement, à l'Arrangement 

de 1925 ou à l'Arrangement de 1934, ainsi que l'adhésion au 

présent Arrangement d'un tel Etat seront considérées comme 

valant signature et ratification du Protocole annexé au 

présent Arrangement, ou adhésion audit Protocole, à moins 

que cet Etat n'ait souscrit une déclaration expresse en sens 

contraire, lors de la signature ou du dépôt cte·son instrument 

d'adhésic-n .. 

2. Tout EtPt contract,!:lnt Ayant souscrit la déclBrA.tion visôe 

au pnragrAphe 2, out tout ~utre Et~t contr8ct~nt qui n'est 

pas partie à l'Arrnngement de 1925, ou à l'Arrangement de 

1934, peut ~igner le présent Protocole ou y adhérer. Lors de 

la signature ou du dépôt de son instrument d'adhésion, il 

peut déclarer qu'il no se considère pas lié par les disposi

tions du paragr~rhe 2 a) ou 2 b) du Protocole; dans ce cas, 

los autreR Etats p~rties au Protocole ne sont pRs tenus 

d'appliquer dans leurs relations avec l'Etat qui a fait 

usnge de cette faculté, la disposition Ryant fRit l'objet 

de cette déclaration. Les diGpositions des articles 22 à 27 

inclus, s'nppliquent par analogie. 



ADDElillUE II au DOC. 89/F 

Article 30 

Doc. La H2.ye 

no 95/F 

Date: 25 noveubre 1960 

1.- Seul, le prJsent Arrongecent lie, dens leurs relations mutuelles, 
les Etats parties~ la fois au pr6sent Arrangeaent et à l 1Ar
rcngenent de 1925 ou à l'Arrcnge□ent de 1934. Toutefois, 
lesdits Etnts seront tenus dans leurs relations mutuelles 
d'appliquer les dispositions de l'Arrsngecent de 1925 ou 
celles de 1 1 Arr~ngemant de 1934, suivant le ces, aux dessins 
ou ~adèles déposés au Bureau International antérieurement à 
la date à lequelle le présent Arrcngement les lie dans leurs 
relations mutuelles. 

2.a)Tout Etat partie, à la fois au présent Arr2nge□ ent et à l'Ar
rangePent de 1925, est t<::nu de se conforr.1er aux dispositions 
de l'Arr2ngecent de 1925 d~ns ses relations avec les Etats qui 
ne sont unrties qu' c.u seul Arrr.nger:ient de 1925, à □oins que 
ledit Etl!t n' rd t dénoncé l' Arr::me;enen t de 1925. 

b)Tout Etat P8rtie, à 18 fois au présent Arrongenent et à l'Ar
rcnge□ent de 1934, est tenu de se conforLer aux dispositions 
de l'Arr~ngecent de 1934 dsns ses relations avec les Etats 
qui ne sont parties qu'au seul ArrongeBent de 1934, à aoins 
que leài t Etat n' oit dénoncé l' Arrangce1ent de 1934. 

3.- Les Et2ts qui ne sont psrties qu'ou présent Arrsngeoent n'ont 
2.ucune obligation envers les Et2ts qui ro nt parties à l 1.Ar
rcngecent de 1925 ou à 1•~rr2ngeuent de 1934, sens être en 
o~oe tecps nartie ou pr6sent Arr□ngement. 
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r;o 96/F 
Date: 25 noveobre 1960 

PROPOSITIOIT DE LA DELEGATION IT1ŒIEmJE 

La disposition suivante àevrait être insérée entre les p2r2graphes 
1 et 2 de l'Article 25 de l'ArrsngeDent. 

"Indépend2t:1r;-ient de l'alinéa 1, six Et3ts ou □oins, ayant rctifié 
"l 'Arronger.:.ent ou y nyant 2dhéré, peuvent à tout r1ocent décider 

"de r~ettre en vigueur le Prisent .Arrcngenent ù.cns leurs relations 
"ctutucllcs. Cette déicision doit ôtre prise à l'un3nioité et elle 
"prendre effet trois nois o.près la réception, pnr le Gouvernou1ent 
"de lo Conf6d2r2tion Suisse, de la cocnunic2tion des Etats nyant 
"fait la dacision connune. 11 
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No. 97 / F 

Date1 25-11-1960 

PIWPOSITI~lN DE LA DELEGATION AUTR.ICHIEUNE 

Concerne: DEPOT MT...i"LTIPLE 

La Délégation autrichienne propose le compromis suivant: 

En sus de la. taxe administrative destinée au Bureau Inte~na tional, la 

taxe supplémentaire (Limitation territoriale) sera à acquitter, en cas 

de dépôt multiple. La taxe supplémentaire sera calculée de la fa9on 

suivante: 

1) Jasqu'l 20 Dessins ou llod~les Fr. s. 5.--

2) Puis à partir du 21e dessin (jusqu'à 100) la moitié de la taxe 

supplémentaire soit Fr.s. 2.50 pour 
' 

cha~ue vingtaine. 

3} La taxe suppléoentaire ainsi calculée devra être acquittée au moment 

du dépôt et sera distribuée aux pays désignés par le déposant. 

La taxe ne sera pas remboursée au dé:iosa.nt en cas de retrait du dé:pôt 

avant la publication. 

Par contre, aucun complément à la surtaxe ne sera à payer au moment 

de la publication du dépôt. 



Doc. L;:i. fü,_ye 

~ 0 98/F 

Dqte: 25 Novembre 1960 

PROPOSITION DE LA DELEGATION I,IAROCAINE 

DEPOT r-mLTIPLE 

L~ délégRtion maroc~ine propose 1~ compromis suivant 

Au moment du dépôt multiple à public~tion différée, 

le déposRnt règle 1~ taxe ctdministr~tive forfAitRire prévue 

dqns le Règlement. 

Il indiquer~ ~u moment du dépôt les p2ys où il entend 

être protégé. Le prtiement ~a- lR tP.xe pour lR limit3tion 

territoriale devra être effectué RU moment de la publication. 
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N• 100 

D.qte: 25 Novembre 1960 

fROCES-VERB/1.L DE LA SEANCE DE LA COf.J.~ISSION. GENERALE 

DU 25 NOVEIIBRE 19F.O (l'IATIN) 

Le Président M. de H~~n ouvre lA sénnce à 9 heures. 

Il remercie le Comité de Rédnction et son Président,le Dr Ulmer, 

poœ leur travail achRrné. Il remercie aussi le Comité formé pRr 

MI-~. I-'iorf, Pointet et M::i.gnin qui se sont efforcés d' ins6rer drms le 

texte d~ Règle~ent les dispositi(ns résultant des conclusions du 

Groupe de trRvail présidé par M. Boutet. 
M. Ulmer, ~près ;:ivoir remercié le Président pour ses piroles 

très aim~bles, fqit un t~bleau de l'état des textes. 

Les textes de l'ArrRngement son prêts à l'exception des nrticles 

suivants : 

L'Article 15 reste en suspens c~r il doit comporter une référence 

nu Règlement • 

L'Article 21 (questions budgét0ires} reste en suspens dans l'Rtten

te de l'avis de la Commission Générale. 

L'Article 30, concernant les relations entre les pays Anciens 

adhérents et les pays nouve~ux ~dhérents, a fait l'objet d'une 

proposition distribuée ce matin sous le numéro 95. 

L'Article 31 (Protocole) f~it l'objet du document N° 94. 
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Enfin, l'Article 32 (questions des l~ngues) reste en suspens dAns 

l'attente d'une décision de lR Commission GénérAle. 

Le Président passe à l'ex~men des textes contenus dans le document 

N° 89. 

PréPmbule : accepté avec l'Rdjonction des mots "sont convenus de 

ce qui suit". 

Article 1 : RCcepté. 

Article 2 ;: il f~ut lire "P.u sens du présent hrrangement ••.• - . 

Dépôt nAtionr-11 : li. Ljungr..en estime que pour viser les dépôts 

multiples, la définition du dépôt national devrait être "le 

d6p8t d'un ou plusieurs dessins•····"•· 

" 

Le Dr Ulmer pense qu'il n'est pas nécessaire de faire cette 

adjonction dans la définition et que l'on pourrait modifier 

1 1Article 5 paragraphe 4 où il est question du dépôt multiple. 

h. Bodenhausen pnrtage l'opinion de M. Ljungman. De plus, 

il estime que les mots "Etats contractants" sont trop restri·c

tifs, notamment en ce qui concerne la priorité (Article 9) • 

L'Article 5 p~rRgrnphe 3 précise que le déposant désirant reven

diquer la priorité indique le numéro du dépôt national. Or, 

il f,qut laisser l.q possibilité de revendiquer lR priorité d'un 

dépôt nationnl émA.nant d'un pays non contractant. Il y a donc 

lieu, soit de ch1nger le mot "ContractAnt" dans la définition 

du dépôt nAtionnl, soit de modifier l'Article 9. 

Cette intervention est approuvée par M. Bogsch. 
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Le Comité de Rédaction devra tenir compte de ces deux objectims. 

Etat d'origine d'un dépôt international: 

H. Bodenhausen demRnde quel rôle cette définition doit jouer. 

En ce qui concerne l'Article 4 paragraphe 2 auquel s'applique 

entre autres cette définition, il estime qu'elle va alors trop 

loin car on R décidé pendRnt les débats de la Commission Gén~rn

le qu'une entreprise ayant seulement un étâblissement effectif 

et sérieux dans un pnys ne pouvait pas être obligée d'effectuer 

~es dépôts internation~ux pAr l'intermédiAire de l'ià.rlnistr2-

tion de ce pays. 

Le Dr Ulmer répond que cette définition est utile dAns les 

articles 4 parAgraphe 2, P.rticle 7 pP.ragraphe 2, article 17 

paragraphe 2 a) et b). 

Dans le cas d'une entreprise possédant plusieurs établissements, 

le d6posant doit avoir.le choix et il faut dire dans un article 

que le déposant devra indiquer l'Etat contractant dans lequel 

il a un établissement industriel ou commercial, ou son domicile 

ou sa nationalité. 

Le Président const~te l'accord sur ce point. 

EtRts;procédant à un exRmen de nouveRuté: 

r-1. Ljungman demande si le Comité de Rédaction estime utile 

de mentionner la s,-st&mG'.espagnol dans cette définition. 

Le délégué espagnol explique que le::,é.emandes sont publiées dans 

le Bulletin espagnol et que les titulaires de demandes antérieu

res peuvent présenter opposition dans le délai de deux mois. 
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L'Administration examine les motifs d'opposi~ion (par exemple 

le défaut de nouveauté)et prend une décision. 

M. Finniss {France)estime entendu que cette définition ne 

couvre pas la simple procédure d'appel aux oppositions. 

Le délégué de la Roumanie demande que.l'on donne une définit:kn 

du minimum que l'on doit entendre par examen de no1.Neauté, 

afin d'éviter que les pays à exAmen de nouveauté aient une 

situation privilégiée. Cet examen doit-il être fait en tenant 

compte des dessins et modèles publiés dans le Bulletin inter

national antérieurement au d0pôt examiné, et aussi des dépôts 

nationaux effectués antérieurement dans le pays considéré. 

M. Ulmer rappelle que cet examen prévoit une recherche et un 

examen d'office. Il serait difficile de le définir plus exac

tement. 

l-1. Magnin pense qu'en. fait la question soulevée par le 

délégué roumain revient à rendre nécessaire une définition 

dEf1.a nouveauté. 

Pour I-~. Labry, cette question présente deux aspects : · 

1°) en quoi consiste l'examen qui entraîne l'exigibilité 

d'une taxe; 

2°) qu'entend-t-on par nouveRuté? Ce point ne mérite pas 

de définition et il doit être apprécié par chaque Etat. 

l1. Federico estime aussi que les exigences sont à déterminer 

par les pRys. 

Aux Et~ts-Unis, l•ex~men porte sur tous leidessins déposés 

antérieurement et Aussi sur leidessins publiés dRns les cata

logues. 
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D.ans d'autres p::i.ys, l' exnmen porte seulement sur les dessins 

enregistr6s antérieurement. 

La seule chose que l'on peut fA.ire ser:d t de préciser que cet 

examen porte sur "la nouveRuté de chague dessin ou modèle déposé". 

H. Ulmer approuve, mais propose plutôt la nouveauté de tous les 

dessins ou modèles déposés. 

Le délégué de la Roumanie, appuyé pé1r le Délégué du :M.::iroc, insiste 

pour oue cet exAmen qui entraîne certains privilèges pour les PA.YS 

qui l'ont introduit, soit bien défini en précisant qu'il devra tenir 

compte des dessins et modèles enregistrés ;=mtérieùrement dr:i.ns ce 

pays et au Bureau Internntional. 

M. Ulmer propose alors de p;,rler d'un examen sérieux. 

M. Federico ne voit p::i.s d'objection à prdciser que cet examen 

devra avoir lieu au moins prtr r~pport AUX dessins et modèles enre-; 

gistrés antérieurement. 

~. Finniss attire l'attention sur le cas d'un Etat qui aurait três 

peu de dépôts nationaux, par exemple une dizaine par an. Il .faudrait 

que l'examen nit lieu en tenant compte, non seulement de ces dépôts 

nati onA.ux, ri1ai s aussi des dépôts intern'!tionaux:. 

M. Ulmer propose P.lors d'insérer une clause qui répondrait aux 

désirs deM,1. Federico et Finniss • "· .....•• portant au moins 

sur tous les dépôts nationaux et internqtionaux. 

M. Ljungman ne peut pas accepter cette propoeition, cnr en Suède 

l'ex~men tiont compte uniquement des dépôts figurant dans les 

registres suédois, britAnniques et américains. 
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M. Bodenhausen r~ppelle que dRns le Royaume-Uni il y a deux pos

sibilités d'examen pr1rmi les dessins et modèles déposés et parmi 

les dessins et modèles non déposés. L'un de ces examens ne rentre

rait donc pr1s dans la définition de N. Ulmer. 

M. Finniss estime que cette définition Rurai t seulement lR. consé

quence que le RoyRume-Uni ne percevrait la taxe que dAns le CRS 

d'un examen port~nt sur les dessins ou modèles déposés antérieure

ment au Bureau InternRtional. La tAxe ne sera pAs perçue si cet 

exAmen ne porte pAs sur lesdépôtsintern~tionau~. 

Le Président propose alors de revenir à 1~ proposition origin~le 

de~. Ulmer , parlant d'exRmen s6rieux. Les difficultés éventuelles 

seraient soumises nu Comité consultatif et le rapport général 

pré ci serait ce que 1 'on entend par examen sérieux. 

J.1. Finniss accepte cette solution sous roserve que l'on indique 

bien d0ns le rapport que cet exP.men devra comprendre une recherche 

et tenir comnte des dépôts internationaux antérieurs. 

M. van d€r Haegen (Belgique) suggère de préciser dans l'Arrange

ment que le Comité consul ta tif devra se prononcer sur l'affirmation 

faite par un p~ys qu'il.procëde à un examen de nouveAuté. 

M. Finniss estime cependRnt que ce Comité ne pourra pas se pronon

cer sur le sJrieux d'un ex8men. 

Les délégués acceptent finalement lR dernière proposition du 

Président. 
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Article 3 : RC cepté 

Article 4 : PRrAgrRphe 1 -

r •• Labry observe que le projet comporte une erreur de frAppe à 

la dernière ligne, il fRut lire :"la règlementatiod'au lieu de 

"la règlement " • 

M. de Reuse (Belgique) propose de remplacer "règlementation" par 

"législation". 

M. Federico explique que le parAgraphe 1 p~rle de la règlementa

tion étAnt donné qu'il s'agit de dispositions peu importantes qui 

ne font parfois l'objet que d•un règlement. PAr contrel le paragra

phe 2 parle de législation étant donné qu'il s'agit de dispositions 

plus importantes. 

N. Labry fait remRrquer qu'en France tout RU moins, le mot 
b. n 

"16gis1Rtion" couvre aussilÎR loi qu'un règlement. 

Les délégués acceptent finalement le mot "législation". 

Perqgraphe 2 -

N. Bodenhausen rappelle que selon lP définition actuelle, il 

pourrait y avoir dans ce cqs plusieurs pays d'origine. 

Le Président précise que la définition du pAys d'origine sera donc 

modifiée pour qu'il n'y ait pas opposition Rvec l'article 4 -

paregraphe 2. Sous cette r~serve, le paragraphe 2 est accepté. 

~rticle 5 - paragraphe 1. 

Sur proposition du Président et Après intervention de Mï-1. Bogsch, 

Ulmer, Finniss et Federico, ce paragraphe est modifié en ce sens 

que 58Ul le versement du unnt~nt des tRxes pPr le doposPcnt doit'êtr-e 

f~~ t ~u Gioment do lr-1 demrnd:e, · même si la réc'eption de c·e rnantant par 

le BureAu International a lieu quelques jours plus tard. t. 
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M. L.qbry lit alors le texte du parAgraphe 1 qui est accepté : 

"le dépôt internntionP,l comporte une dem:=mde, une ou plusieurs 

photographies ou toutes autres représentations graphiques du 

dessin ou modèle ainsi que le paiement des taxes prévu:3s par le 

Règlement". 

Article 5 - P,qragraphe 2 : accepté ?près radiation du mot "national" 

dans le troisième alinéa pour tenir compte d'une observation de 

h. Bodenhnusen rap~elant que l'on peut revendiquer une priorité 

basée nur un dJpôt dans un pnys n'ayant pas adhéré à l'Arrange-

p,qr~grA.nœ 3 : M. Bogsch remarque que le mot "feA.tures" a été 

omis dans le texte Rnglais. 

Sur demRnde de M. CopJieters de GibsonŒelgique) le Président 

pr~cise que d~ns le p~ragrnphe 3 a) 1°- il est auestion d'une 

courte description d'éléments caractéristiquoo et non pas des éléments 

caractéristiques, car cette description ne doit pas nécessairement 

concerner tous les éléments caractéristiques. 

Sur observation de N. Ljungman, le Dr Ulmer propose de donner à 

l'article 15 des précisions sur les exemplaires ou les maquettes 

dont il est question à l'article 5 pnragraphe 3 b). 

Le p~rngraphe 3 est accepté sous cette réserve. 

PPrPgr~phe 4, Pour tenir compte des modifications apportées 

p~r l'.3. Commission du Règlement, le Dr Ulmer propose de rédiger 

cet alin6R 4 de la façon suivante: 
1 

''Un même d6pGt peut corn!)rendre plusieurs dessins ou modèles 

destinés à être incJrporés dans des objets du même genre. Sont 

réputés être du même genre, les objets figurant Qans la même 

classe de 1~ classification internrttionale des dessins ou modèles. 

doc. 100/F 
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Sur proposition de k. Bodenh2usen• M. Ulrner précise qu'une référen

C8 serR faite P.U nombre des objets à l'article 15. 

TT. Pointet rnppelle que lP clRssification internationale est ét~blie 

par l'Article 19, alinJ~ 3. 

Pour répondre à une objection de :M. van der Haegen (Belgique) 

concernant l'emploi des mots "sont r~putés", M. Labry attire 

l'ettention sur la n0cessité pour les Et~ts de se soumettre à la 

classification. Il n'y a donc pas lieu de chnnger le texte. 

Le paragr~phe 4 est accepté sous ces réserves. 

Article h - P~r~graphe 1 : accepté. 

ParAgraphe 2 c I-1. Morf (Suisse) rappelle que lg_ taxe pour ex;:imen 

préalable p0ut fAire l'objet d'un p~iGment différé lorsque le d~p6t 

comporte l'njourneraent. Il propose d'?jouter après -le mot "taxes" 

les mots "à l'exception de la taxe prévue à l'~rticle 16 - p,qragra

.phe 2 ci-Rprè s. 

i:. Ljungmnn pr6fère 1~ formule "les taxes pnyables au moment de la 

dem,1nde". 

l•I. Lr1.bry propose l'expression "les t;:i.xes prévues par le Règlement" 

N. Bogsch appuie la proposition de M. Ljungman et suggère de 

spJcifier à l'lrticl~ 15 que le Règlement pourra faire une distinc

tion entre les taxes payables au moment de la demande, et celles 

pRyRbles plus tard. 

n. Grrmt (Royr.iume-Uni) npprouve et propose d'ajouter après le mot 

"tRxes" ln mention "ainsi que prescrit dAns le Règlement". 

M. Ulmer , Président du Comité de Rddaction, prend note des diffé

rentes suggestions et juge que ln proposition de M. Ljungman est 

la meilleure. · 
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Il f~ut cependant att8ndre le texte du Règlement pour rédiger 

düfinitivement l'Article 5 pnrP-graphe 2 de l'ArrRngement. 

Sous cette r~serve, le pqrRgraphe 2 est accept6. 

P~ff~f:r:iphe 3 : i-i. Ii-Iorf r.qppelle que lri. Commission du R.èglement 

a estimé utile d'ins~rer d~ns l'Arrnngement la disposition figurant 

à l'Article 8 - pRragr~pho 3 du Règlement. Cette disposition pour

rRib être ins~rfe à l'Article 6 - pnrAgrnphe 3 de l'Arr:ingement sous 

une lettre b) : "le Bure.!'IU Internîtionri.l <loi t enyoyer à l 'Adminis

trRtion de ch~que Etri.t contract~nt un exemplRire grAtuit du Bulletin. 

En outre, chBque Administrntion peut, sur sa demande, recevoir un 

nombre m:iximum do 5 cxemplqires grAtuits et de 10 exemplaires au 

tiers du prix normal de l'Abonnement". 

Sur observations de~~~. Bogsch et Labry, le Président précise que 

l'envoi du Bulletin a bien un cqractère solennel puisque de la 

réception du Bulletin, p."\rt le point de d0part du délai de six mois 

pour exaoen. On pourrP.it toutefois se borner à une mention de prin

cipe telle que : "le BureBu Intcrnritional doit envoyer ,qux Adminis

trations le Bulletin dqns le d0lqi le plus court, dans les conditiœs 

fixlcs p.1r le RèglE:rnent". 

Le p~ragraphe 3 est donc renvoyé au Comit6 de RédRction. 

P::.r~gr~phe 4 a) : riccepté. 

Doc. 100/F 

b) ~. Nerf rappelle qu'à 1~ suite d'une d~cision 
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Il f~ut cep~nd~nt attûndre le texte du Règlement pour rédiger 

dlfinitivement l'Article ~ pnrAgraphe 2 de l'ArrP.ngement. 

F~r~;.-:r~phe 3 : ~ ... :,:orf r:~ppelle que lr1 Conunission du Règlement 

a ~stiraJ utile d'ins~rcr d~ns l'ArrRng8ment 1~ disposition figurant 

à l'Article 8 - p~r~gr~phc 3 du Règlement. Cette disposition pour

r~it ~tro ins~rfu à 1 1lrticle 6 - p~rngrnphc 3 de 11 Arrqngemcnt sous 

~r.e lE:ttre b) : "le Bure:iu Internïtionr\l doit envoyer à l'Adminis

trrtticn de ch~que Et~t contr3ct~nt un exemplRire gr~tuit du Bulletin• 

En cutre, ch~auc Adninistr~tion peut, sur sq demAnde, recevoir un 

nc~bre mqximum de 5 cxempl~ires gr~tuits et de 10 exemplRires au 

tiers du prix norm.".\l de l' RbonnE.ment". 

3ur obscrvntions de i::~. Bogsch et L'=lbry, le Président précise que 

l'envoi du Bulletin a biE.n un cqractère solennel puisque de ln 

rJcepticn du Bulletin, p~rt le point de d6pRrt du délRi de six mois 

~our E:xaccn. On pourr?.it toutefois se borner à une mention de prin

cipe telle que : "le Bure.:u IntLrn.!;tion1.l doit envoyer r1ux Adminis

tr~ tions le Bulletin d~ns le d~l~i le plus court, d~ns les conditicns 

fix.:e;s p.1r le Hègltr:,f~nt". 

Le p8r~grRphe 3 est donc rcnvoy6 au Comit6 de Rédr\ction. 
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c) ~our r~pondre à une objection de N. Lorenz,}~. 

de H~~n et Ulw~r pensent qu'il n'y n pqs lieu d'ouvrir 

à un tiers l.'1 possibilité de s'?.dresser AU Bureau Inter

nntionRl ~rur rrcndrc conn~iss,qnce d'un dépôt secret, 

1;,.:me s'il s':igit d'un Tribun,ql. C'est rm déposant de 

tr~ns~cttr~ ~u Tribunnl les pièces justific,qtives • 

•.•• k--gnin pr.;cise d'.'lillcurs que m2r.1e si la déposant 

trnnsuct les piàcas nu Tribun?.l, il n'y a pas lieu 

d\; r,rocédcr pour ,1uté\nt à 11 publication • 

Afin de visLr 1~ C?.s du rctr1it d'un objet f,qisant 

p~rti~ d'un d~p6t multiple, M· de H~An propose de 

rédig(;r lrl dernière phras8 ainsi : "ces dispositions 

s':-i;;;..1liquLnt sans lir.litation dl;) durée, pour autent que 

18 d~µos1nt ,!'lit retiré son dépôt ?.vant l'expin1tion 

du ladite p~riodc". 

Cette qu~stion de r6dnction est trqnsmisa PU Comitê de 

Ré.d~cti0n. 

ncccpt6, nprès rcctificRtion d'une faute de frappe: 

"à l''-xcerti0n des c..,s vis~s ••• " 

,!"4:i:lE: 7 - P~r .... gr~ph'-.J 1 :-,) : •. ,. UgglR (Suède) dcm~nde le sens des mots 

":ict8s ndministr~tifs" d1ns cc p::r,qgr,phe. Le dépôt international 

lui p.,r,,it ccrrcs·,ondr,3 st.:ulc:n(.;nt à la première étape d'un dépôt 

n~ticn~l. L'octroi du d~rBt nntion1l est en effet une chose diffé-

!-:.: •• Bogsch t..;t Ulr.1'-r pr~ciscnt qu1J l 'J.rticle 7 pose lü principe 

~·-1.:,; 1~ <lS:;.:C:t intcrn:1ticnr11 rE::mpl.'1ce l1J s é-\Ctcs ~dministr1tifs n~

ticn.,ux, s-,uf d1ns lt; c::i s provu à l' r1rticle 8 concern1nt le refus 

de ~rot~cticn. On pnurr~it ~jout~r à 1•~rticle 7 : "sous réserve 

des ~XCû~ticns prlvucs à l'Article f. 
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Ljunc:i::n (Suède) sic.1::..lc le possi bili t-5 d I un exol:'.en adr..inistra

ti f d'un c:utre cer..re que l' ex~:'.en de nouve::::uté. 

1.:. de E:::cn ;er..se que 1::: pro posi tien de r.TI,i. Bogsch et Ulner 
f::it u~0 r~scrvc suffic~nte ryuisque l'Article 8 vise tout exa□en 
C 1=inin tr's tif. 

1 .. l'] <lc•:-;:-::!ü (!c ::. Ljunc'.8n, r~. Finniss et 1.1. Coppieters de Gibson 
c~ttr=nt d~n3 leur r:pport deo cxplicntions !JUr ce point. 

L'é: d.,:l :c_10 <le lf? rt(:.u:.-:~~nie ùcr:::nJ.e que l'on provoie lo réciprocité 

c-1 ce qui ccncerne 1~ pr..:tcction d::1S ln nêne classe 6tnnt donné 

q~o cart~i~n ~~ys peuvent pr;voir un ~ocbre de classes diff~rent 

Le fr1siic~t co~2t~tc que cette ~roposition est contr&ire à l'es
prit c;n:r2l Je 18 C~nvt.:!'lticn j'Union et not,:.n1eent à l'Article 2 

ccnccrr;r;_"lt l' r::,:::;ir:il:iti 'Jn de l '0trcn;er ou n::iti on2l so.ns r.5cipro
cit~ • 

?1. !,::,rf, à 1::: suite J'u~c i!"ltcrvention du dôléQ.lé du Ucroc, se 

:!f::~·-~·llc q·lClle Ge:r:i5'.'2n?i tS1.:1P:[\lrr c?u et{~.fS'fcire a 'un· dépôt 

~vcc p~blic~ticn diffjr{c lorsque, tl~ns un ~~ys, un djpôt national 
::'...r:: .5t~ cffc.-ctué cnt::-0 1'1 rhtD du d~p':t intern::tiom:ü et celle 

de sen ~ccept~ticn nprès exrtmen. 
L0 .er;~idc~t c!Jtir:.c que le d.;pjt iritcr'1:~ti on8l jouira d'une priori té 
r-2:·:0:1tr~nt .:t 1~ d:..~tQ è.c ln dc::.:1de effectuée nu Burenu International. 
I.0 ~otisn~l po3t~ricur dcvr3 ~tre rcdié si le d6p0t inter-

::. Ul~cr iniiq~c que cette situ~tion est r~[l~e ~cr l'Article 8 
p-::.r-::.r~r:.:r•h,! 1 • L;1 :1rotccticn co::::-~cnce h courir à l' cxpir:::tion du 

èil'1i •le 6 :::0i:3 cpr,:•:1 l::i ~nblicction i::.:üs la priorité re1:1onte à 

1~ 1ote du d6pôt. 

::. rïr~i!3J 0ntir··~ ccp~.n•l~:nt que le: texte de 1 1.Article 8, p::irn

rr'rhc 1 est ~:::.bic.1 c:.Jr il pourrait foire croire qu'ovcnt l'ex

~ir~ticn Ju d~lni <le 6 ~ois, le tl~p~t na nroduit cucun effet. 

L~ fr1~ident r2~p0llc que l'on discute l'hrticle 7 et propose 
de t'.!Cntir.~1cr l' r:Joptio!'l d.e cet· i-.rticlc 7. 

Doc. 100/F 
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1-l. Finniss propose que pour GVi ter les difficultés on indique en 

annexe du Règlement ce que l'on entend par les actes administratifs 

visés à l'Article 7 - parngraphe 1 a). 

L'Article 7 - Paragraphe 1 a) est accepté sous cette réserve. 

FarA.grA.ple 1 b) accepté. 

P1r?grA.phe 2 - Le Président r~ppelle que oa 

pRragraphe irr.plic;ue une modificR. tion de ln. défi nit ion du pays 

d'origine. 

En réponsqà une question de M. Bogdanovi~h , le Dr Ulmer précise 

que l'Article 7 - pP.ragrnphe 2 permet à Etat n'origine . d'exclure 

1~ protection d'un dépôt internRtion~\l q.,~ns son pRys, tRndis que 

l'Article 4 - nlinéP. 2 ne permet à cet EtR.t d'exclure la protection 

à un dépôt internation~l que si ce dépôt n'a pas 0té présenté pnr 

son Administration. 

L•Article 7 paragraphe 2 - est accepté. 

Après une courte interruption de séRnce, le Président met en 

discussion : 
la proposition concern~nt los langues (doc. N° 73). 

Le délégué du r-ï:~roc annonce qu'il retire s~ c::mdidc1ture pour ce 

projet. 

Le Président donne lecture de la proposition. 

f.1. Finniss (Fr:=i.nce) rappelle aue l 'Arr::mgement .qctuel est unique

ment rédigé en lë=mgue frrmç~ise en applicél.tion de l.!1 Convention 

d'Union. 

L'Article 19 de la Convention d'Union, même ~vec 1~ révision de 

Lisbonne, s'oppose à ce que l 'Arrnngcment de La H:=1.ye soit signé 

en deux exemplaires en lRngue frRnç~ise et ~ngl~ise. 
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La proposition qui émRrie de pRys observRteurs se heurtera donc, 

malgré son grRnd intérêt, à une opposition formelle de ln délégR

tion française. 

Son Excellence, M. l'Ambassadeur Philip Young, délégué des Etctts

Unis, rappelle que l'objectif principril de cette Conférence est 

d';::iboutir à un Arrangement de vaste portée. 

L~ Proposition des EtRts-Unis, appuyée pBr le Royaume-Uni prévoit 

que lR langue Angl~ise serB une lnngue officielle, mais elle 

constitue déjà une concession import~nte, puisqu'elle se contente 

de dèmander que le texte soit signé en Rnglais et en français et 

elle admet que le texte frAnçais fera foi et primera le texte 

nnglBis d~ns l'éventu~lité d'une divergence entre les deux textes. 

Son Excellence suggère que cette proposition soit évaluée d'après 

ses mérites, en rapport 8.Vec 1 1Arrangement, et rRppelle que, 

depuis quelques rinnôes, dnns les trEdtés internationaux, à la 

Cour Permanente de Justice Internationnle, à l'OECE, etc. les 

lRngues frRnç?ises et ~nglnises sont utilisées comme langues au

thentiques et comme l8ngues de travail. 

La proposition ~méric~ine faciliterq non seulement l'applic~tion 

de l'Arr~ngement par les entreprises et les représentants de 

l' Industrie qui pourront disposer d'une version A.ngl,!d se, m.qis 

encore lP considérntion de cet Arrnngement dans les pays se servant 

del? l~ngue angl~ise. 

M. Labry (France) Rdmet que les arguments RVancés par 1~ déléga

tion des Etats-Unis ne manquœt.pcs de pertinence, m~is la proposi

tion lui paraît nénnmoins inacceptable, puisqu'elle serait en 

contradiction avec les règles de ln Convention <l'Union. 

L 1Article 15 de la Convention prévoit que les arrangements parti

culiers ne doivent. pas contrevenir aux dispositions de la présente 

Convention. 
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M. Labry remnrque que, sur le plan pratique, les délégués Auront 

d'Rilleurs en f~it un texte Rnglais et un texte frRnçais. 

i1. Phaf, rappelant que notre Conférence n'est en fait qu'un prolon

gement de la Conférence de Lisbonne, pense qu'il n'est pas possible 

de prendre maintenant une décision différente de celle prise à

Lisbonne dans l'Article 19 de la Convention d'Union. 

Sans se prononcer sur le fond de la proposition (doc. 73) sa 

délégation voterR donc contre. 

M. Roscioni (Italie) approuve les .qrguments exposés p.Ar lq délé

gation fr~nçnise et néerlandaise. Sur le plan pratique, la déléga

tion de l'Italie pourrAit être fRvorable ~ la proposition des Etats

Unis, mais il ne lui semble pas possible de remettre en cause 

certains principes de la Convention d 1Union. 

La délégation italienne votera donc contre cette proposition. 

f.1. Coppieters de Gibson (Belgique)_ déclare que sa délégation votera 

contre la proposition des Et~ts-Unis pour les raisons exposées par 

les délégués de la France et des Pays-Bas. 

L~ délégué de 1~ Suède estime que l'Article 15 ne crée pas une 

entr?ve juridique et prend fermement position en faveur de lR pro

position des Et~ts-Unis. 

Le dolêgué de l'Autriche, tout en appr~ciant les raisons pratiques 

exposées par Son Excellence, r-1. l 'Ambassadeur des Etats-Unis, 

estime cepend~nt impossible de passer outre au texte de Lisbonne 

et entend réserver sa position sur cette question. 

Son Excellence M. l'Ambassndeur du Luxembourg, se prononce contre 

cette proposition pour les r~isons exposées par la délégation de 
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de lR Fr2nce et celle des Pays-B~s. 

Le Président chArge le SecrétRire Génér::il d'e procéder AU vct, e. 

Se sont prononcés contre l;, proposition : République Arabe Uf!ie,. 

Belgique, France, Monaco (PrincipRuté) , PBys-Bas, (pays membres 

de !'Arrangement Actuel) 

Italie, Luxembourg, Saint-Siège, Turquie, Yougoslavie (pays 

observateurs) 

Se sont prononcés pour la proposition: Danemark, Etats-Unis, 

Finlande, Irlande, Norvège, Royaume-Uni, Suède (pays observateurs) 

Abstentions : AllemA.gne (Rép. Féd.), Espngne, Liechtenstein, Maroc, 

Suisse (pRys membres de !'Arrangement actuel) 

Autriche, RoumRnie (observateurs) 

PRys observ:'.\teurs dont les délégués étnient absents 

Tchécoslovaquie. 

Hongrie, 

Le Président constate donc que la proposition est rejetée par 10 

~on, 7 oui et 7 Rbstentions. 

~!'ti cle 8 -

A lR dem,qnde de M. Finniss, 10 Dr Ulmer et le Président précisent 

qu'il ne sera pas nécessaire d'&xpliquer pour chRque Etat ce que 

l'on entend par "Actes i=tdministrRtifs". Il ressort de l' Article 7 

que s'il n'y a pRs d~efus dans leiftermes de l'Article 8, lA proteo

tion doit être Recordée. 

Le Règlement pour-rqit contenir une disposition sur ce point. 
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A la demande de N. iiorf, M. Federico précise que le 

dépôt internqtionAl reste au bénéfice de la dAte de priorité, vis

à-vis d'un dépôt nationel postérieur. Si le dépôt intcrnRtional 

est accepté, ln d~te de priorité du dépôt est conservée, mais le 

titul~ire ne p8ut pas récl~mer des dommages-intérêts pour les 

~mitations réalisées avant l'acceptation du dépôt international. 

M. Bodenhausen propose Alors dt insérer ::J.U par2grapœ 1 page 7, 

5ème ligne, les môts " tout en conservant sa date de priorité". 

Le déL§gué de lr-i Roumanie revient sur le problème qu'il R posé 

AU début de 1~ sé~nce. Il lui paraît utile de prévoir une clause 

de réciprocité. 

Cn doit prévoir que les PP.YS protègeront lG dépôt depuis la 

d~te du dépêt internntional r~spectif. 

I...i~. !Jlmer et de Haan s'estiment sRtisfaits de la réponse de M. 

Federico. Ils n'estiment pas nécessRire de demander 1~ réciprocité 

étan~ donné d'une part, qu'en principe la priorité reste acquise, 

et, 1'autrc p~rt, que l'article 2 de la Convention générale d'Unicn 

ne ?~rmct pas les clauses de réciprocité. 

11. ?inni ss, Fippuy~ p?.r le délégué du MA.roc, estime cependant que 

l'o~servation du d~légud de la Rou~~nie doit retenir notre atten

tio~ étAnt donné que certRins pAys accordent une protection très 

lièérale, alors que d'autres connAissent un mécanisme long, 

or.freux, et moins libéral. 

l1i. Ljungrnan rcmrlrque ouc 1 1Arrn.ngE;ment étudié n'est qu'une 

,;~nvention de forma li tés et qu'il n'est pas question de modifier 

:es législP.tions nation~les. 

doc. 100/F. 



35d 
- 18 -

J.I. de Ha~n approuve cet te intervention et rappelle qœ si 1 1 on 

intégrait dans l'ArrangBment des obligations modifiant la légis

lation matérielle de ccrt~ins EtRts, ces p2ys ne pourraient pas 

adhérer. Or, des dépôts nationaux serAient beaucoup plus coûteux 

et le déposant rencontrerait de toute façon les mêmes difficul

tés d~ns les lois nationAles. 

Le délégué de la RoumRnie,appuyé p~r le délégué du Maroc, estirœ 

cependant que certnins pays pourraient adapter leur législation 

d~ns le s~ns indiqué d~ns l'Arrqngumen,. 

Le Pr~sident constate que l'Arrqngcment n'a pas ce but et qu'en 

conséquence l'hrticle 8 - pardgraphe 1 doit être ~ccepté. 

Cet Article 8 - p?.ragraphe 1 est donc accepté. 

P~r~gr8phe 2 : accepté. 

P:ir~gr~phe 3 : Le délégué du NRroc estirae qu'à lq cinquième 

ligne du p?r~graphe 3 on d0vrait lire que la décision de refus 

doit pouvoir fnire l'objet d'un réexqmen et d'un recours, et non 

pas d'un réex~men ou d'un recours. 

M. Ulmer r~pond que certains Et~ts ne prJvoicnt que la possibilité 

d'un r6cx,qmen, ce qui justifie lA. f orrnule proposée p;:i.r le Comité 

de R&d~ction. 

Le délfgué du Maroc n'insiste pas. 

Le par~graphc 3 est donc Rccepté. 
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PA.r~gr?phe 5 a) : M. Boutet propose que, dans le sens indiqué 

au sujet des actes ?dininistratifs, chRque EtRt dovra indiquer ce 

qui, drtn~A procédure nationale, relève des actrBs administratifs. 

M. Ulrr.er, n'estime pé!s intéresso.nt de conn~ître ces actes admi

nistratifs. Il est seulGm0nt utile d'Rvoir connaissP.nce des divers 

cas de refus dAns les différents pays. 

M. Hnertel estime intércss~nt pour le d6posant d'avoir connais-

sance de ces informations. 

A la suite d 'unqintervention de I-î. Coppieters de Gibson , le 

Prfsident recarunAndc que l'on ait aussi connaissance des pRys qui, 

le cns échéant, connaissent un système de refus pour des raisons 

autres que lR nouvo~uté. 

L'Article 8 - paragraphe 5 a) est accepté en ce sens et transm1s 

au Comité de Rédaction. 

P~r~gr~phe 5 - b} : acccpt0. 

11 séance est levée à 13 heures. 

R E C A P I T U L A T I O N 

PrfAmtule acc8pté avec adjonction (voir Procès-Verb81) 

lrticle 1: accepté. 

Article 2 : accept&, snuf les définitions suivRntes: 

dépôt nAtionAl T Etat d'origine d'un d8pôt interna

tional et Et::tt procéd,qnt à un cx?..mcn de nouveauté. 

Article 3 : accepté. 
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Article 4 : 

PPrqgraphe 1 : Accept6 P-près remplacement du mot 

"Réglement" par "16gislation" 

P~r~grAphe 2 : accepté. 

Article 5 : 

Article f, 

Pqragr~phe 1: accepté avec une nouvelle rédacti0n 

(voir Procès-VcrbRl) 

P:i.r.::igrnphe 2 : Accepté après radiation du mot "national" 

à l'<=tlinéa 3. 

P~r~gr~phe 3 : accepté sous réserve de donner des préci

sions à l 'Article 15 sur les exemplaires 

ou mRauettes de l'objet auquel est incor

poré le dessin ou modèle. 

Pqrqgr~phe 4 : accepté, ('voir nouvelle rédaction au 

Procès-Verbal), sous réserve de la mention 

à l 'Article 15 du nombre des objets. 

• • 
Pnr.::igrr:lphe 1 • accepté. • 

P::ir2grAphe 2 . en suspens {voir Procès-Verbal) . 
ParP gra2he 3 • accepté avec adjonction d'une lettre b) • 

soumise au Comité de Rédaction (voir 

Procès-Verbal - page 10) 

P ar~gr~q2he 4 • . 
a) accepté. 

doc. 100/F 



Article 7 : 

PP.rP.gr::i.phe 1: 

Pr1.rP.grnphe 2 : 

- 21 

b) accepté, avec adjonction des mots 

"pour tout ou partie quant aux objets 

ou qu~nt aux EtA.t s". 

c) tr2nsmis au Comité de Rédaction (voir 

Procès-Verbal) 

a) accepté sous réser~e que l'on indique 

en annexe du Règlement ce que l'on entend 

pAr "actes adrninistr:::i.tifs" 

b) accepté. 

~ccepté 

Proposition concernAnt les l~ngues (doc. N° 73) : rejetée 

!rticle 8 : 

Pn.r.=igr~phe 1: 

......__Doc. 100/F 

. 
• 

accepté avec adjonction des mots "tout en 

conserv;:mt sa date de priorité " au 2ème 

~liné::t , ligne 5 , après "le dépôt inter

nritional". 

accq:, té 

accepté 

accepté 

a) accepté et transmis au Comité de 

Rédaction (prévoir information des 

déposants) 

b) accepté • 
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Lire 

Doc. La Haye 

No. 101 / F 

Date: 25-11-1960 

RECTIFICATIF AU PROCES VSRBAL DU 24-11-1960 

Doc. No. 93 / F 

Le délégué marocain s'élève contre la proposition de M.Roscioni de 

réduire le délai d'ajournement do 12 à 6 mois. Il précise que la 

proposition du Comité de Travail de Me. Boutet était la seule 

facilité qui pourait permettre au Maroc d'utiliser l'Arrangement, 

et que si une telle proposition était rejetée, le Maroc se prévaudrait 

des dispositions de l'Article 8 du Règlement de la présente Conférence. 



PROJET DU COMITE DE REDACTION 

P R O T O C O L E 

Doc. La Haye 

Nr. l02/F 

Date: 25 nov. 1960 

·353 

Les Etats pnrties au pr5sont Protocole-sont convenus de ce qui 
suit: 

1.- Les dispositions du présent Protocole s'appliquent aux 

dessins ou nodèles ayant fait l'objet d'un dépôt interna
tional et pour lesquels l'un des Etats partie audit Proto

cole est réputé Etnt d'origine. 

2.- En ce qui concerne les dessins ou oodèleq{risés à l'alinéa 1 
ci-dessus: 

a) la durée de la protection accordée par les Etats parties 

au présent Protocole nux dessins ou modèles visés à 
l'~linéa l ci-dessus ne peut être inférieure à quinze ans 

à.conpter de la date prévue à l'Article lO, paragraphe l 
{n) ou (b) suivnnt le cas* (lorsqu'au cours de la der

nière année de la preoière p6riode de cinq ans ou, le cas 

échéant, avant l'expiration du délai visé à l'Article 7, 
paragraphe 2, le dépôt international a fait l'objet d'un 

renouveller.1ent.) 

* 

b) L'apposition d'une r:1ention de réserve sur les objets aux

quels sont incorporés les dessins ou modèles ou sur les 

étiquettes dont sont nunis ces objets, ne peut en aucun 

cns être exigée par les Etats Darties ou présent Protocole 

soit pour l'exercice, sur leur territoire, des droits 

découlant du dépôt internationnl, soit à toute autre fin. 

La Conmission générale ayant renis à plus t2rd l'exanen 

du Protocole, il lui appnrticndro de décider s'il y a 

lieu ou non de conserver les quatre dernières lignes, 

entre parenthèses, du ~aragraphe 2 o) ci-dessus. 
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Doc. La Haye 

No. 103 / F 

Date: 25-11-1960 

au procès-verbal de la séance du jeudi matin 24 novembre 1960 

L'alinéa 5, page 1 du document No. 93/F devra se lire comme suit: 

35J 

Le but essentiel de 1•ensemble de la ~roposition du Groupe de Travail 

est de permettre à un déposant d'effectuer un dépôt maximum de 100 

dessins ou modèles dans les conditions les plus favorables du point de 

vue financier. Quant à la division en fractions de 20 dessins, on 

peut penser qu'elle constitue une facilité administrative. 

Ltalinéa 1, page 2 du document No. 93/F devra se lire comme suit: 

Reprenant les dispositions présentées par le Groupe de Travail, 

M. Boutet rappelle qu'à l'expiration du délai ••••••• etc. 
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104/F 
Date: 25 Novembre 1960 

SEANCE DE LA COI<iMISSION GENERALE DU 25 NOVEI'-ŒRE 1960 (APRES-MIDI} 

Le Président, M. de HaAn ouvre la séance à 15 h. 

LA proposition de M. Finniss (FrAnce) de distinguer les questions 

essentielles contenues dans le texte du Comité de Rédaction, à 

trRncher immédiatement en Commission Générale, est adoptée à 

l'unanimité. 

Le Président procède donc à la lecture des articles 9 à 32 en 
invitant les délégués à présenter leurs objections fondamentales 
sur chaque article. 

Article 9 : Pas d'observations 

J.rticle 10: " " lt 

Article 11: 
Fci.r. P- :.: La proposition de M .. · Morf (Suisse) de supprimer les 

mots •"sur la base de ce dernier dépôt" n'est pas retenue, . .. 
Par. 3 : M. Coppieters de Gibson (Belgique) pense que cette 

stipulation détruit celle de l'alinéa 2. 

M. Ulmer (Rép. Féd. d'l.lleJ}agne), approuvé par M. LAbry (France) 
estime au contraire que c'est une exception nécessaire à l'alinéa 2. 

Un pays comme la France qui accorde une protection de 50 ans aux 

dépôts et modèles ne doit pas être nécessairement obligé d'accorder 
cette même durée deprotection à des pays qui n'en accordent que 10. 
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M. Goppieters de Gibson accepte cette explication 

Article 12 : Amendemen-. proposé par M. Morf (Suisse) au paragraphe 2 

accepté. Il faut lire "l'enregistrement visé dans l'alinéa 1er". 

Article 13 : Pas d'observations. 

Article 14: Sur proposition de M. Morf (Suisse), il est décidé que 

le symbole (Ô""\ indiqué au paragraphe 3 sera entouré d'un cercle 
....... _/ 

plutôt que de parenthèses D ) et qu'au paragraphe 4 il 

faudra lire "au titre du droit d'auteur, ou à tout autre titre". 

Article 15 ; Remis jusqu'à la remise du texte du Règlement, 

Article l'i ; M. Ljungman (Suède) propose de supprimer à l'alinéa 2 b) 
les mots• "autres que ceux visés 9ous la lettre a) ci-dessus". 

M. Federico (Etats-Unis) n'est pas contre cette supprsssioR 

mais fait remarquer que le principe de 1 1Article 16 est d'éviter 

qu'un pays puisse faire payer deux taxes, au titre de l'examen 

et au titre de la limitation territoriale, la différence étant. 

surtout pratique puisque de toute façon, la taxe de limitation 

territoriale serndéduite de la taxe d'examen, même si elle est 

payée en même temps. 

M. Ljungman (Suède) après intervention de M. Labry (France) 

souligne que sa proposition visait uniquement la date du 

paiement de la taxe. 

M. Pointet (Suisse),approuvé par M. Boutet (France) , pense 

qu'il serait bon de spécifier que la taxe de limitation terri

toriale doit être imputée sur la taxe prévue pour l'examen 

préalable, cette question de fond devant être tranchée en 

Commission Générale. 
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Cette opinion est approuvée et soumise au Comité de Rédaction. 

Article 17 

M. Phaf (Pays-Bas) propose de prévoir une troisième possibJlité 

de renonciation aux taxes entre Etats ayant conclu des accords 

bi ou multilatéraux et ne désirant pas que le bénéfice de cette 

renonciati0n soit automatiquement étendu à tous les autres pays 

membres de l'hrrangement. 

Le délégué marocain s'oppose à· cette disc~im!nation, contraire 

selon lui au texte de l'article 17, paragraphe 2, qui veut que 

tout Etat puisse bénéficier de la renonciation. 

~W1. Boutet et Labry admettent au contraire la proposition de 

M. Phaf en soulignant que le texte de la motion votée à la suite 

dela proposition sur la limitation territoriale permettait déjà 

de renoncer à la taxe en faveur des pays avec lesquels on avait 

des accords bi-• ou multilatéraux. Il n'est pas question ici 

de discrimination, mais d'une situation de fait qui existe, 

c'est-à-dire, les accords économiques conclus entre certains 

Etats comme le Bénélux. 

S'il plait à ces Etats de renoncer à prévoir entre eux 

certaines taxes, on ne peut les en ernpQcher! 

Le d~légué marocain remarque ~u•il n'est pas qu~stion d'inter-
/

si 
dire ces accords multilatéraux, mais de savoir le bén0fice de 

la renonciation s'étendra aux autres pays membres de l'Arrange

ment. 

M. de Haan distingue la renonciation générale dont pense bénéfi-, 

cier le Maroc sous condition de réciprocité et la renonciation 
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entre certains Etats dont il ne bénéficiera pas, mais qui, 

ajoute M. Labry, ne mettra pas en jeu la renonciation générale 

réciproque. 

Le Délégué marocain estime _que si l'on adme~ cette possibilité 

d'entente mutuelle limitée, on rend inutile la renonciation 

gfnérale. 

M. Labry fait remarquer que la renonciation n'est jamais qu'une 

faculté dont on ne peut obliger les Etats à user. 

M. de Haan propose alors que 1':JvI. Labry (France) et BenR n:t 

(Maroc) essayent de trouver un terrain d'entente, et continue 

la lecture des articles du projet. 

Article 18 Pas d'obeervations 

Article :9 : h. Magn~n, sur proposition de M. Morf. (Suisse) 

suggère auc l'on ajoute une disposition prévoyant que le 

Comité Internat:onal établit la classification internationaJB 

de5 dessins ou rr.odèles. Cette proposition ne soulève aucune 

o::>~ection. 

Il Est décidé ds supprimer à l'alinéa 4, aFrès intervention de 

)1. ?inniss (France) les mots "avec l'accord du Gouvernement de 

la ~onf6dératio~ Suisse". 

Article 2) : Pas d'ocservations. 

Article 2:: M. Finniss {France) propose l'examen des documents 85 

et 86 présentés,l'un sJus forme de rédaction d'Article destiné 

à figu:er à cet endro~t de l'Arrangement, l'autre sous forme 

de rés-:-lution. 
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En ce q_1..d concerne le fonds de réserve, il est. 

.fi::é ;_\ 250 .C01 Fr0 suisses et constitué par la cotisation 

initiale de ch,qque Etat, dôtermin'3e suivan.t la classe à laquelle 

c~t EtRt appartient. ~'après l'article 13 de la Convention 

Génlrale. 

Quand l!Arrangement fonctionnera, toute somme supérieure à ces 

250.CCJ F'rs ~uisse:; doit ê::;re remboursée aux Et2ts contractants 

au p~o~ata do leur vcrssmont. 

C 'e::;t le sy~tè:ne des !'avancesrr, mais présenté d'une façon 

jurj_diquement acceptable. 

Après une intervention de l'-1. Grant (RoyFmme-Uni) et de M. Bogsch 

(Etflts-ULis), M. Finniss (FrRnce) précise oue le remboursement 

aura lieu qu,qnd une sornr.1e Rssez importante au-dessus de 250.000 

francs suisses· aura été obtenue. De toute f,qçon, ces chiffres 

~ont purement indicatifs, un Comité ad hoc étant cha~gé de déter

miner les chiffres réels. 

Le document 35 est nl0rs considéré comme accepté et confié au 

Comité de Rédaction. 

11. Finniss explique que le projet de résolution (doc. 86) tient 

compte de la créance des Et~ts parties à l'ArrRngement de 

Madrid, ::ur la Convention Générale <l'Union et de la possibilité 

de com-:-:ienser cette c:céance a"':--ec lrt dette au ti t:-e de cotisation 

initiale pour le nouvel ArrFmger.'1.ent de J!,a Haye. 

En r6ponse à anc ~½jectio~ de M. GrRnt (Royaume-Uni) N. Finniss 

::ipprouvé par M. Pochon (S'.lisse) prGcise qu'il y Bura un plan 

d 'A.nortisec:'.1'·,mt de la cré:z~r.e sur l'Union de Par5.s. Ch;:ique année. - , 
1 

les so~Jes correspondant à ce plan seront bloquées par l'Admi-

nistraticn Suissee 

doc. 10~/F 
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M. Federico (Etats-Unis) s'élève alors contre l'insertion 

d'une telle disposition. d~ns un nouvel ~rrRngement élaboré 

pour permettre l'adhésion de nouver=i.ux Et.qts n' 2yant Aucun 

rapport avec ces questions de dettes à liquider. 

M. Labry (Fr;:mce) appuie ce point de vue et pense que le 

contenu de ln r~sclution devrait fAire l'objet d'un accord 

entre les représsntants des Etats Parties à l'Arrangement 

de Madrid et la Confédération Helvétique. 

3ïJ 

~. Morf (Suisse) pr6cise que cet accord pourrait intervenir au 

cours de la prochaine Conférence diplomRtique que le Gouverne

ment Suisse se propose de convoquer pour augmenter le taux des 

taxes actuellement en vigueur au titre du présent Arrangement 

de La HAye. 

Le Président M. de Haan revient donc à la lecture des articles 

du projet du Comité de Rédaction. 

Article 22 Pas d'observations. 

Article 23 : " " 

Article 24 " " 

Article 25 : 

M. Phaf (PAys-Bas) propose d'8xaminer ici la proposition 

itRlienne (doc. 96/F9 destinée à être insérée entre les 

parngraphes 1 et 2. 

M. Roscioni souligne l'importance que lA délégation italienne 

nccorde à l'adjonction de cet alinéR, qui ne doit cependant 

doc. 104/F 
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prt5 modifier l'alinéa 1er. Ce système devrait permettre de 

fRciliter lR protection internationale au cas où l'exigence 

do la ratification par 12 pays.dont 5 nouveaux membres, 

retarderair. l'entrée en vigueur de l'Arrangemento 

7outefois, si un septième Etat voulait ·adhérer à l'Arrangement 

après 1rentente des 6 , il devrait ~ttendre que les conditions 

préYues à l' -: : iù1:f.:. .. 1 soient remplies ( 12 Etr1ts do:;:it 5 r..ou7eaux). 

On p~ut penser que l'autonomie financière sera quand même 

réalisée avec un nombre réduit dtEtats contractants, car les 

revenus ne dépendent pas seulemont de ce nombre~ mais du 

nombre des dépôts effectués. 

M. B0gsch (Etats-Unis) approuve cette propositionc 

En réponse à M. Morf (Suisse), M. Roscioni précise que les 

dispositions financières de l'article 21 seraient reprisas 

par les 6 pays si cela était nécessaire au démarrage de la 

Convention, mGme limitée. 

M. Finniss (France) estime difficile de concilier la propo

sition :Ltaliennc avec le système financier prévu et av9c la 

décision pri~,e en Commission Générale pour la mise en vigueur 

de l'Arrangoment. 

Le délégué marocain demande quelle serait la situation de 5 

pays désirant adhérer à l'entente des 6 pays prévus par la 

proposition italienne~ 

doc., 10~~/F 
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M. Roscioni (Italie) précise qu'il faudra l'unanimité des 6 

pays pour accepter de nouveaux membres sans que les conditions 

de l'article 25 - paragraphe 1 soient remplies. hais, si un 

septième pays ne veut pas entrer dans la communauté des 6, il 

pourra attendre que ces conditions soient remplies. 

M. Finniss fait remarquer que l'on est en contradiction avec 

le principe adopté la semaine précédente des 12 adhésions dont 

celles de 5 nouver1ux membres. Il souligne le danger d'une 

"course à la ratification'' par 6 pays leur permettant de se 

constituer en club pour mettre l'Arrangement en vigueur et de 

poser des conditions pour que d'autres en fassent partie. 

M. Bogsch pense quo l'on doit spécifier clairement le droit 

pour un septième ou huitième pays d'entrer dans ce club jusqu'à 

la réunion des 12 Rdhésions. 

l,I. Pointet (Suisse) suggère de laisser la possibilité à un Etat 

de faire dépendre son adhésion de l'adhésion d'un autre Etat de 

son choix. 

M. Phaf (PRys-Bas) et M. Haertel (Rép. Féd. d'Allemagne) 

se déclarent favorables à la proposition italienne, car ils 

pensent que plusieurs pays ayant rRtifié l'accord doivent pouvoir 

le faire 6ntrer en vigueur entre eux, même si les conditions de 

l'Article 25 - paragraphe 1 ne sont pas remplies. 

Cependant, il serait dangereux de laisser le nouvel Arrangement 

8ntrer en vigueur sRns qu'il y ait un seul pRys nouveau. 

Il f~udrait aussi prévoir les conséquences financières d'une 

ratification par h pays seulement. 

doc. 104/F 
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M. de Haan propose que l'on réfléchisse à la proposition 

italienne et que l'on poursuive l'examen des articles. 

Article 26 Pas d'observations. 

Article 27 . " " . 
Article 28 " " 
Article 29 " " 

Article 30 - doc. 95/F 

Aucune objection. Le texte est considéré comme ac cep té. 

.M. Finniss fait remara_uer les dangers de la proposition 

italienne en corrélation avec le paragraphe 2. 

Article 31 : 

La discussion dG l'article 31 est ajournée. 

Article 32 : 

M. de Haan, approuvé par M. Bogsch (Etats-Unis) propose de 

biffer cet article puisque le problème des langues a été 

résolu le mAtin par un vote. 

M. Labry {France) fait cependant remarquer l'utilité de cet 

article pour préciser que le texte sera sig~é à La Haye, 

déposé auprès du Gouvernement hollandais etc~ 

La question est remise au Comité de Rédaction. 

· La séance est levée à 18 h.15 et remise au lendemain matin. 

Doc. 104/F 
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RECAPITULATION 

Article 9: adopté 

trticle 10: " 

Article 11: " 

Article 12: adopté avec modification de forme au paragrapne 2 : 

il faut lire "L'enregistrement visé dans l'alinéa 

1er". 

Article 13: adopté 

Article 14: Symbole D - parRgraphe 4 lire : "Au titre du 

droit d'auteur, ou à tout autre titre". 

Article 15: remis 

Article 1~: adopté sous réserve d'une nouvelle rédaction 

Article 17: remis pour discussion de la proposition de M. Phaf 

(renonciation limitée) 

Article 18: adopté. 

Article 19: adopté, avec adjonction du pouvoir confié au 

Article 20: 

Article 21: 

Article 22: 

Article 23: 

Article 24: 

Article 25: 

Article 2F.: 

doc. 104/F 

Comité International d 1 établir la classification 

internationale des dessins et modèles et suppression 

à l'alinéa 4 des mots "avoc l'accord du Gouvernement 

de lR Confédération Suisse". 

Adopté 

Doc. 85 - ,qccepté et soumis au Comité de Réd2ction 

adopté. 

" 
Proposition italienne (doc. 9~/F) à l'étude. 

adopté 
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.Article 27 Rdopté 

Article 28 " 

Article 29 . " . 

Article 30 . " • 

Article 31 . Discussicn ajournée. • 

Article 32 Soumis au Comité de Rédaction. 

doc. N° 104/F 
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N° 105/F 

3ï6 

Date: 26 Novembre 1960 

PROCES-VERBAL 

DE 1},. SEJ,NCE DE L/. COl•lÎ•'iISSION GENERALE DU 26 NOVEîvIBRE 1960 

(MATIN) 

Le PrJsident ouvre la SGRnce à 9 h.30 et expose que le Comité 

de Rfdaction, mélgré des séances de nuit prolongées, n'a pas pu 

élaborer des textes sur le principe des taxesi étant donné 

certaines contrRdictions et certains illogismes entraînés par 

les décisions de l,q'Commission GénérRle à ce sujet. 

Il propose de remettre la r6union de la séqnce plénière à 15 h. 

pour permettre au Comité de Rédaction de terminer ses travaux. 

Si les délégués ne peuvent se mettre d'accord cet après-midi 

sur les principes, la Conférence sera ajournée. 

Par contre, si, cor.une le Président l'espère~ les délégués se 

mettent d'accord cet ,qprè s-midi sur les prinipes du Règlement, 

t:i. Ulmer et son Comité de R.;daction voudront bien élaborer les 

textes du Règlement qui seront distribués lundi matin. 

Les délégués pourraient Alors se réunir lundi à 13 heures, 

contrôler les textes et si ceux-ci sont ~pprouvés, l'Arrpngement 

pourrait Alors être signé. 

n. Finniss incite fermement les délégués à ne pas abandonner 

la poursuite des travAux tant que l'on ne saura pas avec certi

tude s'il y a ou non une possibilité de succès de la Conférence. 
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Il ;,mnonce qu' un certain nombre de dél.5gations ont fait la 

veille des efforts pour réduire les sujets de désqccord. 

Ainsi l'Italie et la FrrtnCe sont tombée d'accord sur la clause 

de mise en vigueur. L'Italie retire sa proposition et la France 

accepte l'adhésion de 10 pays dont'4 nouveaux. 

De plus, les dGlégRtions du Maroc et de l'Autriche ont fait des 

efforts de rapprochem0nt de leurs points de vue au sujet des 

taxes. 

complet prêt à être inséré dans lÎ. Règlommt 
!,1. JJ lmer prJcise qu'il ne pourra pRs proposer un texte en ce . 

qui concerne le problème des taxes. Une liste 

des tqxes a 6tJ établie pAr M. Bogsch qui a travaill~ toute la 

nuit. Ce serR un système logique des tRxes. 

f.:. U lmer propose d'examiner cet Rprès-midi cette liste logique, 

mais compliquée, des tAxes. 

Si cette liste est P.Cceptée, le Règlement sera rédigé Dim~nche 

et lundi et nn pourr~i t signer lundi ou mqrdi. 

Le délé:gué du J,1~roc demande quelles sont les difficultés rencon

tr,es pour la r~daotion du Règlement et ctil'Arrangement. 

En r~ponse à la question du délégué du l\~aroc et à une demande de 

11I. Finniss, le PrésidE:mt précise que le système proposé par le 

Comité présidé par Ne Boutet est bien à la base des travaux du 

Comité de Rédaction. Le principe des 100 djpôts secrets n'est 

pas remis en cause, mais cette proposition a des répercussions 

sur d'autres articles. 

Sur sa dE:m~nde, le dt3l5gué du r-~aroc se joindra au Comité. 

doc. 105/F 
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g. Duchemin au nom de l'ALAI, de la LICCD, et l'AIPPI déclare 

attacher,co~ne le Maroc, une grande importance â la possibilité 

du d~pôt des 100 modèles. 

z,:. Phaf propose que l'on essaie tout au moins de finir l 'Arran

gement en solutionnant les trois questions réservâes. Il est 

appuyé par li. Finniss. 

!!.. Labry dèclare que le Comité de Rfdacticn n'attend, pour se 

rjunir, que la fin de cette séance. 

N. Bogsch estime inutile que la Co~nission Glnérale se prononce 

une deuxième fois ce matin sur le texte de l'Arrangement qui doit 

€tre d'ailleurs revu pour l'adapter à certaines modifications 

intervenues dAns le Règlement. 

I•l. Ulmer approuve • Il est nécessaire que le Comité de Rédacti. on 

puisse travailler toute la matinée. 

Sur proposition de N. Finniss, la Commission Générale examine 

toutefois le texte do l'Article 25. 

Article 25 • 

Lé-(Pr6sident expose que cc texte a ôté adopté en Commission 

Glnérale. Par la suite, la délégation italienne a proposé un 

ncuveau pél.ragraphe 2. 

Cotte proposition italienne est retirée et la délégation fran

çaisa accepte qu'il ne soit question au paragraphe 1 que de 

l'adhésicn de dix Etats dont 4 nuvc~ux ~dhérents. 

Le texte de l'hrticle 25 ainsi modifié est accepté à l'unanimité. 

dcc. 105/F 
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r-11-;. Ulmer et Bodenhausen rappellent trois questions ouvertes 

- les contrats bi- ou multilatfraux pour la renonciation aux 

taxes, 

- le Protocole 

- la définition du pays d'origine. 

~i. Coppieters de Gibson demande ce qu'il en est de l'Article 15. 

Le PrJsident lui répond que cet article ne peut pRs 6tre r6dig6 

t~nt que le Règlument ne sera pas établi. 

M. Bogdanovitch demRnde pourquoi, à l'article 31, alinéa 2 7 

il est prévu que lors de la signature du Protocole on est tenu 

de déclRrer si l'on se c0nsidère ou non lié p~r les.dispositions 

de ce paragraphe 2 a) ou 2 b) du Protocole. Il lui semblerait 

préférable de remplRcer le mot signature par "ratification". 

M. Ulmer précise que cette disposition concerne les p?ys 

P.nciens membres. Si ces pays ne veulent pas accepter le Proto

cole, il est n8cessaire que ces pays fassent une déclaration 

expresse. Cette déclaration peut se faire au moment de la si

gnature ou au moment d0 l'adhésion. Il ne serait pas suffisant 

de 1~ faire au moment de la ratification étant donné que l'on 

ne peut ratifier.que la signature. 

Le Dr Ulmer ajoute que le p~ragraphe 2 de l'article 31 contient 

in fine la phrase suivAnte: "les dispositions des articles 22 

à: 27 inclus s 'appli guent par analogie· ". 

Si un pays nouveau veut signer le Protocole, ou seulement le 

point 2 a) ou le.point 2 b) , il doit donc le dire au moment 

de la signature et cette signature sera ratifiée plus t~rd. 

doc. 105/F 
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Etat d'origine: 

M. Ulmer donne le texte de la nouvelle d~finition: 

" . 
l'Etat contractant où le dépos9nt a un établissement industriel 

ou commercial effectif et sérieux, ou,s'il n'a pas un tel éta

blissement dans un Etat contractant, l'Etat contractant où il 

a son domicile ou, s'il n'a p~s son domicile d~ns un Etat 

contractant, l'Etat contractant dont il ost lo national; si 

le déposant a des établissements dans plusieurs Etats contrac

tants, l'un de cœ Etats contractants qu'il a désigné dans sa 

dem;:mde. 11 

M. van der HRtë,h)n demande ce qui se passe si le déposant 

ayant plusieurs établissements dans plusieurs Etats ne fait 

aucune déclaration. 

N. Ulmer répond que, d'après l'artiGle 1er du Projet de 

Règlement, le dépos~nt doit iniliquer un Etat contractant dans 

lequel il R. un été=!blissement commerci;ü effectif et sérieux. 

étrangère 
r.I. Lorenz demande si une firme/ayant en Autriche un établisse-

ment sérieux et effectif, mais qui n'est pas unEferRie filiale, 

pourrAit choisir l'Autriche comme pays d'origine. 

M. Ulmer précise que, d'R.près cette définition, une telle firme 

aurait cette possibilité. 

Article 17 : 
Sur proposition de M. Finniss, le Président met en discussion 

l'article 17. 

M. Finniss,en accord rivec le délégué du Maroc, précise qu'il 

attrtche une ccrt8ine importance au mAintien de cet Article, 

dans la r~daction proposée par le Comité de Rédacticn (doc.89 
pR.ge 13). 

doc. 105/F 
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M. Ulmer annonce que ·1e Comité de RÉJdaction se propose d'ajouter 

à l'article 17 une phrase concern2nt les accords bi- ou multi

latéraux. 

Lo délégué.du Maroc estime que l'introduction d'une telle 

phrase viderait d~ son sens l'Article 17 ~ paragraphe 2. 

fvtll-~. Bogsch et Labry se prononcent pour le maintien du texte 

proposé par le Comité do Rédaction. 

Ce texte est finalement accept6 avec des réserves do la part 

de 1~ dùl6gation des Pays-Bas. 

Protocole : 

Sur demande de M. Coppieters de Gibson, M. Ulmer précise que 

le Comit6 de Rédaction proposera une solution alternative pour 

le Protocole, 

La s0A.nce est l8vé e à1 10 h.30. 

R E C A P I T U L A T I O N 

Article 15 en suspens 

Article 31 

alinéa 2 : accepté 

1· rticle 25 

Article 2 

accept6 avec modification 

nouveaux) 

(10 Etats dont ,4 

Etat d'origine : (nouvelle rudaction) accepté 

hrticle 17 

Protocole 

(doë. 89) accepté 

en -suspens. 
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No 106 F 

Date: 26 novecbre, 196~ 

PROJET DU CGMITE DE I-ŒD.dCTION 

SYSTEI':E ])ES 11:AXES 

Tnble des mati~res 

I.- T~xes de d~pôt 

A. Lorsque l'ojourncncnt <le la publicotion n'est pcs requis: 

1. Dépôt sir!ple (un dessin ou E1.0l1èle) 

2.- D6p0t r~ltiple (de deux à vingt dessins ou mod~les) 

B. Lorsque 1 t nj ourncue~1.t de la publication est requis: 

1. DJpôt sinple (un dessin ou codèle) 

2. D--5-pôt Lml tiple (de deux ' vingt dessins ou nodèlcs) a 

3. Dépôt nultiple 11 g-5snt" (de 21 à 100 l~essins ou no'lèl ) ,_ .. L es 

II. Tnxes de renouvellcr---.ent 

1. DjpOt siople (un dessin ou uodèlc) 

2. D6p0t □ultiple (de ~eux à vingt•dcssins ou nodèles) 
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TAXES DE DEPOT 

J~. Lorsque l' aj ourncr.icnt de lo oublic8ti on n'est pas rociuis 

1. D~pôt si~ple: 
o) Tcxc ndninistrc:tive intern8ti onnle Fr. s. 25 .--
b) Taxe de publication &. s. 25.-- par esp□ce 

stanfü::rd 
c) Taxe nationale rr.s. 5.-- p2r Etat 

d6signé 
d) Supplénent pour l'exacen nationnl 

de 1ouve3uté : les 3/4 de la texe n□ tionale sons que ce 
supplaDcnt puisse excoder ff~S. 50.--. 1 

2. D6pôt aultiple ( de deux à vingt dessins ou modèles) 

o) Taxes od□inistr8tives internationales: .. 
Fr. s. 25.-- pour le p:m:iicr dessin ou codèle 
Fr. s. 15.-- pour le deuxiène " Il Il 

Fr. s. 10.-- pour le troisièr.10 " 11 Il 

' 
Fr. s. 5.-- pour le t ., quo r1ec1e " Il Il 

Fr. s. 2.-- pour ch[!q_ue dessin ou r.i.odèle clu 5e nu 2oe 

b) T3xe ·de publicotion internctionsle: &.s. 25.- pcr espace 
. stcndnrd 

( un espnce stt:1:1.dtffd ne peut con tenir plus de 4 photo
grcphis) 

c) Toxe n8tionale Fr.s. 5.-- par Etat et par d6pôt (et non 
pcr dessin ou modèle) 

d) Supplér:icnt pour 1 1 exorrwn de nouveaut~ nati. anal : 
les 3/4 ùe ln tnxe noti onole·s2ns que cc suppluncnt puisse 
exc~der rr.s. 50.--, 

pcr groupes de 5 dessins ou ~od~les si les 
~cssins ou r:odèles c onpris fü:ms le groupe (i) 

sont des vcri8ntes ù'un □ê□e dessin ou nodèle ou 
(ii) sont les neoes dessins ou cod~les incorpor~ 
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dcns diffSrents objets; 

- p2r dessin ou r:lodèle (et ll.2n p8.r dépôt ou pcr 
groupe) dcns tous les nutres c2s. 2 

1 · Le djposcnt d6duit du sunpl6~ent qu'il doit ccquittor ou· titre 
de l'cx2oen nation2l le taxe qu'il ser2it tenu de poyer en vertu 
des dispositions du (c). 

2 • Si plusieurs dJpôts 12ultiplos, n'exc~dcnt pus 5 dSpOts, sont 
effect~és le ~aco jour pcr un dJposant, les taxes à acquitter 
p2r ce dernier sont calcul6es sur la b □ se du b?rg□e pour le 
pre□iGr seuleocnt de ces dépôts multiples, les taxes npplicables 
2ux autres è.0pôts eultiplcs 6tr-.nt unifomér1ent de Fr.s. 2.-- por 
dessin ou □oùèle. 

Doc. 1C6 F 
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B. Lorsque l'c.::journeq.e.nt d0 lo publicr::ition est requis 

DBns le ces d'un dépôt assorti d'une requête d'cjournenont de là 
publicDtton, une partie des tc.xos est oxigiblo au nonant du dépôt 
("tnxcs initiales") c.lors que certoines outres t1:1xes doivent être 
pcyjes ~u plus tcrd nvcnt l'expirDtion de la fin de la période 
d' cj ourncmont ( 11 tsxcs ùiff ..5r_:es 11 ). Les tnxes diff,~r.§es ne sont pas 
exigibles si le dJposent retire sn dcncndc avant l'expiration 
de lo u-Sriode d'ajourncncnt.Bi le dépôt est un dépôt nultiple 
le djposont peut retirer sn deucndc en totnlit6 ou en pcrtie. S 1il 
retire sa dcncndc en totclité, les taxes diff6rJes ne sont pns 

exigibles s'il effectue un rctrcit P8rtiel; les taxes différ0es 
ne sont.exigibles que pour ln fraction du d6pet qui n'a nos 6té 
retirée. 

Si à ln fin f1c ln n.:5rio(1-c d' ojourncEcnt de la '1ublic[1tion, le 
<l.5pos~nt, n 1 [l ni rctiro son doôt, ni 8Cq_ui tté les II tcxos différées 11 ~ 

les conséquences seront les suivcntes : 

o) s'il o n6glig~ de pcyer lo tax~ de publicntion internationnle 
sn der:::anèo sern consid6r6e corJ.ne retirée et l'cn.registrenent 
serc 3nnul6 d'office psr le Bureau Intern8ti.onol. 

b) si, dcns le cos de d~pôts □ultiples il a n0glig6 de payer le 
cor.iplér.:cnt cclr:ti.nistrctif intcrnctioncl s2 dcm::mde sorn consi
c.~{r(§ e conr:1c retir60 et l' enregistrer:ent sera annulé a.' office 
pnr le Bureau Internction8l. 

c) S'il n'c p2s acquittS le suppl6nont nntionnl pour l'ex3□en de 
nouvonuté pour un Etat proc6dcnt à l'cxn~en de nouve □ut6 qu' 
il c cl:'i signu, son è.upôt ne fera pns l'objet d'un exanen et 
no nroduir~ pcs d'effets dP.ns ledit Etat. 

Les principes ci-cossus doivent cxpress~ment figurer dcns l'Ar
r:::nge~:1ent, co□pto tenu du fni t que dans le projet actuel un 
dJpôt qui r: f~it l'objet d'une den2nde d'r:journc11ont de le 
publication est, à □oins qu'il n' □ it fcit l'objet Œ1un retrcit, 
cutonntiqucnent publia à ln fin c~c ln ti-5riode d' ojourneucnt. 
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Doc. La Haye 
No 106/F 
Date: 26 nov8cbre 1960 

I. DEPOT SIMPLE 

Exigibles 8U CTO□cnt du dépet ! 

a) t:::xe cclninistr2tivo intcrrn::tionole Fr. s. 25. --

b) t~xc nDtioncle Fr. s. 5. -- par Etat do signé 

Exigibles cvcnt l' expir::ition do .J..ri p2rio(1e d' 8journcr1ent 

c) Toxo de public8tion internationale &.s. 25.- 98r espace standerd 

d) suppl6r-1ent nctioncl pour exo□en de nouveauté : los 3/ 4 de lD. 
taxe nationale, sons toutefois que co suppl6sent puisse oxcJder 
Fr • s • 5 0 • - - • 

II, DEPOT MULTIPLE (de 2 à 20 dessins ou □adèles) 

Exigibles lors du dépôt : 

a) taxe adninistrctive intornctionnle Fr. s. 25 .--

b) taxe nctioncle &. s. 5.-- por Et2t et par 
dépôt ( et non por dessin ou 

nodele) 

Exigibles 2v2nt l'expir2tion de ln p~riode d'ojournencnt~ 
c) taxe intornctionole od□inistr tive coopl6nentaire: 

&.s. 25.- pour le ryre□ier dessin ou □od~le 
Fr.s. 15.- pour lG 2c r 11 11 

Fr.s. 10.- pour le 3e 11 11 
11 

&.s. 5.- pour le 4e ~ Il Il 

&.s. 2.- pcr dessin ou nodèle du 5e au 2oe. 
d) Taxe de publication internationsle; rr.s. 25.- por ospcce standcrd 

e} Supplécent nntionol pour cx:-:□en de nouvccut6 1 : les 3/4 de ln 
taxe nntionole sons que ce suppldoent puisse exc6der &.s. 50.-

p□ r groupes de 5 dessins ou rod~los si les dessins ou· 
noc1èles cocpris è.~ns le groupe ( i) sont des vnrio.ntes 
du □8ce dessin ou nodèle ou (ii) sont les_ □@ces dessins 
ou nodèles incorpor2s dc.ns différents objets; 

- pcr c1cs$in ou nodèle ( ot
2

.!1Q.ll por dépôt ou p8.r groupe) 
ècns tous 12s ~utres cos. 

- 1 2 
Los notes et figurent à le ~ngo 6. 
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3. Dépôt multiple géent (de 21 à 100 dessins) : 

Exigibles au moment du dépôt: 

R) la taxe administrative internationale: 25 frAncs 
·,. 

par dépôt géant ( et r!.Qll par dessin ou modèle Ô• 

par groupe de 20 dessins) 

b) la taxe nationale : 5 francs par Etat. 

Exigibles avant l'expir~tion du délai d'ajournement: 

c) les taxes administratives internationAles complémen

taires: 

25 francs pour le premier dessin ou modèle 

15 " " " second " " " 
10 " " " troisième " " " 

5 " " " quatrième " " " 

33 l 

2 " p~r-dessin ou modèle du sèrn& RU lOOème dessin 

d) la taxe de publication internationale 

par espace standard. 

ou modèle. 

25 francs 

e) la taxe nà~ionale complémentaire pour les dessins ou 

modèles en sus des 20 premiers 2,5C frRncs par Etat 

et par groupe de 20 dessins ou modèles ou par fraction 

de groupe. 

f) la t.qxe nationale spéciale pour l'examen de nouveauté 1 : 

les trois quarts de la t8xe nationale, sans que ce 

montant puisse toutefois excéder 50 francs: 

par groupe de 5 dessins ou modèles si, 

dans chaque groupe, les dessins ou modèles 

i) sont des variantes du même dessin ou modèle, 

ou 

ii) s'il s'agit du même dessin ou modèle incorpo

ré dans différents objets 

- pnr dessin ou modèle (et !!QI!. par dépôt ou par 
2· groupe) dans tous les autres c~s • 

.. 

les notes 1 et 2 figurent à la page,. 
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NOTES AU BAS DES PAGES 4 ET 5 

l. Cbservation : Le dépose.nt devra déduire la.taxe nationale

compléraentaire du mon,ant de la t2xe nationale spéciale

requise pour l'examen du dessin ou modèle ou, s'il y a plus

d'un dessin ou modèle, du mon.tant de la taxe nationale requi.so

:'·our l' ex,1.men du premier dessin ou modèle.

2. DAte d'exigibilité de 1� t2xe n�tion3le pour l'examen de

nouve�uté dans le C8s d'un �journement de la publication

Avant l'oxpir2�ion de la période d'ajournement, il suffira 

de verser lA taxe nationale d'examen par groupes de 5 dessins 

ou modèles, à e::mdi tion quo chaque groupe comprenne 5 dessins 

ou modèles A.U maximum sur la base dos deux critères sPsmention

nés. Si, 8U cours de l'exAmen, l'Administration nationale 

constate que l'Etablissement de ces groupes est inacceptable, 

il dem�ndera au dépo�ant de verser la diff�rence dans �n d6lai 

mr1ximum de 60 jours. Si, p;:,r contre, au cours de l'exRmen 

l'Administration nAtionale constate que le déposant n'a pas 

fait usage de la f2culté de grouper les debsins ou modèles 

cette Administration procéderR d'office au groupement et 

remboursera au déposant les sommes qu'il �urait versées indfi

u1en t. 
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II 

1. DCpôt simplo: 

a) taxe do ronouvollvmcnt intorn~tionalo 50 francs 

b) taxe nationale : 10 francs par ~tat. 

2. 12.fpôt multi·,)10 (sl_c_2_à 20 Ci.ODSins ou mod~lcs ) 4 

n) taxo d0 rcnouvcll0mvnt intornation~l: 

33J 

pou:i(.Lo pr01~1icr d0r,sin ou modblc r;.;n0uvol C: 50 francs 

pour chao.uo clussin ou modôl.J ronouv.;:;16 

du prci:1icr : 10 francs 

en sus 

b) SUl)P lén::..nt n::. tionalo ; 10 francs par :]ta t ot pc.r dtSpôt 

(et .!!2.!l par dos~in ou aodtlc) 

4. Il est entendu (lUù lo cl6pôt multi:;;lc 11 gôant 11 a 6t6.divisé 

on clopôt mul ti:;_) los ~:,rdina.ircs avant la publication. 
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Doc. La Haye 

N° 107/F 
DRte: 27 Novembre 1960 

CORRECTIONS ~ux PROCES -VERBAUt 

PRESENTEES PAR LA DELEGATION SUEDOISE -

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI li'.; NOVEiIBRE 1960 (MATIN) 
(doc. N° 37/F} 

p.qge 8 - p::ir::>grRphe 2 - devra se lire comme suit: 

"En réponse à un8 remarque du Délfgué de Monaco, 

qu'il serr-d t trop onéreux pour le dépospnt de payer 

une taxe additionnelle pour chaque pays où il désire

rait être protégé, le délégué suédois ajoute que de 

toute fAçon le déposant fera l'économie d'un agent de 

brevet dA.ns chacun de ces pnys. Cette économie compen

serait plusieurs fois la taxe." 

II. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI lf; NOVEMBRE 1960 {APRES

MIDI) -(D0c. ~ 0 39/F) 

1 

Page 7 - pqr.~gr.qpre 1 - première ligne, devrA se lire comme suit: 

"Le dJlégué de la Suède fera de son mieux pour essayer·•" 

III. PROCES-VERBAL DE LA SE!,NCE DU Mh.RDI 22 NOVEMBRE 1960 {.APRES

~IDI) (Doc. N° 79/F). -

PAge 11 - pArPgrRphe 9 , devra se lire comme suit: 

"M. Ljungman (Suède) annonce que sa délégation ne voit 

pas la raison d'abandonner le principe que tous les frais 

afférents à l'ex~men de l'Administration NntionRle 

devraient être couverts par 1~ taxe. 
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Cependant, comme ce point de vue n'est pas celui 

de 1~ m1jorité des pays, elle s'Abstiendra de voter 

sur cette question~ " 

IV .PROCES-VERBAL DE LJ. SEANCE DE LA CŒ:JvîISSION GENERALE DU VENDREDI 

25 NOVEViBRE 1960 (f,IATIN) - (Doc. N° 100/F) 

P:::ige 3. AVP..nt-dernier Aliné? • devr,q se lire comme suit ! 

"M. Ljungman dem~nde si le Comité de Rédaction a 

l'intention de tenir compte du système de l'opposition 

espagnole dans cette déf'inition "• 

Page 5, dernier aliné~, devra se lire comme suit: 

" M. Ljungm,qn ne pru t pas accepter la proposition 

doc. 107/F 

que le Registre intern~tional des dessins ou modèles 

soit toujours examiné. La nouvelle législAtion sué

doise prévoiera très probRblement que l'examen 

devrait tenir compte uniquement des dépôts figurants 

dans les registres suédois, britanniques et r1méricainsn 



PRO[;ES--VERBAL 

Doc. La Hoye 

N° 108/F 

Date: 27 ~ovembre 1960 

SEhNCE DE COM.IViISSION GENERALE DU Shi\·EDI 26 l~OVEi1IBRE 1960 

Le Président, h. de Haan, ouvre cette séRnce à 15 h.30 et 

soumet à l'exAmen des dél~gués le texte él~boré par le Comité 

de Rédaction, Doc. 106/E, en langue AnglRise. 

1-1. Bogsch (EtAts-Unis} donne quelques explications concernant 

ce texte. Il nécessit~ra des aménagements ultérieurs, car c'est 

plutôt un document explicatif qu'un projet de Règl8ment. Le 

Comité do Rédaction s'est efforcé de tr~duire les principes 

adoptés par la Commission du Règlement, m::i.is ce texte présente 

de nombreuses explications à titre d'exemples qui ne figureront 

pas au texte définitif. Si l'accord se/4'ait dans les principes 

contenus ici, le Règlement réfléchira ces décisions beaucoup 

plus clairement et simplement. 

Certaines questions n'ont pas été réglées et devront l'être 

dans le texte définitif comme les conséquences du non-paiement 

dq1.~ taxe de publication à la fin de la période d'ajournement. 

Il ne faut pas que le Burenu InternationRl soit obligé de 

publier des dépôts pour lesquels la taxe de publication n'A.urrt. 

pas été acquittée. On pourrait prévoir une clause envisageant 

le retrait ou l'Rbandon automAtique des dépôts en cas de non

paiement de cett~ taxe. 
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Le texte contient deux chapitres, l'un sur les taxes initiales, 

l'nutre sur les tAxes de renouvellement. Sous chAque en-tête, 

il y a deux sous-catégories: les taxes à pAyer au moment du 

dépôt qui seront mAintenuaA même si on retire le dépôtt et les 

taxes à payer nvant l'expiration de la période d'ajournement. 

M. Ulmer (Allem.:=tgne - hép.Féd.) estime que ce texte contient 

suffisamment d'éléments pour permettre de rédiger le Règlement. 

M. Finniss (FrAnce) exprime l'assentiment de la délégation 

frAnçaise sur ce text0 et propose de dem~nder à toutes les 

délégAtions si elles sont d'accord avec son économie générale. 

Successivement, Mr,I. Phaf (Pays-BAs) , Lorenz (Autriche), 

Coppieters de Gibson {Belgique), Morf {Suisse), Hoffmann {Luxem

bourg), Ulmer {Allemagne -Rép.Féd.) , Bogdanovitch (Yougoslavie), 

et le Représentant du Saint-Siège exp=i~ent leur accord. 

l•u Bogsch en tant que délégué des Etats-Unis exprime quelques 

réserves quant à la forme du texte proposé, inutilement compliqué, 

mais se déclare d'nccord sur le principe. Il est approuré pRr 

M. Ljungman (Suède). 

M. Gr~nt (Roynume-Uni) p;:irt;:ige los réserves de M. Bogsch quant 

aux difficultés d'epplication pratique de ce texte _(en particulier, 

la disposition contenue à l'avant-dernière ligne de la page~), 

m~is exprime égPlement son Accord de principe. 

M. Bogsch pense que l'on pourrait remplAcer "doit" par "peut" 

à l'avant-dernière ligne de la page,. 

Le délégué de la Norvège se déclare lui aussi d'accord sur 

l'ensemble du texte, mAis demAnde qÙelques éclaircissements sur 

doc.105/F 
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des points de détails, en particulier page 2, paragraphe 2 d) , 

il propose d'ajouter (ii) ; "différents articles appartenant 

à la mSme catégorie". 

M. de Ha~n et M. Bogsch rnppelle que le principe d'appArtenance 

à cette même catégorie est contenu dans l'Arrangement et le 

délégué norvégien se déclare satisfait. 

M. Finniss fait nlors remarquer que dans toute négociation inter

n~tionale chacun pense que la solution ou'il propose est la 

meilleu--e ••• Il f3ut donc s'efforcer d'arriver à un compromis. 

M. Bogsch, en tRnt que rédacteur de ce texte, pense avoir repro

duit fidèlewent les décisions de la Commission du Règlement • 

.M::iis en tant que délégué des Et~ts-Unis, il voudrait des éclair

cissements sur le sens de la disposition contenue page 2 parRgra

phe 2 d) (ii) : "mSmes dessins incorporés dAns diff~rents~ 

objets". Est-il nécessaire d'enrogistrer plusieurs fois un 

mSme dessin? 

M. Federico (Etats-Unis} explique qu'il n'est pas nécessaire 

d'enregistrer plusieurs fois un même dessin, une ou deux repré

sentations typiques doivent suffire. Le tott est, dans les pays 

à exAmen, de rédilire la taxe à pAyer par le déposAnt en lui 

permettant de grouper soit des variations d'un même dessin, 

soit les dessins d'objets de même c.gtégorie". 

C'est pourauoi le Comité de Rédaction a proposé cette formuJe 

pour réduire la taxe d'examen, sans pour aut?nt permettre de 

cumuler un trop gr?nd nombre de dessins dRns un même dépôt. 

M. Ljungman (Suède) revient sur la question des conséquences 

du non-paiùmcnt de lA taxe de publication à 1~ fin de la période 

d'ajournoment. Il propose de prévoir une disposition obligeant 

le déposant à prendre une décision, pnr exemple, de mettre à la 
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disposition du public tout dépôt dont lA taxe n'aura pas été 

pnyée en temps utile. 

l-I. Bogsch (Etats-Unis) f,qit remP.rauer que lP réponse à cette 

proposition est incluse d.qns l 'Arrangement. Le secret du Bureau 

Internation~l doit demeurer jusqu'Ru retrAit ou à l'expirRtion 

du délBi d'journement. Si 1~ taxe n'est p~s pRyfe et si lR 

demande n'est pas retirée, elle ser~ publiée dans les archives 

du Burenu, mais pas dRns le Bulletin. 

M. Finniss (Fr~nce) proposi Alors de continuer de demander 

l'accord des délôgRtions sur le texte. 

Les Dilégués de Turquie, de :fv~onaco, du Lichstenstein et de lR 

République Arabe Unie se déclarent d'accord. 

La Délég~tion espagnole ne prend pas partie, mais ne fAit pas 

d'obstruction, de même que la dJlégation Irlandaise. 

Le D~1Jgu6 roumain se rallie aussi au texte qu'on lui Assuré 

être logique, bien qu'il ait préféré se prononcer sur le texte 

français. 

Le tcxtu provisoire du Règlement présenté par le Comité de 

Rédaction est donc considéré comme accepté. 

Le Président de Haen exprime alors ses vifs remerciements 

personnels aux délégués pour leur esprit de coopération interna

tionale et l'aide qu'ils lui ont apportée dans sa tâche de 

Prasident. 
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Il remercie vivement le Professeur Ulmer pour sa collaboration 

si efficace en tAnt que Pr6sident du Comité de RédAction, ainsi 

que les "moteurs" infatigables de ce Comité, LI,I. Bogsch~ Labry 

et Haertel. Il remercie tout particulièrement M. Bogsch qui a 

travaillé toute la nuit à l'élaboration du texte sur lequel 

la Commission vient d'exprimer son accord. (Tous les délégués 

applaudissent). 

Le Président remercie aussi M. Lorenz de sa collaboration 

assidue au Comité de Rédaction, alors qu'il était en mGme temps 

le porte-parole habituel de sa délégation dans les Commissions. 

Ensuite il s'adresse à Me Boutet dont la sagesse, la patience 

et le sens juridique ont permis d'arriver à un compromis sur 

deux points très délicats: la limitation territoriale et les 

dépôts multiples. (Tous les délégués appl1udissent). 

Enfin, le Pr~sident de Haan renouvelle ses remerciements à tous 

les délégués. 

M. Ulmer se déclare très sensible aux paroles de M. de Haan et 

ajoute des remerciements pour deux autres membres du Comite de 

Rédaction, Ml'i. Van der Haeghen et Bouly. 

Il est décidé que los textes élaborés par le Comité de Rédaction 

seront examinés en Commission Générale lundi matin 28 Novembre 

à 9 h.30. Une séAnce plénière est prévue l'après-midi à 14 h.30, 

après que f.'.J,I. Grant et Finniss se soient mi,s d'accord pour 

dcm8.nder au Conseil de l 'Europo, avec toute la courtoisie voulue, 

de retarder d'une heure lA séance prévue pour 15 h. 

RECAPITULATION 

Acceptation des principes du Règlement. 



Doc. La Haye 
Uo 109 F 

Date: 27 noven'ibre 1960 

PROJET DU COMITE DE REDACTION 

REG-LEfoEHT 

D ' E X E C U T I O N _______ ..;.._.,_~----

Article 1 

1. La deoande vis6e à l'article 5 de l'Arrangement doit ~tre 
r-:SdigGe en langue frEnçoise ou snglG.ise et nr<sentée en 
trois exem.pla:: res sur forr:mlaires distribués par le Bureau 
I::1ternational. 

2. La deca~de doit contenir: 

a) Je non et prânom ou le non concercial, uinsi que l'adresse 
du déposant; s'il y a un uandataire, le nom et l'adresse 
de celui-ci; s'il est Îait uention de plus d'une adresse, 
celle à ~aquelle le Burenu Internationnl doit envoyer 

toute co□nunication; 

b) ltindication de l'Etat contractant où le déposant a un 
établissenent industriel ou comnercial effectiÎ et sérieux 
ou, s'il a de tels établissenents dans plusieurs Etats 
contractants, l'indication de l'Etat contractant que le 
déposant désigne conrae Etat d'origine du dépôt internationul; 
s'il n'a pas un tel établissement dans un Etat contractant, 
l'indication de l'Etat contractant où il a son domicile; 
s'il n'a pas son dcnicile dans un Etat contractant, l'in
dication de l'Etat contr8ctant dont il est le national; . 

c) la désignation de l'objet ou des objets auxquels le dessin 
ou modèle est destiné à être incorporé; 
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d)l'énunération des documonts ot évontuollemGnt des exemplaires 

eu maquettes joints à 1~ ~crnnndc ainsi que l'indication do 

la remise au Bureau International du montant des taxGs proscrites 

par le R~glomcnt. 

e)la lista des Etats contractants dans lesquels le d6posont 

dcrnando q_uo lo d.6pôt international procluisc s-3s effets; 

f)si la déposant désiro rovcndi~u,:;r la. I>riori tô visée à l' c..rticle 9 

de l'Arraneemonti 

l'indiwtion do la date, de l'Etat et du num&ro lu dépôt qui 

d8nne naissance au droit de priorité; 

g)la sicnaturo du d6posênt ou do son mGndataire. 

3.La demande pcht en outra contenir: 

a)uno üourto c1-Gscription d I élômGnts caractéristiques clu dessin 

ou modèle, y cowpris les couleurs; cette description ne peut 

d6passer cent mots; 

b)unc déclcration indiquant le nom du véritable cr.Sa.tour du 

ou modèle. 

c)un0 demande de publication en couleurs; 

' . (:.es sin 

d)uno requête d.'ajourno1;1ont de la public.:,,tion en vortu a_e 1~ dis

position de l'article 6, alinéa 4 a) de 1 1Arrangcmcnt~ 

4.Peuv,mt êtrG joints à la demande 

a)d.es pièces justific~tivos à l'appui l 1 uno revondication do priorité; 

b)dos exemplaires ou dos maquctt0s de l'objet auquel est incorporé le 

dessin ou modèle; e,es oxemplairo:3 ou maquettes ne cloiv8nt pas 

dépassGr 38 ccntiuètrcs (12 inchcs) d.::ms e;hacun.:: de leurs oimensions; 

sont toutofois exclus les objecte en uatiôro p6rissable, 
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Arti c l_e __ g 

1. a) Le nonbre des dessins ou nodèles qu'un déposant J)eut inclure 

dann un dJpôt filultiple ne doit pas excider i 

39J 

1. vinGt, s'il ne derIBnde pas l'ajourneuent de la publication; 

2. eent, s'il {es2n~e que le publication soit <liffir6e ainèi 

que Jrivu à l'article 6s alinJa 4, lèttrc a) de l'Arran

ge':"0ent. 

b) Les d::ipôts nul tiples qui ne coupre:i1.nent ~)G.s plu.a de vingt 

dessins ou :~adèles sont d.'inor:irn5s ci-aDrès "d0pôts rml t.iple~ 

ordinaires II et les d.:c:pBts LtUl tiples co1.:.Dre:1.é::nt plus de vingt 

dessi:as ou r.'.odèles sont dJnonnés ci-après 11dinf>ts nul tiples 

spéciaux". 

2. Tous les dessins ou nodèles conpris da:1.s un d6p~t '. u;i tiple 

doivent &trc deotin6s à @tre incornorés dans des objets 

du nê:.2e genre. Sont rinutis être du Dfüw c,cnre les objets 

ap:)2.rtcnant à la :-.1 ê-c:~c classe de lo. cl3ssificntion interna

tionele des dessins ou Dodèles. 

3. Chaque dessin ou .:-:.adèle conpris dans un è. ,pBt r.ul tiple doit 

~tre identifier nar un nur~ro èiffJrent figurent à la fois 
sur la cle:-:.:rnd.e et sur les photogr2phies ou z,utres repré-

·• 
sentotions c..rD_phiques jointes à la è~ei:Ja11cle. 

4. La liste des Etats contracta~ts dans lesquels le d6~osant 

de:··u:.:!'lde que le dépôt internstional produise ses effets doit 

être la ,1ê:-·e pour ch2c:.ue c~essin ou ï..vi.odèle coF.pris dans un 

èépeit ;.~ul tiple. 

5. Si un dép.nR~n.t. d:,sire f.:=dre 1l<"f".C~P r1n ,.., -p...,,.,,,,+.< ,-1 .... ,loqr:n,r~Ar 

1 '~,;1ourn2::1e~1t de le l')Ublication prévue a 1 1 article 6, 

n1in,~n 4 èe l'} .. rr::u2e;:.cnt, 12, èur·ie de la ?.iriode d'ajour

ner~nt denandée doit ô~re la• □g~e pour tous les dessins ou 

nod~lAR r0npris dans un dépôt □ultiple. 
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,Article 3 

l. a) Si un déposant désire que la publication de l'enregistre2ent 

dans le Bulle tin international des d'essins ou T.1odèles soit 

· ajourn6e, il doit prSciser dans sa de-:iande la durée de la 

poriode pendant laquelle il requiert cet ajournenent. 

b) Le durée de la périoèe d'ajourneDent ne peut excéder douze 

nois à compter de ·1a dat0 du dépôt international ou, si une 

priori ti est reve:ad.iquée, de la d~te de la priori té. 

c) Si un dfposant ne pricise Das la durée de ladite période, 

le Bureau international doit consid6rer que la denende porte 

sur la durée r.13xiuurJ d' 2 j ourneuen t ;,err:iise. 

2. A tout r.10r:1ent~ au cours de la nériode d'ajournencnt de la 

publication le dôposaat peut, par sir::ple lettre adressée au 

Bure2u interna tion:::ü, è.cD.cmder la publication in.:1édiate. 

Cette r0qu~te ~eut ne viser qu'un ou plusieurs des Etats 

contracte 1ts et, dans le cas d'un dépôt -::.1ul tiple, qu' une 

partie seuleuent des dessins ou aodèles co□pris d2ns ledit 

dôpôt. 

3. A tout uouent, au.cours de la -:--iérioc1e è.'2journecent de la 

publication, le dlposent peut retirer son dépôt p2r sinple 

lettre 8drcss2e au Bureau international. Le retrait peut ne 

viser qu'un ou plusieurs des Ete.ts co:~ïtract.::L1.ts et, en cas 

de d29ôt :.~'-Ul tiple, qu'une 7)2rtie seuleL:.ent des dessins ou 

· nodèles co:-:1J)ris ,-:'.s:ns leè.i t dipôt. 

4. a) Si, avant l'expiration de la p6riode d'ajourneLlent, le 

déposDnt paie toutGs les taxes prescrites à l'article 7, 
le Bureau intei.,;~stional procède, in,:~édiateL1-Gnt aDrès l' expi

x-ati on de la '.06riode d. 'ajourne:1ent, à la publication dans le 

Bulletin internationE:l des dessins ou i~1odèles. 

b) Si le dJposant ne paie nas lesdites taxes, le Bureau inter

national n'effectue pas la publicntion et procède à l~ 

ratiation du dapet. 

Doc. 109/F 
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~rticle 4 

1. Pour une publication en noir et blanc, une photographie ou 

1utre représentation grRphique du dessin ou modèle de 9 x 12 

centimètres (3 1/2 x 5 inches) doit être annexée à chacun des 

trois exemplRires de la dom~nde. 

1J1 

2. Pour une publication en couleur, un diapositif en couleur et 

trois épreuves en couleur, ces dernières de 9 x 12 centimètres 

(3 1/2 x 5 inches), tirées à partir de ce diapositif doivent 

être joints à la demande. 

3. Chaaue dessin ou modèle peut être photographié ou représenté 

graphiquement sous plusieurs aspects. 

Article 5 

1. D3ns le cas d'intervention d'un mandataire, ce dernier doit 

joindre au dossier un pouvoir. Aucune légalisation n'est 

nécessaire. 

2. Tout intéressé qui, en vertu des dispositions del 9 article 12, 

aliné~ l de l'Arrangement demancte l'enregistrement des changements 

affectant ln propriété d'un dessin ou modèle doit fournir au 

Bureau international les pièces justificatives nécessaires. 

Article 6 

1. Six mois avant le point de départ de chaque périod/pour laquelle 

un dépôt international est susceptible de renouvellement, le 

Bureau international envoie une simple lettre de rappel au 

titulaire du dép6t ou à son mandataire dans la mesure o~ le nom 

de ce dernier figure au Registre~ Le non-envoi de cette notifica

tion n'a ~ucun effet de droit. 

Doc. i09/F 
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2. a) Le renouvelleuent est effectué au noyen du paiesent, au cours 
, 1 " .... " d , ' · " d ce a cerniere annae e cnaque porioce e cinq ans, de la 

t2xe internritionale de renouvellenent et ~c la t2xe·de 

renouvalleuent due aux Etats. 

b) Si l<:= renouvclle::1e~:t n'a :Jas eté effectué nendant la p:irioè.e 
nrescriie à la lettre i) ci-dessus, le déposant peut e~fectuer 
ce renouvelle~ent nu cours du d:lai_de gr§ce visé à l'article 

lo, 2lin6a 2 de 1 1 Arra~ge~ent si, en sus de lo taxe inter
nationale de renouvelleeent et de la taxe te renouvelle□ent 
due 2ux Etats, il acquitte la surtaxe prjvue à cette fin. 
Ln taxe do renouvellewent et la surtaxe doivent être acquit

t~es sirultan6aent. 

c) Doive::it être indiqués, lors du paieuent de la t2xe interna
tionale de renouvelle□ent et de la tnxe de renouvellenent 
due o.ux Et2ts, le nur:.iro du dSpet inte:r::12tional et· ceux des 
Etats contrsctents pour lesquels le renouvelle□ent doit ~tre 

effectuéj8 ~elui-ci ~e doit pas être effectué pour tous les 
Etats contra&tsnts dons lesquels le dépôt est sur le point 

d'expirer. 

Arti•le 7 

1. La nature et le -c1ont2nt des toxes figurent au barêl:le des 

taxes qui est annexé au présent :Tiègle::.1ent et constitue 

une ]'.)artie intign.::·1.te de ce Règlec.ent. 

2. Dans le cas d'un dép~t qui n'est pas assorti d'une rcqu~te 

d'ejournoTis~t ~e la ~ublication, le d6posant doit acquitter 

au G02ent du dénôt: 

1. la taxe initiale de base; 

2. la taxe intarnationale co□plciaentaire si le dépôt est 
un d~pôt nultiple ordinDire;si un dé~osant fait 2, 3, 
4 ou 5 d~Dôts vultiples ordinaires le clne jour, il 
doit p8yer 12 taxe 2,1;::inis trati ve internationale :prGvue 
pour les d~~Ots uultiples_spSciaux; 
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3. ln t2xe de publier-tian internationale; 

4. les t2xes ducs üUX Etats; 

5. la ts.xe C::.ue eux Etats qui procèdent à un exa::1en de nouveau

té pour chaque Etat qui 2xige le paicue~t d'une telle taxe 

et qui est in~iqui d8ns la dencnde; la taxe due aux Et&ts 

est, en , e qui concer:.1e ledit .Etat, è6è.ui te de la taxe 
d'exo~:en de nouve2:.:ité. 

3. Dans le c2s d'un dévôt assorti è.'une requtte d'ajournenent 

de la ~ublication, le ~6nosa~t doit ~ayer: 

n) au uo~c~t eu dJp~t 

1. la ta.:rn intcr1wti 0:::1.sle do base; 

2. lss t~xes c:ues 2ux :Etats. 

b) .:~-.r2nt l'ex:r:,irstion cle la nirioèc d 1 2journE:r.:ent de la publi
cation: 

1. la t~xe internationale co~~l6nentaire, lorsqu'il s'agit 

d'un d6pôt L~ltiple; 

2. la t2xc intern2tion2le de public8tion; 

3. les tzxes su:n_pléncntaires dues aux Ztsts lorsqu'il s'agit 

de d.:'..-"Jôts r·ul tiples SD(5 ci2ux; 

4. la t2~e due 2ux Et8ts qui ~rocèeent à un exccen de nou
veauté pour chnquc Etst qui exige le ~i)r1ier.1e:1.t C: 'une telle 

texe et qui est in~ioué dsns 13 decande; la taxe due aux 

Etats eat, en ce qui poncerne ledit Etat, d6duite de la 
taxe cl' cxm··cm. é:.e n01.ivcauté. 

4. Tout2s les t~xes doivent ôtro r:glies en fr~ncs suisses. 

l. D~s que le Bur0au intcrnationnl 2 reçu la dennntc en duc 
for-.1e, les t2xc-s e:::icïbles ovcc- la der.mnde et la ou les 

photocr8phies ou 2utr::s re:.1r2sent2tions grcphiq_ues du 

dessin ou uodèle, la date du d pOt international et le 
nu~éro du d~~~t doivent ~tre portés, et le cachet du 

Bureau international doit être apDosé sur chacun des trois 

exe::I)L:iires de ln cle:::2.nde et sur chacune des photographies. 

Doc. 10!;1/F 



- 8 -

Chaque exe:::)lnirc de lo. cle-r __ -:2:nde doit ôtre signé par le 

Dire•teur du ~urcnu Intcrn2tion3l ou du représentant qutil 

a ~isiGné à <et effet. L'un des exe~plcires, qui eonstitue 
l' 2cte offi•i2l d' s:._'j_rcgistrer~ent, est i~1s·:'.ir6 ë.211s le 

Rotistre; le feu~i~□e exe·~l2ire, qui constitue le certifi

cs:t d' .'J 1reeistre; __ --·t:F1t doit 0tr2 renvoy,i au d6pos2nt; le 

troisiè:·;_s cxe:plsj re doit être cdressé en coD:...7.unic.stion, 

· pcr le Burcnu intcr:n.::-,tional, à toute Adcinistr2tion 

nationcle c;:_ui en fuit 12 èor.1211.é!.e. 

2. Les C~cisions de refus visies à l'article 8 de l'Arraneenent, 

les renonci2.tions, les chanceUffJts ·affc•ta::1.t la lJropriété 

d'un eessin ou ~od~le, les chance~Bnts de no~ ou d'adresse 

du titulaire c~ 'un èSp~t ou de son ::.wndatDire, les dé~laro

tions do renonciGtion, les rctr2its effectujs en_application 

des dis~ositions de l'article 6, 2linéa 4, lettre b) de 

l'Arr2~gc~cnt et les rati&tions auxquelles il a 6té procidé 

en vertu des èisPositions de l'article 6, alinJa 4, lettre c) 

clc l 'Lrr2'.1gc'..è8"lt, doivent être e'u~egistrés et t,ubliés par 

le Bureau i~1.ter:12tion.2.l. 

l. · Le 3ur2cu I~tcrnational foit publier un bulletin p6riodique 

intitul~1 Bull8tin intcrnctioncl des dessins ou ~od~les -

IntE:rnotio::.'lsl Design Gcizette. 11 

2. Le Bulletin doit ~ontcnir po~r chaque dip5t enrecistr6: 
c"lcs roDrod.ucticns èes Dh,_.t•::-ic;rr:!>hies cl5pos6es ou c.1' autres 

repr6sent.::;tiorrn crz"!)biques·; l'inè.ication ~~e l'Etnt et du 1. 

n-:1r:u1ro du è.6pôt inv0q_u.'.5 pour ban:§ficier èu c.:roi t de priori t0, 
si un tel droit ;?st rcvcnc:iqu6, le description d. 1 élé"i:ie:nts 

corrctiristiqucs du dessin ou ~odèle si elle figure dans 

le dovnndc; 1~ dJclaration iddiquont le viritable criateur 

c~u dessin ou ~ __ :oè.èlc si une telle è.6cl2r2tion figure C:.ons 

12 c; c:~~:ndc; toutes ~~1 tr.c:--s in.:f or:·:Dti orr· n icess.:::ire o. 

Doc. 1O9/F 
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Artic~~~ (suite) 

3. En outre, le Bulletin doit co~tenir toutes les infornations 
relztives aux enregistrements visés à l'article 8, alinéa 2. 

4. Le Bulletin peut contenir des index, statistiques et autes 
infornations d'intérêt général. 

5. Les indications relatives à des·enregistreGents déterninés 
doivent être publiaes dans la langue dans laquelle ln 
dcuande jointe au d:ipôt a :5t:§ rédigée. Tout renseignenent 
d'ordre g6n~ral doit ôtre publié en langues anglaise et 
frrmçaise. 

6. Le Bureau international doit faire tenir, aussitôt que 
possible, un excL~plaire gratuit du Bulletin à l'Adrdnistra
tion nationale de chaque Etat contractant. En outre, chaque 
Adninistration n&tionale peut, sur sa denande, recevoir un 
no:21bre ;-iaxinun de cinq exe;;:plaires gratuits et de dix 
exeï:iplaires au tiers du "Drix norual de l 'abo:menent. 

Article lû 

Les notifications des décisions de refus qui ont été prises 
par les Adoinistrations nationales et sont vis6es à l'ar
ticle 8, alinéa 1 de l'Arrang0::lm1t, doivent être envoyées 
en trois exc~plaires au Bureau i~ternational. Si la notifi
cation a ~t~ f8ite dans les délais prévus à l'article 8, 
alinéas 1 et 2 de l '.Arrrrnget1_ent, elle est cor.1nuniquée à 

la ~Jcrsonne fif:urcnt nu Rgistre internctional co1:11:ie 
ét2nt le titulaire du dépôt et,si le dépôt a ôté effectuG 
par l 1 intcrr~diaire d'une Adainistration nationale, elle 
est envoyée à cette Ad=iinistr2 tion si elle en ex:prine le 
d6sir. L'existence d'une d6cision de refus et, le cas 
6ch6ant, le fait que cette d~cision a cit1 rapportée doivent 
être publi2a dans le Bulletin international des dessins 
ou nodèles; ~i la notification de la décision de refus a 
6t6 expédi~e post6rieurc8ent à l'expiration dudit d6lai, 
le Bureau international signale ce fait à l'Adninistration 



tJQù 

n2tionale qui a exp2èi6 ladite notification. 

J,.rticle 11 

Cinq cns &pr~s la date à laquelle la uossibilit6 de renou
vellseent a cessé ~•exister ou c.près la dote à laquelle le 

dipôt a 5t6 retiré ou radié, le :3ureau international est 
cutoris6 à ~isnoser Cos cxeopl2ires et raquettes visées 
à l 1 2rticle 5, nlin6c 3, lettre b) de l 1 Arrcngoce~t et à 
d '.,truiro les è'.ossiers, à :1oins que la :Jersonne figurant 
nu n~cistre intsrnati~n2l e2s Cessins ou nodèles 
co~ 1e le dernier titulcire du dipôt, n'ait de□and6 qu'ils 

lui soient ratournJs à ses fr~is • 

.Article_12 

Le -r,r-isent Rà.;lc~.cnt E;,"J.tre en vir;ueur en nêr:e tecps que 

l 'Arr::,n6 c::°'.ent. 
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BARE:~,;E DES TAXES 

T~xe intern8tionale de base •..• 25 FrAncs par dépôt simple, 

multiple ordinaire, 

ou multiple spécial 

Taxe intern~tion3le complémentaire: 

- dans le cas d'un dépôt multiple 

ordinaire qui n'est pas assorti 

d'une requête d'Ajournement de 

la public~tion •....•..•.•.••• l5 Francs pour le deuxième 

dessin ou modèle 

- dans le cas d'un dépôt multiple 

ordin:=:iire qui est assorti d'une 

requête d'njournement de la 

10 

5 

2 

" 

" 

~ourla troisième 

dessin ou modèle 

pour le quatrième 

dessin ou modèle 

par dessin ou modèle 

du 6ème au 20ème 

dessin ou modèle 

publication •.••.•.•..••..•••• 25 Francs pour le premier 

dessin ou modèle 

15 

10 

5 

2 

" 

ff 

" 

ft 

:,our le deuxième 

dessin ou modèle 

pour le troisième 

dessin ou modèle 

pour le quatrième 

dessin ou modèle 

pRr dessin ou modèle 

du 6ème au 20ème 

dessin ou modèle 
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- d~ns le cas d'un dépôt multiple 

spécial (qui est toujours assorti 

d'une requête d'ajournement de 

la publication) •.•..•••.•••..• 25 Francs pour le premier dessin 

ou modèle 

15 lt " n deuxième n " " 
JC " " tt troisième fi !t Il 

5 " " " quatrième " " " 
2 " par dessin élu modèle du 

•ème au lOOème dessin ou 

modèle 

Taxe de publicAtion intern;:i.tionale: 

- pour une publication en noir et blanc: 25 Francs par espace . 
standard 

- pour une publication en couleur • • • e • 100 " " " " 

Un espace standard est un espace der. x 9 centimètres (2 1/2 x 3 1/2 

inches). 

Un €space st;:i.ndard ne doit pRs contenir plus de 4 reproductit>nsri ·qui 

peuvent être des reproductions du rnême dessin ou modèle sous diffé

rents aspects ou des reproductions da différents dessins ou modèles. 

Taxe due aux EtAts: 

- pour un depôt ~imple , ....•••.•• 5 Frencs par Etat désigné 

- pour un dépôt multiple ordinaire • • 5 " · " " " 

- pour les 20 premiers dessins ou 

modèles d'un dépôt multiple spéciRl:5 " " If 

Taxe compl2mentAire due aux Etats 

drins le c;:is d'un dèpôt multiple 

spécial . . . . . ~ ~ . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . 2,so Francs par Etat désigné 

pour chaque groupe de 20 

dessins ou modèles ou 

fraction de groupe à 

l'exception des 20 premiers 

dessins ou modèles 

Doc. 109/F 
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Taxe due eux Etats gui rrocèdent à un examen de nouveauté: 

la taxe instituée par l'Administration nationale de l'Et~t 

qui procède à un examen do nouveauté. Cette taxe ne peut ni 

excéder les trois quarts de la taxe à laquelle sont assujettis 

les dessins ou modèles déposés auprès de l'Administration 

nationale, ni être supérieure à 50 Francs: 

- pour chaque groupe de cinq dessins ou modèles compris dans 

un dépôt multiple si les dessins ou modèles compris dans 

ledit groupe (1) sont des variantes du même dessin ou modèle 

ou (2} s'il s'Rgit du même dessin ou modèle incorporé dans 

différents objets 

- par dessin ou modèle dans tous les autres cas. 

Si, au cours de l'examen, l'Administration nationale constate que 

les dessins ou modèles n'ont pas été groupés sur la base· des deux 

critères susmentionnés, elle en informera le déposant qui Aura un délai 

minimum de h0 jours pour effectuer le paiement des sommes dont il est 

redevable en raison de la différence de calcul du montant des taxes. 

Par contre, si le déposant , après avoir acquitté les taxes, cons\ate 

qu'il n'a pas épuisé les possibilités de groupement visées ci-dessus, 

11 peut demander à l'Administration nationale que lui soient rembour

sées les sommes provenRnt de la différence de calcul du montant de~ 

taxes. 

TP.xe internation~le de renouvellement: 

- pour un dép8t contenant un seul dessin ou modèle •• 50 Francs 

- pour le premier dessin ou modèle d'un dépôt 

multiple ordinaire ............................... . 50 Francs 

- pour ch8.que dessin ou modèle supplémentaire 

d'un dé?ôt multiple ordin~ire •.•••...•.••••••••••• 10 Francs 

- surtaxe V18ée à l'article 6 alinéa 2 lettre b) 

jJar dépüt ............... ~ ......................... . 10 Francs 

Doc. 109/F 
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Le dépôt multiple spécial sera divisé eh dépôts comprenant au 

maximum 20 dessins ou modèles chAcun, pour le seul calcul de la 

taxe de renouvellement. 

Taxe de renouvellement due aux Etats: 

- pour un dépôt comprenant un seul dessin 

103 

ou modèle • . • • . . • • • • • . • . . • • • . . • . • . . . • • 10 Francs par EtR.t désigné 

- pour un dépôt multiple ordinaire ••.••• 10 Fr~ncs " " " 

Le dépôt multiple spécial sera divisé en dépôts comprenant 20 deasfns 
ou modèles 

au mAximum r,our le seul calcul de la taxe de renouvellement. 

Pour l'enregistrement et lR publicRtion de la description 

visée à l'article 1er alinéa 3 lettre a) 

si elle comporte de 41 à 100 mots •......••• 10 Francs 

Pour l'enregistrement et la publication des changements 

2ffectant la propriété d'un dessin ou modèle dans un 

ou plusieurs EtRts, affectant tout ou partie des droits 

de propriété relatifo à un seul dessin ou à plusieurs 

dessins compris dBns le même dépôt multiple ... 25 Francs 

Pour l'enregistrement et la publication des changements 

des nom3 01.1 d'~dresses relatifs à un seul dessin ou 

plusieurs dessins compris dRns le même dépôt 

multiple .................................... . 

Pour lq délivrance d'~xtr?its du Registre ou 

du dossier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5 FrA.ncs 

15 Francs par page 

ou fraction de 

p;:lge 
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Pour 18 d8livr~nce d'une copie du 

certificAt de dépôt e e O • • 0 O • • • • 0 • • • ♦ • 

Pour l.!'! fourniture de renseigneri1ent s : 

15 Francs 

15 Francs pRr heure ou 

fraction d'heure 

nécessaire en vue de 

la fourniture des 

renseignements 

Fo~r la certification conforme cl'une photographie, d'une 

représentqtion grAphigue, d'un exemrylaire ou d'une maquette 

Rvec la photographie, la représentation graphique, 

l'exem;')l,qire ou la maauette déoosés P..U Bureau international : 10 FrRncs 

Doc. 109/F 
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Conférence de La Haye 
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Date : 28 novembre 1960 

Le 3ème paragraphe doit être remplacé par le suivant . 
0 

"Monsieur 1:forf' (Suisse) précise que cet accord pourrait 

intervenir au cours d 1une prochaine Conférence diplomatique 

4ui, de l'avis du Gouvernement suisse, devrait ~tre convoquJe 

pour élever le taux des taxes actuellement en vigueur au titre 

du pr4sent Arrangement de La Haye. fi 



41r� 
Doc. no. 113 La Haye 
Date: 29 novembre 1960. 

pn;:-c:;s-V:jR�AL DE LA SEANC::.:; DTI: LA C· .rc �SSI·.,n a:_;,:tJERAIB DU LUNDI 

29 novembre 1960. (I'iatin) 

Le Président ouvre la séance à 10 h. Il rend hommage �![. Bogsoh 
Latry, lforf, Ha0rtel� van der Haagen, Lorenz, Federico ot au 
Secrétaire g6n6ral ilonsi0ur Magnin qui se sont efforc�s de rédig�J .
tous les tertss pondant la journée do dimancl1e et la nuit. Il 
exprime ses vifs remerciements au secrétariat qui a fait preuve 
d'u:;,1 d.1vouE;ment et d'une comp6t0nce oxca:ptionnels. (Vifs applau
dissements). 

Article pr0illier alinéa 1 acceptê 
alinéa 2a accepté 
Alin6a 2 b : 1.:. Labry relève qu'il y a lieu 

do remplacer les derniers mots "le national" par 11ressortissant�1 

Pour répondre à une remarque de :• �- Phaf
) 

IF�. Moff et Bo,3ooh prociscnt 
que le texte no parle pas des porscnnos morales car cela ne parait pas 
né0ossairc et; no fiQJ.re d'ailleurs pas dans le texte ac tue lle;:10n t en 
vigueur, qui est pourtant appliquê sans difficultés; 

H. Lorenz cunsta te que la formule employé a pour le pays d'origine
no sa.tisi'ait pas ploincment la d.él6,::;ation autrichiE;nne. Ce t,:i.:x:te
peut p0rmottre, à une personne moralo qui a son siège dans un pays
et un ltablissemcnt effectif et s0rieux dans un autre pays j de
cl10isir ,,mtre cos pays pour éluder dos clisposi ti,:ms nationaleso
Il no s'oppose toutefois pas à 1 1 ad,Jption d.e ce texto mais tient à
faire des réserves,

Lo Pr6siC:ent csti,nc cependant que ce cas s0ra ass:;z rare en p:ratiquc 
1 

surtout_ s'agissant de dessins ou m�dbles. 

En rlponse à une d.emande de :r. Phaf )I le Président ajoute c1u 'uno 
personne m,Jral0 ayant son si�go aux Pays-Bas est r0ssortissantc cles 
Pays-Bas. 

L 1 alin6a 2 b est accepté 
L'alinta 2 c est accepté.
L 1 alin6a 2 d :  

Dn répons:: à une demand.e de 1I. :Dodganovi tch 1 
II. Labry ot le 

Pr1si�ont no pensent pas que l'on puisse tenir compte du délai mis 
par les offices nationaux des changes pour effectuer le transfert dos 
fonds au 13ursau Int;;;rnati0nal. ws t.a:::s:os no pourront êtro consid6r6cs 
comme remises au Bureau International qu'à partir du moment •,Ù celui
ci aura reçu la ccrti tudo que ces sor.1mcs sont à sa disposition. 

11. Phaf rappelle d'ailleurs que ces difficultés de transfert de·s
fonds peuvent être 6cartées en se faisant ouvrir un compte auprès du
Bureau Intcrnaj;ional.

Le texte accepté se lit ainsi, aprbs roctification par �r. Labry : 



4i.3 

2 

11 d- L'�nuw5ration des d0cuments et 6vontu0llcment des exemplaires
ou maqu0ttcs joints à la demande ainsi que l'indication du montant 
des taxes rc1.iises au Bureau Interna tionalo ri 

L'alinéa 2 0) f) g) est accoptê. 

est açcepté. L'alinéa 3 a) 

L'alinéa 3 c) 
sur proposition 

b) 

accepté aprbs remplacement de 
do U. Phafo -

"demande" par "requête" 

Alinéa .3 d) accepté après radiation des ·mots "de la dis1::iosi-'cion " 
sur proposi tien de H. Labry. 

Alin6a 4 a.) a:-�cepté • Sur demanclc de H. Eogdanovi tch, _le Pr6sident 
pr�cise que los tribunaux ou l'Administration nationale peuvent exiger 
une copie ccrtifi6e conforme du dlpôt sur lequel la revendication de 
pri�rit6 est bas6e. 

Alin6a 4 b). Accepta avec adjonction des mots "ou dangereuse" in fine, 
sur proposition de M. Coppieters de Gibson. 

ARTICW 2 

Alin6a 1 a) accepté après reL1placoment du mot "dif:f�rée" par"ajournée" 
au deuxième, paragraphe, sur porposition de M. Pha:f. 

Alinéa 1 b). Acoeptê. 

Alin�a 2 : If. Lor0ns constate quo cette disposition contient une 
lacune car elle n'exclut pas la possibilité quo des objets soient du 
môoe b.renre même s'ils ne font pas partie de la même classe. 

Le Pr6sidont et Mo Labry expliquent que le texte n'est nullement 
exhaustif. Il donne seulement la certitude quo les objets appartenant 
à la même classe sont du même rrcnrc; mais d'autres objets peuvent 
aussi être réput6s du même genre. 

If:.I. Bogsch, Phaf et Coppioters do Gibson pensent ntccssair,:; de donner 
alors un sens r0strictif à cette disposition. Cet alinéa est modifié 
comme suit : 

" 'l'ous les dessins ou m ,d0l0s e;cmpris dans un d6pôt mul·tiple 
doivent &tre d0stin6s à ôtro incorpor6s dans des objets figurant dans 
la même class0 de la classifi0�tion intornationalo des dessins ou 
modblos "• 

Cola entraina par contre-coup une modification identique do l t article 
5, alin�a 4 de l'Arrangcment. 

L'alin6a 2 ainsi modifij est accept6. 

Alin6as 3 � 4. Acceptés. 

Alinôa 5. Acccpt6 apr�s adjonction de la pr6cision ·qu'il s'asit de 
l'ajournement do la publication j prévue à la lettre e) de l'article 6 
alinéa 4, pr6ëision qui figure déjà dans l'article 1, alin6a 3 d) 
et dans l'arti0lo 2, alin6a 1 a) 2. 



3 

ARTICL:J 3 

rj .i ·.t 

Alin6a 1. Accopt6 aprts adjonction des mots "à compter" au paragraphe b) 
à la dernibre ligne, avant 11do ln. date de priorit0 11

, sur proposition 
de U. Labry. Bien que M. Labry estime la disposition du paragraphe b) 
superflu~. cetto disposition est cependant conservée pour plus de clarté 
à la u.emande de H. ]ogsch et du Prôsident. 

Alin6a 2. Accept6 apr~s radiation du mot "simplo (lettre) " à la deu:x:iè.-no 
1 gne ~ sur proposition do H. l?haf afin d '6vi ter un rnal:;ntcndu. Il faut 
en effet aussi aJoutor à cette lett:re le paicû1ont dos taxes pr0vues. 

A1in6a J. Accepté. Le Prôsid.ent remarque qu'il n'y a pas lieu do bifi'cr 
le raot "simple" à la deuxième ligne car 10 retrait est bien rsr~t.lit. 

Alinéa 4. Accepté apr~s adjJnction au b) do la prée,ision "si le d6po
sant ne paie pas lGs ta:x:tcs prôvucs à l 'articlc 7, parar;raphe 3 b) 11 

sur proposi tian de 11 • .tocsch. 

ARTICJ..J; 4 

Accepté apr~s radiation clos mots "du d0ssin ou modb lo II au paragraphe 1, 
car cos mots no figurent pas dans le texte anclais ot ne sont pas nécessai
res 6tant donné la r6daction du paraGraphe 3. 

Alinéa 1. Accopt~. 

Alin6a 2. M. Lorenz const.::d,;;:; qu(, la disposi tian de l'article 12 par. 2 
do l'Arrang~mont ost dancorousc, puisque d'aprts l'article 5 paragraphe 2 
do Rbclcment, c'est le Bureau I11tcrnational qui recevra les pi~ces jus
tificatives des chancemon~affoctant la propri6t6 d'un dessin ou modblo. 
Il lui semblerait pré:f6rablc do supprimer en cons6g_ucnco le paragraphe 
2 de l'article 12 QO l'Arrangcment. 

Lo Pr~sident estime u~pcndant qua cet article, déj~ acceptê n'affecta 
par lo R~:::lemcnt. 

L'alin6a 2 de 1:articlc 5 est acce~tê. 

Alin6a 1, aoc0pté aprts radiation du mot 11 sirn1)lo" h la troisième li.;;no, 
sur proposition du Pr6sident. 

Alinéa 2 a) Accepté apr'te rem)lacement des r,10ts "au moyen du paiomont" 
l)ü.r "par le seul paior.ion ti', à la sui te d'une observa thm de M. Coppicters 
de Gibson et sur proposition du Pr~sident. La même modification sera 
apportée à l 1articlo 1O~ para0ra.phe 1 de l 'Arrancomont. 

~n outre, Il. Gajac fait remarquer qu'il convient de parler-des taxes 
de renouvellement duos aux Ztats, au lieu de ~t~.?f.S de_renouvclloment 
cluo aux ~tats. Cot·ëe modification isst accept60 ôtant donn6 qu I il n'y 
a pas une taxe cloba.10 mais un0 taxe par Etat comm0 la fait rcmarqu0r 
~• BOGSCh ■ .• 
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Alin~a 2 b) etc) accepté aprts remplacement des mots "de la taxe 
( de renouvellement) 11 par "dos ta1::es 11

• 

ARTICL:_; _ J_ 

AlinCa 1. Accept6. . 
Alinta 2 1) accepté. Après remplacement des mots 11 taxe initiale" 
par "taxe internationalo 11 • 

Alinoa 2 2) accepté après r.emplacement des mots 11 ta.xo adJninistrative 
int:.rnationalc" par "taxe/nationale complémentair0 11

, sur demande de 
11. :Dogsch. inter 

Alinta 2 3) accepté. 
Alin6a 2 4) ace,ci)té aprts adj..;nction du mot "ordinaires" ( les taxes 
ordinaires dues aux .'Jtats) sur :prop0sition du Président pour répondre 
au voeu de lI. Bog-sch d'avoir une terminologie plus précise. 
AlinGa 2 5) M. Bogsch pro~osc do parler dans le texte français de 
11 1a taxe do n~uveauté II cc CJ.Ui serait plus conf'ùrme au toxt0 anglais. 
Il fc.udrait dire 11 1a taxe d'oxa.mcn de nouveauté due aux :8tats 11 • 

D'autre part, ce para::,rauhe n'est pas très clair et Li. Labry propose 
la rédaction suivante : 

11 1(,s taxes d'examen de nouveauté dues aux ~tats cxiGoant 10 paiement 
de telles taxes, qui sont indi<iuéos dans .la demande; la taxe ordinaire 
pa;;;-éc pouil' u11 .=;ta. t est doclui te de la taxe d'examen de nouvoaut6 exigée 
par u:1 □ême ::Jta t. ir 

Alinéa J, !!. de Haan et Ill. Phaf font remarquer qu'il y aura lieu d' • 
aj0utcr lo mot 11ordinaires 11 ~ l 1alinéa 3 a) 2 et à l'alinéa 3 b) 3. 

La s6ance est interrompue pour 1; min~tes afin de mettre au point la 
rtdac tion de l'article 7. ' 

A la reprise, 1.1. Labry li·~ le n,)uvoau texte de 1 1 article 7 qu'il a r6di
cô avec 11. 13ogsch. 

AR:l'IC~; 7, 2 4 
5 Y• le~ taxes 
6tatiq_ue ordinaire pa,féo 
d'un examen de nouveaut6 

les taxes 6tatiqucs ordinaires; 
étatiques d'examen de nouveauté; la 
1,our m1 Dtat est d.odui te de la taxe 
e:::igte par le môme ::ltat. 

2. Les taxes 6tatiqu0s 0rdinaires. 

taxe 
étatique 

3. Les ta:::cs 6tatiguos ordinairos su:ppl~montaires lorsque 
il s 'aci t de d6p5ti;i mul tiplcs sp6ciaux. 

b) 4. Les taxes otati~ucs d 1 ex~nen de njuvenuté; la taxe 
6tatiquo ordinaire payée pour un i:tat est déduite de la taxe étatique 
d'cxaman de nvuveaut6 cxi36e par le même Dtat. 

Cette r$daction est acCC})t6e. 

ARTICL.; 8 --------
Alin6a 1, accept6 avec itdj...:.nction i.'!.ea nota a :; "ou des roprésen-
tati ms graphiques", sur ïJroposition de M. Phaf, ~ .la fïn do la 7ème 
li[}lO• 
Alin6a 2, accept6 aprts remplacement du mot "rcnonciati.:ms" par 
"ron0uvollomcnts 11 en raison d'une; erreur de frappe. 
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M. Labry remarque que dans le deuxi~mo alin6a il faut parler do la 
d60lara tion imaQuant le nom du véritable autour puisq_uo on a déjà 
employé cette for@ule. 

J.I. Bo.;sch remarque que lG texte français est incomplet. 

U. Gajac propose d3 parler au pa.racra1)hc 2 °dcs phçtographies ou 
des autres r0pr6scntations graphiques d6pos6os" Le texte se lisant. 
mieux ainsi. 

?.!. Labry lit alors le texto c.:e l 'aJ:inôa 2 modifi6 et complét6 

11 le bullc-~in doit contenir pour chaclue dépôt enrogj_strô : 
dos re~)roductions des photographies e,u des a.itrcs reprêscntations 
graphiques d6pos6os; l'indication de la date iu dépôt international 

4io 

et celle d.u num6ro du d6pôt international ; ;.o nom, ou le nom cmmn-.:ir
cial et l'adresse tlu déposant; l'indication de l'Etat d'origine du 
d6pôt; la désignation de l'article ou des articles dans lequel ou dans 
lcsc_;u0 ls le dos sin ou mod~ le est destin& à être incorporê; la liste 
des Dtats contraGtants dans lesçuels le d6posant demande qua lo dépôt 
intGrnational produiso ses effets; l'indic~tion de la date, de l'~tat 
et du num~ro du d6pôt invoqué, pour bénoficicr du droit de priorité,· 
sa u.1 tel droit est revendiqué; la description d'élcments caract6ris-· 
tiques du dessin ou mod~lc si elle figure dans la demande: la déclara
tion indiquant le nom du véritable cr6atcur du dessin ou modèle si 
une te llc déclaration figure dans la demande; toutes autres inforn1a-
tiens néiccssair0s. 11 

L'article 9 est accoptt. 

Accepté aprbs (lUC II. 1.!orf ait précis6 qu I il fallait lire dans le 
docur:icnt 109 f) à la scptitme licne on partant du bas de la page : 
"• •• ello est cnvoyGe à cette administration si colle-:.2,.i. en exprime 
le d6sir. 11 

ARTICL.iJ 11 

Accept6 après radiation de l 'articlc "le" à l 'avant-dcrni~rc li[sl1e. 
(comu1c dernier titulaire du dépôt). 

Pour répondre à une demande de 1,!. Phaf ~ M. Ilogsch précise que dans le 
cas de plusieurs titulaires à qui appartiennent un môme dépôt) ils 
sont consid6r6s à eux tous comme un seul titulaire, il faudra leurs 
signatures ainsi qu0 leur commun accord. 

ARTICL;:; 12 

Accepté. 

; . i 
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Le Prlsidcnt ex-pose que co barcmo est une roproductüm exacte clu 
docu 01cnt acc.o)té samedi par la Corru:üssion Bénôralo avcç c.:_uolç_ucs pcti ts 
chanccmcnts. 

::. Labry signalc qu'à 2 roprises à la pa,;c 11 et à la pago 12 il y a 
li::m de c0rri:;er le tczto. :_;a effet~ la somm::; d.o F. 2.- est à payer 
par dessin eu hnclè le du 50 au 20c et nvn du 60 au 200. 

De ,;iôme il y a lieu do remplacer los m0ts "taxe c1uc aux ]tats" par 
11 taxc 6tatiquc ordinélir0" ~ la page 12 at 11 ta:::o 6tv..tic:ue ordinaire 
suppltmcnt.;:.ircH • Pac;0 13 il y a lieu de parler clo la 11 taxo 6tû.tiquo 
d. 1 examen de n0uvcau tô 11. CG paracraphe pourra c...:·• :.i~1cnccr par los mots 

"une ta:cc dent lo montant est fix6 par l'Administr.::.tion nationale •••• IJ 

Dnfin> à la page 14, il f.J.ut inscrire 11 1a taxo ôt.:-,tiquo de rcn..:.,uvellc
ncnt11 au lieu do II la ta:::c 0.0 ron,Juvollerncnt duo amc Etats". 

H. RoscL,ni cstirno quo la tax..:, do renseignements pr.'.'.vuo à la pago 15 
sera uno source de difficultCs car allo doit Otro pay6o ~ l'avance et 
pcrs0111,0 no peut en connai tr0 son 1;1 mt<l.nt puisqu I ü 110 dlpond du temps 
passê. Il fa.udrai t fa.ire uno reclwrcho préliminaire pour que le Bureau 
International puisse c,,nsta.t::.r le tomps nocessairo pour procéder à la 
recherche dcmandtc mais cet·~c rochcrch.o pr6lir:1ina.iro donnora-t-olle lieu 
à la })er;:,e_ption d'une c:;rtain.:; taxe? 
H. Roscioni prô~rcrai t une taxe forfaitaire p. ox. do Fr. S. 1 O.- ~ 30 
selon l'irnportanco clo la recherche. 

En tout 6 ta t do cause.~ il i\èttdra.i t préciser quo e;;:,-~ te taxo ne cone,0rn0 
pas los ronsoicncr:.1cnts doman.::.6s par une Adi:1inistration no.ti;malB pour 
son prr;prc c::>mpte. 

~;:. Uae:;nin pr5cisc quo cotte t;:;.:x:o concerne soul::.ncnt la f'ournituro de 
ronsoit91.:.:,:e::nts cuntonus cians lo Registre. 

Il est bien cntondu quo l~s AdQinistrations no su~portcront pas cctto 
tu:::e lorsqu 'ollos dcmandor0nt des renseignements au Tiuroau Intcrnati0nal 
pour les bzsyins do leurs services. 

~n co qui concerne lo modo G.G calcul cle la ta~cc, :..I. 1fagnin pense 
l)OSsibl0 de pauv,,ir d"nnor une: tvaluution a1)~,roxL,1ativ,:; du raontant 
è.c la rochGrche h!ais ne: V8r,:ai-i; d'autre part aucun inc 0.•nv6nient à 
la fixation cl 'un ;-:iinii,1Ull1 ot d'un ma=:imum p ;Ur aut..1nt que cotte fixati0n 
serait :prévue assez lars·,:u:;nt. 

:;::;n r6pons0 à une qucstioa SU)l)l6mentairc do ~;. R,sciJni la Président 
l)r.'.:ciso quo si uno Aùr.1inistr0. tion na tionalo à.'3i,1anèlo uno r0ch0rche au 
Ilurcat: IntornatiGnal pour un l)articulier, ou pour un Ctablissomont 
industriel ou cnmi:K)rcialy clL; devra oicn cntond.u payer la ta;w. 

Le Bure;a.u intornati·mal n.:: d.oï.iandora pas le pai::;mcnt d.o la taxe seule
ment pour lo cas ou une de~ando le ronsoigncmcnts serait présent~o par 
l'Adninistrati()n nati.:malc do la pr,;1)ri0t6 industricllG pour los besoins 
de son service. 
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l~. Coppictors de Gibson propose de précis0r quo cette taxe s'entend 
pour la f\Jurni ture à des personnes autres quo des administrations 
nationales, de rcnseicnerncmts contenus dans lo Registre# 

418 

il. J3ogsch propose d 1 aj,Jut.r si;,rplcment à la fin de la page, qu'aucune 
taxe de ce genre ne sera ~er9uo des bureaux nationaux si ce renseignement 
est clemand~ par le Ilurcau na.·iional pour son pr0pr0 compte. 

Cette pr:Jposi tion est accoptôc par n. Cop1Jiotcrs qui propose alors la 
rédaction suivante : 

11 pour la fourni turc c":.c renseignements contenus d.ans le Rcgistro 1 

sauf s'il s'a,Git do rcnsoigne,ncnts demandés par une adiilinistratiun 
nationale, pour les cxic;eaces do son servico. 

11. Lorenz estime que la f,__iurni ture dos rcnseian;,;;,aents d.0mand0s par lr•s 
adninistrations nationales qui doit Ctre sratuit0, s'étend aussi aux 
c:traits et certificats de d6pôt. 

1r..:. :!JoGsc:-i et do Haan ne pouvont pas accepter c.otto proposi tien car cela 
permettrait aux Administrati,:.ns naticnalq; de demander gratuitement aux 
~uroau international une c0pic do toutes ses archives. 

11. ;Jagnin pr~cisc quG le Duroau international a ·i;,_,ujours fourni graciou
so~cnt aux Administrations les rcnsoignoments dowand6s. Toutefois une 
Ad;1linistra tion na ti<..malc l)Ourrai t envisa.gcr de demander une Oc.,pic de 
s:s arc!1ivGs, par cxom:;_)lc do ses fiches~ au Burc,au intornatL,naJ • 
Co travail entrainerait dos i'ri:.is importants quo l 1Administ·r8.tion 
nati,inal no refuserait cortaincnent pas de supporter. M. I-t!agnin estime 
qu 1un0 disposition visant lo carqctbr0 gratuit de oot~c fourniture de 
rcnsci~n~mcnts pourrait être cênanto. 

Los d6légu6s pouvont ôtrc assur6s que mêrno si cette disposition n'est pas 
insér6o, le Bureau interna ti,.,nal c.:mtinucra à fournir gratui toment les 
rcnsei0neiâcnts contenus dans le Registre domandés par los Administra
ti~ns n2.ti,;nalcs clc la pr-•pri6t6 industrielle pour los besoins do leurs 
services. 

!I. Roscioni prend acte des cl6clar.::-.. tions de U. ITacnin et souhaite que la 
pratiq_uu suivie par le :Bureau international dans cc domaine se porpétuo à 
l'avenir> mCmc s'il n'y a pas d0 dispositions concernant la cratuité dos 
rcnseic;n.:..monts fournis au..\'. AdministrtJ.-cions nati.::.nalcs de la propri6t6 
industrie llo pour les exicono a o de leurs service. 

Ln 00 qui t-onccrnc los trava.u1'~ importants li com;-,10 par ex. la copie du 
fichier du Dursau int rnational dont a parl6 H. Ha2,nin, 1'1. Roscioni est 
bien d'a;co~d de c0nsidércr qu~ l'Administration nationdlo qui los de
mande en paio le pri;:: c,:.>ut2:.nt. 

J!. Labry signale quo,à la paco 15, dernier par~erapho il f~ut lire : 
11 p:;ur la ccrtifica tion cc:.nformc d 'uno photographie~ d'une repr6s0ntation 
0 rü.phiquo> d.'un excmi)lairo ou d'uno maquette, fournies par toute personne 
à.ct:1anàa.nt une tollo cortifïc.,1tion. 

11. Labry signale qu'à. la paC,;'C 14 il faut liro à la dcm.xibmc ligne 
"à la seule fin du calcul" au lieu do "pour J.c soul calcul11 • 

La même correction est à faire à la dernière liGno du paragraphe con
cernant la taxo étatique du ron0uvollcmcnt. 
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:~n réponse à uno doü1anà.o do ;~. Gajac, Jr. Labry :pr~cis0 que la 
disposition conccr;1ant 1 1 cnre:gistrcmcnt et la :,ub lication des change
ments aff0ctant la propriét6 d'un dessin ou mod~lc vis~ les transferts. 
Le môme texte figur0 d 'aill-:mrs ~ l'article 12 para~,raphc 1 de 1 1 Arran
gcmcn t. 

:;:f;tant donn6 quo ~1. RoscLmi s I est cst:L116 satisfait des c":.éclara tions de 
li. 1Iagnin, la taxe pour la fourniture de ronsci 0ncmcnts (page 15) ost 
maintenue sans cxccpti:n mais avec la précision suiv'"'nte 

"pour la fourniture do renseignements cont~nus dans le Rcgistrou. 

Le Président constatant que le Rè.:..,lemont vient d'âtre adopt6 aprbs 
quelques r:iodif'ic,?.ti.ms, rGü1crcio vivement los délé2,ués pour leur 
travail et propose à.c proctdor à la signaturo,lc soir même,au Châtcau 
do Hassonaar après ,avoir cxai:linô l 'aprbs-midi le texto çl.c l 'Arrangement 
lui-mtmo. 

M. Ilor;sch remarquant l'inporta.nco de cortainos dispositions introduitcs 
dans le Règl.::mcnt oJi; dans 1 'Arrangemont, disposi tiuns qui r<rntcront 
valables au moins PSf!:.dant 10 ans , Gstimo n6cossairo de consacrer cnc0ro 
24 heures à l '6tudo;tres toxtcs pour pouvoir lzs ro lire à tête reposôc. 
Il serait donc préf6rablc tlc procéder à la signature mardi après-midi 
29 nov0Inbre, ou mardi soir~ par cxc1:i~)l0 à 113 heures. 

l!. Grant (Royaume Uni) rappelle quo la prolongati0n do notre Conforcnco 
a dtjà gêné la r6uni~n du Conseil do l'Europe ; il estime donc pr6f6-
rablo si l'on d6ciéi.c clo proc6dor à la si5nature mardi,d 1avoir la S6anco 
solennelle dans la soiroo. 

Après intcrvcnti...m do ïr:. Phaf > Boe,sch, Co})pictors de Gibson et Bogda-
nvvi tch, le Président propose que la Commission g6néralc émotte un voou 

pour r<=mct·~rc au mardi 29 courant la séance pl6nièrc puis la signature 
ot le Prosidcnt do la Conférence, Son Excolloncc !1. Voldkamp, décidera 
si la chose est p0ssiblo> compte tenu du Îait guu certaines pcrsonnalit6s 
notamr:iont l'Ambassadcur do Dclgiquo no pourr.-:;nt pas êtro on mesure d'as
sister à la Stance solcnnollo do sienaturo > le mardi 29 n,)v0mbro. 

Le Président lovo la s6anco à 13 h 30 ) on c011v-:iquant la C0lTh-nission 
g6néralc à 15 heures. 

+ + 

+ 



Doc. La Haye 

No. 113 / F KJCTIFIE 

Date� 30-11-1960 

La Coill!,1ission }Kur la v6rifie,ation des l)ouvoirs, sous la prGsidoncc 

de Son Excell<:mce !J. Giuseppe Talamo Abnolfi Brancaccio, Marquis 

de Cas·èclnuuv), Ambassadeur d. 1 Italie, s I est réunie 10 28 n0vembrc 

ot a proc6dô h 1 1 o�a..lina tion d-3s pouvoirs présentés par les dél6-

gations à la pr6sento conftrcncc. 

Les pouv0irs des d6lôcations suivantes ono ét6 tr0uv0s valables 

et en bon ordre pour si[)1Cr le pr,>jct ùc 1 1 Arranccmont comme voté 

par la session plénairo de la conf6rcnce : 

République Fédérale d'Allemagne 

R&publique Arabe Unie 

Autriche 

Belgique 

Pr.::.nce 

Italie 

Liechtenstein 

Grand Duch6 de Luxce1bourg 

Maroc 

lfonaco 

Pays Bas 

Saint Sièeo 

Suisse 

Yougo Slavie 

Les pouvoirs des autres dêl6gations préscntôs ont ét6 trouv6 valabl0 

pour assister à la c0nf6rence. 

R.4.PP()RT DJJ LA GUI.,[,ITSSI, 'U POUR LA 
ViiRIFIGA'n 1v n:.::;s p ,tNOIRS ----------



Conférence de La Raye 
Doc. 114 / F 
D:J. tG: 29 novembre 1960. 

PROCES-VEREAL DE LA SEAf,CE PLEFIERE DU LUNDI 28 NOVEMBR:S 1960 

Le Président M. Velclkamp ouvre la séance à 17 h 30 et propose è.c 
procéder à la Séance solennello èl_e signature le soir même au Château 
d.e 'llassena.ar. 

U. Finniss pense qu'il n'est pa3 n§cessaire de faire dans son 
rapport général un commentaire article par articlG et propose de 
faire ultérieurement ce commentaire. 

!f.. Bogsch (USA) è_éclarc qu I à son avis ce serait une grosse erreur, 
pour gagner 24 heures, d 'ao.opter un texte que les délégu& n I ont 
pa.s sous l0urs yeux:, étant d.onné l'importance d.e ce texte qui sera 
valable pen~ant 10 ou 20 ans. Il prie le Président de reconsidérer 
sa décision. 

Le Président explique qu'il sera personnellement retenu la mardi 
29 crt. car il doit assurer la présidence d'une réunion de la C.E.Bo 
à Luxembourg. Il ne sera. donc pas en mesure c"!.e signer la convention 
si la séance solennelle cle simiature est remise au mardi 29 crt. 
TI'autro part, t:. l'ambassadeu; Talamo Atenolfi doit retourner à Rome 
et les n.mbassaè:.curs · ,::: :;_::-,0:::to à. Ln. Haye no pourront pas non plus 
signer marèi car ils ont une réunion très importante. Le Président 
estima qu'il serait utile d'avoir encore 24 heures ou 2 jours pour 
apporter 0.1".!X-wtoxtes les clornièrcs correstions a.e d.ét:ül mais constate 
que cela n'est pas possible. 

!,~. Finnis , et Son Exccllenco ri. 1 r ambassadeur Talamo ne méconnaissent 
:p3.s la va.leur d.es arguments présentés par lJ.. Bogsch mais proposent 
ce~cndant de voter et de sisner ce soir-mêne. 

r.:. 1.:orf {Suisse) exprime son grand regret qu I il ne soit pas possible 
èe è.iffércr le vote jusqu•au moment o.1. on aura le texte définitif' et 
partace entièrcmenet l'opinion de M. Bogsch. 

U. Lorenz (Autriche) constate que 0.ans un esprit de collaboration 
une solution a été trouvéo pour è_e nombreux. points. Il pens0 q_u 1 

on aurait pu encore se mettre d'accord sur les points qui opposent 
encore quelques délégations. Il regrette de devoir s'abstenir par 
manière ,. .. · ·· • si le vote a lieu lund.i soir. 

1:. Eogsch (U3A) tlfclare qu'il ne demande pas ~e moàifier en quoique 
ce soitl 1 Arrangemcnt mais qu'il estimerait incorrect de voter pour 
ou contre un texte qu'il n'a pas sous ses yeux. E~ conséquence la 
nélégation èes Etats-Unis s'abstiendra. 

l~. Haertel constate que la procécture inhabituelle utilis2e est due 
à des circonstances spéciales et pense qu'il Gcrait très utile de 
pouvoir recevoir un texte complet le soir mêmo,juste avant la signa
ture. 

1:. Finnis propose clone que le texte soit dactylographié et que la 
Conférence plénière l'adopte le soir m~me. 
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Le Président ajourne donc la Conférence plénière jusqu'à 21 h 30 
au Château de ~assenaar où aura lieu la signature après l'adoption 
finale des textes par la Conférence plénière. 

+ + 

+ 

Le Président,l.fonsieur le llinistra Vcldkamp ouvre à nouvéau la séance 
au Kasteel Oud Wa.ss0naar à ~1 h ~O. Il ètonne la parole à M. le Rapporteur 
général Finnisn. 

M. Finnis annonce qu 1il ne fera pas te commentaire article par article. 
La révicion de l 1Arrang·emcnt do La Haye avait principalement pour but 
cl.c ré_ponè'rc à. cieux préoccupa tioru : trouver un moyen d I obtenir une pro
tection intcrnation~le de longue durée et peu onéreuse; abandonner le 
mécanisme actuel qui avait conduit à un effondrement financier et donnait 
une protection internationale peu étendue. 

1,:. Finniro rappelle quo si 1 1 on a trouvé un accord sur los problèmes 
financiers pour l'avenir, par l'institution è.u fond.s d.e réserve, cer
tains délégués s'étonnent nG~nmoins tlu nombre des taxes qui jalonnent 
la voie menant à la protection. 

P,our le passé cep2ndant, la situation financière n 1est pas réglée et 
Üne autre Conférence diplomatique Qevra régler ce problème. 

Le nouvel Arrangement prévoit la possibilité pour les pays qui accor~ 
{ont une double protection à la fois par le droit d 1auteur et par la loi 
sur los èossins et modèlcs,de maintenir le cumul des protections. 

L'Arrangomcnt actuel tonnait une protection trop longue pour des pays 
qui, comme l'Italie, ont une protection nationale très courte. Le nouvel 
Arrangement y remédie. 

Si l'Arransc~ont actuel a rencontré une application peu étendue, c'est 
aussi parce quo 9ertains pays pouvaient difficilement aèmottre le secret. 
Le nouvel Arranzomcnt concilie les conceptions présentes et permet d 1 

obtenir le secret pondant un an avec des taxes d'une rcma:rg_uablc n,odici té 

Enfin la question de l'examen à.a nouveauté a pu être régl6::i après un gros 
effort 0e concili.ation. C3t examen sera maintenant moino onéreux que 
pour un dépôt national. 

La limitation territoriale critiquée par certaines délégations qui voient 
è_ans cette limitation 1 1 abané!.on d.c l'universalité a :fait l'objet d'un 
com?romis qui permettra d'aboutir à un succès. 

Etant èonno les offor1sdc conciliation faits de part et d'autre , il a été 
t.Ccic~é que l'cntroc en vi[.,'1.lcur dépcnè1-ra è_e l'adhésion è1e 10 Etats d.ont 4 
au moins n'auraient pas adhérée au texte précéacnt • .Si ce nombre et c8 
rapport ne sont pas a ttcints, les pays ac:'..h6rc.nt au texte ancien reetc
ront liés à 1 1ATrangement actuel. 

Le nouvel Arrangement compo:rte deux innovations importantes : 
ë!.''-:nc part une innovation d ortJ.ro administratif; les Etats pourront 
exercer un certain pouvoir sur le fonctionnement de 1 1Arrangcment et 
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notamm.:?nt l'augmentation ou la diminution cles taxes. 

D'autre part, il va plus loin dans sa philosophie qu 1 il n'y parait; 
un certain fond de droit supra-national se manifestera encore autre
ment que par les dispositions elles-mêmes et incitera les législateurs 
à modifier les lois dans le sens que 1 1 Arrangement a fait admettre. 

'•. 
M. Finniss déclare en concluant que, ce nouvel Arrangeme.nt est le 
signal d'une nouvelle évolution du droit supra-national et marque 
un nouveau d~part. 

(Vifs applaudissements) 

Le Président donne la parole à M. L'ambassadeur Talamo, président 
de la Commission pour la vérification des pouvoirs. 

Son Excellence M. G. Talamo Atcnolfi: Brancaccio, Marquis de Castel 
nuovo, Ambassadeur d 1 Italie,donne alors lecture ~e son rapport 
distribué sous le no 113 / F. Les pouvoirs des pays suivants ont 
été reconnus valables : 

République fédérale d 1 Allemagne - République Arabe Unie -
Autriche - B0lgiquc - France - Italie - Liechtenstein - Grand
Duché de Luxembourg - Maroc - Monaco - Pays-Bas - St.-Siège -
Suisse - Yougoslavie. 

Les pouvoirs des autres délégations présentés ont été trouvés valables 
seulement pour assister à la Conférence 

Sur proposition de M. Bogsch, le Président demande aux délégu6s s 1ils 
sont bien d'accord pour ne pas procéder à la lecture des textes. 

Sur réponse affirmative,lc Président charge alors le Secrétaire 
général de procéder au votG Ce vote donne les résultats suivants;
Ont déclaré accepter les textes : 

République fédérale ~•Allemagne - Belgique - France - Italie 
Liechtenstein - Luxc1"ibourg - ]ifonaco - Pays-Bas - Roumanie -
Saint-Siège - Suisse - Yougoslavie 

Sc sont abstenus : 

Autriche - Etats-Unis d'Amérique. 

Les délégations des pays suivants étaient absentes : 

République Arabe Unie - Danemark - République Dominicaine 
Espagne - Finlande - Rongrio - Irlande - :Maroc - Norvège 
Ro;y aume Uni - Suède - Turquie. 

Le Secrétaire général fait connaitre que les textes ont été adoptés 
par 12 voix, 2 abstentions et aucune opposition. 

Le Président exprime sa satisfaction des résultats obtenus, remercie 
les délégations et prononce l'allocution reproduite en annexe. 

Au nom des délégations, M. Finiss, chef de la délégation française 
exprime sa gra ti tuc1_e envers M. le Ministre Veldkamp et les autorités 
néerlandaises ; il félicite notamment le Président do l'0ctrooiraad 
H. de Raan qui a dirigé les travaux d.e la Commission générale••••• 

./. 
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avec uno compétence 1 laquelle il ost heureux de renèro how.mago. 

Le vicc-Dir.2ctcur ,:u buroa.u intcrnationJ.l se J.è·ro alors ot au nom 
d.u Prof csscur Jacques Sec ré tan, rapp;;lé à Genôvc par c: 1 irr:péricv.x 
è.cvoirc, et qui s'excuse C::.e nG pouvoir être pré.sent à la. Séance c1c 
cl.Sture, il remercie <l. son to1.1r le r.:inistro Volé1-kam:p et les autori tos 
nécrlandaisc:3clc tout co qti_ 1 ils ont f .ii t ::;iour le :-:uccès <le la Conférence. 

Le ?::inistrc Velr:1.ka.mp, r~_it-il, f:.V2.it c:Sjl sauv0 :,_,Union inc1.ustriclle 
lors élc la Conf6roncc f:.c Lisbonno ot pcrcüs è.c r6unir une une.nimi tô 
sur une proposition dont il avait pri □ l'initiative. Cette fois encore, 
malgré les o.ifficul tés curvcm1'J8 è.l'.:n:mt les clcrnicrn jour□, 1...'.n accor-:1 
e. ét6 9ossi bl8 et c I est en 6Ta.nd.o pa:rtio gr~co ,; sa courtoiG o a1...~t01~i té 
ainsi g_u I à 1 ~q:iri t cle colla.ber~ tion manife:: té ::,ar toutes les è.éléga.
tions. 
Le nouvel .Arranc:Gmcnt est :10 au milieu clo ccrt:-i.inc r-emous cans è.outc, 
maie il est bien charpenté et sera certainemen·~ appelé à. un important 
c'6vclop::;,cmcnt. 

Le vicc-:Jir0c tour c~u Dure au Intorno. tional évo1uc 3, ;rnn üujot, en 
terminant, lcn vers clo Victor Huzo pG.rlant d.e 1 1.Aiglon qui ne 
o 16lancc vers le colail qu'i travers les oraccs. 

Lo Pr-1i:.iè.cnt è.~clarc alors close la Conférence è.e La Ra.yc. 

+ + 

+ 



Conférence r.1.c La Hayo 

Doc. 115 / F 

Dato: 29 novembre 1960. 
PROJ:..,s-v:._;r-cAL D::; U c01 . .::rs:n,s G...;1~.;RLLJ D'J LU1JDI 2,. j:J ·V-.JI:SffJ 1960. 

( A;_,rts-I!idi) 

Le :·rtsidont Dr C.J. do Ifaan cuvro la s:'.an,;,c t. 1; ~1. 30, Il ann.•:n,.;C 
çuo ccn tra irc.:10nt uu v .,eu 6,'.'.lis cc ,Ja tin , la signa turo dos t;;::-t:.: s 
aura li,m co S'Jir au Chât,:;au clo l✓c:.sscfü:.:..r. 

Le Pr~sic1cnt do la Gunfér0noo, s.:..:;. li. Voldlca.miJ o·~ les a;aoassaè.0urs 1 

chefs do d.61G,_;atL,ns ,.:;nt on effet ë.cs obliGatL:ns qui los o;:1.p~chc
r;;.icnt C::.o pr:;c6d.c1· à la signa.turo marcli s.,ir. 

1:. Finniss, Chef è.o la d6log2.tL.n f:r-~:n,;.::-.ü,0 .::-.insi e;.uc s.:::;. 1.1:. 1 1 

.Amb.:;.ss~dcur Tc1la;:)•:, Atvlnofi, Chof G.O le. cl.;:Ec;atLm italienne 
appuion t cc ttc ~ir ),,•s it i•J;1 c:ui c. s-~ c. :;r;,•J~~ t~ c • 

Lo Pr~sidcnt proctdo d0nc ~ 1'6tud..J ë..o l'Ar:.'e.nc.;c1,10nt, on clon;1ëmt 
loJturo dos articlas qui snt 6tj mo&iZi6s 

Ar -t; :!-_ cJ.;Ll 
Aucuno m di:fication. 

Le Prlsiclc;.1t 0.:J:1:1J lcctur0 clo la n.uvollo réd.a~.·cicn do la défini·;;i_,n 
concernant 1 1:Jtcd; d'origine d'un d~)":t i:1tcrno.tL,nal~à la suito clo 
l'intcrvcnti :1 d.o Ir. B0dc~1hausen> se.;:1cdi C:.cr11ic.r. 

,,.. 1<Jrer?.i', Autriche) rappolJ.o s .. ;n in·~ rv-::nti.:::in clo l;e matin. Cct·ce 
d~finiti,.:,:;.1 11cr îct·;;rai t à u~1 certain "TvW)C d.o .1ati :na.ux, n.:,ta,:1;:1cnt 
ccrtc:1inc s S•;~iGtôs, c: '6chap~Jcr à la Ï~.;i;latLm nationale; mais 
ll. L·Jrom c. ns·;;.:;.t;:; 1 'ir.1possïbili tG clc 1·cve,nir maintenant sur oetto 
d6finiti~n car il sorait difficilo d 1y apporto~~ cc stade, un 
changoraent r6fl6chi. 

L'article 2 est ~d0p10. 

Art hlo_..,l 
Aucune m..>d.i:fic2.tion> ado:Jt6. 

Arti<?]._~4 

Le seul chanG;omcnt .r6sido dans 10 rc;:1=1lacor.1cnt du mot "r~c;lomcnt" 
c1ans le paracrnpho 1 , 20, par "l6[;islation11 • Cet nrticlc est aël.o:c1t6. 

Le: soul ::.h.s.ncomcnt se trnuvo au lJé.:.rr,.c;r2.pLo 4 r,.ui utilise maintvmmt 
'lm c!.6pôt i:iulti;:JlJ' (paut c :;nprcndro •••• ) au li(,u d8 l'expression 
"un i:1C-1c d6~,ôtrr. Got alinta doi·t C::.' ë:.illcurs êtro moc1.ifi6 00.Jmc suit en 
t.:;nant C•)mpto cl 1unc part do l'aclj;ncticn "d6cidl le raa.tin n et cl'z.utr::.i 
part de 1~ r~fCronG8 h l'articlo 19, alint~ 2 chiffre 3, intr0duito 
sm.1edi dernier : · 
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11 un ü.ôpôt multiplG peut coü1prondro plusieurs dessins ,ru modèles d:;stin6s 
à être inc,~rports dans lGs objets fic;urant dans la mCmo classe é:.o la clc\S
sifica ti::m interna tionalo d..os dessins eu modo los visôo à 1 1 article 19, 
alinta 2, 3. 11 

Ar~o 6 

Cet article c,:L:!:portc au para:;rapho 3 b) la su::.)l)russi.m dos mots 
"dans los c.,nditL1ns fix6~s p2.r le Ro?lomont" • Gctt8 sw.-,Jrossion se . u ~~ 

retrJuvcra un certain noi:1brc do fJis d.ans l'Arrangcmont,compto t0nu 
de la rwuvollc r6daction plus complote o.o 1 1 article 17. 

En outre, une stiiJulation nouvelle o. 6t5 ins6r6o à l'alin6a 4 c) et M. 
L~bry rap~cllc que cette n~jonction a Gt6 jug6o indisponsablo car le 
plan des taxes pr6sont6 par 11. I3oc;sch entrainait un changomcnt clans la 

:pn;pi,mo1:üc 0ric_:inalo du projot • 

Co paragraphe c,.,nticnt une faute d.o fra~Jpo. Il convient de lire : 
"si lo d6posa:.1t no paie pas dans los c":.6lais E'-:!..~<?..'.1:.~1~ los taxes ••• 11 

L'article 6 est ad~pt6. 

Article 7 
sür propo-si tion do H. Ilogsch ap:puy6 par II. Labry, lo mot "tous 11 est 
ajout-5 à la liQ10 5, devant "los actos ad.:llinis"i:ratifs", malgr6 une 
remarque do I:. Finniss sur l'inutilit6 do cotte ajoute. L'articlo 7 
ost ainsi ~dopt~. 

Articl0 8 (paso 6 du doc.89 r6vis6) 

La soule i,wdificntion s0 trouve à l'alin~a 4 a) • La n,::uvollo r6C::..D. -;;::.,<~ 
pr~voi t un d~lai qui no peut ôtr0 in:t_:rfouro à 60 jcurs à compter (u 1 1 

envoi d'une rü(~uCtc t. cet effet j_)ar l 'Ad.ministration, tand.is quo h 
toxto ant6riour prCvoyait un d6lai c: 1a1r,.10ins 30 jours à compter d.c 
la rtcopti:m p.:::.r lo déposant d 'u..'10 roquêto t cot cff0t. 
L'article 8 est adopt6. 

Ar·ciclc_.2 
Aucune, ,1 ,difici.tL,n. Adopt6. 

A:i:_ti c l_c_j_q_ 

u. <l.0 1Iaan pr6cisc quc la sculo m,;dification est lo ro:·1placomont d.os nots 
"au moy0n du pai::;,.10nt" par l.:Js mots II par 10 soul paiomcnt". 

L7articlG 'P est r.<l.opt6 .. 

_b.rticlL1_1 
11. Labry expose quo la n ,uvcllo r6d;:i.,.:,·ci0:1 ost sup6riouro à 1 1é:.ncion.10 
q_ui n'exprimait 1)as clairement coque l'on voulait. Il s'agit de 1Jr6cisor 
qu'il n'est pas noccssaire d'effoctuor un rcnouvcllomont national et quu 
lo ren,Juvcllomcnt intcrnati,.mal suffit. 

I,!. Finniss clcnando si l 'adj ·nctioJ.J dos ri1ots "ot do c:;os ron'-1uvcllcii1:mts 11 

a 6t6 m.;tiv~,;; par la prCoccupa:tion cl I accorc:.cr une protection sur la base 
do la ùur~c la plus longuo. 
H. Labry r~pond guo la n.uv;.;llo rédaction a pour but do 1,osor l,lus 
clairomont le principe acccpt~ on Ccr,missi0"1 c;onora.10, à savoir cluo 
la protection r6sultant do l'onrogistromcnt intJrnational so maintien
dra p~ndant toute la ~urôo accordlo par la loi national0 sans ~u'il s_it 
besoin do ;;,roc6o.or clans un l)ays d6tcri:ün6 , <'UX rcnouvcllcmen-tci gui 11oun°ai-
cnt Ctr.:. proscri·m clans cc pays, par la loi nationale. 

L'articlG 11 est acccpt6. 
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Article 12 

H. Lorenz constate quo l'article 12 fixe los effets d'une certaine 
catécorie d' inscri1)tic,ns dans le Rccistro int0rnational et remarque 
quo 1 1 article 7 contient d6jà la rbclo quo l 1cmrogistrcmont au Bureau· 
International pro6.uit dans chacun dos }Jtats contractants d6signé 
par lcdéposant dans sa demande, los o:mos effets quo si toutes los 
formalit6s pr6vuos par la loi nationale pour obtenir la protection· 
avaient 6-tC romi:>lios par le cl6posant et quo si tous los actes ad,:ü
nistratifs pr6vus à cotte fin avaient 6t6 accom:9lis par l'Adminis
tration de cet Etat. 

ll•. Lorenz se demande pourquoi on fixo à l'article 12 los cons6quonccs 
que comportorn v l'inscription ~ur le Registre international des 
ch!lnBeci:mts ot·· non pas l0s cons6qu·onccs cl' autres inscriptions. Cot 
article est inutile s 1il a los mômes cons5quencos quo l'article 7 
mais lo d616su6 autrichien pense qu'il pourrait avoir d'autres cons6-
qucncos et d.~mandc clo lo bi:tfor. 

U. Phaf pr6ciso que l'article 7 parle do 1 1~nrogistremcnt du d6p0t 
tandis quo l'article 12 concerne les changements do propri6t6. 

U. Finnis s propose pour la satisfaction do U. loror, z de modifier 1 1 

article 7 do la façon suivante : 

"tout dC:pôt EJ__tout chanco::ic.nt affectant_ cc. do_pôt, onrcgistr6 au 
Bureau int~rnational produit , dans che.cui.1 dos ::;;ta ts contractants ••• Il 

II. Finniss pr6cise quo l'intention dos délégu6s est bien h son avis ~uo 
tout d6p8t international ot toutas les vicissitudes que connaitra cc 
dC.pôt produisent lo 1i1.:'.mc cffot quo 13 1 il y avait ou des inscriptions 
dans los rcgistros nationaux. 

Lo Président approuve cette interprétation et propose en cons6qucnce 
de maintenir le paragra~ho 2. 
Got article 12 est accopt6, le d616gu6 de l'Autriche s 16tant contcnt6 
d'accoptor qu'on tienne acte do ses r6sorves. 

Article, 13 Adopt6 ; pas do madific~tions. 

Article 11; 

Adopt6. 

Article 12 
La suGeostion clc Jr. Finniss do :pr6ciscr quo los taxes sont pert;uos 
au bon6fico do l'administration du sorvic0 des dessins ot r.iodèlos 
r:,6rê par le :Sureau international on cc qui concerne L:;; paragr2.i)hc 1 a) 
et qu'elles sont pGr~uos au b6n6fico dos Ztats contractants d6siQ1és 
par le d6posant, ea co qui concerne k paro.c;rapho 1) 2) , n I est pas 
r,:itcnuo. 

I.I. 1,Iorf ot 1-.: Prtsidont •estiment en effet quo cette pr6cioion ntest }Jas 

nécessaire car il r6sulto bion dos autres articles quo tout le sys
t~m; f'inancicr est au b6n6fico et aux: risques du servico clos dessins et 
r.1od~ les in t-:;rna ti,maux 
L'article 15 est adopt6. 



- 4 
Article 16 --·-·---
ll. Lorone <l•~~~dc au Pr6sidont do pron~ro acto do ü~ quo la dGlôgation 
autrichienne regratte vivcmont quo la ~0ssibilit6 qui fi~rait sous la 
lettre c) n'ait pas l J r0tonu~. Cotto dis~osition offrait on offot 
aux ~tats la p0ssibilit6 &o renoncer entre-eux~ la taxe suppl6oon-~
taire. Lo Prôsià.cnt prend aoto do cotte doclaration ot rap:pello quo 
M. Loronz avait dôj~ fnit uno dôclara.-tion identique lo samedi 26 nov. 
L'article 16 est adopt6. 

Article 17 
Lo President :proc.tdo ~ doux oorrocti.ms ô.o pure forme : 

A la pror.1itrc ligno, liro : 111c R~glomcnt d 1c.x6cution fixo •• ,, 
A la quat;rib□c lic,-no, lire : 11 los indications quo doit comporter •• " · 

Sur demande de 1!. lorenz !!. Magnin pr6ciso quo lo Bureau international 
pourra ·faire uno 6dition,imprimôo d 1un côt6 seulement du :Bullotin dos 
dessins et m'1d~loa intornati.,;ma.ux, sans qu'il soit n6ccssairo que lo 
toxto on fasso ~ontion. 
L'article 17 est aduptô. 

Art i ql..s,_J_§. 

JJ. Labry czposo q_uo cet articlo comport::. maintenant la même dis:;;>osi tion 
qu' n.u-para\l.:::.nt mais on uno seule phrase •. L'articlo 10 est adopt6. 

f.rticlo 19. 
:M. Labry OZ})OSG qu:: le Comit6 de r6daction a. juc,-6 opportun de scinder cm 
2 articles la proposition do n. Finniss. L'article 19 concerne les 
tax~s, l'article 20 concerne le fonds do réserve. 

L'article 19 est adoptt. 

Article: 20. 

11. Labry prtciso quo le projet d 1articlo 20 qui vient d 10tro distribu~ 
n'a pas otô 6tabli par lo. Comité do r6daction ; toutefois il est ap)arU 
au Cor.li tj do r6àaction qu'un accord était intervenu sur los principes 
do cot article 20 c 

un fonds do résorvo doit âtre constitu6. 
- cc r.1ont2.nt sera èto Fr. S. 250. 000.-
... le plafond 2')'.mrra etro r.1odifi6 par le Corait6 do l'article 21. 
- il est alimcnt6 par les cotisations des ~tats et los cxcéücnto du 
sorvicc.. dos dessins ot .mod.~los • 
- il füut calculer lo montant des cotisations initialos uniquGs. 

il faut prévoir un code dQ calcul des cotisations initiales uniques 
·- pôur los :Ctats (lUi adhôrcront h l 'Arrani:;cmcnt. 
- il faudrait pr6v0ir uno r6parti tion ,-;:;ntrc ceux q_ui ont vors6 los 

:fonds. 
- enfin, lo Co,;1it6 intornationa.l d.;;s dessins ou mod~lœi pourrait 

suspendre l'ap~lication do cotte dis~osition quand lo besoin no 
s'en f~rait plus sentir. 

H. • Finniss ro1:1ar(lUC (!.UO lo projet distribu6 pr6voi t au paragraphe 3 
quo lo fonds do rtsorvc est alimcnt6 par les cotisations des Etats vt les 
0.xcôdcnts , alors e;.uo dans sa propositLm ,:t.os cotisations des Zta.te 
ôtaient vorsé~s une f0is pour toutes ~our permettre la miso on routo 
du service. Lo para1rapho J pourrait faire croiro qu'à l'avenir co 
fonds de rGsorvo fonctionnora avec los c~tisations des Etats et avoo 
1:s oxc6dcnts, alors qu'il est bien entendu quo los cotisations initiülos 
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soront roubours-5cs si possiblo~ ot quo los Jtnts no v0rsoront p~s d' 
autres cotisations. 

M. Grant d6clarc qu'il n0 peut pas se prononcer, n'ayant pas de tra
duction anGlaisG s0us los youx. 

H. Ilogsch suggère do diro h l 'alin6a 1. qu:; lo rn0n-céJ.;.1t ill~t:î:.~~ s' 
61tvc ~ F.S. 250,000.-. 
Au paracra1)hG 4 on ajouterait à ,la 3c lie,1110 : " (c.7.ts l'entr6c en 
vigueur du prCsc:nt Arranc;c1i10nt, lo fonds clo r6sorvc visô à 1 'alinôa 1 
ci-dessus, doit Gtrc int6cralcoont constitu6 par lo vorscmGnt à.oct 
0ffot, par chacu:.1 d:..s Jtats l)artic ,)au .P_r.C:s_.::_n.t_ A~.!1.ngü)'J:!OA~ 9 Jt._1:_~ __ 4._a:t.e. 
où _il entrera _en vi..c.ucur" d 11.mo ootisat ion ·uniquo calcul6o,.. "• 

Lo mvt !ni tial ël.oit en effet cas~1arJ.itrc car il faut 1,2.rlor d 'uno 
cotisation ~-~~1U..~• 
Au :para:::;ra1)hû 7, il faut aussi :pe.rlor clc. G.,.d;isa.tions ~1:l,_G_I:}_ ot n,:,n 
ini tiaL:.s. 

?-1, Finniss n'aime ::)as b0aue,oui) le mot Ul'l.iq_uo ot prtf'brorai t la mot 
initial; mais il ost &'accord sur lo sons do la modification qui est 
d I intcrd.im le. r,ériodici t6 de la cotisation. 

~. Finniao propoDc de lier les paragraphes 1 et 2. Le paragraphe 3 

deviendra alors paragraphe 2 "le fonds de réserve est alimenté par 

les excédents de recettes du service international des dessins ou 

modèles. 
Le paragraphe 4 d~viendrait le paragraph~ 3 et commencerait par le 
mot 11 toutefois 11 pour montrer qu~il s 1agit d'une disposition excep
tionnelle • : 11 Toutefois dès 1 1 entrée en vigueur du -présent .Arrange
ment le fonds de réserve sara constitué par un versement unique cal
cule'.•••"• 
Après un échange de vu<i entre les délégu,s des Etats-Unis, de la 
France, de la Roumanie , de la Eelgiq_ue , du Lu:x:em"t a.irg et des Pays
bas, la Commission adopte. finalement .1..e texte reprod.ui t en annexe 
ciui reprend la proposi lion de M. Finniss avec l'amendement proposé 
par M. Bogsch • Dans ce texte les mots "Etat nouveau II ont é'tf supprimés 
car ils ont été jugés impr~cis; Le paragraphe 5 devient ls. lettre b) 
de l'alinéa 3 ·: 

11 les ~tats qui deviendront partie au présent Arrangement apr~s 
son entrée en vigueur devront également verœrune cotisation unique. 
Celle -ci sera calculée•••"• 

L'alinéa 6 devient la lettre c) de l'alin~a 3 et l'alinéa 7 devient 
1 1alinQa 4, 

Article 21 

Adopté. 

Article 22 

M. Morf expose 4ue le paragraphe 2 prévoit maintenant que les amende
ments seront sommuniqués directement par le Directeur_du Bureau inter
national aux ~tats membres sans qu 1il soit nécessaire de passer par 
le Gouvernement' suisse. 

L'article 22 est adopt~. 
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Les articles 23 - 24 25 - 26 - 27 sont adoptés. 

L1Article 28 est adopté après rectification d'une erreur de frappe 
au paragraphe 2 

"la dénonciation du présent Arrangement par un Etat contractant 
ne k relève pas des obligations ••• " 

L'Article 29 est adopté. 

L'Article 30 complété dans son paragraphe 1 2) par !'.-J.jonction d'une 
référence aux articles 2 à 17 est adopté. 

Article 31 

Article 32 

Adopté. 

du deuxième paragraphe 
Adopté après rectification de la 4ème lignc,/sur observation de M. Gajacr: 

11 
••••• peut signer le protocole annexé au présent Arrangement ou 

y adhérer, 11 

Cet article est alors accepté. 

Article 33 Aél.optô. 

Protocole. 
Sur observation de M. Coppieters de Gibson la phrase entre parenthise 
dans le paragraphe 2 a) est supprimée car cette disposition existe 
déjà dans un article général. 

M. Grant signale g_ue dans le paragraphe 2 n,) du texto anglais le mot 
"not" a été saut0. On doit lire 11shall not bo less ••• "· 

Le protocole est adopté. 

Résolution 

Sur d.emande de S.E. M. 1 1 ambassadeur clu Luxembourg, M. Labry précise 
que le Comité d'experts dont il est question dans cette résolution 
n'a rien à voir avec le Comité visé à l'article 21. 

M. Federico (USA) remarque qu'il serait nécessaire de préciser le mot 
"Arrangement" en mentionnant le titre exacte d.e 1 1Arrangemcnt. 

La Résolution est alors acceptée. 

Voeu 
Accepté. 

La séance est levée à 17 h 30 après g_ue le Président ait constaté quo 
les travaux de la Commission générale étaient terminés. 

' + + 

+ 



ARTICLE 20 

Conférence &e La Haye 

annexe au Doc. ,t ~ s / F. 

Date : 29 novembre 1960. 

1) Il est constituo un fonès de réserve dont le montant s'élève 
à Fr.s. 250.000.-. Celui-ci peut Stre modifié par le Comité 
international des dessins ou modèles visé à l'article 21 . .. c1-apr0s. 

2) Le fonds te réserve est alimenté par lec excédents de recettes 
du sorvio~ international des decsins ou modèles. 

3) a) Toutefois, dès l'entrée on vigu0ur du présent Arrangement, 
le fonds de réserve est constitu6 par le versement, par 
chacun des Etats, d'une cotisation unique calculée pour 
chacun d 1eu:x: en fonction du nombra d'unités correspon
dantes à la classe à laquelle il appartient au titre Qe 
1 1articlo 13, alinéa 8 dG la Convention de Paris pour la 
protection de la Propriété industrielle. 

b) Les Etats qui deviendront partie au présent Arrangement 
après son entrée en vigueur devront ~galement verser une 
cotisation unique. Colle-ci sera calculée selon les prin
cipes formulês à l'alinéa ci-dessus, de sort~ que tous los 
Etats, quelle quo noit la date de l0ur entréo dans l'Arrange
mont, paient la mfü.rio contribution par uni t6 .. 

4) Au cas où le montant du fonds de réserve dépasse~ait le plafond 
prévu, lo surplus sera p~riodiquoment r0parti entre les Etats 
contractants proportionnellement à la cotisation unique versée 
par chacun d'etuc, jusqu'à concurrence du montant de cette coti
sation, 

5) Lorsque les cotisations unig_ues ont été int~eralement romb.ourséo3, 
le Comité int~rnational Qes dessina ou modèles peut décider qu 1il 
ne sera plus exigé de cotisations unigues des Etats qui devien
draient, ultérieurement, tia.rtie à. l 1Arra.ngerncnt. 

+ 



1-.::::; 
Conférence de La Haye v,_ 
le 28 novembre 1960. 

DISCOURS DE CLOTURE DU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DE LA HAYE. 

:Messieurs, 

Maintenant que les délibérations de cette Conférence 

sont tQrrninées avec l'adoption d'un texte définitif, autant 

en ce qui concerne la révision de 1 1Arrangement sur 1 1 enre

gistrement international des dessins ou modèles que pour le 

Règlement d'exécution de cet Arrangement, 1 1agréable tâche 

m'incombe, en tant gue Président de cette Conférence, de 

procéder à sa cl8ture. 

C'est bien gr~ce à votre esprit de collaboration et de 

bienveillance, Messieurs, que nous devons 1 1heureux achève-

ment de cette tâche qui pouvait sembler désespérée; car vous 

avez quand m~me pu surmonter les difficultés et ceci, mgme dans 

la courte période qui était à votre disposition. Pendant les 

moments où la réussi te de la Conférence se:nblai t :fort r .. 10naoôo vous 

n 1 avez pas hésité••• vous avez sacrifié les agréables loisirs 

auxquels vous aviez plein droit, pour mettre toute votre énergie, 

une fois de plus, au service de cette Conférence 

Je tiens à vous t~moigner ma sincère et profonde 

reconnaissance pour ce dévouement, au nom du Gouvernement 

néerlandais ! 

Je suis convaincu que les résultats de vos travaux 

s 1avèreront ~tre une contribution précieuse à la coopération 

dans le domaine des dessins et modèl0s industriels. 

Ainsi voudrais-je exprimer l'espoir qu'un grand nombre 

des pays réunis ici seront à môme d'adopter la réyision de 

1 1Arrangement de La Raye, telle qu 1elle a ~té conçue au cours 

de cette Conférence. Cette adoption marque un pas.important 

sur le chemin de l'unification du droit sur la propriété 

indus tri elle· 
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Je n'ai nullement l'intention de passer sous silence 

les efforts méritoires de 1 1un ou de 1 1autre des collabora

teurs en exprimant ma profonde appréciation pour la direction 

efficace que les Vice-Présidents ont bien voulu donner à 

cette Conférence. Je voudrais remercier tout particulièrement 

Messieurs les Présidents de Haan - Morf - Talamo et Ulmer qui · 

ont présidé les sous-Commissions do travail ainsi que :r,'::,Finniss, 

le Rapporteur général, à qui incombait la lourde tâche de la 

mise au point d'un rapport général. 

Je dois faire mention tout particulièrement dos membres 

clu Comité de rédaction (parmi lesquels 1-::M. 13ogsch et Labry ) 

qui ont fait preuve d'un dévouement presque surhumain pour 

faire aboutir cette Conférence, J'espère què les jours à venir 

leur accorderont le repos tant mérité. 

Il en est de mSme du Secretariat, des interprètei;i et des tra

ducteurs, qui ont bien voulu mettre toute leur énergie à la 

disposi tian de la Conférence, Gous la direction oompétcmte du 

Directeur 1.!agnin. Mes sincères remerciements à tous ces dévoués 

collabora tours. 

J'espère, Mesdames, Messieurs, que malgré los nombreuses 

heures q_ue vous avez du sacrifier au travail, vous emporterez 

de bons. souvenirs de votre séjour à La Haye, ·Je regrette vive

ment que les Pays-Eas n'aient pas pu vous assurer un entourage 

plus ensoleill~, malheureusement, c'est une des choses qui échap

pent au pouvoir du Gouvernement néerlandais. Je me console à la 

pensée que les conditions de travail ne vous auraient quand mSmo 

pas permis do profiter de conditions m6téorologiques plus favorables. 

Je vous remercie une fois encore do tout mon coeur de votre 

collaboration au bon déroulement de cette Conférence et je vous 

souhaite un bon retour chez vous 

Avec ces paroles, je déclare - sous réserve de la signature 

solennelle do ces instruments - quo la Conférence est close. 

+ + 

+ 
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